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AVIS DES ÉDITEURS.

Cikq années se sont éconlées á peine depuis la 
publication de Y Hístoire abrégéé de I’Inquisition 
d’Espagne, par M. Léonard Gallois, etdéjá nous 
livrons au public la sixiéme édition de ce livre. 
Le succés qu’il a obtenu , tant en France qu’ñ 
l’étranger, oii l’on s’est empressé de le traduire , 
cst tellement populaire, que nous n’avons pas craint 
de réimprimer cet ou'vrage a un aussi grand nombre 
d’exemplaires que les éditions précédcnte.s.

Vainement YHistoire abrégée de I’Inquisition 
a-t-elle été mise a Yíndex en Espagne et en Italie, 
vainement la censure qui a pesé sur la France a- 
t-elle voulu empécher jusqu’á la simple annonce. de 
ce livre dans Ies journaux; toutes les mesures qui 
tendaient a couvrir les horreurs de l’ínquisition 
d’un voile. protecteur n’ont servi qu’á exciter da- 
vantage la curiosité des lecteurs.

Lorsque M. Léonard Gallois écrivit cet abrégé, il 
pensait, avee queique apparence de raison, qu’il no 
serait plus question de l’ínquisition, puisqu’ellc ve- 
nait d’étre abolle pour la seconde fois par les Cortés
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d’Espagne, et que les Espagnols avaient dctruit les 
palais des inquisiteurs, les cachots oii sueeombaient 
les victimes, et les affreux instrumens de la tor
ture; mais depuis le rétablissement du pouvoir ab- 
solu dans ce malhcureux pays , 1’Inquisition y a 
repara avee toules ses prétentions et toute sa fureur. 
Cettc resurrection occulte a fourni á M. Léonard 
Gallois la matiore d’un cliapilre nouveau, dans le- 
qucl il a démontré que 1’Inquisition est le mobile 
des soldáis de la foi, des volontaires royaux et des 
agraviados , qui depuis quatre ans fomentent Ia 
guerre civile en Espagne.

L’auteur ayant fait des augmentations á cettc 
édition , nous n’avons rien négligé de notre cote 
pour que la parde typographique fui encore mieux 
soignée que dans les editions precedentes-
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üe tous les fieaux qui ont successive- 
ment ravagé les differentes parties de 
la terre, il n’en est aucun qui ait laissé 
des traces aussi difficiles a efí'acer que la 
Saínte-»ínquisition.

Partout oü le souffle mortifere du 
Saint-» Office s’est fait sentir; partout 
o¿i ce tribunal de sang s’est établi, les 
villes les plus populeuses, bientót veuves 
de leurs industrieux habitans , n'ont 
plus renfermé dans leurs murs que des 
délateurs et des victimes , des geóliers 
et des bourreaux, et le sol le plus pro- 
ductif a été frappé d’une longue ste— 
rilitc.

Le Portugal, Pltalie, la .Sicile et plu- 
sieurs parties de l'lndc et du Nouvcau- 
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Monde ont gemi long-«temps sons la 
hache homtolde des inqulsiteurs; mais 
nulle part Plnqulsition n’a fait autant 
de ravages qii’en Espagne ", nulle part 
elle n’a jeté d’aussi profondes racines 
qu’á Pombrc du troné castilla». Et c’est 
au nom du Bien de bontc et de ele- 
menee , dans les Etats. des rois tres ca- 
tholiques, que des ministres d’une reli
gión qui commande le pardon de toutes 
les erreurs, qui veut que I on persuade 
et non que Pon contraig-ne, s’érigérent 
en persécuteurs, et dressérent ces bd-> 
chers de Pidolátrie qui onl devoré des 
populations cutieres!...

Heureusement pour Phumaníté , et 
j’ose dire aussi pour la religión catho-» 
lique , Plnquisition ne peut plus exister. 
Si Pon doit en juger par les dispositions 
des esprits , on peut assurer que, sous 
quelque forme qu’elle se présente, elle 
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ne pourra plus prendre racíne sur le 
sol des Espagnes •, mais combien de 
temps nc faudra-t-il pas pour reparer 
toas les maux qu’elle a causes a cette 
belle et malheureuse contrée?

Plusieurs auteurs, lant francais qu’es- 
pagnols et portugais, ont essayé d’écrire 
Phistoire de FInquisition, ou plutót de 
récapituler et de dévoiler ses crimes ; 
mais comme le secret e'tait Fáme de ce 
tribunal inique, le defaut de mate'riaux 
authentiques a fait tomber tous ces e'cri- 
vains dans des erreurs grossiéres et dans 
des exagérations indignes de Phistoire. 
Les circonstances dans lesquelles ils écri-« 
virent furent sans doute aussi une des 
principales causes qui leur ont fait taire 
la vérité. En effet, quel est Phistorien 
qui, avant la revolution francaise , eút 
osé dire que Plnquisition était une ins-« 
Litution anti-ehrétienne et barbare sans 
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encourir tout.es les excommunicatio iis et 
íous les dangers imaginables ? Telle était 
alors la crainte de de'plaire au Saint-, 
Office, que Fauteur de YHistoire des 
Inquisitions, le seul ouvrage critique qui 
ait paru dans l’ancien régime , se crut 
obligé de le puhlier en Allemagne et de 
garder le plus strict anonyme.

Des Finstant oii les Francais eurcnt 
abolí FInquisition en Espagne , M. La- 
vallé publia a Paris une Histoire des 
Inquisitions religieuses d’ Italie , d’Es
pagne et de Portugal, dans laquelle il 
ira fait que grossir le nombre des er- 
reurs deja accréditées ; mais en méme 
temps le respectable chanoine Llórente 
faisait les recherches les plus minutieuses 
dans les archives de FInquisition , dont 
il avait cté le secrétaire , afín de donncr 
au public une histoire authentique de 
cette institution et de ses actes. Cet ou- 

tout.es
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vrage, remarquable sons tous les rap- 
porls , parat en 1817 , sons le titre 
d’Histoire critique de VInquisitum <l’Es- 
pagne, et obtint le plus grand succés 
d'estime. Malheureusement , la masse 
de matériaux que M. Llórente avait 
pulses dans les archives Pa forcé d’in- 
tercaler un trop grand nombre de piéces 
dans Phistorique de Plnquisition, et cet 
ouvrage 1 composé de quatre grands vo- 
lumes in-octavo, n’a pu étre mis a la 
portée de tout le monde.

Dans un siécle oh les plus grands évé- 
nemens se succedent avec tant de rapi-» 
dite , les lecteurs semblent exiger autant 
d'économie dans le prix des livres que 
dans Pemploi de leur temps.

C’est pour concilier ces deux avan- 
tages , et pour donner a Phistoirc de 
Plnquisition toute la popularité qu’elle 
doit avoir, que pai entrepris d’en faire 
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un Abrégé. Je ne traiterai dans ce petit 
volume que de Plnquisition d'Espagne , 
puisqu’elle a servi de typeatontes celles 
qui ont été établies en Italie, en Por
tugal , en Anicrique et aux Indes.

J’aime á me persuaden qu’uno narra- 
tion succincte , réunissant ne'anmoins 
tout ce qui se trouve de remarquablc 
et de vrai dans les divers auteurs que 
pai consultes , obtiendra un accueil fa
vorable de ce public si éclairé , qui 
ahne tant a s-instruire, pourvu qu’on 
no le fatigue pas.



NOTICE BIOGRAPHIQUE
SUR

DON J. A. LLORENTE,
AUTEUR DE l’hISTOIRE CRITIQUE

DE 1,’lNQUISITION D’eSPAGNE , EN 4 VOL. IN-8° (i).

L’ÉcRivAiNreligicux etsavant, et dontnous allons 
retracer la vie et les travaux, fut tolérant et ami de 
la liberté. Ils’offre á nous, sous ce double point de 
vue, comme un exemple malheureusment trop rare 
dans la classe des ecclésiastiques, et sa mémoire doit 
étre accompagnée des plus honorables regrets; ccs 
regrets s’augmentent encore quand on parcourt 1c 
tableau des écrits utiles et nombreux qui ont sígnale 
salongue et laborieuse carriére, des vicissitudes di
verses qui en ont rempli 1c cours, et des actes rigou- 
reux qui en ont háté le terme.

Jean-.Antoi.iie Llórente naquit, le So mars 1766, 
á Rincon-del-Soto, prés de Calahorra, en Aragón,

(l) Extrait de la Reuue encyclopédique, t. xvru. 
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de don Jean-Francois Llórente y Alcartaz et de 
dona María Manuela Gonzalos y Mendizabal, tous 
deux d’une noblesse ancienne, mais possesseurs 
d’une fortune territoriale médiocrc-. Un onde ma- 
ternel du jeune Llórente, prétre bénéficier de la 
ville de Calahorra, se chargea de son éducation. 
Aprés avoir fait sa philosophie á Tarragone, il re- 
cut la tonsure clericale , á l’áge de quatorzé ans , 
des mains de i’évéque de Calahorra, 1c 21 décembre 
1770. Les trois années suivantes furent remplies , 
suivant les anciens usages seolastiques , par des 
cours de logique, aprés lesquels M. Llórente sou- 
tint un acte public de physique et de métaphysique. 
Ces cours avaient lieu dans un couvent de religieux 
de la Merci, et ces Peres, conformément a un usage 
bizarre, en célébrérent le terme par la représen- 
tation d’une comedie, que jouérent leurs disciples, 
dans l’intérieur de leur maison. On íit choix d une 
piéce intitulée : La prudente dbigatl. Le jeune 
Llórente, alors ágé de seize ans, et done d’une 
physionomie agréable, fut chargé du role d’Abigail, 
d’abord femme de Nabal, et dans la suite, épouse 
du roí David. Les chanoines de la cathedrale, les 
mágistrats et les principaux habitans de la ville fu
rent invités á ce spectacle; et les jcunes acteurs ob- 
linrent un tel succés, qu’on leur demanda plusieurs

■ fios la méme représentation.
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Au mois d'octobrc 1778, M. Llórente vint á Sara- 
gosse pour s’y adonner á l’étude des lois. On n’y en- 
seignait alors que le Droit romain, quoiquela durée 
des cours fút de quatre annécs. II profita des va- 
cances de 1778 pour faire son premier voyage á Ma
drid , oh il frequenta les théátres du Prince et de la 
Croix , et prit tant de goút pour le genre dramati
que, qu’aprés avoir lu et médité attentivement la 
Poétique d’Aristote, traduite en espagnol par Josepli 
Gonzalos de Salas, et l’építre aux Pisons , d’Horace, 
traduite en vers espagnols par D. "Vincent Espinel, 
il s’essaya á composer une comedie intitulée : Le 
Dégoílt du mariage, qu’il a jugée lui-méme depuis 
un ouvrage tres mediocre. On doit se rappeler qu’en 
Espagne, comme en Italie, les ecclésiastiques peu- 
vent, sans scandale, se montrer aux théátres pu- 
blics. M. Llórente prit le grade de bachelier és-lois, 
en 1776; l’année suivante, il fut élu bénélicier du 
chapitre de Calahorra, et recut successivement les 
quatre ordres mineurs et le sous-diaconat: ce der- 
nier engage irrévocablement dans Fétat ecclésiasti- 
que. II étudia cnsuite le Droit canonique, enseigné 
alors dans l’université de Saragosse , d’aprés un ca- 
noniste ultramontain, suivant lequel le docte Van 
Espen était reputé suspect de ^imperceptible héré- 
sie que les jésuites ont appelce jansénisme. Ce ca- 
noniste fondait son enseignement sur les principes 
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ultramontains et les fausses Decrétales. L’esprit juste 
et les connaissances étendues de M. Llórente le pré- 
servérent de ces notions erronées, et flrent de luí, 
au contraire, un des plus chauds défenseurs des li- 
bertés ecclésiastiques. Enfin, il fut ordonné prétre, 
avec dispense, en 1779, n’étant encore ágé que de 
vingt-trois ans et denx mois (1), par l’évéque de Ca
lahorra , son diocésain. II fut autorisé a confesser les 
hommes un mois aprés; mais il ne recut le pouvoir 
de confesser les femmes qu’au bout de quatre ans. 
Peu aprés son ordination sacerdotale, M. Llórente , 
ayant terminé tous ses cours, vint recevoir a Va- 
lence le bonnet de docteur en Droit canon. Telle 
était des lors la justesse de ses idées , qu’il fit beau- 
coup d’efforts, quoique infructucusement, pour dé- 
tourner un vieux ecclésiastique de léguer ses biens 
á des moines , au préjudice de ses parens.

De retour a Madrid pour la seconde fois, en 1781, 
M. Llórente s’y fit recevoir avocat au conscii su
preme de Castille, aprés avoir subi un examen ap- 
profondi sur les lois et les coutumes nationalcs. 
Cette méme année, il fut recu membre de l’acadé- 
mie royale des saints canons , déla liturgie et de l’his-

(i) L’áge fixé par les canons en usage cst eelui de vmgt-cinq 
ana : les anciens canons exigeaient fago de quarante ans. 
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loire ecclésiastique d'Espagne , établie á Madrid , 
sousl’invocation de Saint-Isidorc.

L’oílice. de promcteur-fiscal-général ecclésiastique 
de l’évéché de Calahorra étant venu á vaquer en 
1782, M. Llórente en fut pourvu par son évéque, 
qui lui conféra en méme temps le titre de vicaire-gé- 
néral. M. Llórente nous rácente qu’au milieu des occu" 
pations multiplices de ses deux emplois , il dérobait 
quelques heures de la nuit pour composer une sorte 
d’ouvrage dramatique , connu en Espagne sous le 
nom A’operetta, et qui a quelque analogic avec nos 
mélodrames; La piéce , entrcmélée d’arietíes, cou- 
pées sur les airs italiens alors en vogue, était inti- 
tulée, le Recruteur Galicien , et elle fut exécutée 
avec succés dans une maison particuliére. M. Lló
rente conserva long-temps le goíit de la poésie dra
matique ; car, plus tard, il composa encorc une tra- 
gédic Hurle, roldes Golfos, dans laquelle ilvoulut 
retracer les intrigues et les vicissitudes qui agitaient 
alors son pays : cette piéce n’a pas vti le jour. En 
1788, M. Llórente adressa une représentation au roi 
Charles III, peurobtenir un dégrév ement des tribuís 
que payaient les habitans de sa province; et non-seu- 
lement il eut le bonheur de réussir, mais encoré le 
roi lui accorda des secours abondans, dont il le 
chargea lui-méme de fairc la distribuirán.

L’année 1784, dit M. Llórente dans sa Notice b,io- 
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grapHique, écrite par lui-meme (i), fnt l’époque oh 
j'abandonnai tout-á-fait les principes ultramontana 
en matiere de discipline, les doctrines scolastiques 
en thcologie, et les máximes péripatétitiennes dans 
la philosophie etles Sciences naturelles. Un homine 
instruit etjudicieux, qui habitait alors Calahorra, 
me fit sentir qu’une grande partie de mon savoir re- 
posaitsur des préjugés, etn’était guere púisé que da ns 
des livres plcins d’erreurs. II m’offrit en méme temps 
de diriger mes lectures. J’avais observé qu’il avait 
des connaissances superieures a celles des ecclésias- 
tiques et des jaiques de Calahorra ; qu’il énoncait 
des idées et des reflexiona que je ne rencontrais ja
máis dans mes auteurs. 11 me disait : « Tout ici-bas 
peut se réduire en íaits ou en raisonnemens; ne 
croyez jamais les premiers sans témoignages au- 
ihentiques et dignes de foi; n’adhérez jamais aux se- 
conds, quelle que soit l’autorité sur laquelle ils s’ap- 
puient, á moins que votre espnt n’en percoive 1 é- 
vidence; car il n’est point d’autorité hors de nous , 
qui soit competente pour subjuguer la raison que la 
nature nous a donné. » M. Llórente fit, sous l’in- 
íluencc de ces idées, des progrés rapides dans eette 
nouvelle direction. On voit que la philosophie rai-

(i) Caris , 1818. Un vol. in-is , en tspaguol. 
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sonnante de M. Llórente était précisément l’opposé 
de celle qu’a pretendo découvrir tout récemment 
M. l’abbc de La Mennais, qui n’admet, comme on 
sait, d’autres voies que l’autorité, pour conduire á 
la vérité.

II faut qu’á cette époque l’Inquisition d’Espagne 
fiit bien mal a visee.; car, en 1786, le tribunal du 
Saint-Office de Logroño cboisit M. Llórente pour son 
commissaire. II lui fallut prouver que ses peres, 
en remontant jusqu’á la troisiéme généralion, n’a- 
vaient encouru aucun cháliment de la part du Saint- 
Office, et qu’ils nc descendaient ni de juifs, ni de 
Maures, ni d’hérétiques : formalité assez bizarre, 
du moins quant au second point; car celui qui vou- 
drait purger sa race en remontant jusqu’á l’époque 
de l’établissement de l’Inquisition , devrait établir 
que quatre mille soixante quatre personnes ( nombre 
calculé d’aprés le terme moyen de la durée de la vie 
humaine) ne furent ni juifs, ni Maure, ni hérétiques. 
Aussi l’on se contentait de vérifier que le nom d’aucun 
des ancctres ne se trouvait inserit sur les registres du 
Saint-Office. M. Llórente s’adonnait aussi avec quel- 
que succés á la prédication, lorsqu’en 1788, la du- 
chesse de Sotomayor, prenderé dame de la reine 
Louise, femme de Charles IV, l’appela auprés d’elle , 
comme son conseil, sous letitrede Consultor de ca
mara ; plus tard, il devint un des exécuteurs testa- 
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mentaires do cette dame, en sociétéavec des grands 
d’Espagne, des évéques et. des membres du eonseil 
de Castillo, et cnfm tutear du duc actuel de Soto- 
mayor, un des plnsriches seigneurs d’Espagne.

Au commencement de 1789, le grand-inquisiteur- 
général, D. Augustin Rubín de Cevallos, évéque de 
Jaén, nomma M. Llórente secrétaire-général de l’In- 
quisition de la eour, poste qu’il occupa jusqu’en 1791, 
et qui mit á sa dtsposition les archives du Saint-Of- 
fice , qu’il devait un jour révéler au monde. La méme 
année, il fut admis deuxfois auprcs du roí Charles IV 
et de la reine sa femme , pour remettre dans leurs 
mains divers legs pieux de la duchcsse de Soto- 
mayor; LL. MM. luitémoignérentleur bienveillance 
en lui donnant un canonical de l’église de Calahorra. 
Ce bénéfice lui parut préférable au poste plus emi
nent d’inquisiteur de Carthagéne des Indes, que 
D. Augustin Rubin lui offrit. Le comte de Florida- 
Blanca était, á cette époque, le ministre principal 
qui gouvernait l’Espagne; cet homme d’État, habile 
etéclairé, jugeant dés-Iors que le mo uveraent qui 
commencait d’agiter l’Europc demandait plutót á 
étre secondé et modéré par le pouvoir, qu’irrité par 
d’imprudentes résistances, s’efforcait d’accélérer 
en Espagne le progrés des lumiéres et de la civilisa- 
tion. Dans cette vue, il institua á Madrid une Acadé- 
mic d’histoire, dont M. Llórente fut membre. 11 fut 
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méme un des académiciens qui soutinrent des théses 
publiques sur des points importans d’histoire natio- 
nale. On a conserve le souvenir d’une de ces solen- 
nités littéraires, célébrée dans le monastére royal 
de Saint-Isidore, oü assisterent les personnages les 
plus distingués de la capitale, et oit le cardinal de 
Lorenzanna, alors archevéque de Toléde et primal 
du royanme, ne dédaigna pas de se mettre au nom
bre des argumentateurs. La thése de M. Llórente 
avait pour objet de développer les plans que propo- 
sérent, pour la restauration des études littéraires 
dans la chrétienté, Cassiodore en Italie, durant le 
sixiéme siéele ; saint Isidore de Séville, en Espagne, 
durant le septiéme; Charlemagne, en France, aidé 
d’Alcuin, vers la fin du huitiéme, et de décider si 
quelqu’un de ees plans pouvait étre adopté á cette 
époque , et aveo quelles modifications. M. Llórente 
s’efl'orea d’établir la supériorité de saint Isidore , á 
qui les Sciences ecclésiastiques durent, en Espagne, 
leur plus grandéclat. Sa dissertation, analysée dans 
la gazette de Madrid, n’a point été imprimée. Elle 
lui valut la place de censeur, qu’il exerca avec dis- 
cernement et avec tolérance.

M. Llórente se vil obligé, au commencement de 
I791 > Par suite de quelques intrigues de courtisans, 
de quitter Madrid et de se retirer dans son canoni
cal de Calahorra. C’est alors qu’il eut le bonheur 
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d’offrir l'hospitalité á un nombre considerable de 
prétres francais, que nos agitations intestinos for- 
caient á chercher un refuge en Espagne. II se trou- 
vait etre la seule personne de Calahorra qui enten- 
dit la langue francaise; cette circonstance dutnatu- 
rellement le faire choisir pour servir d’intermédiaire 
entre les exilés et les autorités ecclésiastiques et 
civiles du pays. C’est lui qui vérifia les papiers de 
nos proscrits, qui pourvut á leur nourriture et a 
leur logement, examina ceux qui furent reconnus 
propres á servir dans l’exercice du Saint ministére , 
leur procura des messes rétribuces et méme de l’em- 
ploi dans differentes paroisses. Outrc ces soins per- 
sonnels, M. Llórente intéressa en faveur des pre
tres francais, la générosité de plusieurs personnages 
del’Espagne, dont il obtint des sommes considéra- 
bles, parmi lesquels il cite le cardinal de Lorenzana, 
archevéque de Toléde; l’aTclievéque de Séville , l’é- 
véque de Cordoue, et d’autres prélats (i). On verra

(i; Non content de ces secours généraux, M. Llórente rccueillit 
dans sa propre maison , M. Etienne Faisneau , clere tonsure du sé* 
minairc de Poitiers; il l’y entretint durant cinq ans , et lui fournit 
les moyens d’établir un petit commerce , á l’aide duqucl il a pu 
subsister jusqu’á sa rentrce en Frauce. M. Faisneau a été ordonné 
prétre depuis, et il a signé, en ccltc qualité une attestation délivrée 
a M. Llórente , oü il nous apprend qu’on lui avail donné le titre de 
pitre des ecclésiastiques francais. 
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qu’exilé á son tour, quelques années plus tard, 
M. Llórentefut payé decesbienfaits par une odieuse 
ingratitude.

L’année suivante, 1793, M. Llórente avait écrit une 
Histoire de l’émigration du clergé francais en. 
Espagne, qui devait former un volume in-4°; mais 
le manuscrit s’égara entre les mains des nombreux 
examinateurs auxquels il fut soumis, et unpyocureur 
fiscal essaya de consoler l’auteur de cet accident, 
en l’assurant que les circonstances n’auraient pas 
permis la publication du livre. A cetteépoque, un 
homme éclairé, qui se trouvait inquisiteur-général 
en Espagne, D. Manuel Abad La Sierra, jeta les 
yeux sur M. Llórente, précisément a cause de ses 
opinions modéreos et philosophiques, pour drcsscr 
le plan de modifications importantes qu’il voulait 
faire subir á la constitution intérieure et aux formes 
de procédure de l’Inquisition. Mais une intrigue de 
emir ne tarda pas á déplacer l’honnéte inquisiteur : 
il fut destitué avant d’avoir pu exécuter ses projets. 
Plus tard, M. Llórente fut invité par un homme en 
crédit á reprendre l’exposition de ses plans , qu’on 
avait quelque espoir de faite réussir. II se remit á 
l’ceuvre , de concert avec son évéque de Calahorra, 
D. Francisco Aguiriano , aux lumiéres et á la sagesse 
duquel il se plait á rendre hommage, bien que de- 
puis 011 ait vu ce prélat voter, dans les cortés de 



I<8 NOT1CE BIOGRAPHIQUE

Cadix, en faveur du maintien de l’Inquisition. 
Quandle travail fut terminé, M. Llórente se rcndit 
a Madrid pour en favoriser le succés. II s’agissait 
de faire adopter le projet par le prince de la Paix, 
alors ministre tout-puissant. M. Q. de Gabarras et 
M. de Jovellanos s’y employérent avec zéle. II n’é- 
tait question de rien moins que de donner de la pu- 
blicité aux procédures ténébreuses du Saint-Office. 
M. de Jovellanos ayant été appelé au ministére de 
grácc et de justice, M. Llórente acquit un nouveau 
crédit; mais la chute trop subite de ce ministre 
éclairc £vint ajourner encore toutes ces amcliora- 
tions. En 1796 ct les années suivantes, le conscii 
souverain de la chambre royale des Indes placa le 
nom de M. Llórente sur les listes de présentation 
au roi, pour les évéchés de Méchoacan, de Buenos- 
Ayres, et pour l’archevéché de Manille.

Mais deja les suppóts de l’Inquisition, Fideles á 
leur systéme, préparaient a M. Llórente ses pre
mieres persécutions. II avait cu le courage de témoi- 
gner de l’intérét á M. de Jovellanos lorsqu’il pas- 
sait á Calahorra pour se rendre au lieu de son exil, 
et Fon avait trouvé parmi les papiers du ministre 
le travail de M. Llórente sur l’Inquisition. C’était 
en 1801; et l’odieux tribunal, dont on nous vante 
quclquefois la moderne bénignité, poursuivait alors, 
sous divers pretextes , entre autres celui de jansé- 
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tiisme, les personnes les plus respectables qui avaient 
eudes liaisons avec M. de Jovellanos. D. Antonio 
de la Cuesta , archidiacre de la cathédrale d’Avila , 
futjeté dans les cachots, ori il passa cinq annécs. 
D. Gerónimo, son frére, chanoine pénitencier de la 
méme église, fut contraint de se sauver en France. 
Tous deux furent déclarés innocens, et ils Vétaient 
en effet; mais, sans de puissantes protections, leur 
innocence ne leur aurait pas suffi. Des procés furent 
intentés par l’Inquisition á la eomtesse de Montijo, 
bien que revétue de la grandesse d’Espagne ; á son 
cousin , D. Antoine Palafox, évéque de Cuenca ; á 
D. Antoine Tabira, évéque de Salamanque ; á D. 
Augustin Abad la Sierra, évéque deBarcelone, enfin 
á plusieurs chanoines de Saint-Isidore, á Madrid. 
Ces exemples récens roéritaient d’étre cités pour 
prouver que si les lumiéres du siécle et l’adoucisse- 
ment des mceurs qui leur est du ont laissé som- 
meiller les familiers du Saint-Office, la démence de 
l’esprit de parti snffirait pour rendre á une institu- 
tion sacrilége sa férocité native (i). On ouvrait á la

(i) C’est ici le lien de rappeler qu’un des plus zélés et des plus 
savans collaborateurs de la Rcvuc Encyclopcdiquc, M. Alexandre de 
La Borde , dont il doit nous étre permis, á plus d’un titre , depou- 
ser la querelle , ayant éte acensé, a la chambre des députés . d’avoir 
antrefois justifié 1 Inquisition , repoussa cettc iuculpation d’une ma- 
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poste de Madrid la correspondance de M. Llórente 
avec madame de Montijo; on en prenait copie, et on 
laissait les lettres arriver á leur destination, afín 
d’en obtenir la suite. La collection en fut remise á 
l’inquisiteur-général. M. Llórente recut ordre de se 
constituer prisonnier dans un couvent, et au bout 
de quelques jours , unmcmbre du conseil supreme 
de l’Inquisition vint lui notifier un décret qui le dé- 
posait de ses charges de secrétaire et de commissaire

niére victorieuse (voyez Réponse a un passage du discours de jU. Nar 
lignac, a la séance du 5 mars, cto., par M. Alexandre de La Borde , 
dé puté de la Seine. raris, Plancber, 1825 , in-8° , 12 pag.) M. de 
La Borde établit d’abord que le passage extrait de son Itincraire 
d’Espagne se rapporte á une époquc oü l’Inquisition signalait á 
peine son existence; c’cst á pcu prés celle oü M. Llórente en était 
l’un des principaux fonctionnaircs : ce qui prouve suffisamment 
qu’un esprit de tolérance et de moderation setait intioduit parini 
ses chefs. Cette circonstance explique l’indulgence de M. de La Borde; 
inais ses opinions sur l’institution elle-méme n ont jamais varié; car 
au verso méme de la page citéc par M. Martignac, on lit le passage 
suivant : « C’est encore plus á la gloire de l’Espagne ’qu’a sa tran- 
quillité , qu’il importe de supprimer l’Inquisition: le nom de ce tri
bunal sera toujours odieux , quelle que soit la nullite de son in- 
fluence , ou la nature de son ministére. Une fois aboli, la posteri té 
reeulce mettra ses cruautés au nombre des efiets malbeureux des 
erreurs que l’ignorance enfante , que la civlisation dctruit , et qu un 
gouvernement sage fait oublier. »
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du Saint-Ollicc, le condamnait á payer 5o ducats 
d’amende, etá faite un mois de retraite dans un cou- 
vent. On lui laissait ignorer jusqu’au motif qui pro- 
voquait cette sentence. En lui rendant ses papiers 
qu’on avait saisis, l’on retint tous ceux qui étaient 
relatifs á l’Inquisition, et quelques écrits en faveur 
des libertés de l’Église d’Espagne, et contre les pré- 
tentions de la cour de Home.

Ladisgráce de M. Llórente dura jusqu’en i8o5 ; il 
passa ce temps dans sa province, occupé de travaux 
d’érudition, de piété etd’utilité publique. Rappelé á 
Madrid pour se livrer a des recherches historiques 
qui intéressaient le gouvernement, il fot nommé par 
le roi, en i8o6, chanoine del’église primatiale de To
ledo; puis écoldire (maitre des écoles ) du méme 
chapitre, dignité unie á la place de chancelier de 
l’université de la méme ville ; l'année suivante il fot 
recu chevalier ecclésiastique de l’Ordre de Char
les III, aprés avoir fait les preuves de nohlesse exi- 
gées par les statuts de l’Ordre.

Jusqu’ici la carriére de M. de Llórente a été pres- 
que entiérement religieusc ; elle va maintenant 
devenir politique. Les Francais avaient envahi l’Es- 
pagne; au mois de juin 1808, un ordre de Joachim 
Murat, alors grand-duc de Berg, et qui commandait 
les arqices de Napoleón, manda M. Llórente a Bay onne 
pour fairc partic de l’asscmblée des notables espa- 
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gnols, convoquée pour reformer le modo de gouver- 
nement de la monarchie, et lui donner une constitu- 
tion politique. II prit partaux délibérations decette 
assemblée, etson nom se lit au bas de l’acte consti- 
tutionnel qu’elle rédigea. Engagé ainsi dans le parti 
de Joseph Bonaparte, il se vitappelé dans son conseil 
d’État. Bientót il lui fallut suivre, aprés ses pre- 
miers revers, le roi qui venait de l’attachcr á sa 
fortune; la victoire de Baylen, réveillant l’énergie 
nationale, avait propagó l’insurrection á Madrid et 
a Toléde. M. Llórente se refugia ala suite de Joseph 
Bonaparte, a Vittoria. II l’accompagna aussi dans un 
voyage qu’il íit en Aragón , etobtint de lui divers 
bienfaits pour son pays natal.

L’année 1809 vit tomber l’Inquisition, abolle en 
Espagne par un décret du nouveau roi. M. Llórente 
fut choisi pour examiner ses vastes archives et pour, 
écrire l’histoire de ce tribunal ecclésiastique. Pen-,- 
dant deux années, plusieurs personnes furent em-j 
ployées á copier ou á extraire, d’aprés ses indications^ 
les piéces originales qui se trouvaient dans ces ar
chives. La reunión de ces précieux matériaux,, joints 
á ceux qu’il s’était occupé á rassembler depuis 1789, 
lui permit de tracer un tablean du Saint-Office , qui 
lui a mérité le nom de Suétone de l’Inquisition. La 
mime année, les ordres monastiques ayant été sup
primes, il futchargéde faite exccuter graduellement 
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leur suppressiori, et de rccueillir le mobilier et les 
effets des couvens détruits. II s’acquitta de cctte 
mission diilicile de maniere á tempérer tout ce 
qu’elle pouvait avoir de rigoureux. La place impor
tante de directeur-gcnéral des biens nationaux luí 
fut ensuite confiée : on avait declaré nationales les 
propriétés de ceux qui étaient alies se joindre au 
gouvernement de Cadix, ou desjuntes qui lui obéis- 
saient, lorsqu’ils n’étaicnt pas rentrés dans leurs 
foyers á l’époque fixée par les décrets du nouveau 
gouvernement. Engagé dans une si fatale cause , 
M. Llórente ne pouvait plus faire le bien, mais seu- 
lement empécher quelque mal : c’est ainsi qu’il ob- 
tint qu’onlaissátl’administration des biens confisques 
aux femmes, auxenfans, aux parens des émigrés; il 
invoque nominalement,á cesujet, le témoignage de 
quelques-uns des noms les plus illustres de l’Espagne , 
qui ne l’ont point démenti. II ne conserva pas long- 
temps cette charge pénible, et Joseph, comme pour 
l’en dédominager, le nomma commissaire-general 
apostolique de lasaintecroisade , place qui conférait 
la distribution genérale des aumónes royales, genre 
de libéralité asscz mal entendu , si on le considere 
sous le point de vue de l’écohomie politique , mais 
dont 1 csprit monastique, qui a si long-tcmps domine 
en Espagne, a fait dans ce pays une sorte d’usage 
national.
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Pendant qu'il reniplissait ces emplois si importans 
et si diversifiés, M. Llórente publia, en Espagnc 
meme (circonstance qui exigeait quelque courage de 
sa part), le premier jet de son Histoire de l’Inquisi- 
tion. Plus tard, il rcfondit ce premier travail et le 
publia en francais; c’est depuis cette derniére époque 
qu’il a obtenu une célébrité européenne.

Au mois d’aoüt 1812, par suite de la perte de la 
bataille des Arapiles, la cour de Joseph ayant été 
obligéc d’évacuer Madrid , M. Llórente la suivit a 
Valence, et publia dans cette ville quelques pam- 
phlets politiques en faveur de son parti. Ces bro- 
chures révélent dans leur auteur un triste aveugle- 
ment, une véritable fascination, touchant l’opinion 
publique de sa nation et ses intéréts réels; Pune 
d’elles est méme dirigée coiltre les cortés de Cadix 
et contre Ies principes de leur célebre constitution. 
Tellesétaientdevenues les conséquences deplorables 
d’une prendere déviation et d’un funeste engage- 
ment. Les revers successifs des armées forcérent 
enfin M. Llórente de quitter avec clles le sol de sa 
patrie; il entra en Frailee par Olcron; et, aprésavoir 
visité Bordeaux, Toulouse et d’autres villes du midi 
delaFranee, il arriva á Paris au mois de mars i8i4. 
Les grands événemens de cette année s’accomplirent, 
et Ferdinand VII remonta sur le troné, que l’hé- 
roisme de son peuple lui avait conservé.
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Le partí de Joseph, qui n’avait jamais cu d’autre 
argument que la forcé, s’évanouit des qu’elle luí man
qui; aussi nul de ses serviteursne íit diñiculté de se 
soumettre á I' erdinand. Celui-ci, dominé parles con- 
seils de quelques courtisans qui le poussérent á des 
actes d une rigueur implacable, commenca par ren- 
verser l’ceuvre de ceux qui avaient défendu sa cou- 
ronne pendant qu’il était captif, et il proscrivit á la 
fois les généreux citoyens qui avaient constamment 
défendu la patrie et servi la cause de l’indépendance, 
et les Espagnols désignés sous le nom de Josephinos, 
dontii repoussa les actes de soumission. M. Llórente 
subit, comme tel, la double peine du bannissement 
perpétuel et de la confiscation de ses biens: il perdit, 
entre autres dioses, par l’effet de cctte mesure , une 
bibliothéquedehuitniillevolumes, qu’il avait laissée 
|á Madrid, et qui se cemposait d’un grand nombre de 
toanuscrits et de livres raroset précieux. II setrouvait 
a la fois dépouillé de ses revenus ecclésiastiques. En 
sa qualité de chanoine et dignitaire de l’église de To
ledo, il protesta contre ees derniers resultáis du dé- 
eret royal.et demanda ii étre jugó réguliérement 
api es avoir été entendu; il rendit publique sa protes
taron. Les regles et Ies principes de la discipline 
admisc dans l’église catliolique étaicnt certainement 
en sa faveur, quand nos prétres et nos évéques fran
jáis réelamérent, au commenccmcnt déla révolution,
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centre plusieurs mesures severos dont iis deviarent 
l'objet, iis n’invoquérent point d’nutres principes que 
ceux que faisait valoir á son tour M. Llórente. II est 
done surprenant que ces mémes principes aient ob- 
tenu si peu de succés celte fois aupres des memes 
personnes qui, dans la premier e desdeux occurrences, 
s’en étaient déclarées les plus ardens champions. Pen
dant l’année i8i4, M. Llórente fit un voyage á Lon
dres , dont le climat lui eonvint peu, ce qui le deter
mina á venirsefixerdéfmitivementáParis.Lariehcsse 
et l’accés facile des bibliothéques publiques, le com- 
merce honorable etdoux dessavans de cette capitale , 
qui s’empresscrent de rendre justice au mérite du 
docte prétre espagnol, lui firent bientót trouver des 
charmes dans cette résidcnce étrangére; il s’y hvra 
sanspartage aux recherches d’érudilion pourlesquel- 
les il était né. Divers écrits relatifs a l’lustoirc an- 
cienne el moderne de l’Espagne furent les fruits de 
sa retraite ; méme il se produisit sur la scéne pohti- 
que avec cetéclat qui sied bien á l’innocence calora
re , alors qu’un membre de la chambre des deputes, 
qui n’avait pas encore accoutumé la tribune á l’audacc 
de ses incriminations, fit l’affront á lagénérositéfran- 
caise de demander la suppression du pam de l’exi , 
accordé auxEspagnols que nolre invasión dansleur 
paysavait entrainés dans le gouffre denos calamites. 
Avec cette chaleur du coeur ct cette pompe de dichón 



sen DON J, A. LLORENTE. 21

qui caracténsent son talent, M. Laiíié vintá l'instant 
méme donner satisfaction au sen timent public. De son 
cote, M. Llórente écrivit pour justifico au moins les 
intentions des personnesqui gémissaient avecluisous 
un malheur coinmun; il releva une foule d’erreurs 
matérielles que M. Clausel de Coussergues avait com
mises , et répondit á l’assertion gratuite qu’il n’y avait 
point eu d’auto-da-fé depuis 1680, en ctablissant que 
depuis 1 au 1700 jusqu’en 1808, quinze cent soixante- 
dix-huit personnes avaient péri dans les büchers 
de 1 Inquisition. La publication des annales com
pletes du Saint-Oífice guivit de pnés, et s’éten- 
diten Europe et méme dans les deux mondes; en 
sorte que, traduite en anglais, en allcmand, en 
italien, YHistoirecle VInquisition se rencontre au- 
jourd’hui dans la plupart des bibliothéques. La for
tune de ce livre est due, non pas au style, dépourvu de 
coloris et d’élégance, non pas á la disposition habile 
des matcnaux , á l’énergie des portraits, a la profon- 
deur des apercus, á la finesse des observations; au 
contraire, les parties brillantes de l’art d’écrireman
quen! dans cet ouvrage : mais l’autlienlicité des pié- 
oes importantes qu’il renferme, l’cxactitude et la 
nouveauté des détails qu’il revele, la véritc frap- 
pante d une narration sans ornemens, ont suffi 
pour donner tout-á-coup á ce livre le caractérc de 
source historique; c’est-á-dire qu’il n’est pIus permis 
desormais deparler ni d’écrirc sur Jlnquisition sans
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consulter et sans citer le témoignage de son vendi- 
quc annaliste. ,

Mais, jusqu’áccjour, cen’estpasimpunementqu on 
a pu porter quelques coups á l’intolérance et au fa
natismo enveloppés du mantean sacré. Les hommes 
"énéreux qui l’ont essayé ont des droits particuliers 
a notre estime, car il leur était facile de prévoir 
qu’une longue responsabilité poursuivrait leurs ten- 
tativcs. M. Llórente vient d’offrir un triste ct nou- 
vel cxemple de l’implacab ilité de ceux qui se disent 
les disciples du maítre le plus doux et le plus mise- 
ricordieux. A peine eut-il publié l’Hisloire de l In- 
quisition, que le tribunal déla pénitence, oii il con- 
solait quelques exilés de la nation tres catholique, 
lui fut interdita Paris. II était dans l’usage de cele
brer la messe á l’église de Saint-Eustache, et la me
dique obole qu’une pieuse charité attache au service 
sacré concourait á pourvoir imparfaitement auxne- 
cessités de sa vieillesse. Les supérieurs ecclesias- 
tiques du diocése de Paris lui firent signifier la de
fense de célébrer nos saints mysteres. Enfin celui 
qui avait été dignitaire de l’une des plus riches egli- 
ses de la catholicité, conseiller d’Etat du frere de 
Napoléon, directcur de ses bicns nationaux et dis- 
tributeur de ses aumónes royales, s’estimait heureux 
de gagner honorablement un médiocre salaire, en 
¡nstruisant de jeunes Francais dans un pensionnat
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de París, á répéterles aceens de cette belle langue 
castillane, dont Raynal a dit, qu’elle est ¿datante 
comme l’or et sonore comme l’argent. Eli bien ! le 
croira-t-on? l’intolérance fut assez pnissante et la 
législation assez dure pour qu’il fút interdit á 
M. Llórente, au nomdel’Université, de donner des 
lecons d’espagnol dans une institution particuliéré. 
Le directcur de cette maison íit beaueoup d’efforts 
pour obtenir la révocation de cette défense, et ces 
efforts furent toujours superflus. En dépit de ses en- 
nemis, M. Llórente ne cessa pas de trouver dans les 
trésors de son érudition, dans ses goilts laborieux , 
dans la faveur publique, et aussi dans Ies soilici
tudes de 1 estime et de 1 amitié, ce que réclamaient ses 
habitudes frugales et les convenanccs de sa position 
dans le monde.

La publication des Portraits politiques des Papes 
vint mettre lecomble aux ressentimens que les écrits 
de M. Llórente avaient amassés contre lui. Cet ou- 
vrage est un travail d’un grande érudition; il four- 
nira meme, si Fon veut, un triste divertissement á 
ceux que les abusintroduits dans la religión cátho- 
lique et les fautes de ses pretres ont rendus ses en- 
nemis. Mais , cutre que l’auteur accueille une foule 
de choses d’une authenticité plus que douteuse, no- 
tamment l’histoire de la prétendue papesse Jeanne , 
don( la source apocryphe est aujourd’hui suffisam- 
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ment constatée, nous dirons avec douieur, que 1c 
sujet, le but, et méme le ton de l’ouvragc, conve- 
naient également peu au caractére d’un prétre catho- 
lique dont l’honneur cst, en quelque sorte, insepa
rable de celui du siége apostolique, quoiqu’il puisse 
toujours user d’une juste liberté pour combatiré les 
erreurs qui prétendent se couvrir de cette grave au- 
torité. Aprés avoir exposé avec franchise notre opi
nión personnelle sur ce livre, il nous devient per- 
mis d'exprimcr aussi l’indignation qu’asoulevée dans 
toutes les ames véritablement ehrétiennes la ri- 
gueur inouie exercée á l’égard de l’auteur. Au com- 
mencement du mois de décembrc 1822, il lui fut 
enjoint de quitter Paris sous troisjours, et la Flanee 
sans délai. M. Llórente aurait pu rentrer dans sa 
patrie aprés la révolution de 1820, mais il ne devait 
plus y retrouver les biens et les honneurs dont les 
événcmens précédens l’avaient dépouillé; jouissant 
d ailleurs á París de la securite et de la considéra- 
tion dont sa vieillesse éprouvait le besoin, il avait 
résolu d’y finieses jours. Son expulsión brusque et 
violente de sa patrie adoptive fut done pour lui 
comme un second exil. Des efforts furent tentés par 
les amis de M. Llórente pour suspendre au inoins 
I’exécution de l’ordre arbitraire qui devait lui étre 
si fatal; mais iis furent infructueux ; et l’lionorable 
banni partit, consolé par les témoignages d’estime 
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et d’affection et par les généreux secours dont le 
comblérent, dans cettetristeicirconstance, plusicurs 
citoyens recommandables, toujours prets a bravcr 
la ealomnie pour rester fidéles au malheur.

M. Llórente traversa rapidement la France, au 
moment oiría neige couvrait toute sa surface ; il ne 
lui fut pas méme permis de reposer quelques jours, 
á Bayonne, sa tete septuagénaire. Des son entrée. 
sur le sol natal, il fut accueilli par les témcignages 
les plus éclatans de Festime publique. 11 n’aurait pas 
tardé sans doute a en recevoir des preuves plus ef
fectivos, qui probablement l’auraient détourné de 
l’intention qu’il avait ene d’accepter une chaire qui 
lui était offerte dansl’université de Santo-Domingo. 
Mais, peu de jours aprcs son arrivée á Madrid, le 
5 février i8a3 # il succomba, par suite des fatigues 
extraordinaires auxquelles on venait de le condatn- 
ner. Ses obséques eurent lieu le 8 dans l’église 
de San - Pedro , avec toute la pompe convenable; 
son corps a été déposé au cimetiére de Funcarral, 
aprés qu’on eut levé un motile en plátre de son 
buste. M. Llórente a pardonné avant de mourir ñ 
ses persécuteurs; Dieu, qui connait le secret des 
cceurs , peut pardonner aussi á leur repentir; mais , 
sur la terre, on ne leur pardonnera point, parce que 
les hommes d’une liante supériorité morale ont ac- 
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quis un droit d’inviolabilité qui imprime une tache 
indelebile a leurs proscripteurs.

La religión, la politique et 1’histoirc furent tour 
á tour'redevables á M. Llórente de Services impor
tans : quelquefois aussi elles curent a se plaindre 
de ses erreurs. Sans doute il a bien mérité de la reli
gión, en combattant et en démasquant le fanatisme 
sanguinaire qui en souille la pureté. II a dü rallier 
á sa cause plusieurs esprits généreux, que d’odieuscs 
et lausses interpreta!ions en auraient éloignés; il a 
contribué á la guérir de cette lépre de la supersti- 
tion , qui souvent s’attache á ses oeuvres : mais, trop 
exclusivement voué á la poursuite des abus mo
dernos , on l’a vu quelquefois offenser ces traditions 
d’origine apostolique, que le vrai catholique res
pecte á l’égard des dogmes de sa foi. Accoutumé á 
remonter aux sources historiques et á les vérifier sé- 
vérement, il a quelquefois oublié que, dans sa com- 
munion, il est des établissemens, des coutumes et 
des faits dont la discussion n’a pas été abandonnée 
au libre arbitre de chacun, mais qui, pour nous ca- 
tlioliques, sont ct demeurent irrévocablerhent fixés 
par cette tradition constante des Eglises, que nous 
rangeons au nombre des regles de notre foi : c’est 
ainsi que la nation anglaise , justement admirée pour 
la sagesse de ses lois et la générosité de ses mceurs , 
compte, parmi ses institutions les plus vénérées, des 
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usages et des précédens qu’elle respecte á l’égal de 
ses chartes écrites. Les erreurs de M. Llórente, dans 
la Garriere politique, offrent également un point de 
vuc excusable. II futl’un des premiers, en Espagne, 
qui recurent et propagérent les idees libérales et 
philosophiques de notre époque; il contribua eñica- 
cement á les répandre dans son pays. En 1808, Bo- 
naparte était encore la révolution pour beaucoup 
d’étrangers qui ne s’étaient pas trouvés á méme 
d’apprécier le caractére de l’un et les vrais principes 
de l’autre. Combien de personnages éminens de l’op- 
position anglaise sont tombés dans la méme erreur, 
avec bien plus de lumiéres pour l’éviter! D’un autre 
cote, tant que l’étendard de la liberté ne fut pas 
érigé á Cadix, le parti de Ferdinand VII pouvait 
scmbler celui de l’ancien régime et de tous ses abus, 
sans en excepter l’Inquisition. Joseph abolissait 
celle-ci; il attaquait au cceur l’arbre de la féodalité, 
il sapait par sa base, le colosse de la superstition. 
C’est sous l’empire de ces prestiges que M. Llórente 
prit ses premiers engagemens politiques. Ces motifs, 
toutcfois, ne formaient qu’une partie des raisons 
qu’il alléguait pour justifier sa conduite, oit il per
sista toujours á ne pas reconnaitre des torts. Lors- 
que la résistance commenca, disait-il, le succés 
semblait impossible ; elle livrait l’Espagne aux hor- 
reurs de la guerre civile et de la dévastation ; eníin, 
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il a pu taire autant et plus de bien á son pays et á 
ses concitoyens dans le partí de Jose.ph, que s’il 
avait suivi le gouvernement de Cadix. Ce systéme 
de justification paraítra sans doute inadmissible; car 
il ne tendrait á ricn moins qu’á donner droit á la 
forcé, et á ranger sur la niéme ligue le gouverne- 
nient national et l’usurpation étrangére. Mais si 
M, Llórente se trompa , ce fut aves bonne í'oi. Plus 
tard, et quand la constitution de Cadix eut été pro- 
clamée et reconnue dans une partie de l’Espagne, 
l’on doit attribuer la persévérance que mit M. Lló
rente a servir la cause de Joseph, á ¡a forcé de ses 
engagemens précédens, et a la nécessité de sa con- 
servation. Pbur s’en séparer, il luí cüt fallu risqucr, 
en 1812, les élémens de son existence; en i8i4, 
peut-étre la vie. Nous pouvons ajouter qu’ilvit avec 
joie la révolution de 1820, et qu’il s’en montra le 
zélé défenseur constamment, qnoiqu’il eüt encore 
quelque peine á se défendre d’une fácheuse préven- 
tion contre les grands citoyens qui, en 1812, sau- 
vérent l’Espagne á Cadix, et qu’il n’ait pas eessé 
d’envisager les événemens de ccttc époque sous un 
point de vue tout-á-fait erroné. M. Llórente possé- 
dait un vaste savoir, principalcment dans les ma- 
tiéres ecclésiastiques et historiques; mais son érudi- 
tion n’avait pas cette précision rigoureuse que les 
savans d’Angleterre,, de France et d’Allemagne exi- 
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gent aujourd’hui. Son esprit ne manquait pas de 
ne.tteté et de méthode; et pourtant l’art de faire un 
livre , tel que nous le comprenons en France, ne 
lui était pas connu. Son style dans sa langue mater- 
nelle , autant qu’il nous est permis d’en juger, avait 
de la correction et de la ciarte, mais ne se faisait 
point distinguer par aucune qualité brillante; il 
parlait le francais péniblement, peu correctement, 
et l’écrivait de mime. Ce qu’il a publié dans cette 
langue a dú nécessairement étre revu par des per- 
sonnes á qui elle fut plus familiére. Sa conversation 
était d’ailleurs animce comme son regard, nourrie 
d’idées justes, de souvenirs intéressans et de faits 
curicux. Sa taille était médiocre, ses yeux noirs et 
viís , son teint brun , sa physionomie austero , son 
front elevé ; tout en lui offrait le type de eette hé- 
ro'ique nation cspagnole, dont son nom et ses tra- 
vaux doivent honorer les Instes.
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El Monstruo derrocad que guerra impia 
A la santa verdad mueve envidioso.

( Melendez-valdez. )

Paris, ce 27 février 1798 (9 ventoso de Van vi 
de la républiquc.)

Une lettre écrite par un évéque francais aun évéque 
espagnol, grand-inquisiteur, pour lui demander la 
suppression de l’Inquisiticn, est une chose qui n’est 
pas exempte de singularité; mais ce qui doit paraitre 
bien plus étrange aux yeux des homines éclairés , 
c’est que, jusqu’á nos jours, l’Inquisition ait pro
longó son existence, et que plus de deux siécles aprés 
l’époque oii le vertueux Carranza fut traíné dans les 
cachots du Saint-Office, un de ses successeurs á l’ar- 
chevéché de Toléde ait préside ce tribunal.
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La franchíse , ou plutót l’aspérité de ce debut, ne 
vous cmpéchera pas de continuer la lecture de nía 
lettre : je croirais vous faire injure en élevant des 
doutes sur votre empressement á rendre hommage 
aux vérités que l’Europe a proclamées, et a l’égard 
desquelks on ne verra pas rétrograder l’csprit hu- 
main,

L’inquisition est-elle un établissement religieux? 
Je me rappellerai que l’épiscopat étant solidaire, 
suivant l’expression des Peres de l’Église, surtout 
de saint Cypricn (i), les obligations qu’il impose le 
sont également; ainsi, lorsque lespassions humaines 
veulent introduire ou maintenir une institution con
traire á l’Évangile, tous les evoques, dissemines dans 
l’ctendue de la catholicité, ont droit d’élever la 
voix contre l’abus, et l’idée d’un droit á exercer 
emporte nécessairement l’idée parallele d’un devoir 
á remplir.

Si Pon prétend que l’inquisition, reduite á n’étre 
plus qu’un instrument passif entre les mains de la 
politi que, échappe á la censure d’un étranger, en 
avouant le principe consacré par la nature et enre
gistré dans la constitution frangaise, qui défend de 
s’immiscer dans le gouyernenient des autres peuples, 
j’observerai que certains attentats contre l’humauitc

'i) l'raité de limité de rÉglise. 
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forment excepción dans le codo du droit des gens. 
La postérité a couvert d’éloges le héros qui interdit 
aux Carthaginois les sacrifices de victimes humaines : 
máis la mutilación des hommes, la traite des négres, 
l’esclavage, l’Inquisition, pourraient bien entrer 
dans la liste des exceptions; et d’ailleurs , qui pour- 
rait disputer á un individu quelconque la faculté de 
former des voeux pour le bonheur de ses semblables ? 
de donner á ces voeux , étayés de toute la forcé du 
raisonnement, cette publicité dont 1’iinprimerie a si 
fort agrandi, le domaine car le bonheur aussi est 
solidaire entre les peuples. Malhéur á celui qui fonde 
sa prospérité sur l’oppression des autres, méme a 
celui qui fait profession d’indifférence a leur égard ! 
L’égoisme national, comme l’égoisme individuel, 
est un crime; quiconque le partage est coupable de 
léze-humanité. Ce senliment se concilie avec l’atta- 
chement de prédilection pour l’agrégation politique 
dont nous sommes membres, sous les lois tutélaires 
de laquelle nous vivons, et le moment n’est pas 
éloigné sans doute oü, aprés avoir écrasé le tyran 
desmers, les peuples sentiront que leur bonheur, 
comme celui des individus , ne peut étre pur et du
rable qu’en le partageant avec tous.

Ce sentiment acquiert plus d’énergie, et l’obliga- 
tion de travailler au bonheur de ses semblables de
vient plus étroite entre deux nations dont les coeurs 
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et les intéréts sont rapprochés par une heurclise 
alliance. Actuellement nous pouvons dire, avecplus 
de raison qu’un de nos anciens dominateurs: « II 
n’y a plus de Pyrénées. » Et quel moment plus 
opportun pour plaider la cause de la vérité, de l’hu- 
manité, que celui oii diez nos alliés 1’autorité gou- 
vernante a consulté l’opinion publique pour eppe- 
Icr, dit-on, au timón de l’Etat, le patriotismo et les 
talens.

L’inquisition estun sujet sur lequel, dans ces dcr- 
niers temps, se sont exercés une foule d’écrivains : 
les uns l’ont assaillie avec l’arme de la raison ; les 
autres se sont bornes á lui décocher des épigrammes. 
Quoique ce tribunal, consideré dans les siécles an- 
térieurs, píete tañí a la médisance, qu’il reste peu 
de place á la calumnie, quelques auteurs ont encore 
trouvé moyen d’exagérer les faits et de rembrunir 
les couleurs. Les uns manquant de justice, et tous 
de justesse, parient de l’inquisition actuelle comme 
siles auto-da-fé fumaient encore, et que Torque- 
mada fút vivant. lis reprochent á leurs contempo
rabis les torts des siccles passés, ce qui est aussi j usté 
que si, par anticipation, on leur imputait les lautos 
des générations futuros. La France est-elle cómplice 
de la Saint-Barthélemi et des fureurs de nos pro- 
consuls ?

Le divin fondateur du christianisme, qui fut un 
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modéle de douceur et de patience, nous rappelle que 
Dieu fait luiré également son soleil sur les bons 
et sur les méchans (i). Sa mansuétude á l’égard de 
ceux-ci se manifeste dans cette parabole du pére de 
íamille, qui défendá ses serviteurs d’arraclier l’i- 
vraie entremelee au íroment, et qui leur prescrit 
d’attcndre la moisson, c’est-á-dire l’époque oii la jus- 
tice éternellc décernera á chacun la recompense ou 
la peine due ases ceuvres.

Lorsqu’il envoie ses disciplesannoncer sa doctrine, 
leur dit-il d’user de violence? Non. II leur recom- 
mandc seulement de secouer la poussiére de leurs 
chaussures en quittant les maisons qui n’auront pas 
voulu accueillir sa parole, et d’aller la précher 
ailleurs. II Lláme des disciples dont le zéle indiscret 
voulait attirer le feu du ciel sur une ville de la Sa
marle qui avait refusé de le recevoir (2). Tous les 
chrétiens, dignes de ce nom, savent que ce fameux 
coñlrains-les d’entren, dont le sens a été si souvent 
dénaturé par Fignorance ou par la mauvaise foi, ne 
signifie que les exhortations pressantes d’une lendre 
charite; c est 1 expression dont se sert l’Ecriture en 
pariant de Loth á l’égard des anges, de Lydie á l’e-

• 1) Math. , cap. 5, 45.
(2) Lúe, 9.
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gard de Saint Paul, pour leur offrir l’hospitalité (i).
Imbus des máximes de Jésus-Christ, jamais les 

premiers missionnaires de l’Évangile ne prétendirenl 
asservir les volontés, ni enchainer la liberté ; ils sa- 
vaient que violenter les consciences, c’est inviter á 
l'hypocrisie. Dieu repousse les hommages forcés; il 
veut des liommes qui l’adorent en esprit et en ve- 
rite (2). Citera-t-on comme une acquioition heureuse 
des catholiques qui, nel’étant que de nom, 1’honorent 
d.u bout cíes Ierres , mais dont le cceur est loin de 
luí (3) ? Exhorter, édifier , souffrir ct mourir, ce fut 
lá toute la Science des apotres , et par la cependant 
ils firent la conquéte de l’univers.

Tels sont les principes dont nous avons hérité de 
nos peres dans la foi, principes si sagement dévelop- 
pés par trois célebres historiens de l’Eglise que la 
Franee s’honore d’avoir produits , Tillemont, Fleuri 
el Hacine. « La religión, dit ce dernier, doit se con- 
« server et s’étendre par les mémes moyéns qui Pont 
« établie : la prédication, accoinpagnée de discré- 
« tion, de prudence, la pratique de toutes les ver- 
« tus, et surtout une patience sans bornes (4). »

(1) Genése, 19,8. Luc , 16 , 15.
(2) Joan, 4 1 28.
(5) Isa'ie , 25, 15,
(4/ Discours sur l’Histoire ecclvsiastique, toni. II, p. 402- 
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L’intolérance ne fait qu’aigrir les cceurs; elle, 
donne ala religión des ennemis sans lui donner un 
ami, parce que, suivant l’expression d’un autre écri- 
vain , il est aussi impossible de soumettre les esprits 
avec des coups , que de renverser une forteresse par 
des syllogismes. Bu corps, on ne peut tirer que de 
la douleur; vouloir persuader les conscienees par 
des rigueurs, c’est une entreprise qui excede les for- 
ces humaines. Si l’on n’avait pas donné tanf. de mar- 
tyrsál’erreur, dit Filangieri, combien de prosélytes* 
de plus on eút procurés á la vérité (i)!

L’amour-propre se cramponne avec d’autant plus 
de forcé sur une opinión, que pour la conserver il 
en a couté des tourmens. En brulant les Albigeois , 
on fit plus de sectateurs á Manes que sa doctrine ne 
lui en avait acquis. Ces observations de fait, appli- 
cables a l’erreur, le sont cgalement á la vérité. L’ex- 
périence vérifia l’assertion de Tertullien , que le 
sang des martyrs était une semence de chrétiens , 
et l’heureux effet de la persécution exercée depuis 
cinq ans, au nom de la philosophie, contre les ca- 
tholiques francais, sera de leur rendre plus chére la 
religión pour laquelle ils souffrent.

Si j’appelle en témoignage les écrits des Peres, ils

(1) Filangieri, Setenta della legislaiione . t. III, c. 42-
4 
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déposent unanimement que Pesprit de l’Eglise fut 
toujours de fermer son scin á l’erreur, mais d’óu- 
vrir ses bras á des fréres errans,.et de ne forcer per- 
sonne dans l’asile de sa conscience.

Le meme Tertullien declare que le droit naturel 
assure á chacun la faculté d’adorer ce qu’il veut, et 
que forcer les cosurs est une action contraire á l’í> 
vangile (i).

Athénagore insiste sur la liberté de conscience 
établie par les lois impériales, en réclamant la meme 
faculté pour les chrétiens (2).

Saint Hilaire , apostrophant Constance et pariant 
des persécutions qu’exercaierit les ariens contre les 
catholiques, leur démontre combien il est injuste 
d’employer la forcé au lien de la raison (3).

Saint Athanase pose en principe que la religión 
doit étre établie par la persuasión , á l’imitation de 
notre Sauveur qui ne contraignait personne á le 
suivre. Lesviolences cmployées par les hérétiques 
pour forcer á l’adoption de leurs erreurs, ont par-lá 
meme un caraetére qui en atieste la fausseté (4).

(1) Tertul. ad. Scapul.
Í2) Athenagor. Legatio pro christianis.
(3) Voyez les discours de saint Hilaire a Constance.
(4) Athanase. Historia Arianorum ad Monachos , etc., t. I, p. 384.
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Saint Chrysostóme annonce qu’il n’est pas permis 
aux chrétiens d’user de rigueur pour détruire l’er- 
reur;les armes avec lesquelles on doit travailler au 
salut des liommes sont la douceur et la persuasión: 
ces máximes se trouvent fréquemment répétées dans 
ses écrits (i).

Saint Augustin apostrophe les manichéens en ces 
termes : « Que ceux-lá vous maltraitent qui ne sa- 
vent pas á combien de peine on découvre la vérité... 
Pour moi, je ne puis vous maltraiter ; je dois avoir 
pour vous la méme condescendance dont on usait á 
mon égard lorsque mon aveuglement me portait a 
soutenir vos erreurs (2). »

Lactance tient le méme langage en disant que la 
religión ne peut étre forcee, et que les mauvais trai- 
temens ne peuvent rien sur la volonté (3).

Saint Grégoire-lc-Grand indique dans quel esprit 
de mansuétude on doit travailler á la reunión des 
fréres séparés de 1’Eglise (4).

Le vénérable Bede observe que les moines envoyés 
en Angleterre par ce saint pontife, inculquaient au

1 ) Chrysostóme. Be Santo Babil. contra Julianum et gentes , t. II 
p. 54o , et t. VIH, p. 281. Homil. 4? » in Joan.

Angust. , t. XI. Contra Epistolam Manichrei, p. 151 et 15a.
(3) Laclan. , instit. , I. , 5 ; t. I , p. 4i3.
í4) Gregorii. EpUtol. , 1. ) . ep. , t. II , p. 5oo. 
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roí Ethelbert des máximes de tolérance, et que ce 
prince s’étant convertí, il ne contraignit aucun de 
ses sujets a l’imiter, parce qu’il avait appris de ses 
docteurs que le service de Jésus-Christ est volon- 
taire (i).

Si je ne paríais á un prélat versé dans la connais- 
sance des monumens ecclésiastiques , j’accumuierais 
ici une immensité de témoignages qui, depuis l’ori- 
gine du christianisme jusqu’á nos jours, formant 
une chaíne non interrompue, attestent que tcl fut 
toujours le véritable esprit de l’Église : ce fut aussi 
celui du clergé de France, qui, par la bouche de 
l’évéque de Rennes, disait á Louis XIII : « Nous ne 
« prétendons pas déraciner les erreurs des protes- 
« tans par la forcé et la violence (2). » C’était l’es- 
prit des illustres évéques Godeau, Fléchier, le car
dinal Camus , Fénélon ; ce dernier écrivait á 
Louis XIV : « Accordez á tous la tolérance civile, 
« non en approuvant tout comme indifférent, inais 
« en souffrant avec patience tout ce que Dieu souf- 
« fre, et en tachant de ramener les hommes par une 
« douce persuasión (3). » ,

(1) Bede , 1. i , c. 26.
(2) Mémoires du Clergé , t. II, édit. de Paris , inS°.
(3,* Vie de Fénélon , par Ramsay , p. 175.
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Nous devons regarderles Tares comme nos fréres, 
disait Fitz-James, évéque de Soissons (i).

Tel était aussi l’esprit de l’ancienne Eglise d Espa- 
gne, qui, dans le quatriéme concite de Toléde, 
en 633, recommandait au roi Sisenand d ctre plus 
indulgent que sévére á l’égard des coupables (2). Ce 
caractére de sagesse, de douceur se retrouve dans 
Ozorius, évéque des Algarves, qui faisait partager 
au lecteur l’horreur dont il esl penetré á la vue des 
cruautés exercees envers tes juifs espagnols (3).

Nous autres Francais aimons á citer saint Martin, 
évéque de Tours , qui, avec une foule de prélats, 
parmi lesquels on compte saint Ambróise , se separa 
de la communion des évéques Itace et Idaee, pro- 
vocateurs des actes de persécution exercés contre 
Priscillien.

Étrangere aux beaux siécles de l’Eglise, ITnquisi- 
tion ne pouvait naitre que des ténébres de l’ignorarice 
et de la fange du moyenáge. Sa conduitene démentit 
pas son origine : vicieuse dans son institution, 1 est- 
clle moins dans ses formes? Certaines personnes 
prétendent qu’on s’apercoit a peine de son cxislence

(1) Mandement en lyoS.
(2) Cone l, de Toledo., t. IV, c. 76
(5j Ozor us, de robus EmmanucUs, etc. , %.1’anuée 1497- 
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actucllü, Je ne contesterai pas á ce tribunal sa modé- 
ration , que vient de préconisér un de nosécrivains, 
quoique des lettres arrivccs d’Espagne infirment son 
téinoignage, en luí opposant des faits récens arrivés 
entre autres áValladolid; quoique nous connaissions 
dans vos contrées des personnes vivantes dont l’in- 
nocence a gcmi sous les verroux des prisons du 
Saint-OÍIice; mais je dirai que le secret dans lequel 
il enveloppesa marche, Pobscurité dont il s’entoure, 
sont fiappés d improbation diez tous les peuples qui 
ont des notions saines sur ce qui doit caractériser les 
formes judiciaires.

Utile aux prévenus et aux juges, la publicité est 
en meme temps la sauvegardcdePinnocence elle titre 
justificatif de Pintégritédu magistral.

Que servirait de reproduire ici les argumens irré- 
fiagables diriges contrc ce tribunal? Je ne veux pas 
me faire un mérite de copier ce que tout le monde 
peut lire dans une foule d’écrits imprimés qui, sans 
doute, vous sont connus, n;ais permet.tez-moi de 
Vous le dire, Pexistence de PInquisition est une 
calórame habituelle contre PÉglise catholique; elle 
tcnd á ptescntcr comme fautrice de la persécution, 
du despotisme et de Pignorance, une religión essen- 
ticllemcnt douce, tolerante, également araie des 
Sciences etdela liberté.

II est une vérité de fait trop peu développec par 
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les historíeos de l’Eglise : c’est qu'au nombre des 
motifs qui stimulérent les empereurs et leurs satel
lites á la persécutér, on doit compter la crainte de 
voir ébranler le colosse de leur puissance.Ils redou- 
taient cetEvangile, qui est une véritable déclaration 
des droits; pariant sans cesse aux hommes de leur 
égalité primitive, et les consolant des forfaits de la 
tyrannie, leur recommande expressément de ne pas 
prendre la qualité de maítre, parce qu’ils n’ont qu’uzz 
nialtre, qui est Jéstis- Chrit, el qu’ils son! tous 
freres (i).

Les persécuteurs ne pouvant noyer le christia
nisme dans le sang des martyrs, tentérent de le 
corrompre. Les richesses s’introduisirent dans l’E
glise , et les filies, dit saint Bernard , faillirent 
étouffer la mere. Une coalition criminelle se forma 
entre les pontiles etles despotes pour river les fers 
des nations. L’Écriture, qui rappelle souvent aux 
préposés leurs devoirs envers leurs subordonnés, 
recommande également aux serviteurs ¡Vobéir, méme 
a des préposés fdcheux. On eut la mauvaise foi 
d’appliquer aux sociétés politiques une maxime de 
morale qui ne concerne que les individus : on voulut 
en conclure qu’un peuple n’avait pas le droit de.

(i) Matb. , . 8 et suiv. 
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secouer les chames forgées par le despotisme. On 
concoit que le célebre discours de Samuel eut rare- 
ment les honneurs de la citation, et la doctrine de 
l’obéissance passive fut presque mise au rang des 
vérités dogmatiqucs. Une génération nómbrense de 
crimes et <1 horreurs fut le résultat d’une erreur pre
ndere, d un premier crime. Dans quelques contrées, 
l’autorité civile déclara dominante la religión chré- 
tierine qui est faite, non pour dominer, mais pour 
édifier les hommes, les consoler, les améliorer; et 
qui, scmblable aux rayons du soleil, ne pouvant 
étre la propriété exclusive d’un peuple, appartient á 
l’univers.

Dans Ies pays d’inquisition, on voulut la maintenir 
par des rigueurs qu’elle abhorre. Quandje vois des 
chrétiens persécuteurs, je suis tenté de croire qu’ils 
n ont pas lü l’Evangile. Le despotisme, qui est hú
meme une grande erreur, appela l’ignorance á son 
secours, pour cachér sous le boisseau les vérités 
fondamentales des droits des peuples; il tenta dis
socier á son crime cette religión qui nous a transmis 
tous les monumens antiques du génie, dont les 
incrédulos jouissent en outrageant la main qui les 
leur présente; cette religión qu’on injurie en l’accu- 
sant de commander une soumission aveugle, tandis 
qu elle appelle la discussion et la lumiére, par ce 
texte de l’Ecriture: Que votre soumission soit rcti- 
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sonnable (i)j cette religión qui, subordonnant sans 
cesse l’intérét personnel á l’intérct social , com
mande á l’homme de se pénétrer de sa dignité, de 
cultiver sa raison, de perfectionner ses facultes, 
pour concourir aubonheur de nos semblables , dans 
lequel elle veut que nous trouvionsle nótre, et qui 
par-lá méme agrandit devant nous la carriére de 
tout ce qui est heau, de tout ce qui est grand.

Assurément tousles hommes éclairés etimpartiaux 
n’imputeront jamais á la religión des excés dont elle 
gémit: mais, vous le savez, les esprits justes et les 
coeursdroits sont tres peu nombreux; le préjugé ou 
la perversité prononce, la multitude répéte : ainsi 
se sont établies contre l’Église catholique des pré- 
ventions imméritées. Et quoi de plus propre á les 
accréditer qu’un tribunal qui est un scandale pour 
les vrais chrétiens, un prétexte pour les mauvais, 
une pierre d’achoppement pour les faibles, un sujet 
d’aversion pour des fréres separes de l’unitc? Dans 
diverses contrées, de l’Allemagne surtout, iis mani
festent une propensión a se rapprocher; pourquoi 
faut-il qu’elle soit comhattue , comme ils s’en expli
quen! eux-mémes, parles abus de la cour de Home, 
et par l’existence de l’lnquisitionp N’ont - ils pas 
raison de nous dire que la persécution des sectaires

(|-) Rom. XII, i. 
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en Espagne justifierait la persecución confíe les ca- 
tholiques dans les autrespays?

Peut-étre étcs-vous agité par la crainte que, ce 
tribunal étant supprimé , on ne voie á l’instant 
l’impiété compre toutes les digues, ébranlerle corps 
politique, et vouloir comme chez nous, arracher 
Dieu méme de son troné. Gette consideración mérito 
d’étre pesée. Voici ma réponse.

Un homme sensé et ami de son pays ne proposera 
jamais de renverser l’Inquisition par une secousse 
violente, et surtoutlorsque, par des mesures doñees, 
on peut arriver au méme but: ce serait l’bistoire 
du sauvage dont parle Montesquieu , qui coupe 
l’arbre par le pied pour avoir plus de facilité á 
cueiilir les fruits. Imitons la nature , non pas dans 
ces convulsions qui , déchirant les entrailles du 
globe, vomissent la consternation et la morí, mais 
dans cette gradation féconde par laquelle éclosent 
les germes que la main de FEternel placa dans le 
sein de la terre. La révocation de l’cdit de Nantes 
fut précédée d’une foule d’édits préparatoires; sanc- 
tifions, en les appliquant au bonheur des hommes, 
des combinaisons que la tyrannie inventa pour leur 
malhenr.

Mais est-il nécessairc de recourir i ces formes 
prolongées, lorsque deja l’Inquisition est abolie 
dans l’opinion publique? Et cette opinión n’a-t-elle
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pas accompli chez vous les préliminaires d’une opé- 
ration dont le dénouement est attendu avec impa- 
tience? Des bords de laNcva jusqu’aux Pyrénées, il 
n'est pas un écrivain, digne de ce nom, qni voulut 
prostituer son talent á se réndro l’apologiste du 
Saint-Ofíice. N’en est-il pas de méme en Espagne, oú, 
sans donte, on trouverait difficiiement un second 
Eymeric , un second Macanas, oii tant d’hommes qni 
sont connus sous les rapports les plus honorables, 
méme parmi les inquisiteurs, appellent par leurs 
vréux la suppression d’un tribunal dont, á ieur avis, 
on peut sans danger somier la derniére heure ?

L’expérience a confirmé l’observation du j udicieux 
Fleury, que les pays d’Inquisition sont précisément 
ceux oü l’ov. trouve plus de superstitieux et d’incré- 
dules. La liberté de la presse accroitra Faudace de 
ceux-ci, mais elle guérira ceux-lá. Vos incrédules, 
comme les nutres, comme ceux de tous les pays, 
ressasseront des objections pulvérisées tant de ibis, 
et ils se garderont bien de réfuter les réfutations. 
D’aillcurs, ils ne lisent pas nos apologies; elles sont 
étrangéres á leurs bibliothéques : ce sont des juges 
bien décidés á prononcer sur l’audition d’une seule 
partie. Sans cesse ils affecterontde confondre l’abus 
avec la chose; méthode facile, avec laquelle la 
liberté , la vertu, la justice, tout devient attaquable. 
Souvent le persifflage remplacera le raisonhement; 
comme chez nous, le motjanalisme , jamais défini, 
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sera toujours en reserve pour luifaire signiíier tout 
ce qu’on vendrá.

Les coryphées auront pour adhérens tous ceux qui, 
redoutant la morale divine de l’Evangile, trouvent 
dans leur cceur des motifs pour ne pas l’aimer, et 
cette tourbe d’étres nuls qui, ne voulant pas étre 
chrétiens par preuves, préférent d’étre incrédules 
sur parole.

Mais voici le contre-poids. Dans un pays oii les 
évéques eurent toujours les droits les plus éíendus a 
la vénération publique, ils verront accourir une 
foule d’athlétes pour descendre avec eux dans l’a- 
réne, et venger la révélation des attaques de l'or- 
gueilleuse raison; la nécessité ranimera les études ; 
les bons livres se multiplieront; une foule d’idées 
utiles entreront dans la circulation. La religión, 
mieux connue, sera mieux pratiquée. Si l’incrédu- 
lité ou le vice écartent quelques brebis dutroupeau, 
elles y seront rappelées par la charité, la douceur, 
bien plus efficaces que des peines temporelles, qui 
n’atteignent que le corps, et qui révoltent l’arne; 
chaqué pasteur pénétré de ses devoirs, se fera un 
mérite de répéter, d’aprés saint Pacicn, évéque de 
Barcelone : Ovicula suppositis reportanda cervici
bus non est onerosa pastori (i).

(i) Pacían , P.arocnesis ad panitent. 



BE M. GREGOIRE. ÍQ

Cortes , si une Inquisition, quel qu’en fut l’objet, 
n’était pas repoussée avec horreur par le christia
nisme , il serait au moins aussi nécessaire d’en creer 
une pour réprimer le zele déplacé qui donne tout 
aux rites, et rien ou presque rien ala ver tu; ce zéle 
qui enfanta une foule de dévotions qu’on prétend 
concilier avec des mceurs dépravées; ce zele qui 
dénature la religión par l’alliage impur d’opinions 
humaines; qui, en préconisant les heros du chris
tianisme , méle aux vérités historiques cette multi- 
tude de fahles qui méritérent une censure vehemente 
de la parti de deux illustres espagnols, Luiz Vives et 
Melchior Cano (i).

L’historien Racine, et beaucoup d’autres avec lui, 
ont monteé, pour la religión, les dangers d’une paix 
apparente souvent pire que la guerre, parce qu’alors 
la vigilance s’endort, la ferveur s’attiédit, et sou
vent la porte s’ouvre a tous les abus ; les persécutions 
entrent dans le plan de son divin fondateur : cello 
qui a desolé la France, et qui est loin d’étre ter- 
minée, a fait le triage des bous et des mauvais chré- 
tiens; elle a ranimé le courage des vrais adorateurs , 
et justifiéle pape Hormidas: Jamais l’Eglise nefait

(ij Vives, de Tradendis disciplinis, 1. 5.—Melchior Cano, dans 
Jortin. Remarckson Ecclesiastical history, t. II, p. 89. 
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de plus grandes conquétes, que lorsqu on croit 
l’avoir réduite a la demiere extrémate. Mais il 
faudrait se feliciter des actcs de l'autorité souve- 
rainc, qui, en maintenant la liberté du cuite, se 
bornerait á déblayer les abus. Le Portugal sera-t-il 
moins catholique lorsque le siége patriarchal de 
Lisbonne n’aura plus que l’éclat néccssaire a la di- 
gnité de la religión , et qu’on refonlera dans les 
établissemens agricoles et manufacturiers, les dix- 
neuf vingtiemes d’un revenu evalué á prés de deux 
millions ?

Ila-fallu une grande dégénération dans les idees 
pour arriver á celle que présentcnt ces mots: Prince- 
Évéque. L’Allemagne catholique le sera-t-elle moins 
lorsque ses prélats se borneront a chercher le roy aurne 
de Jésus-Christ qui n’est pas de ce monde ? Le centre 
del’unité sera-t-il moins connu?L’Église catholique 
sera-t-elle moins ílorissante ? Son chef sera-t-il 
moins révéré, lorsqu’enfin s’accomplira le vffiu que 
formait, il y a trois siécles, Laurcnt Valle, et que 
réitérait derniérement avec tous les bous catholiques 
un illustre évéque d’Italie, enm’écrivant ccs mots: 
Comment pourra-t-on déraciner les abus , tantque 
le successeur de Fierre pauvre sera le successeur 
de la grandeur lemporelle des Césars ?

Fasse le ciel que la religión, épurée de tout ce qui 
n’est pas elle, raparaisse belle comme elle sortit des 
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mains de son auteur; il lui testera tout, c’est-a-dire 
la certitudo de ses dogmes et la sublimité de sa mo
rale. La philosophie sera forcée de se reconcilier avec 
elle ; et si la vie des ministres de l’Evangile presente 
le miracle continuel des vertus unies aux talens , te- 
nons pour certain que l’Eglise étendrases conquétes, 
et verra cicatriser les plaies que lui ont faites 1’erreur, 
Fopulence et le vice.

Si l’on m’objectait quel’Inquisition n’estplus qu’un 
épouvantail politique destiné a contenir une multi- 
tude peu éclairee; aprésavoir observé quel’ignorance 
du peuple accuse ceux qui le dirigent, aprés avoir 
félicité l’Espagne sur les encouragemens aeeordés á 
l’industrie et á l’agriculture, sur cette foule de so- 
ciétés patriotiques qui répandent des connaissances 
Utiles, je demanderais si le projet de conduire les 
hommes parla stupidité n’est pas un attentat contre 
le genre liumain, etun blasphéme contre Dieu? Quelle 
est done cette étrange politique qui, substituant salís 
cesse le glaive de la terre au flambeau de la raison, 
enfanta cette multitude de codes oü, á travers des 
milliers de lois pénales, on rencontre á peine une loi 
rémunératrice ?

La vertu et la vérité sont dans les mémes rapports 
que le vice et 1’erreur. II est dans l’ordre essentiel 
des choses que la vérité soit utile , que 1’erreur soit 
nuisible : malheur aux gouvernemens qui prétendent
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á la stabilite en trompant les hommes! La marche 
de la raison, scmblable a celle de la mer, n’est, dit- 
on, sensible qu’aprés des siécles; mais soixante siécles 
ont muri des connaissances qu’on n’étouffe pas en 
fermant, comme on l’a fait chez vous, les chaires de 
Droit public ..............................................................

.... L’esprit humain s’est 
¿mancipé et ne peut plus rétrograder ; toutes les su- 
perfétations désavouées par la religión et la same 
politique, s’enseveliront dans l’oubli; le cride la 
liberté retentit dans les deux mondes; les révolu- 
tions commencent seulement en Europe, leur mar
che doit s’accélérer en raison de l’aveuglement des 
despotes qui, tous en arriére de leur siécle, préci- 
pitent leur chute par des mesures extravagantes, et 
les sociétés politiques sortant de ses décombres se- 
ront recomposées sur un plan nouveau. L’Ebre et le 
Tage verront áussi leurs rives cultivées par des 
mains libres; le réveil d’une nation généreuse sera 
l’époque de son entrée solennelle dans l’univers 
pour s’élever á de hautes destinées; elle viendra 
s’assoir au rang des peuples qui auront retrouvé 
la charte de leurs Jroits, á cóté de la France qui 
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s’est placee avec éclat á l’avant-garde des nations.
Une mesure préliminaire á ce grand événement 

sera la suppression du Saint-Office : ailleurs j’ai 
annoncé (i) qn’il succomberait sous les coups de la 
puissance la plus formidable qui soit sur la terre , 
celle de l’opinion publique. Les panégyristes de 
l’Inquisition nous ont souvent objecté qu’au sei- 
ziéme siécle elle avait préservé l’Espagne des désas- 
tres qui désolaientl’Allemagne et la France. On en 
saurait quelque gré á ce tribunal, s’il n’avait empé- 
cbé ce malheur par un crime, en se rendant cou- 
pable lui-méme de l’effusion du sang humain; si en 
organisant l’espionage , en sanctionnant la délation, 
il n’avait favorisé la duplicité et porté 1’alarme au 
scin des familles; si en alimentan! les haines natio- 
nales, en élevant un mur de separa!ion entre les 
peuples, il n’avait arreté ou fait dévier les mouve- 
mens de l’esprit humain, tenu la vérité captive, et 
fait des efforts pour étouffer le génie dans un pays 
oü le génie est indigéne; les progrés des Sciences 
sont la mesure des progrés de l’industrie, du com- 
mcrce, de l’agriculture; d’aprés ces données, les 
publicistes pourraient calculer le resultat des ob-

(i) Voyez Notice raisonnée , etc. 
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staclcs qu’oppose l’Inquisition á la prospérité natio- 
nale et á l’action du gouvernement qui s’améliorc- 
rait par une sage tolérancc.

Ausnrplus, en admettant qu’autrefois l’Inquisi- 
tion ait preservé l’Espagne des troubles qui dévas- 
taient d’autres contrées, on peut présager que 
l’existence prolongée de ce tribunal produirait ac- 
tuellement un effet opposé. Ne croyez pas que votre 
péninsuleassiégée, pour ainsi dire , par les lumiéres 
qui resplendissent de toutes parís en Europe, puisse 
les empécher d’y faite une irruption, et craignez 
qu’une secousse n’opére avec fracas un changement 
que vous pourriez opérer sans causcr a votre pays 
des convulsions politiques qui enfanteraient des 
malheurs. L’impression de ces malheurs serait ag- 
gravée par la certitude d’avoir pu les prévenir, et 
par le regret de ne l’avoir pas fait.

Montesquieu disait: Quand dans un royanme il 
y a plus d’avantage a faire sa cour qn’dfaire son 
devoir, tout est perdu (i). Puisse le ministére actuel 
s’immortaliser en dementant cette assertioni Point 
de ces conceptions timides, de ces vues étroites qui 
ne savent appliquer que des palliatifs. Dans toutes 
les grandes entreprises, si Fon ne voulait adopter

(i) OEuvres posthume6 de Montesquieu , Ptinsées diverses. 
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que des partis qui n’offriraient aucun inconvénient, 
quine froisseraient aucun intérét, aucun préjugé, 
on ne déciderait jamais. L’homme d’État balance 
les inconveniens et les avantages; il plonge dans 
1’avenir, et s’élance en avant des générations con- 
temporaines. Les siécles futurs deviennent, pour 
ainsi dire, son domaine, et par la justice, la fer- 
meté, la douceur, préparant la felicité des généra
tions suivantes, il se place au rang des bienfaiteurs 
du genre humain.

Si une misérable vanité pouvait intervenir dans 
une cause si respectable, je dirais au ministre espa- 
gnol, je vous dirais : « En supprimant 1’Inquisition, 
« vous vous couvrirez de gloire; sa conservation 
« ferait votre honte.» Mais qu’importe ce phosphorc 
qu’on nomine Ia gloire, quand il s’agit des droits de 
l’humanité et de son bonheur ?

Il n’est pas rare de rencontrer, surtout dans les 
postes éminens, des hommes disposés á faire le bien, 
mais inaccessibles aux projets les plus utiles lorsque 
d’autres les ont suggérés : d’aprés ce que la renom- 
mée nousraconte, j’outragerais votre caractére si 
je pouvaisconcevoir une telle crainte. Pontifed’une 
religión qui épure tous les sentimcns, vous étes mu 
par des considérations supérieures aux motifs ab- 
jects qui dirigent les courtisans de la célébrité. De- 
puis long-temps d’autres ont pris l’initiative contrc 
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l’Inquisition. Citoyen d’un pays oii elle prit nais- 
sance, et d’oit elle fut cxpulsce á jamais , je ne suis 
que l’éclio de tout ce qu’il y a d’hommes éclairés; 
je ne fais que meler ma faible voix a ce cri général 
qui s’ést élevé pour prononcer l’anathéme, bien sur 
d’avoir pour moi la religión, l’Europe et la posté- 
rité.

Des hommes intéressés au maintien des abus dont 
iis vivent, jetteront sans doute de l’odieux sur ma 
demande. L’imposture qui , suivant l’expression 
d’un de nos écrivains, assure toujours et ne prouve 
jamais, s’empresserade me classer parmi ceux qu’on 
accuse de vouloir bouleverscr l’Eglise et l’Etat : 
faire du bien á ces détracteurs, c’est la seule ven- 
geance que la religión permette, la seule que je 
désire exercer ; et certes, si des calomnies a suppor
ter pou vaient háter la destruction d’un établissement 
qui heurte tous les principes, quel est l’ami de 
l’humanité qui ne s’applaudít d’avoir á ce prix oh- 
tenn ce résultat ? Que de fois, de vive voix et par 
écrit, nous avons censuré certains législateurs dont 
la criminelle. imbécillité prétendait abstraire l’état 
social de toute idée religieuse , et rompre eette 
chaine indestructible qui lie le ciel et la terre! H 
serait plus facile de batir une ville en l’air, disaitun 
anclen philosophe qui valait un peu mieux que nos 
modernes. Je m’honore d’étre associé á ces evoques 
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francais d’autant plus attachés á la religión et á la 
république , qu’ils ont souffert pour les défendre. 
Tandis que des hommes connus pour avoir láche- 
ment deserté l’une et l’autre, semaient contre nous 
l’imposture dans les contrées étrangéres , en Es- 
pagne surtout, ici, avec nos dignes collaborateurs , 
au inilieu des outrages et de la misére, en face des 
échafauds, oü plusieurs de nos fréres ont monté, 
en retracant la conduite des célebres martyrs dont 
Euloge de Cordoue nous a laissé une peinture si 
lonchante (i), nous étions sur la breche pour dé
fendre cette auguste religión assaillie par la tempéte 
la plus furieuse dont les fastes de l’Eglise gallicane 
aient conservé la mémoire. Je ne suis ici que Porgane 
du clergé francais qui, dans un écrit revétu de ses 
suffrages , a déclaré qu’il abhorrait l’Inquisition (2). 
Derniérement, réuni en concile national, il a solen- 
nellement renouvelé ses protestations contre tout 
acte de violence exercé sous prétexte de la religión. 
Lorsque nous nous rappelons les relations lon
chantes qui existaient jadis entre les évéques des 
deux pays , ainsi que l’attestent les monumens ec- 
clésiastiques, relations qui nous serait si doux de

(i) Eu/og-ÍZ Cordubensis opera , surtout le Memoriale martyrum.
¡2¡ Voyez la secunde leltre eneyelique, chap. 2 , sect. 2. 
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renouer, notis apprenons avcc peine, ou plutót 
avec indignation, que le Saint-Office cherche á 
ronipre les liens qui doivent unir deux nations faites 
pour s’estimer et s’aimer. J’en découvre la preuve 
dans le Diario ele Madrid, du 9 decembre dernier, 
oii se trouve insérce une liste d’ouvrages condamnés. 
A la vérité, la plupart de ces écrits sont souillés par 
le blasphéme ou la lubricité ; mais dans l’article des 
livres prohibidos in totum, l’ouvrage intitulé : Etat 
moral, physique et politique de la maison de 
Savoie, est frappé de censures, comme présentant 
une serie de propositioris contraires a la souverai- 
neté , la noblesse et le clergé de Savoie, etc.

Certainement l’Inquisition n’ignore pas quele mot 
Savoie n’appartient plus désormais qu’á l’histoire; 
que depuis plus de cinqans, d’aprés le vceulibrement 
émis de tous les habitans de cette contrée, elle a 
été réunie á la république francaise dont elle est 
partie integrante; et quandon pense que les censures 
de l’Inquisition sont proclamées dans les églisés, on 
ne peut regarder eet article que comme un mojen 
indirect de jeter de l’odieux sur une nation loyale et 
alliée de la vótre. C’est véritablement un attentat 
contre la majesté du peuple francais.

Qu’ils’anéantisse done enfin ce tribunal donclenom 
seul rappelle tant d’idées aíHigeantes;qu’ilsoitenfm 
arraché eet arbre dont le troné est á Madrid, qui 
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é.tend ses rameaux a Lima, á México, ct dont les sur 
geons implantés á Lisbonne, á Goa, y onl produit 
des fruits non moins améis. Que sur la table des abus 
détruits, suspendue au frontispice du siécle nouveau 
qui va commencer, l’Inquisition soit inserite au pre
mier rang. La religión et l’humanité n’auront-elles 
pas encore de quoi s’affliger d’étre condamnéesá con
server de tels souvenirs?

J’aime á croire que le grand-inquisiteur a l’ame 
assez héroique , c’est-á-dire assez chrétienne, pour 
provoquer lui-méme la suppression du tribunal dont 
il est le chef; ii ne fera que devancer glorieusement 
ce que la forcé irresistible des choses produirait bien- 
tót, en couvrant d’ignominie ceux quitenteraient de 
s’y opposer; etDieu sait quel déluge d’écrits, inon- 
dant aloes l’Espagne, reprocherait méchamment au 
christianisme un esprit de domination, auquel il re
pugne, et qui n’est que le partage des hommes qui 
abusent de son nom pour opprimer. Laissez á Genéve 
la honte d’avoir, á la fin du dix-huitiéme siécle, con- 
sacré la plus aigre intolérance dans la constitution 
qu’elle vient d’adopter.

Ministres d’un dieu de paix, rappelons sans cesse 
aux membres de la famille humaine qu’ils sont tous 
íréres; que dans ce bas-monde, appclé avee assez de 
justesse par un écrivain , une vaste injlrmerie, cha- 
eun doit,ála vérité, déployer son courage centre
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l’erreur et le vice, mais supporter les errans, Ies vi- 
cieux , en faisant luiré á leurs regarás le flambeau de 
la vérité: répétons-leur sans cesse que notre existence 
fugitive sur la terre, n’étant que le berceau de la vie, 
elle est toujours trop longue pour faite le nial, trop 
courte pour faite le bien ; que chacun doit se liáter 
d’aimer, de servir ses semblables, et les conquérir á 
la vertu parla patience , le bon exemple, les exhor- 
tations chatitables et les bienfaits.

+ H. Grégoire , évcque de Blois.
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CHAPITRE PREMIER.
Origine des Hérésies et de Hnquisition.

A peine la religión chrétienne fut-elle établie, 
qu’on vit naitre des hérésies au milieu de ses enfans. 
Les premiers siécles de l’Église furent ceux qui pro- 
duisirent le plus grand nombre de sectaircs, á la 
tete desquels se trouvaient presque toujours des 
évéques et des archevéques. G’est dans ces temps-lá
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que pararent successivement les Gnostiques, qui en- 
seignaient que la foi suffisait sans les bonnes ceuvres; 
les Nicoldites, qui voulaient que les femines fusserit 
communes; les /triens, qui niaient la consubstan- 
tialité, c’est-a-dire l’égalité de.substance du fils 
avec le pére dans la Trinité ; les dpollinaristes, qui 
prétendaient que Jésus-Christn’avaitpoint an corps 
de chair tel que le notre, ni une ame raisonnable ; 
les Nesloriens, qui proclamaient que Marie n’était 
point mere de Dieu; les Monothélistes , défenseurs 
d’une seule volonté dans Jésus-Christ; les Icono- 
clastes, qui se refusaient au cuite des images et qui 
les brisaient; les Montanistes, qui croyaient que le 
Saint-Esprit avait enseigné par la bou che de Mon
tan une discipline beaucoupi plus parfaite que celle 
établie par les apotres; les Pélagiens, dont le sys- 
téme tendait á anéantir la nécessité de la gráce; les 
Manichéens, qui établissaient deux principes, l’un 
bienfaisant et l’aoitre malfaisant; les Donatistes, qui 
soutenaient que la véritable Église avait péri par- 
tout, excepté dans celle qu’ils avaient eux-mémes 
en Afrique ; les Priscillianistes, qui assuraicnt que 
les ames étaient de mé'me substance que Dieu; les 
Macédoniens, qui niaient la divinité du Saint-Es
prit, et tant d’autres sectes qui professaient des dog- 
mes plus ou moins condamnables, plus ou moins 
ridicules.
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Mais Jésus-Christ veut qu’on pardonne a celui qui 
est tombé dans l’hérésie, et qu’on le reconcilie non 
seulement deux fois, comrne l’a dit Saint Paul, mais 
encoré soixante-dix-sept fois, c’est-á-dirc autant 
de fois qu’il y retombera et qu’il se repentira; ce 
qui suppose qu’on ne doit jamais punir de mort 
l’homme qui est dans l’erreur.

Telle a été la doctrine invariable de l’Église pen
dant sa premiére époque, qui est celle des trois pre- 
miers siécles, et qui s’étend jusqu’á la paix de Cons- 
tantin. On était alors généralement persuade qu’il 
fallait observer, á l’égard des hérétiques, cette con- 
duite douce et humaine qu’inspire la chanté, afin 
de ne pas les rendre obstines. L’Église était loin de 
penser á établir des peines corporelles centre les 
hérétiques : elle ne les punissait que par l’excommu- 
nication, et encore n’employait-elle cette sévérité 
qu’aprés avoir tenté tous les moyens de persuasión 
pour les ramener a la foi. II est á présumer que cette 
conduite de l’Eglise fut commandée jusqu’á un cer- 
tain point, par l’impossibilité oh elle se trouvait 
d’employer la puissance temporelle contre les héré
tiques, puisque les princes étaient encore paiens; 
mais on peut néanmoins assurer qu’aucun édit de 
persécution n’avait encore été décrété.

Si le systéme primitif de l’Eglise á l’égard des hé
rétiques eút été fidélement suivi aprés la paix de 
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Constantin, le tribunal de FInquisition n’aurait ja
máis existé , et le nombre des hérésies eüt été , pro- 
bablement, moins grand et leur durée plus courte. 
Mais les papes et les évéques du quatriéme siccle 
crurent qu’il. était de leur devoir d’extirper les hé
résies : ils commencérent par imiter la conduite 
qu’ils avaient reprochée aux prétres paiens , et, pro- 
fitant ensuite de leur ascendant sur les empereurs 
qui venaient d’embrasser le christianisme, ils enga- 
gérent Constantin et ses successeurs á établir des 
lois civiles contre les hérétiqueset á considérer les 
hérésies comme des crimes qu’il fallait soumettre á 
des peines afflictives. Ces peines, telles qu’elles fu
rent successivement décrétées dans la seconde épo- 
que de l’Eglise, c’est-á-dire depuis le quatriéme jus- 
qu’au huitiéme siécle, étaient la note d’infamie, la 
privation des honneurs et des emplois, la confisca- 
tion des biens, la défense de tester et de succéder 
par privilége de donation, et la condamnation á 
des amendes plus ou moins considérablcs suivant 
les cas.

A peine les papes eurent-ils obtenu de faire punir 
les hérétiques par quelques peines corporclles, qu’ils 
se virent dans la nécessité d’en solliciter d’autres 
beaucoup plus sévércs, telles que la fustigation, 
l’exil etla déportation. Les Manichéens et les Dona- 
tistes étaient les seuls qu’on punissait de mort, á
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cause des tiembles qu’ils avaient occasionés en Afri
que et á Pióme méme; mais il suflisait d’abjurer vo- 
lontairement l’hérésie pour étre a l’abri des pour- 
suites que les juges impériaux étaient cnargés de 
diriger contre les hérétiques; le pouvoir judiciaire 
n’avait encore été accordé a l’épiscopat que dans 
quelques cas parliculiers.

L’Église d’Espagne fut fidéle en tout a la disci
pline genérale , jusqu’au moment oii se tint le qua- 
triéme concile de Toléde , qui decreta, d’accord 
avec le roi Sisenand, que les hérétiques judaísans 
seraient mis á la disposition des évéques , pour étre 
par eux cbátiés et contraints d’abandonntr le ju
daismo. Les peines portées contre ceux qui du chris
tianisme étaient retournés a l’idolátrie , furent pro- 
portionnées á la qualité du délinquant: on l’excom- 
muniait et on l’exilait s’il était de race noble ; il 
était fouetté, rasé et dépouillé de ses biens, s’il était 
d’une condition vile.

Pendant cette seconde époque, les ecclésiastiques 
obtinrent des empercurs et des rois un grand nom
bre de priviléges. Bientót aprés parurent les fausse 
Décrétales, consacrées par l’ignorance presque uni 
verselle qui avait suivi l’irruptiori des barbares. 
Ces Decrétales acquirent aux pontifes de Home un 
tel ascendant sur les peuples chrétiens, qu’on ne 
douta plus que l’autorité du pape ne dút étre sans.
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bornes, et qu’clle ne dút s’étendre jusqu’au tcmpo- 
rel. En effet, des que les Romains eurent chassé 
leur dernier duc Basile, le pape Grégoire II s’em- 
para du gouvernement civil de Romo, et son suc- 
cesseur Grégoire III se comporta comme souverain 
temporel dans les traites qu’il fit avec les rois lom- 
bards. De ce moment les pontifes disposérent des 
couronnes des rois, et s’arrogérent sans contesta- 
tion le droit de délier Ies sujets du serment de fidé- 
lité. L’influence des papes devint telle, que les 
rois chrétiens se trouvérent dans la nécessité de 
faite tout ce qui pouvait leur étre agréable. On verra 
plus tard combien cette condescendance fut favo
rable a l’établissement de l'Inquisition. Jusqu alors 
les pontifes n’avaient pas encore pensé á établir des 
hommes chargés de s’assurer si les chrétiens étaient 
orthodoxes, et l’on continua á suivre l’ancienne 
discipline de l’Église a l’égard des hérétiques en s’ef- 
forcant de Ies convertir.

Mais dans la troisiéme époque, ce systéme dejno- 
dération et de douceur changea insensiblement, et 
des l’instant oh l’cmpereur Michel fut monté sur le 
troné , il renouvela toutes les lois qui condamnaient 
á la peine de morí les hérétiques manichéens. L’abbé 
Théophane, que sa piété et sa doctrine avaient rendu 
célebre, n’hésita plus de dire qu’il était conforme a 
l’esprit de I’Évangile de brúler les hérétiques. Quel- 
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que temps aprés, Gothescale, religieux de l’Ordre 
de Saint-Benoit, publia une doctrine erronée sur 
la prédestination. Un concile, composé de treize évc- 
ques et de quelques abbés, s’assembla sur-le-champ, 
et le condamna á étre emprisonné ct á recevoir pu- 
bliqucment cent coups de louet. Au commencement 
du onziéme siécle, on découvrit a Orléans et dans 
quelques autres villes de France des hérétiques qui 
semblaient professer la doctrine des Manichéens. 
11 n’en fallut pas davantage pour faire assembler un 
autre concile qui les condamna a etre brulés. Iis fu
rent livrés au bras séculier, et subirent le supplice 
qui leur avait été inflige par les évéques.

En méme temps la cour de Rome faisait regarder 
comme un acte méritoire de poursuivre les héréti
ques , et les indulgences apostoliques étaient accor- 
dées en recompense de cctte espéce de dévouement 
á la cause de la religión. Ces exemples, ainsi que 
plusieurs autres qu’ii serait trop long de citer, font 
voir combien l’on s’était deja éloigné de la doctrine 
pratiquée durant les deux premieres époques de l’E- 
glise chrétienne. De rigueur en rigueur, on prépara 
les États des rois chrétiens á recevoir l’Inquisition 
destinée á poursuivre les hérétiques ct les a postáis.

Telle était la situation des esprits au commence- 
ment de la quatriéme époque, lorsque le fameux 
Hildebrand occupa le troné pontifical sous le nom
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de Grégoire VIL L’autorité que ce pape parvintá 
exercev sur les princes de la clirétienté, quoique for- 
mellement contraire á l’esprit de l’Evangile, surpassa 
tout ce qu’on avait vu sous ses prédécesseurs. L’em- 
pereur Henri III, qui lui avait été dénoncé comme 
hérétique par les Saxons révoltés, n’ayant pas com- 
paru, Grégoire VIH’excommunia, ¿éliasessujets du 
seiment de fidélite, et leur fit choisir un autre sou- 
vcrain. Les ténébres de Pignorance étaient si épais- 
ses dans ces temps malheureux, que ni les rois ni les 
evoques ne furent en état de s’entendre pour empé- 
cher l’abus que ce pape et sos successeurs firent de 
1 excommunication pendant tout le douziéme siécle.

II est satis doute nécessaire de faire remarquer ici 
que, depuis la división des deux empires jusqu’au 
onziéme siécle, l’Église d’oceident avait presque 
toujours joui d’une paix profonde, et que, si cette 
paix avait été troublée quelquefois, ni leshérésies, 
ni les hérétiques n’y avaient pris aucunc partactive; 
inais des que l’union qui existait entre les papes et 
les empereurs fut rompue, il s’éleva entre eux de 
violens démelés qui déchirérent l’occident. Les papes 
et leurs nombreux partisans voulaient porter l’auto- 
lilé de 1 Eglise au-delá de tontos les bornes. De leur 
cote, les empereurs travaillaient sans reláche á ra- 
baisser cette autorité, et á la contenir dans de plus 
justes limites. Cette lutte donna naissance aux
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hérésies des Arnaudistes, des Vaudois, des Albi- 
geois, etc., hérésies beaucoup plus redoutablesxpou, 
la puissance des papes; car toutes celles dont j ai 
parlé ne s’attachaientqu’á combatiré les mystéres de 
la foi, tandis que les hérétiques du douziéme siécle 
attaquaient, par les lieux les plus sensibles, lamo- 
rale, la discipline, et particuliérement le point de 
l’autorité de l’Eglise.

Comme les pontifes avaient le plus grand intérét á 
extirper ces hérésies. ils n’épargnérent ríen pour 
atteindre leur but, et non contens de faire faire 
les plus grandes recherches, ils osérent défendre aux 
souverains , qui n’étaient plus que leurs vassaux, de 
souffrir des hérétiques dans leurs États , et leur or- 

donnérent de les chasser.
Ainsi tout semblait préparer l’établissement de 

l’Inquisition, et les idées mises en crédit á l’époque 
des croisades acheverent d’aplanir íes légers obsta
dos que les papes pouvaient rencontrer encore de 
la part des princes et des évéques. Déjá les peuples 
étaient imbus de la maxime absurde que non-seule- 
ment il était permis de faire la guerre á tous ceux 
dont la croyance différait de celle enseignée par l’E
glise, mais encore que cette guerre était méritoire.

Non contens de faire précher les croisades contre 
les Mahometana, les pontifes romains exhortaient les 
peuples á prendre les armes pour détruire les héré-
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tiques des États chrétiens qu'ils avaient préalable- 
ment excommuniés. Alexandro III fit plus encorc : 
il envoya en France son légat, l’abhé de Clervaux, 
pour poursuivre la guerre contre oes mémes héréti
ques, et l’on vit ce prélat, armé du glaive exter- 
minateur, combatiré á la tete des troupes fanatiques, 
et mettre á feu et a sang plusieurs provinces fran- 
caises.

Cette croisadc fut loin d’avoir tout le succés que 
le Saint-Siége s’en était promis; et quelques avan- 
tages apparens que le légat eút obtenus, il arriva 
alors ce que l’on voit toujours lorsqu’un parti quel- 
conque est persécuté : au lien d’avoir été anéanti 
par les mesures de rigueur employées contre luí, il 
n’en devint que plus formidable. Le pape Luce II, 
justement alarmé de la consistance que prenaient 
les vllbigeois, les Kaudois , les Pauvres de Lyon, 
et en général tous les hérétiques de la. Gaulc narbon- 
naise, assembla á Vérone, en n84, un grand con- 
cile auquel i empereur Frédéric Ier voulut assister.

Ce concile prit les mesures les plus sévéres con
tre les hérétiques : il décréta que les comtes, ba- 
rons et autres seigneurs jureraient de préter main- 
lorte á 1 Eglise, pour découvrir les hérétiques et les 
punir, sous peine d’étre excommuniés et de perdre 
leuis terres et leurs emplois; que les habitans pro- 
mettraient aussi par serment de dénoncer á l’évéque
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ouá sesdélégués, toutes les personnes soupconnées 
de vivre dans l’hérésie, ou qui formeraient des as- 
semblées secretes; que les éveques visiteraient eux- 
memes, deux fois par an, toutes les villes et villages 
de leurs diocéses, afín d’y découvrir les hérétiques ; 
qu’on livrerait á la justice séculiére tous ceux qui 
seraient déclarés hérétiques par les éveques, et qui 
ne confesseraient pas leur crime; et enfm que les 
fauteurs d’hérésies seraient déclarés infáihes pour 
toujours, et dépouillésde leurs emplois. Par suite de 
ces résolutions, et dJaprés les conseils du légat du 
Saint-Siége en Espagne, Alphonse II, roi d’Aragón, 
ordonna que les Vaudois, les Pauvres de Lyon et 
les autres hérétiques de toutes les sectes sans distinc
ti on, s eraient chassés de ses domaines, et défendit 
á ses sujets de leur donner asile, sous peine d’étre 
punis comme coupablesde lése-majesté et dépouillcs 
de leurs biens. Ces dispositions furent renouvelées 
trois ans aprcs par son fds Fierre II, qui permit en 
outre d’exercer sur les personnes des hérétiques 
réfractaires toutes sortes de mauvais traitemens, 
excepté la morí et la mutilation.

La discipline canonique, décrétée par le concile de 
Vérone en 1184> a fait croire a quelques historiens 
que l’établissement de l’Inquisition datait de cette 
époque. L’idée principale de ce canon a été, sans con- 
tre.dit, la base de la régle de cette institution. Cepen- 
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dant, si l’on considere que les évéques restaient en
core chargés par ce concile dn maintien de la foi, on 
se convaincra que ces écrivains se soné trompés. Le 
concile de Vérone avait bien régle ce qu’il jugeait 
nécessaire a la poursuite des hérétiques, mais il res- 
tait encore á établir un corps ecclésiastique, distinet 
de celui des évéques, changó de découvrir et de pour- 
suivre les herétiques, sous la dépendance immédiate 
des papes, et dont l’organisation fút telle, que les 
rois et les autres souverains seraient obligés de lui 
obéir, sous peine d’étre excommuniés et dépouillés 
de leurs Etats. Cette organisation n’a eu lieu qu’au 
commencement du treiziéme siécle.
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CHAPITRE II.
Etablissement dé Hnquisition générale.

L’avénement d’Innocent III au pontifical, qui eut 
licúen 1198, formeuneépoquemémorabiepourl’his- 
toire de l’Inquisition. Ce pontife était non-seulemenl 
capable de soutenir le nouveau systéme adopté par 
1 Eglise, mais aussi de l’étendre el de persévérer jus- 
qu a ce que les innovations que scs prédécesseurs 
avaient essayé d’introduireprissentune forme stable. 
Voyant l’hérésie des Albigeois triomphcr des bulles 
apostoliques, et n’étant pas satisfait de la maniere 
dont les évéques exccutaient les mesures arrétées par 
le concile de Véron.e, il prit la détermination d’en- 
voyersur les lieux des commissaires chargés de répa- 
rcr le mal que les evoques n’avaient pas empéché; et 
s’il n’osa pas d’abord priver ces derniers de la con- 
naissance des aífaires relatives aux hérésies, il trouva 
les moyens de rendre presque nulle l’autorité epis
copale. La crainte que les principes qu’il voulait éta- 

7
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blir ne rencontrasse.nt une trop forte opposition, fit 
atissi qu’Innoeent III ne donna á l’Inquisition, qu’d 
établissait de tait, ni la forme ni Instabili té d’uncorps 
permanent et perpétuel : il se contenta d’organiser 
une commission particuliére, bien persuade que le 
temps acheverait ct consoliderait son ouvrage.

C’est dans ce but qu’en iao3, ce pontife chargea 
Fierre de Castelnau et Raoul, tous deux moines de 
Citeaux, dans la Gaule narb.onnaise, de précher cen
tre les hérésies des Albigeois; ce qu’ils firent avec 
quelques succés. Le moment parut aloes favorable 
au pape pour introduirc dans l’Eglise catholique des 
inquisiteurs indépendans des évéques, et qui auraient 
le droit de poursuivre leshérétiques. En conséquence, 
il nomina pour légats apostoliques l’abbé de Citeaux 
et les moines Fierre et Raoul, les autorisa a prendre 
toutes les mesures nécessaires pour que les hérétiques 
fussent ramenés a la foi catholique , et á livrer á 1 au- 
torité séculiére, aprés les avoir excommuniés, tous 
ceux qui refuseraient de se soumettre. Cette peine 
devait étre suivie de la saisie de leurs biens ct de la 
proscription de leurs personnes.

En méme temps que le pape confiait des pouvoirs 
aussi étendus á l’abbé et aux deux nutres moines de 
Citeaux, il écrivait á Philippe II, roi de France, et a 
son fils ainé Louis, aux comtes, vicomtes et barons de 
ce royaume , pour les engager a poursuivre les here-
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tiques et a s’emparcr des biens de tous ceux qui 
seraient convaincus de favoriser l’hérésie. En re
compense de leur zéle , le pape leur promettait des 
indulgences pleniéres semblablcs á celles qu’obte- 
naient les chréticns qui se rendaient dans la Terre- 
Sainte pour combatiré les infideles.

Philippe II recut cette invitation avec assez de 
froideur, et ne prit aucune part dans cette affaire. 
D’un autre colé, les comtcsde Toulouse, de Foix, de 
Béziers, de Carcassonne ct de Comminge, voyant 
que les Albigeois s’étaient prodigieusement multi- 
pliés, refusérent de chasser des sujets tranquilles et 
soumis, dontla proscriptiori aurait affaiblila popu
laron de leurs Etats et tari les sources de leur pros- 
périté. Mais ce qui paralysa encore davantage les 
efforts des delegues du pape , ce furent les difficultés. 
que leur suscitérent les évéques, á qui leur mission 
ne ponvait manquee de déplaire infiniment : aussi les 
moines de Citeaux n’obtinrent-ils presque aucun suc- 
ces. Malgré toutes ces entraves , ils ne se découragé- 
rent nullement, ets’adjoignantbientót douze autres 
moines de leur Ordre, ainsi que deux Espagnols zélés 
qui devinrent ensuite fameux, l’un sous le nom de 
Diego Acébes, éveque d’Osma, et l’autre sous celui 
de Saint Dominique de Gusman, ils continuérent a 
poursuivre les hérétiques.

Cependant les seigneurs de la Provence et de la



HIST01RE

Gaule narbonnaise n'exécutaient qu’avec lenteur ct 
partiellement les ordres du Saint-Siége, et le plus 
puissant d’entre eux , Raimond VI, comte de Tou- 
louse, semblait les éluder constamment. Le légat, 
Fierre de Castelnau, le menacait sans cesse de l’ex- 
communication ; mais iln’eut pas le temps de mettre 
ses menaces á exécution; il fut lui-méme assassiné 
par les Albigeois. Ccttc circonstance fournitau pape 
le prétexte d’organiser une seconde croisade contre 
les hérétiques , et particuliérement contre le comte 
de Toulouse.

G’est durant cette seconde guerre que l’on vit 
commeneer l’Inquisition, á laquclle le pape avait 
long-temps préludé par ses missionnaires. Oes mé- 
mes missionnaires, auxquels s’étaient adjoints saint 
Dominique et quelques autres prétres , recurent 
alors du légat Arnault non-seulement l’autorisation 
de précher la croisade contre les hérétiques, mais 
encore celle de noter ceux qui se refuseraient á les 
exterminer; de s’informer quelle était leur croyance; 
de reconcilier les hérétiques qui se convertiraient, 
et de faite mettre les obstinés á la disposition de 
Simón , comte de Monfort, qui commandait les 
croisés..

On peut done assurer que c’est en France, en 
l’an de gráce 1208, durant le régne de Philippe H 
et sous le pontifical d’Innoeent III, que l’Inquisition
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fut établic. Nous verrons bientót cette institution 
anti-chrétienne franchir les Alpes et les Pyrénées, 
exercer partout une autorité sans bornes, et faite 
trembler les peuples et les rois. C’est ainsi qu’un 
premier pas íait dans la Garriere des abus a tou- 
jours les suites les plus funestes lorsqu’il n’est pas 
réprimé. Si le vainqueur de Bouvines, qui avait eu 
le bon sens de ne pas se préter d’abord aux vues du 
pape, en éludant de favoriser la commission créée 
pour poursuivre les hérétiques , eüt fait chasscr ces 
missionnaires fanatiques qui portaient le feu de la 
guerre civile dans ses États, jamais peut-étre les 
pontifes n’eussent osé priver les évéques de la con- 
naissance des crimes imputes aux hérétiques, etl’In- 
quisition, déléguée ou permanente, n’aurait jamais 
pu exercer ses terribles fonctions.

S il n est pas facile de déterminer le nombre des 
malheureux Albigeois qui, á cette époque, périrent 
au milieu des flammes, il est au moins impossible 
die n etre pas vivement ému de compassion en lisant 
dans les chroniques du temps que des millicrs de per- 
sonnes furent condamnées á mourir dans les tour- 
mens les plus cruels, pour le triomphe d’une religión 
a laquelle son divin iondatcur a imprimé le carac- 
tcre de la douceur et de la miséricorde.

landis que la guerre et les missions contre les 
Albigeois se poursuivaient avec le plus grand achar-
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nenient, Innocent 111 celebra en iai5 un autrc con
cite général, qui fut appelé 1c quatriéme de Latran. 
Ce pape y fit décréter de nouvelles mesures contre 
les hérétiques, beaucoup plus étendues et bien plus 
sévéres que celles du concilc de Vérone. Les inqui- 
siteurs délégués y furent autorisés á agir de concert 
avec les évéques , ou méme sans eux , amsi que cela 
avait deja eu lieu ; mais la mort vint frapper Inno
cent III avant qu’il eút achevé de donner a l’Inqui- 
sition déléguée, qui était distincte de celle des evo
ques , cette forme stablc et permanente qu’elle prit 
sous les papes subséquens.

Quelques mois avant la mort d’Innocent, saint 
Dominique, que son zele a poursuivre les hérétiques 
avait fait aimer de ce pontife , s’était rendu auprés 
de lui pour obtenir l’autorisation de fonder un Or- 
dre destiné á précher contre les hérésies. Le pape 
recut cette propositiori avec joie, et bientot apres 
saint Dominique de Gusman organisa son instituí, 
auquel il imposa la régle de saint Augustin.

Ce fut aussi saint Dominique qui créa cette Mi
lico du Christ dont les successeurs devinrent en
suite si redoutables sous le nonti de famihers de 

l’Inquisition.
Innocent III, qui d’ailleurs n’était pas satisfait du 

zéle des évéques et de leurs officiaux , crut trouver 
dans Ies nouveaux religieux dominieains toutes les
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qualités nécessaires pour bien seconder ses vues. 11 
fallait que les ecclésiasliques auxquels il vculail con
fler la charge d’inquisiteurs de la foi fussent dans 
une cutiere dépendance de la cour de Rome et to- 
talement dévoués a ses intéréts. Les dominicains 
avaient pour elle un attachcment sans bornes. II fal
lait des gens qui n’eussent point d’autres emplois 
et doat tous les soins fussent diriges vers un seul et 
méme but. La solitude et la retraite dans lesquelles 
les dominicains devaient vivre, et desquelles ils 
comniencaient á s’ennuyer, leur donnaient tout le 
temps nécessaire pour s’appliquer sans reláche á la 
poursuite des hérétiques. II fallait que les inquisi- 
teurs fussent d’une condition peu considerable aux 
yeux du monde, afín qu’ils s’honorassent d’un em- 
ploi que beaucoup d’autres ecclésiasliques n’auraient 
peut-elre pas voulu accepter. La pauvreté de leurs 
habits et de leurs monastéres, et surtout la mendi- 
cité etlHiumilité dont ils avaient faitvoeu, devaient 
leur faire regarder la charge d’inquisiteurs comme 
une chose qui flattait agréablement ce qui pouvait 
leur rester d’ambition naturelle. II les fallait sans 
párente, sans alliance et sans liaisons, afin qu’ils 
n’eussent ni égards , ni considérations pour qui que 
ce fut. La renonciation qu’ils faisaicnt jusque de 
leurs noins de famille était une grande disposition 
a n’etre touché d’auoun de ces sentimens qu’inspi- 
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rent ct qu’cntrcticnnent les liaisons de la nature ct 
de l’amitié. II les fallait dnrs, inflexibles, sans pi
llé, parce qu’on voulait établir un tribunal des plus 
rigoureux dont on eút jamais oui parler. L’austérité 
de leunrégle et la sévérité avec laquelle ils se trai- 
taient eux-mémes, ne pouvaient leur inspirer poni
te prochain plus de compassion qu’ils n’en avaient 
pour leurs proprespersonnes. liles fallait zélés pour 
la religión : les dominicains l’étaient comme on 1 est 
ordinairement dans les Ordres nouvellemement éta- 
blis. II les fallait bornés ou peu habiles : ces moines, 
en general, ne connaissaient que la scolastique et 
le nouveau Droit canon. II les fallait enfin intéressés 
á la ruine des herétiqnes par quelques motifs parti- 
culiers : les dominicains avaient un puissant intéret 
á leur destruction, car les hérétiques ne cessaient 
de déclamer contre eux , et n’épargnaient lien pour 
les décréditer dans l’esprit des peuples.

Le pape ayant done trouvé dans ces religieúx tou- 
tes les conditions nécessaires pour en faite des inqui- 
siteurs, leur confia cette charge sans diificulté. On 
vena bientót eomment ils ont surpassé son atiente.

Honorius IÍI, successeur d’Innocent, fut si satis- 
fait de la conduite de Saint Dominiquc et de ses 
compagnons, qu’il autorisa la propagation de cet 
Ordre dans tous les Etats de la c.hrétientc, et en peu 
de temps les dominicains s’clablircnt en Espagne et 



DE l'íhquisitiok. 8i

en Itahc. Rien dans l’histoire n’indique que l’Inqui- 
sition se soit introduite en Espagne en méme temps 
que les moines de saint Dominique, comme l’ont 
supposé quelques auteurs; il parait au contraire 
qu’elle ne s’y est établie que vers l’année 1282 , ainsi 
que nous le verrons bientót; mais ce qui est cer- 
tain, c’est que , des l’an 1221 , des symptómes d’hé- 
résie s’étant manifestes jusque dans la capitale des 
Etats de l’Eglise, Honorius fut obligó de décréter 
une constitution contre les hérétiques de l’ltalie, et 
de lui faire donner forcé de loi civile par l’empe- 
reur Frédéric II. Trois ans aprés , l’Inquisition exis- 
tait déjá dans toute l’ltalie , a l’exception de la ré- 
publique de Venise, du royaume de Naples et de la 
Sicile.

Comme il n’entre pas dans le plan de mon ouvrage 
d’écrire l’histoire de l’Inquisition d’Italie, je n’en 
parlera! que pour citer la loi portée contre les héré
tiques , en 1224, par ce méme empereur Frédéric II, 
qui avait été l’éiéve d’Innocent III, et qui se dé- 
clara le protecteur des inquisiteurs. Cctte loi con- 
lenait entre autres dispositions sévéres:

i° Que les hérétiques condamnés comme tels par 
lEglise, et livrés á la justice séculiére, seraient 
punís d’une maniere proportionnée a leur crime.

2o Que si la crainte du supplice en ramenait quel- 
qu’un á l’unité de la foi, il serait soumis á une pe- 
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nitcncc canonique, ct enferme dans une prison á 
perpétu.ité.

3° Que s’il se trouvait des hérétiques dans quel- 
que partie de l’Empire, les inquisiteurs ou les ca- 
tholiques zélés pourraient requerir les juges de les 
faire arréter et de les reteñir prisonniers, jusqu’á 
ce qu’aprés avoir été excommuniés, ils fussent jugés 
ct punis de mort.

4o Que ceux qui les auraient soutenus ou proteges 
subiraient la méme peine.

5° Que celui qui, ayant fait abjuration á l’article 
de la mort, serait retombe dans l’hérésie aprés avoir 
recouvré la santé, subirait également la peine ca
pitale.

6o Que le crime delese-majesté divine étant plus 
grarid que celui de lése-majesté humaine, et Dieu 
punissant les crimes des peres sur les enfans, pour 
leur apprendre á ne pas les imiter, ceux des héréti
ques, jusqu’á la seconde génération, seraient dé- 
clarés incapables de remplir aucun emploi pubhc, 
et de jouir d’aucun lionneur, excepté les enfans qui 
dénonceraient leur pére.

L’Inquisition prenait, partout oii elle s’était éta- 
blie, l’attitude la plus menacante; mais elle n’avait 
pas encore acquis la forme d’un tribunal permanent, 
qui était le but principal que les papes s’étaient pro
posé en créant cette institution, lorsque Grégoire IX 
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parvint, au troné pontifical. Ce pape s’occupa avec 
tant de soin des intéréts de 1’Inquisition , qu’il réus- 
sit enfin á l’ériger en tribunal. Comme il avait cié 
Fardent protecteur de saint Dominique de Gusman 
et 1’ami intime de saint Francois d’Assises, il con
serva aux moines dominicains les fonctions d’inqui- 
siteurs; mais il leur adjoignit les franciscains, en 
les envoyant dans les provinces oii il n’y avait pas 
de religieux de 1’Ordre de Saint-Dominique, et en 
les associant a leurs travaux dans plusieurs de celles 
oii ces derniers étaient établis.

Pendant que les inquisiteurs poursuivaient les hé- 
résies en France et en Italie, les légats des papes 
assemblaient successivement des conciles a Tou- 
louse, á Melun et á Béziers, dans lesquels on rc- 
nouvelait les mesures contre les hérétiques précé- 
demment décrctées á Vérone et au quatrieme con- 
cile de Latran , en y ajoutant sans cesse d’autres 
moyens de rigueur que l’Église mettait á la disposi- 
tion des inquisiteurs. Ces nouvelles mesures por- 
taient en substance:

« Que tous les habitans , depuis l’áge de quatorze 
ans pour les hommes , et celui de douze pour les 
femmes, promettraient avec serment de poursuivre 
les hérétiques; et que, s’ils s’y refusaient, ils se- 
raient traites eux-mémes comme suspeets d’hérésie ;

« Que ceux qui ne se présenteraient pas régulié- 
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rement trois fois par an au tribunal de la pénitence, 
seraient également traites comme suspects d’hérésie;

<i Que toute ville oii il serait trouvé des héréti- 
ques paieraient un mare d’argent pour chacun, á 
celui qui les aurait dénoncés et fait ari eter;

« Que toutes les maisons qui auraient servi d’a- 
sile aux hérétiques seraient rasées;

« Que toutes les propriétés des hérétiques et de 
leurs complices seraient saisies , sans que leurs en- 
fans pussent avoir le droit d’en réclamer la moindre 
partie;

« Que les hérétiques convertis volontairement 
nepourraient continuer d’habiter le méme pays;

« Qu’ils seraient tenus de porter sur leurs habits 
deux croix j aúnes, une sur la poitrine et l’autre sur 
ledos, afín qu’on pút toujours les distinguer des 
autres catholiques;

« Et enfin, qu’aucun laic ne pourrait lire l’Ecriture 
Sainte en langue vulgaire. »

Non content d’avoir fait décréter toutes ces me
sures rigoureuses par les conciles, Grégoire IX 
lanca, en ia3i, une bulle fulminante contre les he- 
rétiques , par laquelle il les excommuniait tous, et 
ordonnait qu’ils fussent livrés au bras séculier pour 
recevoir le chátiment dú á leur crimc.

Toutes ces dispositions, exécutées sousla protec- 
tion spéciale que saint Louis et l’empercur Irédé-
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ríe II accordaient anx moines inquisitenrs, donne- 
rent á l’Inquisition une forme ct un caractére qui 
surpassaicnt les esperances de l’Église, etétcndaient 
immensément, parle fait méme, la puissance tem- 
porelle des papes.

A cette époque, la France et l’Italie étaient cour- 
bées sous le joug affreux de l’Inquisition , et le roí 
de Naples venait de la recevoir dans sesEtats. II ne 
restait plus au pape Grégoire IX qu’á l’imposer aux 
Espagnes. Le moment était favorable : il en profita. 
L’ignorance et le fanatismo appelaient l’Inquisition 
au-delá des Pyrénées : elle les franchit avec ses codes 
barbares, et s’établit dans ces belles provinces, qui 
devinrent bientót le principal thcátre de ses san- 
glantes exécutions.

8
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DEUXIÉME PARTIE.

de l’inquisition ancienkb d’espagpíe.

CHAPITRE PREMIER.

Établissement du Saint-Office en Espagne.

A l’époque oü Grégoire IX fulmina sa bulle d’ex- 
communication contre tous les héritiques, c’est-a- 
dire en ia3i, l’Espagne était divisée en quatre Etats 
chrétiens : celui de Castille, auquel ne tardérent 
pas d’étre reunís les royaumes mahométans de Se- 
ville, de Cordoue et de Jaén ; celui <V dragón, dont 
le souverain se rendit bientót maitre des royaumes 
de Valence et de Mayorque; celui de Navarro et 
celui de Portugal. Des couvens de dominicanas exis- 
taient depuis plusieurs années dans ces quatre royau
mes catholiques, ce qui pourrait faire supposer que 
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l’Inquisition s’y exercait deja, maisaucun document 
authentique ne prouve son existence dans les Espa- 
gnes, antérieurement a l’année 1282- Alors seulement 
le pape adressa un bref a l’archevéque de Tarragone, 
dans lequel, aprés lui avoir annoncé qu’il est par
venú á sa connaissance que l’hérésie a déja pénétré 
dans plusieurs diocéses espagnols, il exhorte cet ar- 
chevéque et les évéques ses suffragans á s’opposer 
aux progrés de l’erreur, en recherchant et en faisant 
reehercher les hérétiques et leurs partisans , confor- 
mément aux dispositions de sa bulle de 1281.

L’évéque de Tarragone communiqua le bref du 
pape au provincial des dominieains, Rodríguez de 
Villadares, dont les fonctions s’étendaient sur les 
quatre royaumes chrétiens de la péninsule , et il le 
chargea de désigner les religicux de son ordre qu’il 
jugcrait les plus propres á remplir les fonctions d’in- 
quisiteurs. Cette bulle fut également envoyée a l’é
véque de Lérida, qui l’exécuta aussitót dans son 
diocése, oii la prendere Inquisition espagnole fut 
établie. L’évéque d’Urgel ne tarda pas á imiter cet 
exemple; mais il en coúta la vie au moine Fierre de 
Planedis, inquisiteur dominicain. Insensiblement 
toute la Catalogue et tout 1’Aragón se trouvérent 
sous lejoug de l’Inquisition.

C’est ici le licu de faire rematquer que, malgré 
l’ignorance ct la superstition des peuples du trei- 
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ziéme, siécle, ce ne fut pas sans éprouver une san- 
glante résistance de la part de ces mémes peuples,- 
que l’Inquisition s’établit chez eux. La haine qu’ins- 
pirait partout le métier d’inquisiteur fut cause qu’un 
grand nombre de moines dominicains, et méme quel- 
ques cordeliers, périrent de mort violente. Nous 
avons deja vu l’abbé de Citeaux succomber sous les 
coups des Albigeois; nous trouvons ici que les pre
mieres rigueurs de l’Inquisition en Espagne furent 
promptement suivies de l’assassinat du dominicain 
Pierre de Planedis ; nous verrons, par la suite, les 
Espagnols exaspérés lapider les inquisiteurs et les 
poignarder jusqu’au pied des autels.

A peine l’Inquisition était-elle fixée en Catalogne, 
que l’archcvéquc de Tarragone tint un concile pro
vincial dans Icquel on determina la maniere de pro
ceder centre les hérétiques, et les pénitences cano- 
niques que Ies réconciliés auraient á subir. Les im- 
pénitens devaient étre livrés á la justice séculiére 
pour y étre punis du dernier supplice, et les récon
ciliés devaient, pendant dix ans, se teñir tous les 
dimanches de carcmc á la porte de l’église avec 1c 
costume de pénitent,surlequel étaient attachées deux 
croix d’une couleur differente de cellc de l’habit.

Le pape Innocent IV, jaloux de favoriser l’Inqui- 
sition autant que l’avaient fait ses prédécesseurs, 
étendit les droits des inquisiteurs et leur permit de 
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priver deshonneurs, emplois ct dignités, non-seu- 
lemcnt les hérétiques, mais encore letirs fauteurs, 
leurs cómplices et ceux qui les recélaient.

Encouragés par ce pape , proteges et secondés par 
le roi d’Aragón et par le roi de France Lotiis IX , les 
inquisiteurs se livrérent aux recherches les plus mi- 
nutieuses, non-seülement contre les fauteurs d’héré- 
sie vivans, mais encore contre ceux dont les cendres 
reposaient en paix depuis longues années. Les tom- 
beaux furent violes, etlesos d’Arnaud, comte de 
Forcalquier et d’Urgel, et ceux de plusieurs antees 
seigneurs furent exhumes pour ctre livrés aux bii- 
chers. De quel fanatismo ne faut-il pas étre trans
porté pour poursuivre les morts !

Cette conduite de l’Inquisition, qui faisait rejaillir 
l’infamie sur des familles puissantes, fut encore la 
cause de l’assassinat commis á cette époque sur l’in- 
quisiteur Fierre de Cadirete; ce dominicain périt 
comme saint Etienne : il fut lapidé par le peuple. 
Dependant, malgré le grand nombre d’inquisiteurs 
assassinés dansl’exercice de leurs fonctions, cet em- 
ploi était vivement ambitionné , parce que les dan- 
gers se trouvaient amplement compensés, pour des 
moines ambitieux, par l’antorité tres étendue dont 
ds jouissaient, par la considération et les priviléges 
attachés á Icur commission, et par les égards que ae 
manquaient jamais d’avoir pour les inquisiteurs les
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magistrats, les évéques et les princes cux-mémes. 
On eoncoit aisément combien la prérogative de de
signer ces mémes inqnisiteurs devait étre une chosc 
importante.

Depuis l’établissement de l'Inquisition ancienne 
en Espagne, jusqu'au commencement du quator- 
ziéme siécle, il n’y avait eu dans toute la péninsule 
qu’un seul provincial de dominicains ayant le droit 
de nominer les moines qui devaient remplir les foné
ticos d’inquisiteurs; mais les couvens de cet Ordre 
s’étant beaucoup multipliés, le chapitre general dé- 
créta, l’an i3oi , qu’il y aurait deux provinces, dont 
la prendere , appelée province d’Espagne, com- 
prendrait la Castille et le Portugal, et la seconde, 
sous le nom de province & Aragón, serait rompo- 
séc du royanme de Valence, de la Catalogne, du 
Roussillon, de la Cerdagne et des lies Baleares. 
Malgré cette disposition, le provincial <1’Espagne 
ne voulut pas d’abord partager avec celui d’Aragón 
la prérogative de désigner les inquisiteurs; il dut 
pourtant ceder bientót aprés, et il y eut des lors 
dans la péninsule deux provinciaux inquisiteurs-ge- 
néraux qui envoyaient des inquisiteurs particubers 
partout oii ils les jugeaient nécessaires, et qui fai- 
saient célébrer, tous les ans , un grand nombre 
iY auto-da-fé.

Bientót aprés, c'est-á-dire en 1008, le pape Cié-
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ment V ccrivit aux rois d’Aragón , de Castillo et de 
Portugal, et aux inquisiteurs deces royaumes, de 
faire arréter, comme suspects d’hérésie , les cheva 
liers du Temple, qui n’avaient pas encoré ete pour- 
suivis. L’Inquisition commenca d’abord par s’empa- 
rer de leurs biens, conformément aux ordres du 
pape, et travailla ensuite a réunir tous les temnliers 
dans differens couvens, pour examiner leur foi et 
leur conduite. Quelques-uns furent reconcilies , ct 
d’autres condamnés á des peines dont la moindre 
était l’exil.

Depuisl’année i3i4 , dans laquelle on découvnt 
de nouveaux hérétiques en Aragón, jusqu’a 1 in i3o6, 
époque oii le dominicain Nicolás Eymerick fut place 
á la tete de ITnquisition de ce royaume, l’histoire 
nous apprend que les inquisiteurs généraux d’^rvz- 
gon, ainsi que les inquisiteurs particuliers des pro- 
vinces de Gatalogne, de Valence, de Mayorque, du 
Roussillon et de la Cerdagne, ne cessérent de pour- 
suivre les hérétiques et ceux que l’on suspectait
d’hérésie, et de célébrer des auto-da-fé. Parmi les 
malheureux qui furent livrés aux flammes, en pré-
sence du roi Jaeques et de ses deux enfans, on
trouve les dogmatiseurs Fierre Durand et Bonato, 
qui, aprés avoir été réconciliés , retombérent dans 
l’hérésie. C’cst aussi dans cette période que l’inqui- 
sitcur K dragón , Roselli, découvrit á Valence quel- 
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ques uns de ccs hérétiques qui furent cnsuite coti
nus et poursuivis sous le nom de Bégards. Jacqucs 
Juste , qu’ils avaient alors a leur tete, fut condamné 
á une prison perpétuelle: ses sectateurs furent re
concilies; mais on exhuma, pour étre livrés aux 
flammes, les ossemens de trois Bégards moris im- 
pénitens. Ce merne inquisiteur Roselli fit célébrer 
aussi un grand nombre á’auto-da-fé en Catalogue, 
et ne cessa d’alimenter les búchers de l’Inquisition 
que lorsqu’il fut elevé par le pape Innocent VI á la 
dignité de cardinal, en récompense de son zéle.

Nicolás Eymerick, qui lui succéda, commenca 
par faire arreter un grand nombre de Catalans et 
d’Aragonais suspeets d’hérésie, ct les fit presque 
tous condamner á des pénitenees les plus humilian
tes. L’année suivante, il fit brúler vif un prétre 
calabrojs qui, aprés avoir éte admis á la réconci- 
hation avee le san-benito, était retombé dans l’hé- - 
résie.

Pendant que l’inquisiteur-général J’Aragon , Ey- 
meriek, déployait tant de zéle pour l’Inquisition, et 
rédigeait le Guido des inquisiteurs, ses délégués, 
dans les provinces, imitaient sa sévérité , et ne ces- 
saienl de faire des auto-da-Jé , panni lesquels l’his- 
toirc fait une mention particuliére de celui qui fut 
celebré a Valence en 136o; cet auto-da-Jé se dis
tingue des autres par la grande quantité de condam- . 
nés qui y figurérent.
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Eymerick exerca pendant toute sa vie 1’emploi 
d’inquisiteur-général des royaumes de la couronne 
d’Aragón , et nomma les inquisiteurs des provinces. 
Mais aucun document ne prouve que le provincia! 
de Castillo, auquel on avait donné la qualité d’in
quisiteur-général <V Espagne, ait usé des mémes 
droits. II est á présumer que l’hérésie n’ayant pas 
encore penetré dans les Etats eastillans, on n’avait 
pas jugé nécessaire d’avoir recours aux dominicains.

Le pape Grégoire XI étant mort en 1878, et les 
Romains ayant nominé Urbain IV pour son succes- 
seur, quelques cardinaux mécontens se réunirent 
hors de Rome, et éiurent un autre pape sous le nom 
de Clément VIL Ce fut alors que commenca le grand 
schisme d’Occident qui dura jusqu’a la renonciation 
á la papauté par Clément VIII, laquelle eut licu en 
i4ag. Cettc révolution influa sur l’état de l’Inquisi- 
tion comme sur les autres points de la discipline ec- 
elésiastique. L’institut des dominicains se divisa ; 
ceux des moines qui habitaient le Portugal avaient 
un général qui reconnaissait Urbain, et les autres 
obéissaient a Clément. En conséquence, chacun des 
deux papes élus , ainsi que leurs successeurs respec- 
tií’s, nommaie.nt des inquisiteurs de leur choix, ce 
qui mit la discorde entre les inquisiteurs eux-mémes. 
Mais malheureusement les peuples des Espagnes ne 
jouirent d’aucune tréve pendaht ces débats, car cha- 
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que inquisiteur semblait redoubler de zéle et de sé- 
vérité. Les exécutions et les proscriptioris devinrent 
tellement nombreuses, que l’Inquisition manquait 
de victimes vers le milieu du quinziéme siécle, quoi- 
qu’un léger soupeon fut toujours suffisant pour per- 
dre un malheureux.

A cette méme époque, de nouvelles Inquisitions 
provinciales furent établies par les papes dans les 
provinces des Algarves et de Valence, oii il n’en 
existait pas encore. Les anciennes divisions inquisi
toriales éprouvérent également des changemens de 
circonscription topographique, dans le but de faci
liter les recherches des inquisiteurs. La Castille eut 
aussi ses inquisiteurs généraux nommés par le pape 
Boniface IX; mais comíne ce royanme était alors 
soumis á Benoit XIII, désigné sous le nom de \’anti
pape Fierre de Luna, ces inquisiteurs ne purent 
remplir leur terrible mission, et la Castille ne lomba 
réellement sous le joug du Saint-Cfffice qu’á l’épo- 
que oii Isabelle, femme de Ferdinand, roi d’Aragón, 
hérita du royanme castillan, qu’elle joignit aux Etats 
de son époux. Alors seulement, c’est-a-dire vers la 
fin du quinziéme siécle, l’Inquisition fut introduite 
dans ce royaume, aprés avoir subi une reforme, au 
moyen de statuts et de réglemens excessivement sé- 
véres.

C’est cette Inquisition, appelée moderne, qui a 
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dominé en Espagne depuis 14Si jusqu’au moment oii 
les Francais l’abolirent pour la premiére fois : abo- 
lition qui cut lien á la grande satisfaction de tous 
les Espagnols amis de la tolérance, de l’liumanité et 
des lumiéres.

Comme il n’entrait pas dans le plan de cet ouvragc 
de donner a V Inquisition ancienne des développe- 
mens qui auraient pu entraver la narration, je me 
suis abstenu jusqu’ici de faire connaitre en détail 
tous les délits qu’elle poursuivait; la maniere de pro
ceder de ses tribunaux; les peines et les pénitences 
qu’elle infligeait. Néanmoins je erois devoir les cora- 
prendre dans cette seconde partie, afín de fixer d’a- 
vance, l’attention du Jecteur et le familiariser avec 
tous les actes du Saint-Office. Quant aux supplices 
que les inquisiteurs faisaient éprouver á leurs vic
times , tant dans le cours de la procédure qu’au mo
ment de la célébration de M auto-da-fé, je me re
serve deles décrire lorsque je serai arrivé á l’époque 
oii Y Inquisition moderne, ayant á sa tete le fameux 
inquisiteur-général Torquemada, ratónales tortures 
et surpassa en cruauté et en liypocrisie tout ce qu’on 
avait vu jusqu’alors.
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CHAPITRE II.
Des crinies dont prenait connaissance Unguisition ancienne.

En établissant 1’Inquisition, les papes ne s’étaient 
d’abord proposé que de faire rechercher et punir le 
crime d’hérésie; mais, pour parvenir á la décou- 
verte des véritables hérétiques, il fut recommandé 
aux inquisiteurs de poursuivre avec soin les chré- 
tiens qui, par leurs actions ou leurs paroles, an- 
noncaient de mauvais sentimens et des opinions er- 
ronées sur les dogmes de l’Eglise, ce qui suffisait 
pour les rendre suspects d’hérésie, et pour motiver 
une enquéte, qui donnait lieu presque toujours á 
des délations.

Quoique la connaissance des crimes qui n’avaient 
aucun rapport avec la croyance appartint de droit 
aux juges ordinaires, il y avait néanmoins plusieurs 
espéces de délits dont les papes crurent qu’on ne 
pouvait se rendre coupable sans étre imbu d’une 
mauvaise doctrine. En conséquence, il fut enjoint



de l'inquisition. 97

nux inquisiteurs de considerer comme suspeets d’hé- 
résie:

i° Ceux qui, par une espécc de blasphéme , con- 
nus sons le nom d’hérétiques, annoncaient des prin
cipes errones sur la toute-puissance de Dieu , ou sur 
qnelque autre attribut de la Divinité. Ces blasphe
mes donnaient lieu au soupeon d’hérésie álors méme 
qu’ils étaient proférés dans l’emportement ou dans 
Fivresse, parce que les inquisiteurs pouvaient les 
regarder comme une preuve que les sentimens habi
tuéis de ces blasphémateurs étaient contraires á la 
foi.

2° Ceux qui s’adonnaient au sortilege et á I’art 
de deviner, lorsque, parmi les moyens qu’ils em- 
ployaient, ils se servaient d’eau bénite, d’hosfies 
consacrées, d’huiles saintes ou d’autres choses qui 
pzouvaient le mépris ou l’abus des sacremens , des 
mystéres de la religión ou de ses cérémonies. Cette 
catégorie comprenait aussi ceux qui s’adressaient 
aux démons dans leurs pratiques superstitieuses pour 
parvenir á la connaissance des événemens futurs. 
Ces sortes de crimes étant tres communs dans le 
moyen age, il était important pour la politique de 
la cour de Rome de les soumettre á sa juridiction.

3o Ceux qui invoquaient les démons pour en ob- 
tenir des faveurs. Ce crime était devenu commun 
en Caíalogne dans le quatorziéme siécle, et il paraít 

9
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certain qu’un grand nombre de personnes, au,x- 
quelles on fit leur prócés , rendaient á Salan, qu’ils 
honoraient comme une divinité ennemie de Dieu et 
revétue d’une puissance au moins égale a la sienne, 
un cuite de latrie avec toutes les cérémonies qu’em- 
ploient les catholiques. II existait méme alors un 
livre intitulé la Clavicule de Salomon, sur lequel 
on jurait lorsqu’on voulait s’engager a quelque cliose 
par serment, comme les chrétiens jurent sur l’E- 
vangile.

4o Ceux qui restaient plus d’un an excommuniés 
sans solliciter l’absolution, ni satisfaire á la péni- 
tence qui leur avait été imposée ; ce qui était consi
deré comme un grand mépris de la censure ecclé- 
siastique.

5o Les schismatiques qui admettent tous les arti- 
cles de la foi, mais qui nient le devoir d’obéissance 
á l’égard de l’évéque de Rome, comme chef visible 
de l’Eglise catholique et vicaire de Jésus-Christ sur 
la terre; et ceux qui, en pensant de méme, refusent 
de croire á quelqu’un des artieles définis , comme, 
par exemple, Ies Grecs, qui ne croient point que le 
Saint - Esprit procede du fils, mais seulement du

6o Les recéleurs, fauteurs et adhérens des héré- 
tiques, comme offensant l’Eglise catholique et fo
mentant les hérésies.
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7o Ceux qui s’opposaient á l’Inquisition ou qui 
empéchaient les inquisiteurs d’exercer leur minis- 
tére, attendu que l’on ne pouvait étre bon catholi- 
que si l’on mettait, obstacle aux poursuites des in
quisiteurs.

8° Tous les seigneurs qui, aprés avoir été sommés 
par les officiers de l’Inquisition de promettre, avec 
serment, de chasser les hérétiques de leurs domai- 
nes, refusaient de le faire.

9° Tous les gouverneurs des royaumes, des pro
vínoos et des villes quine prendraientpasladéfense 
de l’Eglise contre Ies hérétiques, lorsqu’ils en se- 
raient requis par les inquisiteurs.

io° Ceux qui ne consentiraient pas a révoquer les 
statuts et réglemens en vigueur dans les villes, lors
qu’ils seraient contraires aux mesures ordonnces par 
les inquisiteurs.

ii0 Les avocats, les notaires et les autres gens de 
loi qui favoriseraient les hérétiques , en les aidant 
de leurs conseils pour échapper aux mains des inqui
siteurs, et en cachant des papiers propres a faire 
découvrir des hérésies.

i2° Toutes les personnes qui auraient donné la se
pultare ecclésiastique aux hérétiques reconnus pour 
tels d’aprés leur propre aveu, ou en vertu d’une 
sentence défmitive. , -

i3° Ceux qui, dans les procés pour cause de doc-
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trine, rcfusaient de jurer sur quelque poiut, lors- 
qu’ils en étaient requis.

14° Les morís qui avaient été dénoncés comme 
hérétiques : leur mémoire devait étre flétrie, leurs 
cadavres exhumés ct bnilés, el leurs hiens con
fisques.

i5° Les Juils el les Maures, lorsque, par leurs 
écrits ou par leurs paroles, ils engageaient les ca- 
tholiques á embrasser leur secte; ce qui les souinet- 
tait au Saint-üflice.

iG° lous ceux eníin qui, n’étant pas compris dans 
les classes precedentes, avaient néanmoins mérité la 
inéme qualiíication , soit par leurs actions, soit par 
leurs discours ou leurs écrits.

Le meme soupcon d’hérésie tombait aussi sur les 
écrits qui renfermaient une doctrine hérétiqne, ou 
qui pouvaient y conduire. Leurs auleurs devenaient 
suspects.

11 y avait trois sortes de suspects d’hérésie: ceux 
qui étaient gravement et violemment soupconnés 
étaient désignés sous le nom de Keliementi, et ceux 
qui ne l’étaient que légércment sous celui de Levi.

Quoique la régle générale soumit á la juridictibn 
des inquisiteurs toutes les personnes coupablcs des 
délits compris dans les catégories qui preceden!, il 
y avait cependant une exccption pour les papes, 
leurs légats et leurs nonces, leurs oñicicrs et leurs 
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familiers, de maniere que, lors meme qu’ils étaient 
dénoncés comme hérétiques forméis, l’inquisiteur 
n’avait d’autre droit que eelui de recevoir l’instruq- 
tion secrete et de l’envoyer ensuite au pape. La 
inéme exceplion avait lien pour les évéques; mais 
les rois et les princes restaient soumis á la juridic- 
tion des inquisiteurs.



HISTOIRE

CHAPITRE III.
Maniere de proceder dans les tribunaux de l’Inquisition ancienne.

Aussitót qu’unmoine avait cténommé inquisiteur, 
il en prévenait le roí, qui enjoignait, á l’instant, á 
tous les tribunaux des villes dans lesquelles cet in
quisiteur devait exercer son ministére, de lui fournir 
tous les secours dont il pourrait avoir besoin; de 
faite arreter toutes les personnes qu’il désignerait 
comme hérétiques ou suspectes d’hérésie; de leur 
faite subir les peines que l’Inquisition leur aurait in- 
fligées; de ne point souffrir qu’il fút fait la moindre 
insulte á l’inquisiteur et á ses familiers ; et enfm de 
leur fournir un logement, ainsi que toutes les com- 
modités nécessaires pour le voyage.

Dans le commencement, les inquisiteurs ne rece- 
vaient aucun salaire fixe; ceux qui exercaient alors 
ces fonctions étaient des religieux qui avaient fait 
voeu de pauvreté, et les prétres, qui se trouvaient 
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quelquefois associés á leurs travaux, étaicnt des 
ecclésiastiqucs pourvus de benéficos; mais cct état 
de choses dut nécessairement changer des l’instant 
oñ les inqnisiteurs se mirent á voyager, accompa- 
gnés de greffiers, d’alguazils et d’un.e forcé armée , 
et leurs dépenses furent mises par le pape ala charge 
des évéques, sous prétexte que les inqnisiteurs tra- 
vaillaient á la destruction des hérésies dans leurs 
diocéses. Les évéques s’étant récriés centre cette 
mesure si onéreuse pour eux, on la fit peser sur les 
seigneurs, en se fondant sur l’obligation olí ils 
étaient de ne souffrir aucun hérétique dans leurs do- 
maines. Enfin le temps arriva oü il fut pourvu aux 
frais de l’Inquisition , soit avec la vente , soit avec 
les revenus des biens confisqués, soit aussi avec le 
produit des amendes qu’on imposait dans les casoii 
la confiscation n’était pas décrétée.

Lorsque l’inquisiteur était arrivé dans la ville oii 
il se proposait d’entrer en fonctions , qui était ordi- 
nairement le siége de l’évéché, il en informait offi- 
ciellement le magistrat, et l’invitait a se rendre au- 
prés de lui aux jour et heure qu’il lui indiquait. 
Le commandant de la ville se présentait diez l’in
quisiteur, et prétait serment entre ses mains de faite 
exécutcr toutcs les lois contrc les hérétiques, et de 
fournirtousles moyens pour les découvrir etles arré- 
ter. L’inquisiteur avait le droit d’excommunier et 
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de suspendre de ses fonctions tout oflicier du prince 
qui aurait osé lui désohéir ; il pouvait méme jetcr 
l interdii sur la ville cutiere. Si, au. contraire, le 
gouverneur et le magistral ne faisaient aucune diffi- 
cullé d exécuter les ordres de 1’inquisiteur, celui-ci 
désignait un jour de féte oii il devait précher pour 
annoncer aux habitans 1’obligation qui leur était 
imposée de dénoncer les hérétiques, et pour décla- 
rer, en meme temps, que les personnes coupables 
d hérésie, qui s’accuseraient clles-mémes avant leur 
mise en jugemcnt, n’auraient á subir qu’une légére 
pénitence canoniquc, tandis qu’elles seraient pour- 
suivies avec la plus grande rigueur si elles atten- 
daient qu’on les eut dénoncées aprés le délai qui leur 
étaitaccordé. Ce délai était ordinairementd’un mois.

Si, pendant l'intervalle, des dénonciations avaient 
lien, elles étaient enregistrées, mais elles n’avaicnt 
aucun effet jusqu’á ce que Fon eüt vu si les dénon- 
cés se préseníaient de leur propre volonté.

Aprés l’expiration du termc accordé , le dénoncia- 
teur était mandé; on lui annoncait qu’il y avait trois 
manieres de proceder pour découvrirla vérité : Inac
cusatiori, la dénonciation et l’Inquisition; on lui 
laissait le choix. S’il indiquait la prendere, on Fin- 
vitait á accuser le dénoncé; mais on l’avertissait 
qu il subirait la peine du talion s’il était rcconnu 
pour calomniateur. Cette voie n’était ordinairement 
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employée que par le témérairc qui croyait pouvoir 
perdre impunément son ennemi. La plupart décla- 
raient que le seul motif qui les portait á faire des 
dénonciations était la craínte d’eneourir les peines 
prononcées par les lois contre ceux qui ne déféraient 
pas les hérétiques au Saint-Office; ils se bornaient 
alors á indiquer les personnes qu’ils croyaient en 
état de pouvoir déposer contre ie dénoncé. D’autres 
faisaient eonnaitre seulement l’impression qu’avait 
faite sur leur esprit une certaine rumeur publique, 
qui semblait rendre l’accusé suspect, Dans ce dernier 
cas, il était procédé d’office contre le prévenu.

L’interrogation des témoins était faite par l’inqui- 
siteur, assisté du greffier et de deux prétres.

Lorsque le crime ou le soupcon d’hérésie était 
prouvé dans l’instruction préparatoire, les inquisi- 
teurs décernaient la prise de corps contre l’accusé. 
Des cet instant, il n’y avait plus ni priviléges ni asile 
pour luí, quel que fút son rang : on l’arrétait au mi- 
lieu de sa famille, de ses amis, sans que personne 
osát opposer la moindre résistance. Du moment 
qu’il était entre les mains de l’Inquisition, il n’était 
plus permis á personne de communiquer avec lui; 
il se trouvait tout-á-coup abandonné de tout le 
monde et privé de toute espéce de consolation- 
Malheur á l’áme sensible qui aurait osé avoir quel- 
que compassion pour les victimes du Saint-Office 
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On plongeait l’accusé dans un affveux cachot jus- 
qu’á ce qu’il plút aux inquisiteurs de 1’interroger.

En attendant, les officiers de 1’Inquisition se trans- 
portaient au domicile de l’accusé, y dressaient un 
inventaire de tout ce qui s’y trouvait, et procé- 
daient á la saisie de ses biens quelconques. Ses 
créanciers perdaient leurs créances ; son épouse, ses 
enfans restaient dans l’abandon le plus déplorable, 
et l’on a vu souvent des femmes et des filies ver- 
tueuses et bien élevées, réduites á l’horrible néces- 
sité de se prostituer, tant á cause de la misére oü 
elles se trouvaient, que par l’effet du mépris auquel 
les exposait le malheur d’appartenir á un homme 
poursuivi par le Saint-Office.

Aprés qu’un accusé avait passé plusieurs jourset 
quelquefois plusieurs mois dans les cachots, les in
quisiteurs lui faisaient insinuer par le geólier qu’il 
eút á demander audience; car c’était une máxime 
constante de ce tribunal d’exiger que l’accusé fút tou- 
jours demandeur. Le prisonnier étant arrivé devant 
ses juges pour la prendere fois, ils le questionnaient 
comme s’ils ne le connaissaient pas, ct l’enga- 
gcaient, par les moyens les plus astucieux, a avouer 
son crime. Si l’accusé se déclarait coupable d’une 
hérésie, et qu’il demandát a en faire l'abjuration, 
l’inquisiteur conscntait á le réconcilier, pourvu qu’il 
ne fút point relaps, c’est-á-dire dans le cas de la 
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recidive, ce qui entrainait toujours la peine capi
tale, car l’Inquisilionncpardonnaitjamais deux fois. 
On renvoyait en prison l’accusé destiné á étre re
concilié, on l’y laissait jusqu’au prochain auto-da- 
Jé; et aprés l’y avoir fait figurer et lui avoir imposé 
des pénitences canoniques, on lui rendait la liberté, 
On a vu souvent des prisonniers, á qui leur con- 
science ne reprochait ríen, s’accuser néanmoins de 
quelque délit, plutót que d’étre tortures ou de men
tir dans les prisons.

Lorsque le crime imputé á l’accusé n’était pas 
constant, et qu’il ne se chargeait pas lui-méme dans 
les interrogatoires, les' inquisiteurs l’acquittaient, a 
condition qu’il ferait abjuration forradle de toutes 
les hérésies, et qu’il se purgerait, par la voie cano- 
nique, du soupcon qui avait plané sur lui: il rece- 
vait ensuite l’absolution ad cautelam, c’est-á-dire 
comme ayant été suspect d’hérésie.

Si le résultat le plus ordinaire de l’immense quan- 
tité de procés intentés par l’Inquisition n’établis- 
sait pas la preuve constante que l’accusé fut héréti- 
que, il démontrait presque toujours qu’il paraissait 
suspect de ce crime, soit par ses discours , soit par 
ses actions, et alors le Saint-Office, qui avait voulu 
proportionner les peines ala gravité du soupcon, 
caractérisait ce soupcon de léger, de grave et de 
violent, et condamnait l’individu soupconné, d’a- 
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prés les regles établies pour ces trois catégories.
Mais lorsque les charges qui s’élevaient contre 

Tácense étaient graves, et qu’il niaitle crime qu’on 
lui imputait, on le regardait aussitot comme héré- 
tique obstiné; en conséquencc, on le ramenait en 
prison , et ce n’était qu’aprés l’avoir trainé pendant 
píusietirs années de la prison á l’audience et de l’au- 
dience á la prison, qu’on lui remettaitune copie du 
procés , dans laquelle on omettait les noms du déla- 
tenr et des témoins, ainsi que toutes les circonstan- 
ces qui auraient pü les lui faire découvrir. En méme 
temps on lui donnait un avocat; mais ce conseil 
élait totalement illusoire, puisqu’il ne pouvait voir 
l’accusé qu’en présence des inquisiteurs , et qu’il ne 
lui était permis de parler que pour le presser d'a- 
vouer son crime.

Des que l’accusé avait produit tous les moyens de 
défense qui étaient en son pouvoir, et qu’il avait ré- 
pondu á tous les interrogatoires, si ses réponses ne 
satisfaisaient pas les inquisiteurs, ou si le crime n’é- 
taitpas suffisammentprouvé, lesinquisiteurs ordon- 
naient la question comme un moyen presque tou- 
jours sur d’obtenir des aveux vrais on consideres 
comme vrais; et ces aveux, arrachés par les plus 
cruelles tortures suffisaient aux juges de l’Inquisi- 
tion pour rassurer léur conscience.

II arrivait quelquefois que les inquisiteurs ne 
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croyaient pas la question nécessaire. Dans ce cas, il 
était procédé au jugement, qui était prononcé par 
l’inquisiteur. L’accusé n’entendait lire sa sentence 
qu’au moment oii elle devait etre exécutée.

L’Inquisition ne faisait pas de procédures régu- 
liéres, et les juges ne fixaient aucun terme pour éta- 
blir la preuve des faits imputés. Dans les premiers 
temps de l’Inquisition, il n’y avait point de fiscal 
cliargé d’accuser les personnes suspectes; cette for- 
malité était remplie verbalement par l’inquisiteur, 
aprés qu’il avait entendu les témoins.

Devant le tribunal du Saint-Office, Ies témoins 
n’étaient pas obligés á prouver leurs dépositions; 
jamáis non plus ils n’étaient confrontés entre eux. 
Les témoignages des hommcs les plus vils et 
les plus infames étaient admis et suffisaient 
souvent pour faire condamncr au feu un honncte 
homme dont le crime consistait á avoir pour enne- 
mis des scélérats qui ne craignaient point de se par- 
jurer. Deux témoins qui avaient seulemcnt oui dire 
telle chose, équivalaient á un témoin qui avait vu 
et entendu par lui-méme; il ne fallait pas d’autre 
charge pour faire donncr la question á 1 acensé. Les 
délateurs eux-mémes étaient adntis eomme témoins; 
enfin, par un renversement de toutes les lois et de 
la plus sainé morale , un domestique pouvait témoi- 
gner contre son maitre , le mari contre la femme, la 
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femine contre le mari, le fils contre son pére, et les 
peres contre lenes enfans. Quelle vaste carriére ou- 
verte aux vengeances et aux trahisons, protégées par 
le secret!

Les inquisiteurs n’admettaient d’autre récusation 
que ceile qui avait pour motif l’inimitié la plus vio
lente ; et pour s’assurer si cettc inimitié était réelle, 
ils demandaient á l’accusé s’il avait des ennemis; 
depuis quel temps et quelle était la cause de leur 
haine; la preuve était admise, et les juges pou- 
vaient y avoir égard. Dans les commencemens, les 
inquisiteurs questionnaient adroitement l’accusé 
pour lui taire dire s’il connaissait certains iudivi- 
dus qu ils lui nommaient; ces individus étaient 1c 
dénonciateur etles témoins, circonstance qu’onlais- 
sait ignorer au prévenu; et si, par quclque motif 
que ce fut, la réponse de l’accusé était negativo, il 
perdait le droit de les récuser comme ennemis. L’ac
cusé pouvait auss.i récuser l’inquisiteur lui-méme; 
mais il tombait ordinairement de Carybde en Scylla. 
Enfin, 1 acensé pouvait encore appcler au pape des 
actes et des mesures prises par le tribunal; mais, 
comme les inquisiteurs avaient la faculté de se reti
dle á Home pour y.taire l’apologic de leur conduite, 
les appels les mieux fondés étaient presque tcujours 
icjetés, et les malheureux condamnés apprenaient, 
en allant au supplice, le résnltat de cettc faibleet 
derniére ressouree.



DE h’lNQUISITlON, III

Telle était la maniere de procéder des tribunaux 
de l’Inquisition anciennc. Quand on a lu ses constitu- 
tions, on croit qu’il est impossible de rédiger un code 
plus saintement barbare; mais l’Inquisition moderne 
nous a prouvé qu’elle y était parvcnue.
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CHAPITKE IV.

Des peines et des pénitqnces i raposees par Flnquisition ancieiiBe.

Par suite de la corruption genérale des idées et des 
principes canoniques, le tribunal de Flnquisition, 
quoique eccl«?siastique, se crut en droit d’imposer 
toutes sortes de peines temporelles, exceptóla peine 
de mort, et s’il ne fut pas en son pouvoir de la pro- 
noncer, il établit, par compensation, que les con- 
damnés seraient relaxes, c’est-á-dire remis éntreles 
mains des juges séculiers, quine pouvaient alorsse 
dispenser de les envoyer au supplice.

Ainsi, depuis le fauteur d’hérésie légérement 
suspect, jusqu’á l’hérétique formel obstiné, etl’lié- 
rétique relaps, chacun de ces malheureux subissait 
des peines et des pénitences telles, qu’il est impossi- 
ble de ne paséprouver la plus vive indignation cen
tre le tribunal qui les inflígeait au nom du Dieu de 
clcmence et de bonté.
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La moindre de ces peines était celle encourue par 
l’accusé declaré légérement suspect. II devait d’a- 
bord se soumettre a taire abjuration solennelle de 
l’hérésie dontil était soupconné; en conséquence, on 
préparait une espéce de cérémonie, á laquelle on in- 
vitait par avance tous les habitans de la ville á assis- 
ter. Aujour indiqué, le clergé et le peuple se réunis- 
saient dans l’église : l’accusé légerement suspect 
s’y trouvait placé sur un échafaud, debout et la tete 
nue. On chantaitla messe, et l’inquisiteur, interrom- 
pant l’office divin aprés l’épitre , préchait contre les 
hérésies. On présentait alors au condamné la croix et 
les évangiles, et on lui faisait taire son abjuration, 
qu’il était obligé de signer, s’il savait écrire. L’inqui
siteur lui donnait ensuite l’absolution, le réconci- 
liait, et lui imposait les pénitences suivantes :

« Le jour de la Toussaint, les tetes de Noel, de 
« l’Epiphanie et de la Chandeleur, ainsi que tous les 
« dimanches de cáceme , le réconcilié se cendra á la 
« cathédrale pour assister á la procession, en che- 
« mise, pieds ñus et les bras en croix; il y sera fouetté 
« par l’évéque ou par le curé, excepté le dimanche 
« des Rameaux, oh lisera réconcilié. Lemercredi des 
« Cendres, il se cendra aussi a la cathédrale de la 
« méme maniere, et il y sera chassé de l’église pour 
« tout le temps du carcme, pendant lequel il sera 
« obligé de se teñir a. la porte et d’assister de la aux
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« ollices divins. 11 occupera la menie place le jetidi- 
« saint, jour oii il sera reconcilié de nouveau. Totis 
« les dimanches de caréme , il entrera á I’église pour 
« y etre réconcilié, et reprendra aussitót sa place á 
« la porte. II portera toujours sur la poitrine deux 
« croix d’une couleur differente de celle de l’liabit. » 

Cette pénitence devait durer pendant trois ans pour 
les fauteurs d’hérésie légérement suspects ; cinq ans 
pour ceux fortement suspects, et sept ans pour ceux 
violemment suspects.

Les hérétiques forméis et les d'ogmatisans, qui de- 
mandaient á se convertir, dcvaicnt , apres avoir 
abjuré et recu l’absolution, étre enfermes dans une 
prison pour y rester jusqu’á leur morí.

Lorsque 1 acenséétait hérétiquc impénitentouobs- 
tiné, il.etait condamné á étre relaxé, quoiqu’il ne 
fut point relaps. II arrivait cependant quelquefois 
qu on parvenait á le convertir avant 1’auto-da-fé; 
dans ce cas,‘il ne périssait pas, mais il était ren- 
fermé dans une prison perpétnelle.

C était en vain qu’un hérétique relaps annoncait la 
résolution de revenir á la foi, il lui étr" 'mpossible 
d évitcr la peine de mort: la seule gráce qu’on lui 
accordait était de lui épargner les tourmens du btl- 
cher. Le bourreau l’étranglait avant de le livrer aux 
flammes.

On condamnait par contumace les prévenus qui 
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s’étaient échappés des prisons ou qui n’avaient pu 
étre arietes : leur statue était livrée aux flammes. II 
en était de méme des ossemens des hérétiques morts 
avant d’avoir été réconciliés.

Ainsi l’Inquisition ne faisait gráce á personne ; les 
présens, les absens, Ies morís méme subissaient éga- 
lement la honte de figurer dans les auto-da-fé.

Indépcndamment des peines et des pénitences dont 
je viens de parler, les inquisiteurs en imposaient en
core de pécuniaires, tellesquelaconfiscationentiére 
ou partidle des biens des condamnés, et des amen
des qui variaient suivant les cas. L’exil, la déporta- 
tion, l’infamie, la perte des emplois, honnéurs et 
dignités, étaient encore au nombre des peines infli- 
gées par les tribunaux de l’Inquisition.

Une circonstance remarquable dans les jugemens 
du Saint-Office, c’est la formule insérée á la fin de 
toutes les sentences portant relaxation du condam- 
né, par laquelle les inquisiteurs priaient le juge sé- 
culier de ne point appliquer au coupable la peine 
capitale. Cettepriére ne fut jamais qu’une formalité 
dictce par l’hypocrisie; car il est prouvé par plusieurs 
exemples que, si, pour se conformer á cette priére, 
le juge n’envoyait pas le coupable au supplice, il 
était lui-méme poursuivipar l’Inquisition, et mis en 
jugement comme suspect d’hérésie, attendu que la 
néghgence du juge á faire exécuter les lois civiles 
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centre les hérétiques, faisait planer sur sa tete le 
soupcon suffisant pour étre suspect.

Je terminerai ce chapitre en y insérant en entierun 
acte de saint Dominique, relatif a la réconciliation 
d un hérétique. Cette piéce, des premiers temps de 
l’Inquisition, servirá á donner une juste idee de la 
sévérité des pénitences imposées aux personnes que 
Ion réconciliait á cette époque, et prouvera que 
si saint Dominique n’a pas cu la gloire d’étre le fon- 
dateur de 1 Inquisition, ainsi que l’ont assuré quel- 
ques écrivains, il était au mois digne de figurer ala 
tete des inquisiteurs. Voici cet acte :

« A tous les fideles chrétiens qui auront connais- 
« sanee des présentes lettres; Fr. Dominique, cha- 
« noine d Osma, le moindre des précheurs, salut en 
« Jésus-Christ.

« En vertu de l’autorité du seigneur abbé de Ci- 
« teaux, légat du Saint-Siége apostolique (que nous 
« semines chargés de représenter), nous avons ré- 
” concilié le porteur de ces lettres, Ponce Robert, 
« qui a quitté, par la gráce de Dieu, la secte des hé- 
« rétiques , et luí avons ordonné (aprés qu’il nous a 
« promis avec serment d’exécuter nos ordres) de se 
« laisser conduire , trois dimanches de suite, dé- 
« pouillé de ses habits, par un prétre qui le frappera 
« de verges, depuis la porte de la ville jusqu’á celle 
'< del église. Nousluiimposons également pourpeni- 
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« tence de ne manger ni viandes, ni oeufs, ni fromage, 
« ni aucun autre aliment tiré du regne animal, et cela 
« pendant sa vie entiére, excepté les jours de Pá- 
« ques, de la Pentecóte et de la Nativité de Notre- 
« Seigneur, auxquels jours nous lui ordonnons d’en 
« manger, en signe d’aversion pour son ancienne hé- 
« résie; de faire trois carémes par an , sans manger 
« de poisson pendant ce temps-lá; de jeuner trois 
« jours parsemaine pendant toute sa vie, en s’abstc- 
« nant de poissons, d’huile et de vin, si ce n’est pour 
« cause de maladie ou des travaux forcés de la saison; 
« deporter un habit religieux, tant pour la forme 
« que pour la couleur, avec deux petites croix cou- 
« sues de chaqué cóté de la poitrine; d’entendre la 
« messe tousles jours, s’il en a la facilité, et d’assis- 
« ter aux vépres les dimanches et fétes ; de réciter 
« exactementl’officedujouretdelanuit, etle Pater 
« sept fois dans le jour, dix fois le soir et vingt fois 
« á minuit; de vivre chastement, et de faire voir la 
« présente lettre une fois par mois au curé du lieu de 
« Cereri, sa paroisse, auquel nous ordonnons qu’il 
« soit regardé comme parjure hérétique et excommu- 
b nié, et qu’il soit éloigné de la société des fidé- 
« les, etc.' »
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TRO1SIÉME PARTIE.

DE L INQUISITIO» MODERNE, DU PREMIER GRAND- 

INQUISITEUR-GENERAL TORQUEMADA ET DU CONSE1L 

DE EA SUPREME. DESCRIPTIO» DES SUPPLICES.

CHAPITRE PREMIER.

Etablissement de l’ínquisition moderne en Espagne.

Le commerce immense que faisaient les juifs d’Es- 
pagne avait reuní entre leurs mains, pendant le 
quatorziéme siécle , non-seulement la plus grande 
partie des richesses de la péninsule, mais encore le 
crédit et la faveur qui en résultent ordinairement. 
Lesclirétiens, qui ne pouvaient plus rivaliser d’in- 
dustrie avec eux, devinrent presque tous leurs débi- 
teurs, et 1 envic ne tarda pas á les rendre ennemis de. 
leurs créanciers. Cet état d’hostilité permanent fil 
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éclater un grand nombre d’émeutes populaires, dans 
lesquelles plusieurs milliers dejuifs furent massacrés. 
Beaucoup d’autres évitérent la mort en se faisant 
ehrétiens, et les églises se remplirent dejuifs de tout 
sexe et de toute condition qui s’empressaient de de
mander le baptéme. En peu de temps plus de cent 
mille familles, c’est-á-dire prés d’un million d’indi- 
vidus, renoncérent ou lirent semblant de renoncer 
á la loi de Moise, pour embrasser le christianisme. 
Ces abjurations augmentérent considérablement en
core pendant les premieres années du quinziéme 
siécle; mais comme la crainte de la mort avait en 
bien plus de part a la conversión de ces nouveaux 
ehrétiens, appelés Marranos , qu’une véritable per
suasión, il y en eut beaucoup qui se repentirent d’a- 
voir abandonné leur ancienne religión, et qui re- 
tournerent secrétement au judaisme. Néanmoins, 
comme la contrainte dans laquelle ils étaient obligés 
de vivre était tréspéniblc, ils ne pouvaient manquer 
de se trahir, et on ne tarda pas á découvrir leur 
apostasie.

La piétendue nécessité de punir ce crime d’une 
maniere exemplaire íutle prétexte doni se servirent 
le pape Sixte IV et Ferdinand V pour établir l’Inqui- 
sítion moderne en Espagne. Ce motif, en apparence 
religieux, offrait á l’avidité de Ferdinand l’occasion 
de confisquer et de s’emparer des biens immenses que 
les Marranos avaient acquis dans les Espagnes, et 1c 
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pape ne pouvait qu’approuver l’installation dun 
tribunal qui devait augmenter encore le credit des 
máximes ultramontaines. Le seul obstado qu il y 
avait a vaincre était le refus que faisait Isabelle, 
femme de Ferdinand, de laisser établir le tribunal 
de l’Inquisition dans son royanme de Castille Cette 
reine ne pouvait approuver un moyen qui répugnait 
á la douceur de son caractérc ; mais son confesseur, 
Thomas de Torquemada , prieur du couvent des 
dominicains de Séville, connaissait déja l’art de le
ver les scrupules : il lui prouva que cette mesure 
était un devoir que la religión lui imposait dans les 
circonstances oú se trouvait la Castille, et il obtint 
par ce moyen le consentement de la reine. Au meme 
instant, deux premiéis inquisiteurs furent désignés 
par le nonce du pape pour aller installer l’Inquisition 
a Séville, et l’ordre fut donné á tous les gouver- 
neurs des provinces d'avoir á leur fournir, ainsi 
qu’aux personnes de leur suite, tous les bagages et 
toutes les provisions dont ilspourraient avoir besom 
pendant leur voyage. Les peuples du royanme de 
Castille étaient si éloignés de voir avec plaisir l’In- 
quisition s ’établir au milieu d’eux, que les inquisi 
teurs, en arrivant a Séville, ne purent jamaisreunir 
le nombre de personnes, ni le secours dont ils avaient 
besoin pour commencer leurs fonctions. Fetdinan 
et Isabelle furent obligés de réítérer plusicurs fois 
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leurs ordres aux gouverneurs et aux habitans , et en
core ne parvinrent-ils á étre obéis que tres incom- 
plétemcnt.

Des que les inquisiteurs fúrent installés, on vit 
presque tous Íes nouveaux chrétiens émigrer dans 
les terres du duc de Médina-Sidonia , du marquis de 
Gadix , du comte d'Arcos et de quelques autres sei- 
gneurs. En apprenant ces nombreuses émigrations, 
les nouveaux inquisiteurs , a la tete desquels venait 
d’étre place Thomas de Torquemada, comme pre
mier inquisiteur-général, frémirent de voirleurs vic
times échapper á la surveillance et á l’autonté du 
Saint-Oñice , et, par une proclamation du 2 jan- 
vier i48i, qui fut le premier acte de leur juridiction , 
ils déclarérent tous les émigrés convaincus d’hérésie , 
par le seul iait de leur émigration; ordonnérent au 
marquis de Gadix, au duc d’Arcos et aux autres sei- 
gneurs du royaume de Castille de s’emparer des 
fuyards, de les envoyer sous escorie á Sévillc, et de 
faite mettre le sequestre sur tous leurs biens , sous 
peine d’excommunication, de la confiscaron de leurs 
domaines et de la pertc de leurs emplois et dignitcs.

Le nombre de prisonniers fut bientót tellement 
considerable , que le couvent oii on les entassait se 
trouva trop pctit pour les contenir tous. Cepen- 
dant les inquisiteurs, non contens d’avoir obtenu 
l’extradition de tant de malheureux, publiérentun 
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édit, qu’ils nommérent Védil de grcice, pour enga- 
ger ceux des apostats qui n’avaient pas été arréíés á 
se mettre volontairement entre les mains du Saint- 
Office; on leur promettait de leur donner l’ahsolu- 
tion , moyennant quelques légéres pénitences, et 
de ne pas confisquer leurs biens.

Cette espéce d’amnistíe trompa nn grand nombre 
de Marranos qui vinrent seprésenter; maisles in- 
quisiteurs les firent emprisonner, et ne leur accor- 
dérent l’absolution qu’aprés les avoir forcés á indi- 
quer les noms et la demeure de tontos les personaos 
qu’ils savaient étre tombées dans l’apostasie, soit 
qu’ils les eussent counues, soit qu’ils en eussentscu- 
lement oui parier: ainsi Yédit de grcice se trouva 
transformé en un édit de délation. Bientót aprés, un 
autre édit de l’inquisiteur-gcnéral fut publié dans 
tout le royaume de Castillo. Moins fallaeieux et 
moins hypocrite que le premier, ce second édit éta- 
blissait les divers cas oii la délation était ordonnée 
sous peine de péché morlel et d’excommunication 
majeure. L’on y trouve une vingtainc d’articles 
contenant de prétendues preuves de judaisme, tel- 
lementequivoques ouabsurdes, que tous ces indices 
réunis ensemble auraient suffi á peine pour établir 
une simple présomption, siles inquisiteurs n’avaient 
pas trouvé le moyen de faite prendre leurs ridicules 
exagérations pour des vérités incontestables.
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Des moyens si propres a multiplier les victimes , 
ne pouvaient manquer de produire les resultáis les 
plus terribles : aussi le Saint-Office commenca-t-il 
bientót ses cruelles exécutions. Quatre jours aprés 
son installation á Séville, six condamnés avaient 
deja étébrulés; dix-sept autres subirent le mémesort 
quelquesjours aprés; et, enmoinsdesixmois, deux 
cent quatre-vingt-dix-huitchrétiensnouveaux avaient 
subí la peine du feu; soixante-dix-neuf autres se 
trouvaient condamnés a une prison perpétuelle, et 
tout cela dans la seule ville de Séville. Pendant le 
méme espace de temps, plus de deux mille Marra
nos furent livrés aux flammes dans les autres parties 
de la province; un plus grand nombre encoré fut 
exécuté en effigie, et dix-sept mille subirent diverses 
peines canoniques. Parmi ceux qui périrent sur les 
buchers, on remarque des personnes fort richcs , 
dont les biens devinrent la proie du fisc.

La grande quantité de condamnés que l’on fai- 
sait mourir par le feu fut cause que le préfet de 
Séville se vit dans la nécessité de faite construiré 
hors de la ville un échafaud permanent en pierres , 
sur lequcl on éleva quatre grandes statues de plátre : 
ces statues étaient creusées intérieurement, et c’est 
dans ces creux que l’on enfermait vivans les nou- 
veaux chrétiens relaps, pour les y faite périr lente- 
ment au milieu d’une horrible combustión. Cct 
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cchafaud, appelc quemadero, existait encore lla
gúete. Que pouvait-on attendrc d’un tribunal qui 
débutait ainsi?

La crainte que de pareils supplices inspiraient aux 
nouveaux chrétiens en fit emigrer une multitude 
innombrable en France, en Portugal et jusqu’en 
Afrique. Beaucoup de ceux qui avaient été condam- 
nés par contumace s’étaient rendus a Rome pour 
demander justice au pape; mais le Saint-Pére se 
boma á quelques menaces de destitution contre les 
inquisiteurs, et ces menaces n’eurent aucun resultat 
avantageux pour les personnes condamnées injuste- 
ment.

A la méme époque, la reine Isabelle, qui éprou- 
vait quelques scrupulos de conscience sur 1’article 
des confiscations, pria le pape de donner au nou- 
veau tribunal une forme stable, propre á satisfaire 
tout le monde ; elle demandait aussi que les juge- 
mens portés en Espagne fussent définitifs, et sans 
appel á Rome. Sixte IV loua le zele de la reine pour 
1’Inquisition, apaisa ses scrupules , et créa un juge 
apostolique pour l’Espagne, chargé de prononcer 
sur tous les appels interjetés des jugemens rendus 
par les inquisiteurs. D. Inigo Manrique, archevequc 
de Sévillc , fut revetu de cet emploi.

La création de ce juge d’appel et sa rcsidence en 
Espagne devaient ctre d’une grande utilité, puis- 
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qu’elles empéchaient les habitans et l’argent de sor- 
tir du royanme; mais la eour de Home la rendit inu
tile en continuant de recevoir les appels d’un grand 
nombre d’Espagnols qui craignaient de se présenter 
á Séville. Ce conflit d’autorité fut nuisible, sous 
tous les rapports, aux malheureux qui avaient ap- 
pelé á Rome des injustices de l’Inquisition; car, 
aprés avoir donné leur argent au pape et recu son 
absolution, ils n’en furent pas moins condamnés et 
exécutés á leur retour en Espagne, quoiqu’ils eus- 
scnt obtenu des certificáis de réconciliation et d’ab- 
solution. Ainsi, malgré une bulle du pápe dans la- 
quclle il désapprouvait l’injustice et la rigueur de 
l’Inquisition , et ordonnait qu’on traitát favorable- 
inent ceux qui feraient des eonfessions volontaires, 
Ferdinand , qui était trop partisan des confiscations, 
et les inquisiteurs, qui se trouvaient trop intéres- 
sés á ce que leur maniere de proceder ne parut pas 
irréguliére, persisterent dans un systéme si favo
rable á leurs vues. Le pape scul aurait pu remédier 
á ce grand mal; mais il craignit de déplaire a Fer
dinand, et ilnesongea qu’á donner une forme ata
ble et imposante á l’Inquisisition d’Espagne.
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CHAPITRE II.

Création d’un grand-inquisiteur-général et du conscii de la Supréme.

La bulle du pape Sixte IV, de l’année i483, donna 
lien á plusieurs mesures nouvelles, parmi lesquelles 
se trouve le décret qui fit prendre á l’Inquisition la 
forme d’un tribunal permanent, avec un chcl auqucl 
étaient souinis tous les inquisiteurs en general et en 
particulier. Thomas de Torquemada, qui occupait 
deja la place d’inquisiteur-général du royanme de 
Castille, réunit alors suus sa domination toutes les 
provinces de la couronne d’Aragón, etsesimmenses 
pouvoirs furent confirmes par le pape Innocent VIH 
et par sea successeurs.

Torquemada justifia pleinement le choix quon 
avail fait de sa personue ; il était impossible de trun- 
ver un homme plus propre á remplir les intentions 
de Ferdinand, en multipliant les confiscations, 
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celles de la cour de Romo, par la propagation de ses 
máximes dominatrices et fiscales; et celles de l’ln- 
quisition elle-méme, en créantle systéme de terreur 
dont elle avait besoin. Le grand-inquisiteur-géné- 
ral organisa d’abord quatre tribunaux subalternes 
pour Séville, Cordoue, Jaén et Giudad-Réal,- et per- 
mit ensuite aux dominicains de commencer leurs 
fonctions dans les différens diocéses de la couronne 
de Castille. Torquemada designa, pour ses asses- 
seurs et conseillers, deux jurisconsultes qu’il char- 
gea de la rédaction des nouvelles constitutions du 
Saint-Office.

Ferdinand, qui savait combien il était impor
tant pour l’intérét du fisc d’organiser convenable- 
ment le tribunal, créa un conseil royal de l’Inqui- 
sition, que l’on appela conseil de la Suprime. Le 
grand-inquisiteur en était président de droit; un 
évéque et deux docteurs en Droit en furent les pre- 
micrs conseillets. Ces conseillers avaicnt voix déli- 
bérative dans toutes les affaire qui dépendaient du 
Droit civil, et voix consultalive seulement dans 
celles qui appartenaient á l’autorité ecclésiastique : 
cc qui donna souvent lieu a de grandes altercations 
entre les inquisiteurs-généraux et les conseillers de 
la Suprime.

Quelquc temps apios, c’est-á-dire veis la fin 
de 1484, Torquemada convoqua une junte genérale
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composée d’inquisitcurs et de conseillers : cette reu
nión eut lien á Séville, et l’on y décréta les pre
mieres lois de l’Inquisition d’Espagne, sons le titre 
iY Instructions.

Ce nouveau code était divisé en vingt-huit articles,
Les trois premiers déterminaient la maniere d’ins- 

taller les tribunaux dans les villes; la publication 
des censures contre les hérétiques et les apostats 
qui ne se dénonceraient pas volontairement, et 
fixaient le délai de grdce pour éviter la confisca
ron des biens. Ces disposilions ressemblaient beau- 
coup a celles adoptées par l’Inquisition ancienne.

Le quatriéme article portait que les confessions 
volontaires faites avant le temps de gráce, devaient 
étre écrites sur l’interrogatoire des inquisiteurs. Par 
cette maniere de proceder, on n’accordait la gráce 
á un homme que lorsqu’il en avait fait livrer d’autrcs 
á la pcrsécution.

L’article cinq défendait de donner secrétemeni 
l’absolution, excepté dans le seul cas oü personne 
n’aurait eu connaissance du crime du réconcilié. 
Cette mesure livrait á la honte de Yauto-da-fé pu- 
blic celui-lá méme qui avait avoué spontanément sa 
faute, et faisait passer des sommes immenses á la 
cour de Rome , qui accordait, en payant, des brcfs 
pour dispenser de cette humiliante cérémonie.

Par le sixiéme article, le réconcilié se trouvait
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condamné á la privation de tout emploi lionorifique, 
et de l’usage de Por, de Pargent, des perles, de la 
soie et de la laine fine. Ces pénitences enrichirent 
encore la cour de Romo par les nombreuses deman
des de réhabilitation qui luí étaient adressées.

L’article sept imposait des pénitences pécuniaircs, 
méme á ceux qui avaient fait une confession volon- 
taire.

Le huitiéme portait que 1c pénitent volontaire, 
qui se présenterait aprés le teme de gráce, ne pour- 
rait étre exempté de la confiscation de ses biens, 
qu’il avait encourue de droit le jour de son aposta- 
sie ou de son hérésie. On voit, par ces deux articles, 
tout ce que la cupidité de Ferdinand s’était promis 
de PInquisition.

Le neuviémearticleordonnait den’imposer qu’une 
pénitence légére aux sujets ages de moins de vingt 
ans, qui se présenteraient volontairement. Mais 
qu’est-ce qu’entendaient par pénitence légére des 
législateurs si froidement barbares?

L’article dix imposait Pobligation de préciser le 
temps oü le réconcilié était tombé dans Phérésie, 
afin de savoir quelle portion de sos biens apparte- 
nait au fisc. Cet article fit perdre á beaucoup de 
personnes la dot de leurs femmes, parce qu’elle 
leur avait été payée aprés le crime de leurs beaux- 
péres. Quel désordre pour les familles!
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Si un hérétique, détenu dans les prisons secretes 
du Saint-office, touché d’un véritable repentir,de- 
mandait l’absolution, l’article onze portait qu’on 
pourrait la lui accorder, en lui imposant pour péni- 
tence un emprisonnement perpétuel. Quelle péni- 
tence!

Le douziéme article autorisait les inquisiteurs á 
condamner á la relaxation, comme faux pénitent, 
tout réconcilié dont iis jugeraient la confession im
par faite ou la repentance simulée. Ainsi la vie dun 
homme dépendait de l’opinion d’un inquisiteur.

L’article treize prononcait la meme peine contre 
ceux qui se vanteraient d’avoir caché plusieurs cri- 
mes dans leur confession.

Le quatorzieme portait que si l’accusé convaincu 
persistait dans ses dénégations, il devait etre con- 
damné comme impénitent. Cet article fit conduire 
au bucher des milliers de victimes, parce qu’on 
regarda comme convaincues des pcrsonnes qui 
étaient bien loin de 1’etre.

D’aprés le quinziéme article, toutes les foisquil 
existait une demi-preuve contre un acensé qui niait 
son crime, il devait étre soumis á la question : s il 
s’avouait coupablc dans les tommens , et confirmad 
ensuite sa confession, il était condamné comme con
vaincu; et, s’il la rétractait, il devait subir une 
scconde question.



de l’inquisition. 13«

II était défendu par le seiziéme articlc de commu- 
niquer aux accusés la copie entiére des déclarations 
des témoins.

Le dix-septiéme prescrivait aux inquisiteurs d’in- 
terroger eux-mémes les témoins.

Le dix-huitiéme voulait qu’un ou deux inquisi
teurs fussent toujours présens a la question, afin de 
recevoir les déclarations du prévenu.

Le dix-neuviéme exigeait qu’on condamnát córame 
hérétique convaincu, tout acensé qui ne comparai- 
trait pas aprés avoir été assigné dans les formes.

Le vingtiéme portait que , s’il était prouvé par les 
livres ou par la conduite d’un homme mort qu’il 
avait été hérétique, il devait étre jugó et condamné 
comme tel, son cadavre exhumé., et la totalité de 
ses biens confisqués aux dépens de ses héritiers na- 
turels.

D’aprésle vingt-uniéme article, il était ordonné 
aux inquisiteurs d’étendre leur juridiction sur les 
vassaux des seigneurs, et de censurer ces derniers, 
s’ils y mettaient quelque obstacle.

Le vingt-deuxiéme article voulait qu’on accordát 
aux enfans de ceux dont les biens auraient été con
fisqués, une portion de ces mémes biens átitre d’au- 
móne. Cet articlc devint illusoire, car jamais les 
inquisiteurs ne se sont occupés du sort de ces 
malheureux : l’abandon et la misérc étaient toujours 
leur partage.
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Ees autres six articles de ce code étaient relatifs 
aux proccdés que les inquisiteurs devaient observer 
entre eux et envers leurs subordonnes.

Cette constitution fut augmentee plusieurs fois, 
meme dans les premiéis temps; mais malgré toutes 
ces modifications, les formes de la procédure ont 
toujours été a peu prés les mémes, et les inquisi
teurs n’ont jamais rcnoncé á 1’arbitraire qui faitlc 
fond de cette odieuse et cruelle jurisprudence. II 
était impossible a l’accusé d’établir sa defense con- 
venablement, et les juges, places entre 1’alternativo 
de reconnaitre son innocence, ou de le soupconner 
coupable , adoptaient toujours ce dernier parti, et 
n’avaicnt plus besoin de preuves.

Un code aussi sanguinaire, dont l’exécution était 
confiée a des hommes qui croyaient se rendre agréa- 
bles á Dieu en faisant briilcr des milliers de leurs 
semblables , ne pouvait que rendre l’Inquisition 
odicuse. Aussi excita-t-elle le plus vif mécontente- 
ment, et les peuples des Espagnes lui ppposérent 
une résistance qui fut souventsanglante. En Aragón 
surtout, oii la confiscation des biens ne pouvait exis- 
ter á cause des priviléges dont les Aragonais jouis- 
saient depuis long-temps, l’établissement et lexé- 
cution des nouvelles constitutions soulevérent le 
peuple et les nobles. Les représentans du royanme 
réclamcrent auprés du pape et de Ferdinand con.rc 
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l’introduction du nouveau codc inquisitorial. On en- 
voya des commissaires a Rome et a la cour d Espa- 
gne pour demander qu’on suspendit au moins 1 exc- 
cution des articles relatifs á la eonfiscation, comme 
contraires aux lois du royanme. Les Aragonais se 
ílattaient que , si cette mesure était abandounée , le 
tribunal de l’Inquisition tomberait bientot de lui- 
méme; mais pendant que les députés des cortés d A- 
ragon faisaient leurs réclamations, les nouvcaux 
inquisiteurs condamnérentplusieursnouveaux chré- 
tiens qui furent brides dans des auto-da-fé publics 
et solennels. Ces supplices ne firent qu irriter < avan- 
tage. les Marranos du royanme d’Aragón. lis crai- 
gnirent de voir se renouvelcr au milieu deux les 
scénes qui se passaient en Castille , oü le Saint-Of- 
fice , établi seulement depuis trois ans sous la dircc- 
tion de moines et de prétres fanatiques, avait deja 
immolé des miliers de victimes. Dans cet état de 
dioses, et voyant que leurs démarches auprés du 
pape et du roi n’avaient aucun succés, plusicurs des 
principaux habitans de Saragosse seliguércnt contre 
l’Inquisition, et résolurent de sacrificr un ou deux 
inquisiteurs, afín d’effrayer les autrcs et de les obli
ger ainsi á renoncer á leur mission.

Les premiers coups des conjurés devaient frapper 
l’inquisiteur Fierre Arbués; mais ils le manquérent 
plusieurs fois. Arbués, ayant été averti de leur des- 
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sein, prit des precautions; ii portait une cotte de 
mailles sous sa veste et une espéce de casque de 
fer sous son bonnef. Cependant les conjurés Payan t 
approclié un soir prés de l’autel de l’église, ils le 
frappérent dans le cou, et lui firent une blessure si 
profonde qu’il en mourut deux jours aprés , c’est-á- 
dire le 17 septembre i485.

L’impression que cet assassinat fit sur les esprits 
ne répondit pas á Paítente des coujurés. Tous les 
vieux cbrétiens , cxcités par les inquisiteurs et par 
les moines , voulurent venger la morí d’Arbués ; il 
y eut des émeutes violentes, dont les suites auraient 
été terribles, si on n’cút contenu la roultitude fana- 
tique, en lui promettant que les coupables seraient 
punis du dernier supplice.

En attendant, la mémoire de l’inquisiteur Arbués 
fut honprée avec une sorte de solennité qui contri- 
bua beaucoup á le faire passer pour un saint, et á 
lui attirer un cuite particulier dans les églises. Peu 
s’en fallut que ce dominicain ne fut reconnu pour 
patrón de l’Inquisition et pour protecteur des mi
nistres du Saint-Office ; mais on se contenta de tra- 
vailler a préparer des miracles , afin de le faire béa- 
tifier : ce qui eut effectivement lieu en i664, sous le 
pontifical d’Alexandre VIL
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CHAPITRE 111.

Sévérité de flnquisition , et résistance des Espagnols.

L’assassinat commis sur le dominicain Arbués 
irrita fortement tous les inquisiteurs ; iis jurerent 
de venger sa mort, et les ordres les plus pressans 
furent donnés par Torquemada pour découvrir les 
auteurs et complices de ce crime de lése-inquisition, 
et pour les punir comme hérétiques, ennemis du 
Saint-Office. Un des assassins avoua, dans les tor
tures, toutce qu’ilsavait du complot, et facilita les 
recherches des inquisiteurs, en désignant une partie 
des conjures.

II serait difficile de compter les familles qui furent 
victimes de la vengeance des inquisiteurs : en peu 
de temps ils avaient déjá immolé plus de deux cents 
personnes; et comme le plus léger indice était recu 
pour une preuve de compiicité, un grand nombre de 
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inalheureux moururent lentement au fond' des ca- 
chots. II suífisait d’avoir donné l’hospitalité á quel- 
que fugitif pour étre condamné au moins á la lionte 
de figurer dans un auto-da-fe public , sous l’habit 
de penitencié. Les inquisiteurs n’épargnant per- 
sonne, il n’y eut point de famille dans les trois pre- 
miers ordres de la noblesse qui ne comptát quel- 
qu’un de ses membres au nombre des condamnés á 
des peines infamantes, et l’on vit don Jacques de 
Navarre, fds dü fameux infant don Carlos, enfermé 
dans les prisons de Saragosse, d’oii il ne sortit que 
pour subir une pénitence publique, comme con- 
vaincu d’avoir protege la fuite de quclques-uns des 
conjures. Les principaux auteurs du meurtre d’Ar- 
bués furent mutiles ; on leur coupa les maius avant’ 
que de les pendre; leurs cadavres furent ensuite 
écartélés, et leurs membres exposés sur les chemins 
publics. L’un d’eux sé tua dans la prison, la veille 
de son supplice ; mais son cadavre n’en fut pas moins 
traite commc ceux des autres condamnés. Les in
quisiteurs avaient promis la vie a celui des conjures 
qui avait dénoncé les autres; on le pendil nean- 
moins , et toute la grace qu’il recut se boma á n a- 
voir les mains coupées qu’aprés sa morí-

Parmi les accusés qui furent assez heureux pour 
se réfugier en Frunce, il y en avait un de race no
ble, nommé Gaspard de Santa-Crux, qui mourut á 
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Toulouse pendant qu’on le brúlait en effigie á Sara- 
gosse. Un de ses íils fut arrété comme ayant favorisé 
son evasión; les inquisiteurs le condamnérent á fi
gurer dans un auto-da-fé public , et á se rendre en
suite á Toulouse pour demander aux dominieains de 
cette ville que le cadavre de son pére fút exhumé et 
livré aux flammes: il devait, en cutre, revenir á 
Saragosse, et remettre aux inquisiteurs le procés- 
verbal de cette parricide exécution. La terreur que 
l’Inquisition inspirait au íils de Santa-Crux fut telle , 
qu’il se soumit, sans se plaindre, aux ordres bar
bares qu’clle lui prescrivait, et il eut la bassesse de 
rcmplir son execrable pénitence, Une pareille sen- 
tence, dont l’idée seule fait frémir d’horreur, doit 
suffire pour caractériser les inquisiteurs qui la pro- 
noncérent, et pour donner une juste idee du degrc 
d’avilissement oh ils avaient plongé les peuples.

Pendant que les inquisiteurs de Saragosse entas- 
saient victime sur victime , ceux des autres pro- 
vinces s’empressaient de les imiter. Le tribunal éta- 
bli á Toléde avait fait arréter une si grande quantité' 
deprévenus, qu’il lui était impossible depoursuivre 
leurs preces d’aprés les formes établies, á cause du 
manque de temps. Un mois aprés l’expiration du 
dclai de gráce, ils célébrérent un auto-da-fé de ré- 
conciliation , dans lequel scpt cent cinquante con- 
damnés deT’un et de l’autre sexe subirent une pe- 
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aitence publique , nu-pieds, en chemise et un cierge 
á la main. Cinquante jours aprés, il y eut un second 
auto-da-fé oü figurerent le méme nombre de mal- 
heureux. Au bout de vingt-cinq jours, encore sept 
cent cinquante victimes furent trainées á la méme 
cérémonie; et, avant la fin de l’année, il y euc une 
quatriéme exécution, dans laquelle vingt-sept con- 
damnés , y comnris deux prétres, furent brulés, et 
neuf cent cinquante reconcilies, au moyen de di
verses pénitenccs plus ou moins sévéres. Ainsi, pen
dant le cours d’une seule année, l’Inquisition de 
Toledo commenca et termina trois mille trois cent 
vingt-sept procés, sans compter la quantité de pro- 
cédures entamées centre ceux des prévenus qui 
étaient dans les prisons. Ce calcul démontre suffi- 
samment combien ces procédures devaient étre ir- 
réguliéres, surtout lorsqu’on sait qu’ii n’y avait que 
deux inquisiteurs et deux greffiers pour faire ce tra- 
vail, dont la dixiéme partie eút été encore trop 
forte pour tout autre tribunal. Les inquisiteurs des 
autres provinces de la monarchie d’Espagne se con- 
duisaient á peu prés de la méme maniere que ceux 
de Séville, de Saragosse et de Toléde, et l’on peut 
assurer que l’Inquisition moderne fut plus desas- 
treuse pour l’Espagne, pendant les premieres annees 
de son établíssement, que ne l’auraient été plusieurs 
guerres ensemble. Son excessive rigueur fit énugrer 
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plus de cent mille familles, et exporter plusieurs 
millions de francs au profit de la cour de Rome, qui 
continuait á vendre ses bulles d’absolution.

Pendant que les inquisiteurs scmblaient former 
une sainte alliance contre les peuples, les peuples 
se liguaient contre l’inquisition; les cruautés de ce 
tribunal excitaient partout des mouve.mens popu- 
laires que le roi avait bien de la peine á apaiser. Des 
émeutes éclatérent en méme temps á Teruel, á Va- 
lence, á Lérida, á Barcelone, et dans presque tou- 
tes les villes de la Catalogne. La résistance était tel- 
lement opiniátre, que Ferdinand se vit contraint de 
prendre les mesures les plus sévéres pour la taire 
cesser ; néanmoins il lui fallut plus de deux années 
pour réduire ce qu’on appelait les séditieux, á la 
tete desquels se trouvaient plusieurs seigneurs. Bar
celone surtout se fit remarquer par sa courageuse 
opposition : les habitans de cette ville, ainsi que 
ceux de toute la province, ne voulaient point se 
soumettre au joug de l’inquisition moderne, ni re- 
connaitre l’autorité de Torquemada, et Fon eut 

- toutes les peines possibles á introduire la ré- 
forme du Saint-Office dans cette province, et á 
soumettre les Catalans. II en fut de rncrne de Maj orque 
et de Minorque, dont les habitans repoussérent l’In- 
quisition pendant plus de huit années; elle ne pé- 
nétra dans ces iles qu’en i4go.
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Joules ccs marques evidentes d’unc opposilion si 
genérale prouvent incontestablement que le Saint- 
Ollice a été introduit dans la péninsule contre le 
voeu de tous les Espagnols, et qu’il leur a été im
posé par la forcé et par la terreur. Les vues domi
natrices des papes, l’avarice de Ferdinand et le fa
natismo de quelques moines plongérent l’Espagne 
dans un abime de maux que le bon sens du peuple 
prévoyait deja lorsqu’il luttait contre les ordres de 
son roi et contre les bulles du pape. Le peuple se 
trompe rarement; malheur á ceux qui méprisent ses 
remontrances !

Durant cette lutte, Torquemada, qui marchait 
toujours vers son but, rédigea des actes addition- 
nels aux premieres constitutions du Saint-OBice, et 
convoqua une nouvelle junte générale d’inquisiteurs. 
Cette assemblée décréta plusieurs dispositions qui 
devaient rendre encore plus réguliére l’autorité du 
grand-inquisiteur-général. Torquemada publia en 
mime temps diverses ordonnances pour remédier 
aux grands abus qui s’étaient glissés dans la gestión 
des biens confisqués aux familles de ses victimes. 
Quelque immense que fút la masse de ces biens, leur 
mauvaise administration , jointe aux dilapidations 
commises par les inquisiteurs, diminuerent tellcinent 
les revenus du Saint-OÍBce, qu’ils n’étaicnt plus suf- 
fisans pour faite face á ses dépenses. L’armée de sa-
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tellites qu’il était obligó de payer, et la nourriture du 
grand nombre de prisonniers pauvres qui remplis- 
saient constamment les prisons de l’Inquisition , 
avaient vidé les eaisses. Ferdinand, quine pouvait 
plus y puiser, fit dresser l’état des sommes dont les in- 
quisiteurs s’étaient cmparés, et en ordonnala restitu- 
tion. L’infidélité des inquisiteurs était d’autant plus 
répréhensible, que Ferdinand avait abondamment 
pourvu á leurs dépenses, méme dans le cas oii ils 
n’aiiraient pas touché le traitement qui leur était 
accordé.

Au moyen de ces restitutions et des amendes pé- 
cuniaires que l’on imposa aux personnes qui avaient 
été réconciliées, Torquemada rétablit les finances 
de l’Inquisition, et put méme ajouter ases autres 
charges celles du salaire d’un grand nombre d’es- 
pions qu’il sema sur toute la surface de l’Espagne. 
Cette derniére mesure, capable d’inspirer des crain- 
tes , méme aux vieux chréticns, acheva de rendre 
odieux ce grand-inquisiteur-général; et des cet ins
tant sa vie fut constamment exposée aux plus grands 
dangers.
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CHAPITRE IV.
Expulsión des Juifs : cruautés et morí de Torquemada.

Les vieux chrétiens d’Espagne, dont la haine pour 
les juifs semblait s’étre accrue depuis que l’Inquisi- 
tion les persécutait, n’épargnérent ríen pour rendre 
ces malheureux Israélites odieux au Saint-Oflice et 
au gouvernement. On les accusait, non-seulement 
d’exciter á l’apostasie ceux de leurs anciens co-ieli- 
gionnaires qui s’étaient faits chrétiens, mais on leur 
imputait encore un grand nombre de sacriléges et 
de crimes, comme, par exemple, d’enlever des en- 
fans chrétiens et de les crucilier le vendredi saint 
dans l’intention d’insulter á la mort de Jésus-Christ; 
d’avoir outragé des hosties consacrées, et d’avoir 
conspiré centre la tranquillité de l’Etat. On accusait 
en nutre les médecins et les apothicaires juifs da- 
buser de leur ministére pour donner la mort aux 
chrétiens qu’ils soignaient. Les preuves qu’on allé- 
guait de tous ces crimes étaient absurdes ; mais 
l’esprit de parti les admit comme convaincantcs,
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et s’en servit pour provoquer l’expulsion de tous les 
juifs du royanme.

Avertis du danger qui les menacait, et persuadés 
que, pour conjurer l’orage, il suffirait d’offrir de 
l’argent á Ferdinand, les Israélites s’engagérent a 
lui fournir trente mille ducats pour subvenir aux 
frais de la guerre centre les Maures de Grenade, 
dans laquelle il était alors engagé. Ferdinand allait 
accepter cette proposition; mais le fanatique Tor- 
quemada eutlahardiesse de’s’y opposer, et le décret 
qui obligeait les juifs de tout sexe et de tout age á 
sortir de l’Espagne, fut promulgué le 3i mars i4q2. 
Ferdinand y avait prononcé la peine de mort et la 
confiscation des biens contre ceux qui n’auraient pas 
obéi avant le terme de quatre mois.

Cette mesure cruelle ne laissa aux juifs d’Espagne 
d’autre alternative que la fuite ou le baptéme. Bres
que tous se hátérent de vendre leurs biens et de 
quitter un pays qui leur offrait aussi peu de súreté. 
L’Espagne perdit , par cette émigration , plus de 
huit cent mille habitans, et cela au méme moment 
oii la conquéte du royaume de Grenade faisait passer 
en Afrique une quantité considérabie de Maures.

L'expulsion des juifs et l’occupation de Grenade 
par les troupes de Ferdinand furent deux événemens 
remarquables qui offrirent de nouvelles victimes á 
l’Inquisition; car, parmi lesmahométans et lesisraé-
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lites qui se firent chrétiens pour pouvoir rester 
dans leur patrie,, il y en avait tres peu dont la 
conversión ne fut simulée. Les inquisiteurs ne tar- 
dérent pas á découvrir ces malheureux, et les bu- 
chers en devoverent aussitdt une grande quantite. 
Ferdinand s’associa dans cette circonstance aux 
cruautés du Saint-Office : 1’histoire nous apprend 
de quelle 'maniere il fit lentement expirer plusieurs 
juifs trouvés dans Malaga, lorsque cette ville fut 
prise sur les Maures; il ordonna qu’ils fussent tues 
avec des roseaux pointus : supplice affreux, que les 
Maures ne faisaient subir qu’á ceux qui s’etaient 
rendus coupables du crime de lése-majesté.

Mais ce n’était pas assez pour le fanatique Torque- 
mada de sacrifier des juifs et des Maures; son au
dace fut poussée jusqu’au point de mettre enju„e 
mentios évéques de Ségovie et de Calahorra, qui 
jouissaient tous deux de l’estime générale, et dont 
tous les crinies consistaient á etre les fils dcjuit 
baptisés. Ce futen vain que ees deux prélats oppo 
serent les bulles apostoliques qui défendaient aux 
inquisiteurs de procéder contre les évéques, et es 
placaient sous la juridiction immediate des papes. 
Torquemada n’en prépara pas moins une mstruction 
secrete, qui forCa les deux accusés á se remire a 
Home pour présenter leur défense au pape. 11 su i 
sait alors que quelque juif converti eiit laisse des- 
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richesses pour que l’Inquisition employát tous les 
moyens possibles a faite prouver qu’il était mort 
hérétique judaisant, afín de flétrir sa mémoire, de 
confisque! ses biens , d’exhumer ses ossemens pour 
les livrer aux búchers, et de priver ses enfans de 
toutcs ses dignités. Tel était le but que Torquemada 
s’était proposé, en informant centre les deux prélats; 
mais il échoua d’abord, car le pape se saisit de 
l’affaire et larenvoya devant d’autres évéques, dont 
la decisión fut favorable aux accusés. En dédom- 
magement des persécutions qu’ils avaient éprouvées, 
le pape nomina l’évéque de Ségovie á l’ambassade de 
Naples, et celui de Calahorra á celle de Venise.

Torquemada, furieux de n’avoir pu perdre ces 
deux prélats, trouva encore le moyen de leur inten
ter un nouveau procés, dans lequel il réussit a dé- 
montrer que ces évéques étaient tombés dans l’hé- 
résie , et á les faite enfermer dans un cháteau, oú 
ils moururent, aprés avoir été dépouillés de leurs 
biens et dégradés de la dignité épiscopale. Presque 
toujours l’intrigue a assuré aux inquisiteurslesuccés 
de leurs entreprises; aussi ils ne craignaient point 
d’entreprcndre des dioses injustes, toutes les fois 
qu’elles convenaient á leur despotisme.

Mais ce n’est pas seulement á poursuivre les per- 
sonnes que se montrait le zéle ardent de Torquemada • 
les livres devinrent aussi l’objet de sa surveillance.

¡3



1II6T0IRE

Quoiqu’il existát une commissi on composée d’cveques 
et de présidens de chancelleries, chargée de tontee 
qui concernait l’examen, la censure, l’impression, 
l’introduction et la vente des livres, Torquemada 
profita de toutes les occasions pour étendre scs 
droits et sa juridiction sur les produits de la presse : 
il commenca, en i4go, par taire bruler plusienrs 
Bibles hébraíqucs dans un mito-da-fé qui eút lien 
a Saíamanque, sous prétexte qu’elles étaient infec- 
tées des erreurs du judaísme. Bientót aprés il célébra 
un autre anto-da-fé oh furent brilles plus de six 
mille volumes, que les qualificateurs du conseil 
de l’Inquisilion avaient déclarés dangereux , et 
parmi lesquels il se trouvait beaucoup d’ouvrages 
estimables, dont le seul défaut était de n’étre pas 
compris. L’insolence de Torquemada fut pousséesi 
loin, qu’il voua a la destruction tonto la bibho- 
théque de don Henri d’Aragón, prince du sang 
roya!, enveloppant ainsi dans sa proscriptionvan- 
dalesque la littérature, les Sciences et les arts, 
avec la théoíogie et les pratiqucs superstilieuses de 
la sorcellcrie.

L’abus que Thomas de Torquemada fit do ses 
immenses ponvoirs pendant les dix-huit années qui 
s’écoulcrent depuis sa nomination a l’emploi de 
grand - inquisiteur - general d’Espagne , jusquau 
16 septemb.re i4i)8, jour de sa mort, fut tel, quil 
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a ¿té impossible aux historiens de calculer exacte- 
ment le nombre de ses victimes. Quclques-uns ont 
prétendu que Torquemada avait fait bríiler ou 
condamner á des peines infamantes plus de deux 
cent millo personnes de tout sexo ; d’autres , basant 
leur dénombrement sur des inscriptions du temps 
et sur la foi d’anciens manuscrits, ont établi d’unc 
maniere beaucoup plus positive, que les treize In- 
quisiíions de Séville, de Cordoue, Jaén, Toledo, 
Cadix, Valladolid, Calahorra, Murcio, Cuenca, 
Saragosse, Valonee, Barcclone ct Majorque, éta- 
blies successivement depuis i48i jusqu’en i4?7, ont 
fait périr dans les flammes, pendant la dominaticn 
de Torquemada, dix mille deux cent vingt per
sonnes , brúler en effigie six millchuit cent soixante, 
et condamner á d’autres peines, avec confiscatiou 
de leurs biens, quatre-vingt-dix-sept mille trois 
cent soixante-onze. II est peut-étre nécessaire d’ajou- 
ler une remarque importante qui augmente lo nombre 
reel des victimes de l’Inquisition, c’est que parmi 
les six mille huit cent soixante individus brulés en 
effigie, il s’en trouve au moins quatre mille qui 
avaient péri lentement dans les cachots du Saint- 
Ollice, et prés de deux mille dont les ossemens 
avaient etc exhumes : il nc resterait ainsi qu’un tres 
petit nombre de ccux briilés en effigie qui se serait 
échappé des mains de l’Inquisition. II y cut done un 
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total de cent quatorze mille quatre cent une tandiles 
plongées dans l’opprobre etla désolation pendant la 
durée du ministére inquisitorial de Torqucmada.

Tous ces malheurs furent la conséquence du 
systéme adopté par ce premier grand-inquisiteur- 
général; ils justifient la haine universelle qui l’ac- 
compagna jusqu’au tombeau, et l’exécration á la- 
quelle sa mémoire a été vouée. Torqucmada n’igno- 
rait point que sa vie était toujours menacée : il ful 
obligé de prendre toutes sortes de précautions. 
Dans ses voyages il se faisait escorter par cinquante 
familiers de VInquisition a cheval, et par deux 
cents autres á pied; sa route était éclairée comme 
celle d’un corps de troupes qui marche au milieu 
des ennemis. Indépendamment de ces mesures il 
avait toujours sur sa table une défense de licorne 
ñ laquelle on supposait la vertu de taire découvrir 
et de neutraliser les poisons. Sa cruelle administra- 
tion et les plaintes qu’ellc avait fait naitre effrayé- 
rent mérne le pape , et Torqucmada fut obligé 
d'envoyer, pendant trois fois, un de ses collégues 
á Rome, avec la mission de le défendre contre les 
accusalions dont il était journellement l’objet. 
Enfin les dioses furent poussées si loin, qu’Alexan- 
dre VI, fatigué des plaintes continuelles qui s’éle- 
vaient de toutes parts contre ce grand-inquisiteur, 
voulutle dépouiller de la puissance dont il l’avait 
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investí, et n’en fut empeché que par des eonsidé- 
rations politiques et par ménagement pour la cour 
d’Espagne. II se contenta d’expédier un bref, daté 
du a3 juin i4g4 , dans lequel il disait que Torque- 
mada étant parvenú á un grand age, et souffrant 
de différentes incommodités, le Saint-Siége avait 
jugé á propos de luí adjoindre quatre évéques, in- 
quisiteurs-généraux, qu’il investissait du droit de 
terminer, conjointement avec le grand-inquisiteur, 
toutes les affaires relatives á la foi. Ce moyen eút 
probablement produit quelques bons résultats, si 
Torquemada ne fút parvenú á rendre inutiles les 
dispositions du bref du pape. II mourut en exercant 
encoré son cruel despotismo, et légua son systéme 
á ses successeurs.

Torquemada était arrivé á inspirer une si grande 
terrero? á tous les Espagnols , que plusieurs gentils- 
hommes illustres jugerent prudent de se montrer 
dévoués au Saint-Office, plutót que de se faire 
ranger, tot outard, dans la classe des suspeets, et 
s’offrirent volontaireuent pour faite partie des/¿z- 
miliers du Saint-Office. Cet exemple, joint aux 
prérogatives et aux immunités que Ferdinand ac- 
corda aux membres de cette espéce de congrégation, 
entrainérent un grand nombre de personnes des 
classes inferientes. C’est ainsi que se recruta cette 
milice du Christ, dont les légions s’acerurent bientót. 



HISTOIRE

d’une maniere tellementmonstrueuGc, qu’il y cuides 
villes oü les familiers privilegies se trouvaienl plus 
nombreux que ceux des habitans somnis aux chargcs 
municipales. Ces familiers exercaient l’emploi de 
garcles-du-corps du grand - inquisiteur-general et 
des i'nquisiteurs provinciaux. En se í'aisant recevoir 
dans cette confrérie, ils s’engageaient á poursuivre 
les hcritiques et les personncs suspectes d’hérésie, 
á fournir aux sergens et aux sbires du Saint-Oífice 
tous les secours dont ils pouvaient avoir besoin 
pour arréter les acenses, et á i'aire tout ce que les 
inquisiteurs leur ordonneraicnt pour la punitum 
des conpables. Parmi les familiers il y en avait 
dont le zéle allait jusqu’a leur faite faire le mclier 
d’espion, de délateur et de provocateur, pour l’a- 
mour de Dieu. Malhenr a ceux qui comptaicnt des 
familiers parmi leurs ennemis! La liberté, la vie 
d’uu citoyen dépcndaient presque toujours dun 
faux rapport ou d’un faux témoignage : il vivad 
avcc la perspective des cachots, des tortures et ues 
búchers.
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CHAPITRE V.

Supplices infliges par l’Inquisition.

Pamu les supplices que les iuquisiteurs fais.uent 
endurer á leurs victimes, il faut placer, picsque 
premier rang , ccux que les acenses éprouvaient 
durant leur emprisonnement. Les prisons du Samt- 
O ilice étaicnt, daña la plupart des villes, de sales 
reduits de douze pieds de longucur sur dix de lar- 
geur, ne recevant qu’un faible rayón de ciarte par 
une petite fenétre pereée tout-á-fait en haut, de 
maniere que les prisonniers pouvaient a peine dis
tinguet les objeta. La moitié de ces réduils était oc- 
cupéepar une estrado sur laquelle ils couchaient; 
mais, comme il y avait á peine de la place pour 
trois personnes, ct que spuvent on en enfermait le 
double daña chaqué chambre , les plus robustea 
étaicnt obligés de dormir par Ierre, oh ils avaient 
autant de place qu’on en accorde aux morís poní 
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leur sépulture. Ces chambres étaient si humides que 
les nattes qui servaient á ces malheureux se pourris- 
saient en tres pea de temps. Les autres meubles 
dontles cachots étaient garnis consistaient en quel- 
ques vases de terre pour satisfaire aux besoins rotu
réis ; ces vases n’étaient vides que toutes les semai- 
nes, ce qui obligeait les prisonniers á vivre dans 
une atmosphére si malsaine , que la plupart y trou- 
vaient la morí, et que ceux qui en sortaient étaient 
si défigurés qu’on les prenait pour des cadavres am
bulans.

Mais ce n’était pas assez de placer des liommes 
dans des lieux si étroits et si infectes, il leur était 
encore défendu d’avoir des livres ou toute autre 
chose qui aurait pu leur faire oublier un instant leur 
affreuse situation. La plainte méme leur était inter- 
dite, et lorsqu’un malheureux prisonnier faisait en- 
tendre quelques gémissemens, on le punissait en lui 
mettant un báillon pendant plusieurs jours, et en le 
fouettant cruellcment le long des corridors, lorsque 
le premier moyen n’avait pas suffi pour le forcer au 
silence. La meme punition du fouet était infligée á 
ceux qui faisaient du bruit dans leurs chambres ou 
qui se disputaient entre eux ; en pareil cas, on ren- 
dait toute la chambrée solidaire, et on les fouettait 
tous. Ce chátiment était exercé sur toutes les per- 
sojines sans distinction du sexe et de l’áge, de sorte
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que de jeuncs dcmoiselles, des religieuses et des 
dames distinguées étaient dépouillées et battues im- 
pitoyablement.

Tels étaient l’état des prisons du Saint-Offiee et 
les traitemens que l’on y faisait éprouver aux prison- 
niers vers la fin du quinziéme siécle. Depuis lors, 
quelques améliorations ont succesSivement eu lieu 
dans l’intérieur des cachots; mais le sort des prison- 
niers y a été presque toujours le méme; et l’on a vu 
beaueoup de ces malheureux se donner volontaire- 
ment la mort pour mettre un terme á leurs souf- 
frances. D’autres, bien plus dignes de pitié, étaient 
tirés de leurs cachots pour étre conduits dans la 
chambre du tourment; lá se trouvaient les inqui- 
siteurs et les bourreaux; lá tout accusé qui avait 
refuséde se déclarer coupable, recevait la ques- 
tion.

Une grotte souterraine, oii l’on descendait par une 
infinité de détours, était le lieu destiné á l’applica- 
tion de la torture; le profond silence qui régnait 
dans cette chambre du tourment et l’appareil époti- 
vantable des instrumens du supplice, faiblement 
éclairés par la lumiére vacillante de deux pales ílam- 
beaux, devaient nécessairement remplir l’áme du 
patient d’une terreur mortelle. A peine était-il ar- 
rivé devant les inquisiteurs, que les bourreaux, vétus 
d’une longue robe de treillis noir etla tete eouverte 
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d’un capuchón de meme étoffe, pcrcé aux eudroits 
des yeux, du nez et de la Lonche, le saisissaient et 
le dépouillaient nu jusqu’á la chemise. Alors les in- 
quisitcurs , joignantl’hypocrisie á la cruauté, exhór. 
taient la victime á confesser son crime ; et, si elle 
persistait á nier, ils ordonnaient que la torture se- 
rait employée de la maniere et pendant le temps 
qu’ils le jugeraient convenable. Les inquisitcms ne 
manquaient jamais de protestcr qu’cn cas de lesión, 
de mort ou de fractures de membres, le fait n’en 
devait étre imputé qu’á 1’acensé.

II y avait trois manieres d’appliquer la question : 
la corde, l’eau et le fea.

Dans le premier cas, on liait derriére le dos les 
mains du patient, par le moyen d’unc corde passée 
dans une poulie attachée á la voüte, et les bour- 
reaux l’cnlevaient aussi haut que possible. Aprés l’a- 
voir laissé quelque temps ainsi suspendu , on láchait 
la corde, afin que le malheureux torturé tombát 
tout-á-coup jusqu’á un demi pied de distancc de la 
terre. Celte terrible secousse disloquait toutes les 
jointures, ella corde qui serraitles poignets entrait 
souvent dans les chairs jusqu’aux nerfs. Ce supplice, 
j-cnouvelé pendant plus d’unc lieure, laissait tres 
souvent le patient sans forcé et sans mouvemeut; 
mais ce n’était qu’aprés que le médecin de l’inqmsi- 
tion avait declaré que le torturé ne pouvait suppor-
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ter plus long-temps la question sans mourir, que les 
inquisitcurs le renvóyaicnt dans sa prison : on le 
laíssait en prole a ses souffrances el á son désespoir 
jusqu’au inoment oü le Saint-Oílice luifaisait prcpa- 
rer une torture encore plus horrible.

Gette question était donnée au moyen de l’eau. 
Les bourreaux étendaieiit la victime sur une especc 
de chevalet de bois, en forme de gouttiére, propre 
a recevoir le corps d’un homme , sans autre fond 
qu’un Eaton qui le traverse , et sur lequel le corps , 
tombaut en arriére, se courbe par l’eífét du méca- 
nisme du chevalet, ct prend une position teile que 
les pieds se trouvent plus haut qué la tete. II resulte 
de cette situation que la respiration devien t tres pé- 
niblc , et que le patient éprouve les plus vives dou- 
leurs dans tous ses meinbres, par l’efiet de la pres- 
sion des cordes , dont les tours penetrent dans les 
chairs et font jaillir le sang, méme avaht qu’on ait 
employé le garot. G’est dans cette cruelle position 
que les bourreaux introduisént, au fond de la gorge 
de la victime , un linge fin , mouillé , dont une par- 
tie lili couvre les narines ; on luí vérse ensuite dé 
l’eau dans la Lonche ct dans le ncz , et on la laisse 
filtrer avec tant de lenteur , qu’il nc faut pas moins 
d’une heure pour qu’il en ait avalé un litré , quoi- 
qu’elle descende sans interruption. Ainsi le patient 
ne trouve aucun intervalle pour respirer : á chaqué 
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instant il fait un effort pour avaler, espérant don- 
ner passage á un peu d’air; mais comme, le linge 
mouillé est place pour y mettre obstacle et que 1 eau 
entre en meme temps par les narines, on concoit 
tout ce que cette nouvelle combinaison doit oppo- 
ser de difficulté á la fonction la plus importante de 
la vie. Aussi arrivait-il souvent que, lorsque la 
question élait fmie, on rctirait du fond de la gorge 
le linge tout imbibé du sang de quelques vaisseaux 
qui s’étaient rompus par les grands efforts du 
malheureux torturé. II faut encore ajouter quá 
chaqué instant un bras nerveux tourne le fatal bd- 
lot, et qu’á chaqué tour, les cordes qui entourent 
les bras et les jambes pénétrent jusqu’aux os.

x Si par ce second tourment, ils ne pouvaient obte- 
nir aucun aveu , les inquisiteurs avaient ensmte re- 
cours au/eu. Pour appliquer cette question, les 
bourreaux commencaient par attacher les mams et 
les jambes du patient, de maniere qu’il ne put pas 
changer de position : ils lui frottaient alors les pieds 
avec de l’huile, du lard et autres matiéres pene
trantes , et les lui placaient devant un feu ardent 
jusqu’a ce que la chair fut tellement crevassée, que 
les nerfs et les os parussent de toutes parts.

Tels étaicnt les moyens barbares que l’Inquisition 
d’Espagne employait pour faire avouer a ses victi
mes des crimes souvent imaginaires. II aurait fa u
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étre bien robuste pour supporter ces eruelles epreu- 
ves , qui étaient renouvelées plusieurs fois durant le 
cours de l’instruction de la procédure , de maniere 
qu’a peine un acensé commencait a reprendre quel- 
ques forces, on le soumettait á une nouvelle ques-

Les choses furent poussées si lom par les mqui- 
siteurs , que le conseil de la Suprime se vit obbge 
de leur défendre d’appliquer plus d’une fois la tor
ture á la méme personne ; mais ces moines, íroide- 
ment barbares , trouvérent bientót le moyen d elu- 
der eette défense, et par une escobarderie qu i, es 
impossiblede qualifier , lorsqu’ils avaient torture un 
malheureux pendant une heure, ils le renvoyaien 
dans les prisons, en déclarant que la question etait 
suspendue jusqu’au moment olí ils jugeraient a pro
pos de la continuer. C’est ainsi qu’ils lassaient les 
prévenus et les forcaient presque toujours a s’avouer 
plus coupables qu’ils ne l’étaient réellement; fati
gues de souffrir, la mort leur semblait un soulage- 
ment; plusieurs se la donnaient eux-mémes dans les 
prisons, et les autres voyaient sans peine les prepa- 
ratifs de Vauto - da-fé qui allait les bvrer aux
flammes.

i4
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CII APURE VI.

Descriptiori d’uh auto-da-fé.

Le Saint-Office était dans l’habitude de célébrer 
deux sortes d’auto-da-fé : les auto-da-fé partieii- 
lierS et les auto-da-fé généraux.

Les auto-da-fé particuliers avaient lien plusieurs 
fois par année , á des époques fixes, tclles que l’a- 
vent-dernier vendrédi de caréme et autres jours dé- 
terminés par les inquisiteurs. Le nombre de victimes 
qui figuraient dans ces exécutions partidles était 
toujours moindre que cebú des malheureux qu’on 
destinait pour les exécutions genérales.

Ces exécutions générales avaient lieu plus rarc- 
ment; on résérvait ce spectacle pour les grandes oc- 
casions, comme, par bxemple , l’avén ement a u troné 
d’un souverain , son mariage , la naissance de quel- 
que infant, et les anniversaires des jours memora
bles; c’était avec des auto-da-fé généraux que l’In- 



DB l’ikquisition. ló<)

quisition fctait les rois tres catholiques. Tous les 
condamnés, dont plusieurs gémissaient dans les pri- 
sons depuis longues années, en étaient tires alors 
morís ou vifs, pour figurer dans cette barbare céré- 
monie.

Un mois avant le jour fixépour Y auto-da-Jé gene
ral , les membres de l’Inquisition, précédés de leur 
banniére, se rendaient en cavalcade du palais du 
Saint-Olfice á la grande place, pour y annoncer aux 
habitans qu’á un mois déla, ápareiljour, il y au- 
rait une exécution genérale des personnes condam- 
nées par l’Inquisition : cette cavalcade faisait en
suite le tour de la ville au son des trompettes et des 
timballcs. Des cel instant, on s’occupait des prépa- 
ratifs nécessaires pour rendre la cércmonic aussi so- 
lennelle que magnifique ; a cet effet, on dressait sur 
la grande place un théátre de cinquante pieds de 
long, ¿levé jusqu’á la hauteur du balcón du roi, 
lorsque la ville oii devait avoir lieu Y auto-da-fé 
était la résidence royale. A l’extrémité et sur toute 
la largeur de ce théátre s’élevait, á la droite du bal
cón du roi, un amphithéatre de vingt-cinq a trente 
dcgrés destines pour le conseil de la Supréme et 
pour les nutres conseils d’Espagne. Au-dessus de 
ccs degrés , l’onvoyait, sous un dais, le fauteuil 
du grand-inquisiteur, qui se trouvait beaucoup plus 
¿levé que le balcón du roi. A la gauche du théátre
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et du halcón, on dressait un second amphithéátre 
oii les condamnés devaient élre places. Au milieu 
du grand théátre, il y en avait un autre fort petit 
qui soutenait deux espéces de cages en bois, ou- 
vertes par le haut, dans lesquelles on placait les 
condamnés pendant la lecture de leur sentence. En 
face de ces cages se trouvaient deux chaires, une 
pour le relateur ou lecteur des jugemens, 1’autre 
pourle prédicateur; et enfin , on dressait un autel 
auprés de la place des conseillers.

Le roi, la famille royale, ainsi que toutes les 
dames de la cour, occupaient le balcón royal. D’au- 
tres balcons étaient également préparés pour les am- 
bassadeurs et les grands de la couronne, et des écha- 
fauds pour le peuple.

Un mois aprés la publication de Y auto-da-fé, la 
cérémonie commencait par une procession composée 
de charbonniers, de dominicains et de familiers, qui 
partait de l’église et se rendait sur la grande place; 
elle s’en retournait aprés avoir planté, prés de l’au- 
tel, une croix verte , entourée d’un crepé noir, et 
l’étendárd de l’Inquisition. Les dominicains seuls 
restaient sur le théátre, et passaient une partie de la 
nuit á psalmodier et á célébrer des messes.

A sept heures du matin, le roi, la reine et toute 
la cour paraissaient sur les balcons.

A huit heures, la procession sortait du palais de 
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rinquisition, et se rendait sur la place dans 1 ordre 
suivant :

i® Cent charbonniers , armés de piques et de 
mousquets. lis avaientle droit de faire partie de la 
procession, parce qu’ils fournissaient le bois des
tiné á brúler les hérétiques.

2° Les dominicanas, précédés d’une croixblanche.
3o L’étendard de l’Inquisition, porté par le duc 

de Médina-Céli, suivant le privilége de sa famdle. 
Cet étendard était de damas rouge, sur lequcl on 
avait brodé d’un colé les armes d’Espagne, de 
l’autreune épée nue, entourée d’une couronne de 
lauriers.

4o Les grands d’Espagne et les familiers de 1 In- 
quisition.

5° Toutes les victimes, sans distinction de scxe; 
placées suivant les peines plus ou moins sévéres 
auxquelles elles étaient condamnées,

Celles condamnées á de légéres pénitences mar- 
chaient les premieres, la tete et les pieds ñus, re- 
vétues d’un san-benito de toile, avec une grande 
croix de Saint-André jaune sur la poitrine et une 
autre sur le dos. Aprés cette classe, marchait celle 
des condamnés au fouet, aux galéres et á l’empri- 
sonnement. Venaicnt ensuite ceux qui, ayant évité 
le feu en avouaut aprés leur jugement, devaient 
étre étrauglés seulement; ils portaient un san-bc-
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nilo, sur lequel étaient peints des diables et des 
flammes; un bonnet do cartón de trois pieds dc 
haut, appelé coroza, peint comme le san-benito, 
était place sur leur tete.

Les obstines, les relaps et tous ceux qui devaient 
étre brúlés vifs, marchaient les derniers, vetas 
comme les précedens, avec la différence que les 
flammes peintes sur leurs san-benito étaient aseen# 
dantes. Parmi ces malheureux, il y en avait sou- 
vent qui marchaient báillonnés. Tous ceux qui de
vaient mourir étaient accompagnés de deux fami- 
liers et de deux religieux. Chaqué eondamné, a 
quelque classe qu’il appartínt, tenait a la main un 
cierge de cine jaune.

Aprés les victimes vivantes, on portait les statues 
en cartón des condamnés au feu , morts avant 
Vauto-da-fé; leurs os étaient aussi portés dans des 
coffres.

Une grande cavalcade, composée des conseillers 
de la Suprime, des inquisiteurs etduclergé, fermait 
la marche. Le grand-inquisiteur était le dernier, 
vétu d’un habit violet : il se faisait cscorter par ses 
gardes-du-corps.

Des que la procession était arrivée sur la place, 
et que chacun s’était assis, un prétre commencait la 
messe jusqn’ál’évangile. Le grand-inquisiteur descen- 
dait alors de son fauteuü, et, aprés s’étre fait revétir
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d’une chape el d’une mitre , il s’approchait du balcón 
oiiétait 1c roí pour luí faire prononcer le serment 
par lequel les rois d’Espagne s’obligent de protege! 
la foi catholique, d’extirper les heresies et dap- 
puyer de toute leur autorité les procedures de In- 
quisition. Sa majesté tres catholique ,debout, a 
tete nue, jurait de 1’observer. Le memo sermen 
était preté par toute l’assemblée. * ,

Un dominicain montait ensuite dans la chaire , et 
faisait un sermón contre les hérésics, remph des 
louanges de l’Inquisition. Des que le sermón etait 
finí, le relateur du Saint-Office commencait a hre 
les sentences; chaqué eondamné entendait la sicnne 
á genoux dans la cage, ct relournait ensmte a sa 
place.

A. la fin de cette lecture, le grand-inquisiteur 
qtíittait son siége, ct prononcait Fabsolution de ceux 
qui étaient réconciliés ; quaut aux malheureux con- 
damnés á perdre la vie, ils étaient livrés au bras 
séculier, places sur des ánes, et conduits au quema
dero pour y recevoir la morí. La se trouvaient 
autant de büchers qu’il y avait de victimes. On 
commencait par les statues ct les os des morís que 
Fonbrúlait; aprés les statues, on attachait succcs- 
sivement tous les condamnés aux poteaux élcvés au 
milieu de chaqué búcher, et Pon y mettait le feu. 
La seulc gyáce que Ion faisait a ces malheureux,
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c’était do leur demander s’ils voulaient mourir en 
bons chréticns ; dans ce cas, le bourreau les étran- 
glait avant de metre le feu au búcher.

Les réconciliés condamnés ala prisonperpétuelle, 
aux galéres et au fouet, étaient ramenés dans les 
prisons du Saint-OÍFice, d’oú ils sortaient pour 
subir les pénitences qui leur étaient imposées, et 
pour étre conduits á leur destination.

Telles étaient les formalités et les cérémonies em- 
ployées dans ces barbares exécutions, quel’on a osé 
appeler actes de foi, et auxquelles le roi et la cour 
assistaient comme á une grande féte, L’Espagne 
leur doit la perte de la moitié de sa population, et 
la honte de les avoir froidement supportées pendant 
plusieurs siécles.
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QUATRIÉME PARTIE.

PRINCIPAUX ÉVENEMERS ARRIVÉS DEPUIS LA MORT DE 

TORQUEMADA JUSQU’a CELLE DE CHARLES-QUINT.

CHAPITRE PREMIER.

Sccond inquísiteur-génvral t Boza.

L’abus que le premier inquisiteur-général d’Es- 
pagne, Thomas Torquemada, avait fait de ses im- 
menses pouvoirs, ses cruautés et la conduite bar
bare des Inquisitions provinciales, auraient dú faite 
renoncer au projet de luí donner un successeur, et 
háter l’abolition d’un tribunal de sang si opposé á 
la douceur de l’Evangile ; mais Ferdinand et Isabelle 
étaient trop aveuglés pour profiter d’une circons-
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lance aussi favorable. Non seulement ils la lais- 
sérent échapper, mais ils s'empressérent de proposer 
au pape, poní successeur de Torquemada, le do- 
minicain Diégue Deza, qui avait été successivement 
évéque de Zamora , de Salamanquc el de Falencia. 
Le pape signa ses bulles de confirmation le ier de
cembre i4g8, en bornant toutefois l’autorité de ce 
second inquisiteur-général aux affaires du royanme 
de Castille. Deza ful mécontent d’une restricción 
qui le laissait sans influence sur le royaume d’Ara- 
gon, et il refusa d’accepler jusqu’au moment oü le 
pape l’investit des mémes droits accordés a Tor
quemada.

Ge second inquisiteur-général ne montra pas moins 
de sévérité que son prédécesseur. A peine eut-il 
commencé á exercer ses fonctions, qu’il rédigea de 
nouvelles ordonnances pour donner plus d’activite 
au tribunal de l’Inquisition, comme si la rigueur 
de Torquemada n’avait pas été assez grande, et s’il 
eut manqué quelque chose á cette parlie du systéme 
inquisitorial. Deza ajouta, en méme temps, quel- 
ques articles relatifs á la confiscation, constant 
objet de l’attention du roi ct du Saint-Oífice.

Comme son zéleetson ambition n’avaient pointde 
bornes, il ne tarda point a proposer au roi Ferdi- 
nand d’établir l’Inquisition en Sicile et á Naples sur 
le nouveau plan, et de la subordonner, dans ces 
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deuxpays, á l’autorité de l’inqnisitcur-général d’Es- 
pagne, au lien de la laisser sous la dépcndance de la 
cour de Rome. Le monarque adopta cette propo
sitiori, et entreprit de faire recevoir, d’abord en 
Sicile, le tribunal du Saint-Ofñce tel qu’il existait 
en Espagne; mais les Siciliens lui opposérent une 
longue résistance : il fallut apaiser bien des mouve- 
mens et teñir pendant trois áns les troupes toujours 
en haleine , avant que le grand-inquisiteur subdé- 
légué put commencer ses fonctions. Les inquisiteurs 
l’emportérent enfin , et au bout de quelques annees, 
ils étaient d'éja aussi insolens en Sicile qu’en Es
pagne. Ccpendant le peuple ne pouvait s’habituer a 
ce nouveau systémc inquisitorial, et n’attendait 
qu’une occasion favorable pour s’en affranchir; 
elle se presenta en Pannee i5i6 : un soulévement 
général contre l’Inquisition eut lien dans toute Pile; 
les prisonniers furent délivrés , et le joug des inqui
siteurs aurait été secoué a jamais , si la Sicile avait 
pu résister plus tard á la puissance formidable de 
Charles-Quint : l’Inquisition- lui fut alors imposée 
une seconde fois.

Le royanme de Naples eut plus de bonheur :1a 
résistance de ses habitans fut si opiniátre, que le 
vice-roi se vit obligé d’abandonner le dessein de 
Ferdinand, et de lui faire connaitre tout le danger 
qu’il y avait A combatiré une opposition aussi pro-
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noncce. Ferdinand finit par declarer qu il serait sa- 
tisfait, si les Napolitains chassaicnt de leur ville 
tous les nouveaux chrétiens qui s’y étaient refugies 
en quittant 1’Espagne; ce qui ne lui fut pas méme 
accordé, tant les Napolitains, qui n’aimaient cepen- 
dant pas les Marranos, avaient en horreurle sys- 
téme de l’Inquisition espagnole.

Pour compenser l’échec qu’il venait d éprouverá 
Naples , l’inquisiteur-général Deza persuada á Fer
dinand qu’il fallait établir l’Inquisition dans le 
royaume de Grenadc. La reine, qui avait promis aux 
Maures baptisés de ne point les soumetre au Saint- 
Office , rejeta d’abord cette proposition; mais Deza 
s’y prit si adroitement, qu’il obtint d’elle que les 
inquisiteurs de Cordoue pourraient étendre leur jun- 
diction sur le territoire du royaume de Grenade : ce 
qui remplissait parfaitement son but.

L’inquisiteur principal de Cordoue était alois 
D. Rodríguez de Lucero, auquel on donna, par 
anti pirrase, le nom de lenebrero (ténébreux). La 
dureté excessive de -son caractére causa tant de 
maux aux Mauresques, qu’ils se révoltérent et don- 
nérent de graves inquiétudes au roi et á la reine, 
dont les forces ne parvinrent a soumettre ce peuple 
belliqueux qu’aprés une longue lutte. Le rcsulat de 
cette révoltc eut les suites les plus désastreuses pour 
les Mauresques; car, le 12 fcvrier de la méme alinee 
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i5oa, Ferdinand et Isabelle prirent envers ces malheu- 
reux les memes mesures qu’ils avaient décrétées en 
liga contre les juifs. Tousles Maures libres de l’un et 
de l’autre sexe recurent l’ordre de quitter le royaume 
d’Espagne dans le délai de trois mois. Ce second 
acte impolitique de la part de Ferdinand fit encore 
émigrer en Afrique une grande quantité de familles 
maures. Ainsi l’inquisition décimait l’Espagne par 
tous les moyens possibles, et lui avait enlevé, en 
peu d’annécs, prés de trois millions d’habitans.

Deza n’était pas moins animé contre les Israélites 
que son prédécesseur Torquemada. Non contení d’a- 
voir provoqué l’expulsion des Maures, il proposa au 
roí d’appliquer le décret d’expulsión de i4ga á un 
grand nombre de juifs étrangers qui étaient arrivés 
dans le royaume depuis quelques années. Cette nou- 
vclle mesure priva encore l’Espagne de la majeure 
partie de ces hommes industrieux, dont quelques- 
uns seulement acceptérent le baptéme et les autres 
conditions humiliantes qui leur furent imposées, 
pour pouvoir résider dans les Etats de samajesté 
tres catholique.

A peu prés a la méme époque, et toujours ala 
suite des sollicitations de l’inquisiteur-générál Deza, 
Ferdinand permit aux inquisiteurs d’Aragon, mal- 
gré le serment qu’il avait fait d’observer les statuts 
de ce,royanme, de connaitre du péché d’usure ; ce
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délit n’avait été poursüivi jusqu’alors que par les 
juges scculiers. Les inquisiteurs ne furent pas plu- 
tót autorisés á s’en emparer, que les prisons du 
Saint-Office s’encombrérent de gens auxquels on re- 
prochait ces sortes d’affaires.

Bientót aprés , les inquisiteurs s’attribuérent cga- 
lemcnt la connaissance du peché de sodomic , sous 
pretexte qu’il devait étre soumis a la méme juridic- 
tion que toutes les affaires de la foi. Dix personnes 
coupables de ce crime figurérent dans un auto- 

da-fé qui eut lieu á Séville dans l’année iñoG, et su
birent le supplice du bücher. II me paraít nécessaire 
de faire observer ici qu’an nroment oii les inquisi
teurs d’Aragón avaient fait enfermen dans les pri
sons du Saint-Office plusieurs prétres de Sara- 
gosse, accusés desodomie, l’archevéquc de cette 
ville obtint un bref du pape, qui renvoyait les prc- 
venus devant les juges ordinaires, et cela apres 
qu’on avait déjá condamné et brñlé un grand nom
bre de sodomistes. Cette circonstance est d’autant 
plus remarquable, que tout en reláchant les pretres 
et les moines arrétés pone ce crime, les inquisiteurs 
continuérent á poursuivrc, pour le mime fait, les 
laics dé toutes les classes, parmi lesquels se trouva 
compromis le vice-chancclier d’Aragón, qui ne dut 
son acquittement qu’á son nom et á son crédit.

Le grand-inquisiteur Dcza avait aceordé toule sa 
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eoníiance á l’inquisiteur de Cordoue, Lucero, dont 
l’inhumanité eut les suites les plus graves. Lucero 
avait pris l’habitude de declarer presque tous les ac- 
cusés coupables de réticence, et de les l'aire con- 
damner comme faux pénitens. Cet abominable 
systéme coüta la vie á un grand nombre de malheu- 
reux; une plus grande quantité encore gémissait 
dans lesprisons au moment oü Philippe Ier prit les 
renes du gouvernement de Castille. Ce prince, ins
truit de la cruauté de l’inquisiteur-général et de son 
ami Lucero, ordonna á Deza de se retirer dans son 
archeveché de Séviile , et de déléguer ses pouvoirs 
á D. Ramirez de Guzman, évéque de Catane 11 sus
pendit aussi de leurs fonctions l’inquisiteur Lucero 
etles autres juges du tribunal de Cordoue, et íit 
soumettre á l’examen du conseil de la Supreme tou- 
tes les aífaires entamées par Lucero. Elles se seraient 
heureusement terminées sans la mort de Philippe Ier, 
qui eut lien le 20 septembre i5o6, trois mois aprés 
son avénement au troné.

A peine Deza eut-il appris Ja mort du roi qu’il an
gulada délégation, et reprit ses fonctions d’inquisi- 
tcur-général. II cassa tout ce qui avait élé fait pen
dant sa retraite, et les prisons se remplirent de 
nouvelles victimes. Les habitans de Cordoue, fati
gues du joug de l’inquisiteur Lucero, que Deza ve- 
nait de retablir, se soulevérent, forcérent les pri-
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sons, et en íirent sortirles détenus, dont le nombre 
ctait incalculable. Le procurcur-fiscal, le grellier et 
plusieurs employcs subalternes du tribunal furent 
arrétés; Lucero ne dut son salut qu’á une prompte 
fuite. Ces événemens, joints á l’arrivée en Espagne 
de Ferdinand V, régent du royanme, inspirérent tant 
de crainte á l’inquisiteur-général Deza, qu’il re- 
nonca lui-méme a son emploi, et se retira dans son 
diocése , oii il mourut hai de tous les Espagnols.

Deza persecuta d’une maniere indigne le vene
rable archevéque de Grenade, Ferdinand de Tala- 
vera, et le sage Antoine de Lebrija, qui fut dénoncé 
au Saint-Office par des théologiens scolastiques, 
pour avoir découvcrt et corrigé plusieurs erreurs 
qui s’étaienl glissées dans le texte latin de la Vul
gate par la faute des copistes. L’archevéque de Gre
nade fut unanimement acquitté dans une assemldée 
de cardinaux,que le pape avait convoquée en évo- 
quant cette affaire. Lebrija sortit des prisons quel- 
que temps aprés la retraite de Deza.

Pendant le régne inquisitorial de cet archevéque, 
deux mille cinq cent quatre-vingt-donze individus 
furent brulés vifs ; huit cent vingt-neuf le furent en 
effigie, et trente-deux mille neuf cent cinquante- 
deux subirent l’emprisonnement ou les galéres avec 
confiscation de leurs biens. Ge qui ajoutait encore 
á toute l’horrcur que l’Inquisition inspirait, c’était 
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la eonduite intolérable des agens de ce tribunal: ils 
volaient, ils tuaient impunément, et outrageaient 
sans honte les filies et les femmes qui avaient le 
malheur de tomber entre leurs mains. Ce scandale 
lut souvent la cause que le peuple se souleva contre 
le Saint-Oflicc, et qu’il maltraita plus d’un inquisi- 
teur; mais le mal ne pouvait étre rápate que par les 
rois et les papes, et les uns et les autres ne son- 
gérentjamais qu’á leur propre intérét.
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CIIAPITKE II.

Iroisiéme inquisiteur general, Ximenés (asneros.

Don Franoois Ximenés de Cisneros , arche- 
véque de Toléde, fut nommé inquisitetir-général du 
royanme de Castillo aussitót aprés l’arrivée enEspa- 
gne du régent, et il eut pour collégue don Jean En
guera , évéque de Vio, qui fut place á la tete des 
inquisiteurs d’Aragón.

Cisneros commenca a excreer ses fonctions au 
moment oü la conspiration contre le Saint-Office était 
devenue presque générale, á cause des événemens de 
Cordoue ; l’on voyait dans les rangs de ceux qui se 
signalaient par leur haine contre I’Inquisition, non- 
seulement des seigneurs puissans , inais encore des 

'# évéques et des membres du conseil de Castillo. Cetetat 
d’hostiíité envers le Saint-Office fit sentir á Finqui- 
siteur-général Cisneros la nécéssité de se condmre 
avec une extréme prudence, afin de ne pas donner
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lien á la convocation genérale des cortés, que les 
Espagnols avaient deja demandée.

Cisneros avait du talent et des connaissances ; il 
avait méme de l’équité avant d’étre nommé inquisi- 
teur. Né pour les grandes entreprises, il avait recu 
de la nature ce degré d’ambition sans lequel les 
grands hommes resteraient probablement incon- 
nus sur la terre, et cette ambition lui fit accepter 
un emploi qui le placait á la tete d’un établisse- 
ment dont íl avait été l’ennemi. Des cet instant, il se 
trouva obligé de le souteriir et de le défendre. Cisne- 
ros fit plus, il s’opposa a toutes lesinnovations pro- 
pósées dans la maniere de procéder du Saint-Office, 
qupiqu’il eút appris, par ce qui s’était passé á Cor
done. peu de temps a zant, combien étaient graves les 
inconvénicns du funeste secrct de l’Inquisition, et 
l’abus qu’on en í'aisait dans les ténébres des tribu- 
naux de province.

Néanmoins Cisneros sollicita et obtint du roi la 
permission de former une junte , composée de vingt- 
deux personnes des plus marquantes du royanme', 
pour terminer convenablement tous les procés in
tentes aux habitans de Cordoue par l’inquisiteur 
Lucero. Cette junte prit le nom de Cbngrégation 
catholique, et tint sapremíete assemblée á Burgos, 
en i5o8. Aprés un travail de plusieurs mois, elle 
vendit une sentence qui déclarait les témoins enten-
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dus par Lucero dans 1’affaire de Corduue, indignes 
d’aucune confiance , attendu que leurs déclarations 
étaient contradictoires et justement suspectes de 
mauvaise foi par leur invraisemblance et leur ab- 
surdité. En conséquence, les accusés qui étaient 
encore dans les prisons furent mis en liberté; leur 
honneur, ainsi que la mémoire des morts, deviient 
étre réhabilités, et les maisons démoliesreconstruites 
aux frais du trésor. Cet acte tardif de justice, que 
la prudence avait peut-étre commandé, fut solennel- 
lement publié á Valladolid , au milieu des applau- 
dissemens du peuple, quicroyait deja avoir brisé le 
joug de l’Inquisition, parce qu’ellc lui accordaitune 
tréve fallacieuse.

Les événemens de Cordoue avaient aussi imposé á 
Pinquisiteur-géiiéral la nécessité d’examiner ávec le 
plus grand soin la conduite des inquisiteurs et des 
autres employés du Saint-OÍIice; des désordres scan- 
daleux avaient été commis entre eux et des femmes 
qui étaient dans les prisons; et comme ce n’était pas 
la premiére fois que cela était arrivé , Cisneros de
creta , d’aprés l’avis du conseil de la Supréme, que 
toutes les personncs attachées au Saint-Office qui se 
rcndraient coupablcs de pareils crimes, seraient 
punies de mort. Les occasions d’appliquer celte loi 
n’ont pas manqué dans la suite, et cependantclle est 
restée sans effet.
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La división de l’Espagne en royaumes de Castillo 
et d’Aragón qui cut lien aprés la mort de Philippe Ier, 
fournit á l’inquisiteur-général l’idée de changer la 
circonscription des Inquisitions provinciales, et de 
ne laisser subsister qu’un tribunal par province , 
tandis qu’il en existait un dans chaqué évéché. Mais, 
par compensation, Cisneros envoya des inquisiteurs 
aux Ganarles pour y introduire le Saint-Office. Quel- 
quesannéesaprés,l’Inquisition fut établie á Cuenca.

Cisneros prit, sans doute , quelques mesures pour 
ralentir Pactivité du Saint-Oflicc ; il destitua méme 
un grand nombre d’agens qui avaicnt abusé de leur 
pouvoir; maisl’obstination qu’il mit á s’opposer aux 
reformes demandées par les peuples fut cause que 
le mal continua d’exister, et que le nombre des vic
times devint encore plus grand pendant sa dicta- 
ture , qu’il ne l’avaií été sous celle de son prédéces- 
seur : aussi l’Inquisition essuya-t-elle les plus 
violentes attaques en Aragón, tant que ce royanme 
resta separé de la Castillo. Fcrdinand fut obligé 
d’assembler les cortés en i5io, pour écouter leurs 
représentations contre le Saint-Office. Les députés 
se plaignirent hautcment de l’abus que les inquisi
teurs faisaient de leur autorité, non-seulement dans 
les matiéres relatives á la foi, mais encore sur diffé- 
rens points étyángers au dogme, tels que l’usure, 
le blasphéme, la sodomie, la bigamie, la nécro-
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mancie et antros délits qui n’étaient pas de leur 
compétence. Les cortés firent connaitre au roi que 
les inquisitenrs se mélaient aussi de régler les con- 
tributions et d’augmenter le nombre des franchises 
qui leur avalen t été aceordées ainsi qu’á leurs fami- 
liers, de sorte que la masse des impóts se trouvait 
diminuée d’une maniere scandaleuse par les réduc- 
tions qu’ils faisaient sur les listes des contribuables : 
ce qui aggravait d’une maniere insupportable les 
charges de ceux qui étaient obligés de payer pour 
les autres. Enfin tes cortés se plaignirent de la har- 
diesse et de l’insolence des inquisitenrs, qui s’éta- 
blissaient juges de tontos les matiéres douteuses,et 
opprimaient les magistrats tontos les fois que ces 
derniers voulaient récuser la compétence du Saint- 
Oflice. L’abus des excommunications lancées centre 
ceux qui avaient voulu s’opposer aux empiétemens 
de l’Inquisiton, fut place au nombre des griefs que 
les cortés exposérent auroi, auquel ellos ne deman- 
daient antro chose que le maintien des contornes 
particuliéres et l’exécution des lois et des statuts de 
la couronne d’Aragón , qu’il avait lui-méme juré de 
respecter. Les cortés ajoutaient, dans leur récla- 
mation, que la publicité des procédures du Saiut- 
Office, exigée par les lois et contornes du royaume, 
sufiirait pour prevenir une foule de malheurs et la 
ruine d’un grand nombr de familles.
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Cettc démarche des cortés fit connaitre au roi la 
disposition des csprits; cependant il evita de repon
dré catégoriqucment, et il se borna á engager les 
députés a lui soumettre, dans la prochaine asscmblée 
qui devait avoir lien deux ansaprés, tous les faits 
qu’ils anraientpu recueillir ál’appui de leur demande, 
afin de décider avec connaissance de cause. En 
effet, une seconde réunion des cortés d’Aragón 
ayant eu lieu dans l’année i5ia, le roi ne put s’em- 
pécher d’ad opter les resoluti ons qui lui furent pro- 
posées, et qui formaient un traite entre le souverain 
et la nation. Ces résolutions contenaient vingt-cinq 
articles presque tous destinés a restreindie la juri- 
diction des inquisiteurs, et á diminuer le nombre 
des franchises dont ils avaient tant abusé; mais il 
ne fut pris aucune mesure sur la publicité de la 
procédure inquisitoriale, et l’on ne changea presque 
rien au systémé des confiscations. Cependant, quoi- 
que dans le fond le roi n’eút pas accordé tout ce que 
les cortés devaient espérer, il regretta bientót d’a- 
voir signé ce traité ; et secondé par les menées des 
inquisiteurs, il sollicita et obtint du pape des dis
penses pour le serment qu’il avait fait devant les 
cortés, et rendit aux tribunaux du Saint-Oílice toirs 
les droits dont ils avaient précédemment joui. Cette 
conduite du roi répandit la consternation dans le 
royaume; partout le peuple se souleva, et Ferdinand 
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se vit obligó, dans la crainte d’une révolte générale, 
de renoncer au bref qu’il avait obtenu , et d’engager 
le pape a confirmer les dispositioris des cortes. Ce 
prince se serait evité une rétractation aussi hon- 
teuse, et dont le peuple ne pouvait luí teñir aucun 
compte, s’il ne s’était pas joué de sa parole et de 
ses sermens.

Pendant que les cortés d’Aragon luttaient avec 
l’Inquisition et le roi, les nouveaux chrétiens de 
Castillo offrirentá Ferdinand une somme desixcent 
mille ducats d’or, pour subvenir aux frais de la 
guerre qu’il préparait contre son neveu le roi de 
Navarre, á condition qu’une nouvelle loi de l’Etat 
établirait la publicité de tous les procés de-l’Inqui- 
sition. Ferdinand allait accepter, lorsque Cisneros, 
qui fut instruit de la proposition des nouveaux 
chrétiens, mit á sa disposition une forte somme pour 
lui faire abandonner tout projet de réforme. Le roi 
donna la préférence a l’argent de l’inquisiteur-géné- 
ral, et laissa les clioses dans l’état oñ elles étaient. 
Un peu plus tard, pendant que Charles d’Autriche, 
petit-fils de Ferdinand, si fameux ensuite sous le 
nom de Charles-Quint, était en Flandre et sedis- 
posait a se rendre en Espagne, les nouveaux chrétiens 
lui offrirent encore aux mémes conditions huit cent 
mille écus d’or pour les dépenses de son voyage. 
Toutcs les universi tés et tous les hommes instruits 
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de l’Espagne et de la Flandre, que l’on consulta sur 
cette proposition, répondirent unanimement que la 
communication des noms et des déclarations entiéres 
des témoins pendant la procédure était conforme au 
droit naturel, divin ethumain; mais l’inquisitcur- 
général Cisneros se báta d’envoyer des dcputés au 
roi, et s’y prit.d’une maniere si adroite , que Charles 
laissa l’affaire indécise jusqu’á son arrivée en Es- 
pagne.

Ainsi le cardinal inquisiteur-général Ximenés de 
Cisneros, qui était un des plus ardens partisans de 
la reforme de 1 Inquisition lorsqu’il n’était encore 
qu’archevéque, devint le plus opiniátre défenseur 
des graves abus que commettaient les inquisiteurs , 
des qu il fut place a leur tete, et fut cause, pendant 
deux fois, que la maniere de proceder du Saint- 
Office ne rccut presque aucune de ces modifications 
que les peuples de l’Espagne demandaient á grands 
cris depuis 1 établissement de l’Inquisition moderne.

Durant les onze années du ministére inquisitorial 
de Ximenés Cisneros, le Saint-Oflice íit bríiler en 
personne trois mille cinq cent soixante-quatre indi- 
vidus des deux sexes, et mille deux cent trente- 
deux en effigie; quarante-huit mille cinquante-neuf. 
malheureux furent en mémc temps condamnés á la 
prison.aux galéres ou a d’autres peines, toujours 
avec la confiscation de leurs biens. II resulte de ce 
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calcul que le nombre des condamnés pendant le 
cours d’une année était communément de quatre 
mille huit centeinq; ce qui prouve incontestable- 
ment que Cisneros, malgré ses borníes dispositions 
primitivos, fit célcbrer comparativement beauconp 
plus d*auto-da-fé que son prédécesseur Deza.

Cisneros mourut le 8 novembre 1617, au com- 
mencement du régne de Charles-Quint. Sa politique 
lui avait fait demander' pour collégue, quelques 
mois avant, le cardinal Adrien de Florencio, qui fut 
le quatriéme inquisiteur-général d’Espagne, et qui 
en remplit les fonctions jsuqu’á l’époque de son avé- 
nement au troné pontifical.
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CHAPITRE 111.

Qualriéme inijuisiteur-général, Adrien Florencio.

Lousqce Charles-Quint se rendit en Espigue , il 
était tres disposé á abolir l’Inquisition, ou tout 
au moins á organiser la procédure du Saint-Oífice, 
suivant les regles du droit naturel, et sur le modéle 
de tous les tribunaux. Son précepteur Guillaume 
de Croy et son grand-chancelier Selvagio, lui avaient 
inspiré cette résolution; ainsi l’Inquisition n’avait 
jamais couru autant de risque d’étre supprimée que 
pendant les premieres années du régne de ce jeune 
monarque et de celui de l’inquisiteur - général 
Adrien.

Voulant profiter de ce moment favorable pour 
alléger le joug sous lequel les Espagnols gémissaient 
depuis si long-temps, les cortés de Castillo, celles 
d" Aragón et celles de la principante de Catalogue 
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s’assemblérent au commeneeinent de Pannee i5i8 
pour demander au roi les réformes que la conduite 
des inquisiteurs avait rendues indispensables; cha
qué assemblée rédigeaun projet d’ordonnance qui 
réglait l’organisation du tribunal du Saint-Office 
ainsi que les formes de la procédure.-'

Charles-Quint promit aux cortés de Castille d’or- 
donner la mise á exécution du nouveau code rédigé 
par son chancelier Selvagio, de concert avec les 
députés; mais au moment le plus décisif pour le 
triomphe de la justice et de l’humanité, Selvagio 
mourut, et l’inquisiteur-général Adrien changea tel- 
lement les idées et les dispositions du roi, qu’il en 
fit insensiblement un protecteur passionné de Fin- 
quisition.

Les Aragonais et les Catalans avaient demandé á 
Charles-Quint de défendre aux inquisiteurs d’inten- 
ter aucun procés pour cause d’usure, de sodomie, 
de bigamie, de nécromancie et autres délits de ce 
gente dont ils s’étaient arrogé la connaissance; ils 
demandaient aussi au roi de prevenir les abus qui 
se commettaient relativement aux impóts et aux 
eharges publiques. Charles-Quint promit solenncl- 
lement de taire respecter les priviléges et les cou- 
tumes de chacune de ces provinccs, et déclara, 
quant aux autres points, que sa volonté était que 
l’On se coformát aux saints canons et aux décrets dit 



DE l’inqüisitiom. 185

Saint-Siége. Cette réponse du roi fit croire atix cor
tés qu’il venait de leur accorder tout ce qu’elles 
avaient demandé; c’était, en effet, ce que semblait 
indiquer la promesse de faire observer les saints 
canons; en conséquence, les cortés en témoignérent 
leur reconnaissance au roi par un don en argent. Le 
temps leur prouva que les promesses de Charles- 
Quint étaient. aussi fallacieuses que celles de ses pré- 
décesseurs.

Cependant le concordat conclu entre le roi et les 
cortés d’Aragon et de Catalogue fut envoyé á Piorne 
pour étre approuvé par le pape. Dés cet instant, les 
inquisiteurs recommencérent leurs intrigues auprés 
de la cour de Pióme et de Charles-Quint, el ils par- 
vinrent á faire retarder pendant prés de deux ans 
L’expédition de la bulle de confirmation. Dans cet 
intervalle, le Saint-OÍIice de Saragosse, á qui tous 
les moyens paraissaient bons pour éloigner le dan- 
ger dont il se croyait menacé, fit emprisonner le se- 
crétaire de l’assemblée d’Aragon, sous pretexte qu’il 
avait rédigé Pacte envoyé á Pióme, de maniere á 
rendre obligatoires les promesses que le roi annon- 
gait n’avoir faites que conditionnellement. Un at
tentat aussi grave sur la représentation nationalc 
indisposa les Aragonais centre Charles-Quint, qui 
1 avait toléré; la députation permanente jugea né- 
cessairc de convoque! de nouvelles cortés. Charles, 



HISTOIRE)So

ayant été informé de cetle convocation , ordonna la 
dissolution de l’assemblée; mais les cortés répon- 
dirent que les rois d’Aragon n’avaient pas le droit 
d’employer une mesure aussi violente; et, par re- 
présailles, elles décrétérent que l’impót ne serait pas 
levé jusqu’á ce que le rol eüt fait droit aux justes 
réclamations des Aragonais. Heureusement pour les 
prétentions des cortés, Leon X était alors fort mal 
avec l’ínquisition d’Epagne, á canse de tous les mal- 
heurs qu’elle causait et des troubles qu’elle fonicn- 
tait pour se soutenir. Ce pape résolut de réformer le 
Saint-Office, en le soumettant á tcutes les regles, 
et aux dispositions du Droit commun. En consé- 
quence, il expédia des brefs par lesquels il ordon- 
nait que les inquisiteurs seraient destitués, et que 
íes évéques et leurs chapitres présenteraiení deux 
chanoines á l’inquisiteur-général, qui en nommerait 
un pour faire partie du tribunal du Saint-Office. Les 
inquisiteurs refusérent d’obéir au pape, et Charles- 
Quint envoya un ambassadeur extraordir.aire á Rome 
pour solliciter la révocation de ces brefs. Léon X, 
voyant l’importance que Charles-Quint, qui venait 
de prendre le titre d’empereur, mettait á cette af- 
faire, eut recours aux expediens si souvent employes 
par la cour de Rome ; il embrouilla les questions les 
plus simples et fit oublicr l’objet principal. 11 écri- 
vit a l’inquisiteur-général que, quoiqu’il eut eilec- 
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tivement resolu de faire droit aux réclamations des 
cortés, il ne pousserait cependant pas les choses 
plus loin sans le consentement de Fempereur, au- 
quel il promettait de ne rien innover. Les députés 
d’Aragon ne se découragérent pas : ils continuérent 
leurs instances á Rome avec tant de vigueur, que , 
s’ils ne réussirent pas á obtenir du pape des résolu- 
tions favorables a 1’extensión qu’ils voulaient don- 
ner aux articles convenus dans l’assemblée des cortés, 
ils empéchérent du rnoins la révocation des trois 
brefs qui réformaient l’lnquisition, révocation que 
Fempereur sollicitait vivement.

Cette misérable lutte , dont les détails font pitié , 
était aloes une chose fort importante, á cause de la 
chaleur que chaqué parti y mettait, et des troubles 
intestins qu’clle causa á l’Espagne pendant deux ans; 
elle se termina par la mise en liberté du secrétaire 
des cortés d’Aragon, et par le vote de l’impót. Le 
peuplc n’y gagna presque aucun adoucissement á ses 
maux, puisque la bulle de réforme ne fut point exé- 
cutée, et l’lnquisition n’en continua pas moins ses 
scandaleux procés et ses crueíles exécutions dans ce 
royanme.

Pendant que ces événemens avaient lieu en Ara
gón , ia guerre civile éclatait dans la Castillo; l’évé- 
que de Zamora et plusieurs prétres se trouvaient á 
la tete des soulévemens contre l’lnquisition. Charles-
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Quint, qui voulait les ehátier sévérement, pria le 
pape d’autoriser l’inquisiteur-générál á poursuivre 
l’évéque et les autres ecclésiastiques; le pape ac- 
corda cette autorisation, en prescrivant néanmoins 
de ne les punir que par l’excommunication; mais le 
juge de la cour regarda l’évéque comme deja dé- 
pouillé de ses priviléges, le condamna á morí, et le 
fit exécuter sur-le-champ.

L’inquisiteur-général, auquel on supposait un ca- 
ractére doux, n’était autre cliose qu’un homme fai- 
ble : il accordait la plus grande confiance aux in- 
quisiteurs , et approuvait toujours leur conduite 
ngoureuse. Cette confiance fut cause que le nombre 
des victimes, au lien de diminuer, augmenta d'une 
maniere effrayante pendant la durée de son régne 
inquisitorial : en moins de cinqans, Adrien permit 
la condamnation de vingt-quatre mille vingt-cinq 
individus, dont seize cent vingt furent brúlés en 
personne, et cinq cent soixante en effigie.

Ce méme inquisiteur-géneral établit le second tri
bunal du Saint-Office en Amérique , et étendit sa 
juiidiction sur les Indes et sur I’Océan. 11 fut aussi 
la cause que Charles-Quint ne reforma point l’In- 
quisition ainsi qu il l’avait promis aux Castillans et 
aux Aragonais, parce qu’il le trompa toujours sur la 
conduite des inquisiteurs. Malgré tout le mal qu’A- 
diien avait laissé commettre par l’Inquisition d’Es-
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pague, il n'en fut pas moins élu pape aprés la mort 
de Léon X, et lui succéda le 9 janvier 1622 ; mais il 
ne contera son titre et ses droits á D. Alphonsé 
Manrique, archevéque de Séville, que le 10 Septem
bre 1628. II y eut done presque deux années d’inter- 
régne, durant lesquelles l’Inquisition fit encore 
brüler trois cent vingt-quatre personnes, indépen- 
damment de quatre mille quatre cent quatre-vingt- 
une qui furent condamnées á l’emprisonnement avec 
confiscation de leurs biens.

Tel est le résultat que présentent les premieres 
années du régne de Charles-Quint, dont l’avéne- 
ment au troné offrait aux Espagnols l’espérance de 
voir enfm mettre un teme aux cruautés des inquis 
siteurs.
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CHAPITRE IV.
Cinquiéme mquisiteurgénéral, Alphonse Manrique.

Les nouveaux chrétiens, d’origine israélite , se 
flattaient, au commencemcnt du ministére inquisi
torial de D. Alphonse Manrique, de voir bienlót 
la procédure du Saint-Office subir une reforme sa- 
lutaire. Leur espoir était fondé sur l’appui que 
Manrique avait prété á la requéte présentée par eux 
á Charles-Quint, lorsque ce prince et Manrique 
ctaient encore en Flandre; mais il en fut de ce cin
quiéme inquisiteur-général comme de ses prédéces- 
seurs. Les inquisiteurs parvinrent á lui persuadet 
que la reforme demandée tendait á détruire 1c Saint- 
Office et á faite triompher les ennemis de la foi, 
qui ne manqueraient pas de professer de coupables 
máximes des qu’ils ne seraient plus contenus par le 
systéme des dénonciations secretes.

A cette méme époque, les opinions de Martin 
Luther commenqaient á se répandre dans le midi de
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l’Europe, elle pape, dont l’autorité était vivement 
attaquée par ce moinc savant, éprouvait les plus 
vives inquietudes sur les resultáis que pouvait avoir 
la doctrine qui envahissait l’Allemagne. Leon X 
avait déjá comíanme comme hérétiques plusieurs 
propositions de Luther, et Adrien venait d’ordonner 
les mesures les plus sévéres pou-r empécher la pro- 
pagation du luthérianisme.

Tous ces motifs, joints á l’apparition enEspagne 
d’une nouvelle secte de Mauresques, fit croire á 
l’inquisiteur-général que la rigueur dont en avait 
uséjusqu’alors était devenue encoré plus nécessaire. 
En conséquence, au lieu de mettre un frein á l’In- 
quisition, Manrique se trouva obligó d’étendre la 
juridiction de ce tribunal sur les Mauresques el sur 
les luthériens, et de rappeler á tous les chrétiens 
l’obligation qui leur était imposée de dénoncer, 
dans le délai de six jours , tout. ce qu’ils auraient vu 
ou entendu de contraire á la foi, sous peine d’ex- 
communication réservée et de peché mortel.

Néanmoins Manrique eut pitié des Mauresques, 
dont la situation était devenue déplorable; il ac- 
cueillit toutes leurs réclamations, et s’opposa, au- 
tant qu’il luí fut possible, á la persécution que les 
inquisiteurs exercaient centre ces malheureux. Man
rique fit plus encore ; il fit remettre en vigueur, de 
coneert avec le conseil de la Supréme, les édits de 
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Ferdinand et d’Isabelle ■, qui défendaieht aux inqui- 
siteurs de metire les Mauresques en jugement pour 
des motifs légers; et, comme un grand nombre avait 
déjá etc livrc aux tribunaux, il ordonna que tous 
Icurs proces seraient promptement termines de la 
maniere la plus favorable aux accusés.

Malheureusement pour les Mauresques, la guerre 
civile éclata a cette époque dans le royanme de Va
lonee et daos la Castillo. Comme ils y prirent une 
part tres active , l’empereur irrité en fit punir plu- 
sieurs, et résolut d’appliquer l’édit d’expulsion de 
i5o2 aux Maures de Valence et d’Aragon, qui, á la 
suite des réclamations faites dans le temps par les 
cortés et par les seigneurs de ees deux royaumes, 
n avaient point été soumis á cette mesure rigou- 
reuse. En conséquence, Charlcs-Quint demanda au 
pape une dispense pour le serment qu’il avait fait 
devant les cortés de Saragosse. Adricn lui répondit 
d abord que cette coneession serait un scandale; 
mais 1 empereur ayant insiste , elle lui fut accordée. 
Aussitót une ordonnance royale (i5a5) enjoignitá 
tous les Maures de Castillo, de Valence et d’Aragon 
de se faire baptiser dans un trés court délai, ou de 
sortir d Espagne par les routes qui leur étaient dé- 
signées.

Les historiens de cette époque assurent que Eran- 
cois Ier, qui était alors prisonnier á Madrid, dit á 
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Charles-Quint que la tranquillité ne serait bien éta- 
blie en Espagne que lorsqu’il n’y resterait plus un 
seul Maure ni un seul Mauresque. Si cette circons- 
tance n’est point controuvée , il faudrait admirer la 
politique astueieuse du roi de France qui, tout en 
flattant le penchant de son ennemi, lui donnait un 
mauvais conseil et lui faisait adopter un systeme 
préjudiciable aux intéréts de son royaume d’Es- 
pagne.

A peine cct édit fut-il public, que les Maures s’en- 
fuirent dans les montagnes, et opposérent une ré- 
sistance opiniátre aux troupes que Charles-Quint 
fut obligó d’employer contre eux. II ne parvint á les 
soumettre qu’aprés leur avoir accordé une partie 
des conditions qu’ils demandaient. Les principales 
étaient celles de n’étre pas soumis á l’Inquisition 
pour des motifs légers, de conserver l’usage de leur 
langue, leur maniere de s’habiller et leurs armes, 
et de ne payer d’autres impóts que ceux qu’on exi 
geait des chrétiens. A ces conditions ils se firent 
presque tous baptiser.

De son cote, l’iuquisiteur-général Manrique leur 
accorda l’absolution de tout ce qu’ils avaient pu 
faire avant, en les prévenant toutefois que, s’ils 
rctombaient dans l’hérésie ou dans l’apostasie, ils 
seraient traites avec toute la rigueur des lois de 
l’Inquisition.

17
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On concoit aisément que des hommes eleves dans 
la religión de leurs peres, attachés aux pratiques du 
mahométisme , et detestan!, le christianisme, qu’on 
les avait forcés d’embrasser, ne devaient se faire 
aucun scrupule de retourner aux préceptes de Ma- 
homet, toutes les fois qu’ils croyaient pouvoir apos- 
tasier sans danger. Aussi presque tous les Maures- 
ques, convertís par la terreur et le sabré, revenaient 
secrétement á leur prendere croyance , et tombaient 
bientót entre les mains du Saint-OfEce, dont les es- 
pions infestaient toutes les villes habitées par les 
nouveaux chrétiens. Ainsi, malgré le systéme plus 
conforme á l’humanité que l’inquisiteur-général Man
rique avait adopté contre les Mauresques, un grand 
nombre d’entre eux furent conduits aux huchees ou 
dans les prisons; les autres continuaient d’émigrer 
en Afrique toutes les fois qu’ils pouvaient trompee 
la surveillance dont ils étaient l’objet, tan! de la 
part de l’empereur que de celle de l’Inquisition. 
Charles et son successeur Philippe II firent ensnite 
gráce aux Mauresques condamnés par le Saint-Of- 
fice de la saisie de leurs biens , afín d’empécher une 
émigration qui portait un coup sensible á la popu- 
lation des Espagnes ; mais les inquisiteurs, toujours 
maitres de leurs opérations par le plus impénétea- 
ble secret, rendaient nuiles ces dispositions bien-» 
faisantes des souverains : de sorte que les Maures- 
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ques, exasperes contre l’Inquisition , se lassérent 
enfin du joug qu’on leur avait imposc, et se soule- 
vérent en masse : ce qui ful cause de l’expulsion cu
tiere de ces peuples, en 1609, expulsión par laquelle 
l’Epagne perdit encore présd’un million d’habitans, 
presque toas cultivateurs, bcrgers ou habiles ou- 
vriers. C’est dans ces émigrations que l’on trouve 
la cause de la ruine de l’agriculture et des manu
factures de ce royaume.

Ce ne fut pas seulement des Manees et des Mau- 
resques que Manrique eut á s’occuper pendant qu’il 
exerca les fonctions d’inquisiteur-général; les opi- 
nions de Luther, de Zwingle, d’ OEcolampadius, 
de MélancHton, de Muncer et de Calvin se répan- 
daient alors dans toute l’Europe, et malgré les gran
des précautions que l’Inquisition prenait pour em- 
pécher l’introduclion de ces doctrines en Espagne , 
il parait cerlain qu’un grand nombre d’Espagnols, 
parmi lesquels on comptait des ecclésiastiques , 
avaient trouvé le moyen de se procurer les livres 
publiés en Allemagne par les protestans de. Spire. 
Or, comme la circulation des livres est un des moyens 
les plus súrs de propager les doctrines, les inquisi- 
teurs et Charles-Quint prirent successivement toutes 
les mesures qu’ils jugérent propres á empécher cette 
redoutable circulation. Des l’année ifiai , le pape 
avait déjá recommandé aux gouverneurs des pro- 
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vinces de 1’Espagne de porter toutc leur surveillance 
sur 1’introduction des ouvrages de Luther, et de 
faire saisir tous ceux qu’ils pourraient découvrir. 
Un peu plus tard, le conscii de la Supreme écrivit 
aux inquisitenrs d’avoir á se transporter dans toutes 
les bibliothéques pour y faire une recherche exacte 
des ouvrages des nouveaux sectaires, et leur pres- 
crivit en merae temps d’ajouter á l’édit annuel des 
dénoncialions un article particulier pour ohliger les 
catholiques á dénoncer les personnes qui auraient 
lu ces livres ou qui les conserveraient dans leurs 
maisons. En i53g, Charles-Quint fit dresser une liste 
des livres dangereux, obtint une bulle du pape pour 
les mettre á l’index, et fit défendre, sous peine de 
mort, d’avoir ou de lite les écrits de Luther. Ce 
raonarque poussa la rigueur jusqu’au point de vou- 
loir faire exécuter cette loi dans tous les Etats de 
Flandre. Les princes d’ALlemagne , qui étaient prch 
testans, prirent les armes centre Charles-Quint; et 
1 envíe de secouer son joug, ainsi que celui des pon- 
tifes de Home, fit recevoir la doctrine de Luther 
dans une grande partie de l’Allemagne,

Cependant l’Inquisition d'Espagne employait con
tre l’invasion du lulhérianisme, la vigilance et la 
sévérité la plus active.

L’inquisiteur-géncral, voulant arréter de bonne 
heure les progrés que cette doctrine faisait en Es- 
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pagne, ajouta, de concert avec le conseil de l’In- 
quisition, quelques árdeles aux anciens réglemeos.

Par ces nouvellcs mesures, tout chrétien catho- 
lique se trouvait dans l’obligation de déclarer, sons 
peine de peché mortel et d’exeommunicaíion ma- 
jeure, s’il connaissait quelqu’un qui eiit dit, sou- 
tenu ou pensé que la secte de Luther est dans la 
bonne voie; s’il approuvait quelques-unes de ces 
propositione condatnnées, comme, par exemple, 
qu’il suffit de se confesser devant Dieu , sans l’in- 
tervcntion d’un prétre, parce que ni le pape, ni les 
prétres n’ont le pouvoir de remettre les peches; que 
le corps de Jésus-Ghist ne peut étre présent dans 
l’hostie consacrée; qu’il n’y a point de purgatoire, 
et qu’il est inutile de prier pour les morts; que le 
pape n’a pas le pouvoir réel d’accorder des indul
gentes ni des pardons ; que les prétres peuvent lici— 
tement se marier; que les religieux, les religieuses et 
les monastéres sont inutiles; qu’il ne doit y avoir 
d’autres fetes que le dimanche ; et que ce n’est pas 
pécher quede manger déla viande le vendredi et 
les autresjours d’abstinence, etc.

II était aussi enjoint a tout chrétien catholique de 
diré s’il ne savait pas ou s’il n’avait pas entendu 
rapporter que quelqu’un fút sortit du royanme 
pour aller embrasser le luthéranisme dans les pays 
étrangers.
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Indépendamment de toutes ces précautions, Al- 
phonse Manrique écrivit aux inquisiteurs des pro- 
vinces qu’il leur permettait d’ajouter encore á l’édit 
des dénonciations ce qui leur paraítrait convenable 
pour découvrir les personnes qui avaient embrassé 
l’hérésie des illumines (alumbrados'). Ces boro mes, 
designes sous le nom de Dejados ( Quiétisles), for- 
maient une secte dont le chef était, dit-on , ce Mun- 
cer qui avait déjá établi celle des Anabaptistes. 
Quelque temps aprés, Je conseil de l’Inquisition 
ajouta lui-meme plusieurs articles aux dispositions 
prises par l’inquisiteur- general.

Pendant cette époque du ministére de Pinquisiteur- 
général Manrique, l’histoire nous offre plusieurs 
victimes illustres tombées entre les mains de ce 
tribunal redoutable, sur le simple soupcon qu’elles 
avaient embrassé la doctrine de Luther. Tel fut le 
venerable Jean d’Avila, surnommé 1’Apótrede VAn- 
dalousie, a cause de sa vie exemplaire et de ses 
grandes oeuvres de charité. Comrne il préchait l'É- 
vangile avec simplicité, sans taire entrer dans ses 
diseours aucune de ces questions qui agitaient alors 
si honteusement les théologiens des écoles, les roci
nes envieux se réunirent pour tramer sa perte. Jean 
d Avila fut plongé dans les prisons secretes duSaint- 
OÍIice, acensé d avoir avancé des propositions qui 
tendaient au luthéranisme et á Ja doctrine des illu- 
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mines. Fort heureusement la résolution n avait 
pas été communiquée au conseil de la Suprime , et. 
cette circonstance, qui foulait aux pieds les cons- 
titutions du Saint-Office, le servit miraculeusement, 
car il fut acquitté en i534.

Cette méme année devint encore plus fatale á.deux 
homines célebres dans l’histoire littéraire de l’Espa- 
gne, Jean de Vergara et Bernardin de Tabar, son 
frcre. Arrétés par ordre de l’Inquisition de fo- 
léde, iis ne sortirent des cachots du Saint-Oílice 
qu’aprés s’étre soumis á faire ahjuration ( de levi) de 
l’hérésie de Luther; á recevoir l’absolution des cen
sures ad cautelam, et á subir plusieurs autres péni- 
tences. Jean de Vergara, qui avait une connaissance 
profonde des langues hébra'ique et grecque , fit re- 
marquer desfautes de traduction dans la vulgate : il 
n’en fallait pas davantage pour s’attirer lahaine des 
moines ignorans, et c’est á leurs intrigues que son 
rere et lui durent tous leurs malheurs.

Ces mémes moines réussirent encore á faire arréter 
Alphonse Virues, bénédictin tres versé dans les lan
gues orientales , et autetir de plusieurs ouvrages. 
Charles-Quint l’écoutait avec tant de plaisir qu’il 
l’avait einmené avec lui dans ses voyages en Allema- 
gne, et qu’á son retcur il ne voulut plus entendrc 
d’autre prédicateur que ce bénédictin. Soupconné 
d’étre favorable aux opinions de Luther, Virues fut
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arreté et mis dans les prisons secretes du Saínt-Oílice 
de Séville. L’empereur sentit le coup que l’Inquisi- 
tion venait de lui porter, ct ne douta point que Virues 
ne fut victime de quelque menée sourde que I’Inqui- 
siteur-général aurait du prévenir. II exilaManrique, 
et l’obligea d’aller résider dans son archevéché de 
Séville.

Malgré la constance ct la fermeté de l’empereur, 
Virues n’cn éprouva pas moins pendant quatre an- 
nées toutes les horreurs d’uneprison secrete; etl’on 
pourrait s’étonner que Charles-Quint, sufBsamment 
éclairé par cette affaire sur la nature de l’Inquisition, 
ait continué de la protéger, si l’on ne connaissait sa 
haine invincible pour les sectateurs de Luther. Tou- 
tcfois, quelques autres contrariétés qu’il éprouva 
vers la méme époque furent cause qu’il ota , en i535, 
la juiidiction royale au Saint-Oflice, qui en resta 
dépouillé jusqu’á Kan i545.

Alphonse Manrique, archevéque et cardinal, mou- 
rut danslexil á Séville, le 28 septembre i538,aprés 
avoir cxercé, pendant quinze années , les fonctions 
d inquisiteur-général; ¡1 s’était aequis la réputation 
d un aini et d’uri bienfaiteur des pauvres; inais il eut 
le tort de s opposer constamment aux réfornies de
1 Inquisition , etlaissa commetire beaucoup de cruau- 
tés par les tribunaux du Saint-OÍIicc. Cependant 1c 
nombre de personnes condamnées durant son minis- 
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tere fut comparativement bien au-dessous de celui 
que prcscntent les calculs établis sous les quatre 
premiers inquisiteurs-généraux , puisqu’en quinze 
années, les quinze Inquisitions établies en Espagne 
n’ont fait bruler vifs que deux mille deux cent cin- 
quante individus, etonze cent vingt-cinq en effigie ; 
onze mille deux cent cinquante des deux sexes subi
rent differentes condamnations , telles que l’cmpri- 
sonnement perpétuel oulimité, les galéres , Vexil et 
le fouet.

Manrique avait cu plusieurs enfans naturels, dont 
I’un parvint par la suite á étre successivement inqui- 
siteur de province, conseiller de la Supréme, prési- 
dent de la chancellerie de Valladolid, et enfin in- 
quisiteur-général.
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CHAPITRE V.

Sixiéme et septiéme inquisiteura-généraux, Tabera et Loaita.

Le cardinal D. Jean Pardo de Tabera, archevéque 
de Toléde, fut designé par Charles-Quint, vers la 
fin de i538, pour succéder á l’inquisiteur-général 
du royanme, Alphonse Manrique; mais le pape 
Paul III ne lui expedía ses bulles d’institution qu’un 
an aprés. Pendant cet intervalle, le conseil de la 
■SupTeme conduisit seul les affaires de 1’Inquisition, 
et 1 on n y trouve de remarquable qu’une ordonnance 
de 1 empereur, qui défend a’.ix inquisiteurs d’Amé- 
rique de mettre en jugement les Indiens. Cette 
ordonnance fut sans doute provoquée par les plaintes 
parvenúes a Charles de toutes les villes d’Amérique 
oü l’on avait établi le Saint- Office.

L année suivante parut la bulle du pape Paul III 
qui instituait la compagnie de Jesús ; au méme 
instant, des disciples d’Ignace Loyola arrivérení
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en Espagne et en Portugal, oü ils exciterent la ja- 
lousie des inquisiteurs.

Comme le Saint-Office continuait ses nombreuses 
exécutions, le conseil de la Supréme se determina 
enfin á prcscrire aux inquisiteurs des mesures moins 
cruelles, qui auraient du. diminuer le nombre des 
victimes; en conséquence, il adressa des instruc- 
tions aux tribunaux des provinces, dans lesquelles 
il était dit : « Que si un acensé condamné á étre 
livré au bras séculier comme impénitent, se con- 
vertissait de maniere qu’on n’eút aucun doute sur 
son repentir, il ne serait point relaxé pour subir 
la peine de morí, et que les inquisiteurs l’admet- 
traient a la rcconciliation et a la pénitence ». Cette 
mesure ne pouvait cependant s’appliquer a ccux 
qui avaient été condamnés comme relaps; car la 
seule faveur qu’on continuat á leur faire se bornait 
á ne pas les brúler vifs, et a leur éter la vie par 
un autre supplice qu’on suppose moins affreux.

C’est sous l’inquisiteur - general Tabera que la 
congrégation du Saint-Office fut fondée á Pióme 
par une bulle du 1er avril 1545. Le pape y accordait 
le titre et les droits d’inquisiteurs-généraux de la 
foi á plusieurs cardinaux et á quelques dominicains. 
Cette création nouvelle ayant fait craindre aux 
inquisiteurs d’Espagne qu’il ne fut porté atteinte 
a leur suprématie, le pape dut s’expliquer, et dé-
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clara formellement qn’il n’avait p«s l’intention de 
ríen changer á ce qui avait été établi, et que 
l’institution des inquisiteurs-généraut étáit sans 
préjudice des droits dont jouissaient les autres 
inquisiteurs. Néanmoins, soit que le temps eút fait 
perdre de vue cette déclaration, soit qn’il en eút 
affaibli 1 effet, l’Inquisition genérale entreprit plú- 
sieurs fois de dicter des lois á cello d’Espagne ; 
mais cette prétention de la cour de Romo n’cn 
imposa point aux inquisiteurs - généraux de ce 
royanme : ils défendirent constamment leurs pré- 
tendus droits avec tant de vigueur, qu’on les a rus 
plusieurs fois refuscr d’exécuter les brefs áposto- 
liques, lorsqu’ils étaient contraires aux décisions 
qu’ils avaient prises d’accord avec le conseil de la 
Supreme. Les inquisiteurs d’Espagne auraient sans 
doute agi autrement, s’ils n’avaient eu la certitude 
qu en s’adressant au roi ct en intéressant sa poli- 
tique, ils forceraient l’autorité royale á prendre 
part á leurs querelles et á s’opposer aux ordres 
des pontiles, lesquels, sans l’appui de cette forcé 
toute-puissante, n’auraient pas manqué de les traiter 
comme des délégués rebelles, et de les réduire á 
la condition de simples prétres , en prononcant 
leur destitution. Le parti que l’Inquisition d’Es
pagne avait osé prendre de soutenir son autofité 
centre tout autre pouvoir, et l’abus que les inqui-
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siteurs-généraux faisaicnt des movens infaillibles 
dont ils disposaient pour tromper la confiarme du 
roi, ont étc la véritable cause des démeles conti
nuéis qui ont divisé la cour de Home et celle de 
Madrid.

Les inquisiteurs qui, ainsi queje viens de le rap- 
porter, désobéissaient aux papes lorsque cela leur 
plaisait, savaient aussi désobéir au roi quand ils 
voulaient éluder ses ordres. C’est ainsi qu’en i543, 
pendant que Charles-Quint avait retiré au Saint- 
Office le droit d’exercer la juridiction royale , c’est- 
á-dire le privilége de juger leurs officiers, leurs 
familiers et les autres empioyés séculiers de l’In- 
quisition, pour des délits étrangers á la foi, les 
inquisiteurs de Barcelone intcntérent un procés 
scandaleux au vice-roi de Gatalogne, parce qu'il 
avait lui-méme ordonué des poursuites contre un 
gedlier, un familier et un domestique du grand- 
sergent du Saint-Office de celte ville , qui s’étaient 
mis en contravention avec les réglemens sur le 
port desarmes. Les poursuites du vice-roi furent 
considérées par les inquisiteurs comme un attentat 
etune offense grave envers le Saint tribunal de la 
foi : ils osérent demander sa punition á Charles- 
Quint ; et cet empereur, au mépris de sa propre 
órdonannance de i535, exigea du vice-roi qu’il se 
soumit á demander Pabsolution ad cautelam des

18
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censures qu’il avait encourues en faisant poursuivre 
ces misérables. Le vice-roi fut obligé de compa- 
raitre dans un auto-da-fé solennel pour y étre 
absous de ce crime de lése-inquisition.

II arriva á peu prés á la méme époque en Sicile, 
oú l’Inquisition était établie sous la dépeudance. 
du grand-inquisiteur d’Espagne , une affaire de 
méme nature. Le vice-roi de cette íle avait fait 
traduire devant les tribunaux deux familiers de 
l’Inquisition, qui y furent condamnés á étre fouettés 
pour quelques délits entrainant cette peine. Le 
doyen des inquisiteurs de Sicile porta plainte á 
l’inquisitcur-général Jabera centre le vice-roi, et 
Jabera obtint une satisfaction delatante de Phi
lippe d’Autriche, qui gouvernait tous les royaumes 
de la monarchie espagnole pendant l’absence de 
Chati es-Quint. Ce j cune prince, non moins supers- 
titieux que son pére, écrivit aussitót au vice-roi de 
Sicile de se soumettre a la pénitence qui lui serait 
imposée par les inquisiteurs, et de solliciter l’abso- 
lution de son crime.

Ces deux événemens prouveront assez combien 
la polique des rois d’Espagne.était fausse, puisqu’ils 
s’exposaient á se faite des ennemis redoutables pour 
complaire aux inquisiteurs , dont l’exigence était 
sans bornes. En effet, si le vice-roi de Sicile avait 
éprouvé cette indignation si naturelle dans sa po-
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sitior., il n’eút dependa que de lui d’exciter un 
soulévement general pour anéantir l'Inquisition. 
Les Siciliens étaient si bien disposés pour détruire 
le Saint-Office et secouer le joug de l’inquisiteur 
d’Espagne, qu’un seul mot du vice-roi aurait sutil 
pour leur faite prendre les armes. L’insolence des 
inquisiteurs ne calculait jamais les suites de leurs 
entreprises, et toutleur réussissait.

Ce fut aussi sous le ministére du grand-inquisiteur 
Tabera que parut ce fameux imposteur Jean Peres 
de Saavedra, si connu sous le nom áejaux Nonce 
de Portugal. On a besoin de se reporter a ce siécle 
de superstition et d’ignorance pour concevoir qu’un 
moine, sans mission et par le seul moyen de piéces 
supposées, ait pu réussir á asservit tout un royanme. 
L’histoire de cet effronté , dépouillée des nom- 
bre.uses fables accréditées sur son compte, doit 
trouver une place dans celle de l’Inquisition.

Jean Peres de Saavedra, doué d’un génie parti- 
culier, s’était exercé pendant quelquc tcmps á forger 
des bulles apostoliques, des ordonnances royales, 
des lettres de change , etc. ; et il les imitait avec 
tant de perfection, qu’il parvint á s’en servir sans 
que personne doutát de leur authenticité. II réussit 
ainsi a se faite passer pour chevalier commandeur de 
l’Ordre militaire de Saint-Jacques, dont il toucha 
Ies revenux, qui étaient de trois mille ducats ,
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pendant l’espace d’un an et demi; il aequit en peu 
de temps, avec les effets royaux qu’il avait contre- 
faits, trois cent soixante mille ducats; et jamais le 
secret de celte grande fortune n’eút été révélé , 
s’il ne lui avait pris la fantaisie de passer pour 
cardinal, et de vouloir exercer les fonctions de 
légat du pape.

Saavedra se trouvait dans le royanme des Algarves 
peu de temps aprés la confirmation de l’institut des 
jésuites, lorsqu’il arriva dans le pays un prétre 
de cette société, muni d’un bref apostolique qui 
l’autorisait a fonder un collége de sa compagnie en 
Portugal; Saavedra l’entendit précher, et il en fui 
si contení qu’il l’invita á diner, et le retint plusieurs 
jours auprés de lui.

Le jésuite ayant reconnu pendant ce temps-lá 
le talent de Saavedra, lui témoigna le désir d’avoir 
de sa main un fac-simite de son bref parfaitement 
imité, et qui conliendrait aussi des éloges de la 
compagnie de Jesús. II exécuta ce que le jésuite 
désirait, avec tant de succés, qu’ils avouérent que 
cette piécc pourrait teñir lieu de l’original. Pour 
compléter le bien que pourrait faite au Portugal 
l’établissement d’un collége de nouveaux prédica- 
teurs apostoliques de la compagnie de Jésus, Saa
vedra et le jésuite jugérent qu’il conviendrait beau- 
coup que le tribunal de l’Inquisition y fút établi
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sur le plan de cebú d’Espagr.e. Ce projet arrété, 
Saavedra se rendit á Tabilla , ville de la memo 
proviuce, oii, avec l’aide du jésuite, il rédigea 
la bulle apostolique dont ils avaient besoin pour 
l’objet qu’ils s’étaient proposé, et de prétendues 
lettres de Charles-Quint et du prince Philippe son 
fds, pour le roi de Portugal, Jean III. Lanouvelle 
bulle était supposée avoir été envoyée a Saavedra 
comme légat a latere, pour établir l’Inquisition en 
Portugal, lorsque le souverain y aurait donné son 
conscntement.

Saavedra passa ensuite la frontiére, et vint á 
Ayamonte dans le royanme de Séville. Le pro
vincial des moines franciscains d’Andalousie y était 
arrivé depuis pcu, venant de Home. Saavedra eut 
l’idéc de faire une expériencc sur ce provincial 
pour s’assurer si la bulle passerait pour authen- 
tique : il la lui monlra. Le francisca™ prit le par- 
chemin pour un écrit original et pour une véritable 
bulle , et s’étendait beaucoup sur les avantages 
qu’elle devait procurer au royanme de Portugal.

Saavedra se rendit a Séville, prit á ses gages 
deux confidens, dont l’un devait lui servir de 
secrétaire et l’autre de majordome : il acheta des 
litiéres et de la vaisselle d’argent, et se disposa 
á prendre le costume d’nn cardinal romain. II 
envoya á Cordoue et a Grenade ses deux añides
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pour y engager des domestiques, et les chargea de 
se rendre ensuite avec son équipage á Badajoz, oü 
ils se donneraient pour les familiers d’un cardinal 
venu de Home, qui devait traverser cette ville 
pour se rendre en Portugal et y établir l’Inquisi- 
tion : ils devaient aussi annoncer qu’il ne tarderait 
pas á arriver, parce qu’il voyageait en poste.

Au temps marqué, Saavedra parut á Badajoz, oii 
le secrétaire, le majordome et ses domestiques lui 
baisérent publiquement la main comme á un car
dinal légat a latere. II quitta Badajoz pour Séville, 
oú il fut recu dans le palais archiépiscopal du 
cardinal Loaisa, qui résidait á Madrid en qualité de 
commissaire-général apostolique de la Sainte-Croi- 
sade. Les marques de respect et de dévouement lui 
furent prodiguées partout le monde.

Saavedra s’arréta dix-huit jours dans cette vilie, 
et mit ce temps á profit pour se faite payer, sur de 
fausses obligations, une somme de onze cent trente 
ducats par les héritiers du marquis de Tarifa.

II envoya ensuite son secrétaire á Lisbonne avec 
ses bulles et ses papiers , afín que la cour, prévenue 
de son arrivée prochaine , ordonnát les dispositions 
nécessaires pour le recevoir. L’envoi inopiné de ce 
légat á Lisbonne causa beaucoup d’agitation á la 
cour, oú l’on ne s’attendait pas á une pareille nou- 
veatité : néanmoins le roi envoya á la frontiére un 
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grand seigneur de sa coür pour y recevoir le cardi
nal légat, qui fit son entrée a Lisbonne, oh il passa 
trois mois, environné de la plus grande conside
ra tion.

II entreprit ensuite un voyage dans les differentes 
parties du royanme , parcourant tous les diocéses et 
se faisant rendre compte de tout dans le plus grand/ 
détail. II eut été difficile de mettre un terme á sa 
sollicilude apostolique, si quelques circonstances 
imprévues n’eussent fait soupconner ses fourberies. 
L’inquisiteur- general d’Espagne Jabera découvrit 
l’imposteur, et le fit arréter pendant qu’il visitait 
une paroisse; on lui trouva de fortes somnies en or 
qu’il s’était procurées en eontrefaisant des bons 
royaux. Saavedra fut condamné a dix ans de galéres 
par l’Inquisition ; mais il y resta neuf ans de plus, 
et ne revint á la cour , par ordre de Philippe II, 
qu’en l’année i56?..

Telle est l’histoire de ce faux noncc apostolique, 
auquel ¡es Portugais doivent, sinon l’établissement, 
du moins l’organisation du Saint-Office chez eux ; 
car presque toutes les nominations faites par "Saave
dra furent mainlenues, sous prétexte que le Saint- 
Office était aussi nécessaire en Portugal, á cause du 
grand nombre de juifs qui s’y étaicnt retires aprés 
•eur expulsión de l’Espagne. Saavedra, escroc et 
faussaire, dont íes pareils ont toujours subi la peine 
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capitale, ne fut condamne par l’Inquisition qu’á dii 
ans de galéres; et ce méme tribunal condamnait 
tous les jours á étre brilles vifs , de nouveaux chré- 
tiens bonnétes et probes, parce qu’ils refusaientde 
s’avouer coupables des crimes , souvent imagi- 
naires, dont ils étaient accusés par des hommes 
toujours suspects !

Pendant que ce scandaleux procés occupait les in- 
quisiteurs de Toléde, ceux des autres provinces 
condamnaient sans reláche des luthériens , des pre
tendas sorciers et magiciens, et un grand nombre 
d’autres victimes dont les proces, curieux a cause 
des absurdités et des turpitudes que l’on y lit, trou 
veront une place á la fin de cet Abrégé. En méme 
temps l’Inquisition de Portugal réglait la maniere 
dont elle devait correspondre avec celle d'Espagne, 
afín de se rendre réciproquement utiles dans la pour- 
suite des accusés.

Le cardinal Tabera, sixiéme inquisitenr-générál, 
mourut le Ier aout i545, quelques jours aprés. la 
naissance de don Carlos d’Autriche, fiis de Phi
lippe II. A sa mort, le nombre des tribunaux da 
Saint-OÍIice était le méme que lorsqu’il avait été 
placé á la tete de l’Inquisition. Pendant les sept an- 
nées du ministére de Tabera , les divers mquisiteurs 
d’Espagne condamnérent sept mille sept cent vingt 
individus, dont huit cent quarante furent brilles 
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vifs , et quatre cent vingt en effigie: les autres su
birent differentes peines et la confiscation de leurs 
biens. Je ne comprends pas dans ce calcul les vic
times que l’Inquisition a fait mourir ou mettre aux 
galéres sous le inéme inquisiteur-général, tant en 
Sicile qu’en Amérique et aux Indes, Le nombre des 
personnes qui ont péri alors dans les flammes devait 
étre effrayant, puisque Charles-Quint, malgré son 
zéle pour l’Inquisition, fut obligé de défendre La 
mise en jugement des Indiens.

Le cardinal don García de Loaisa , quoique tres 
ágé, succéda a l’inquisiteur-général Tabera : il avait 
été confesseur de Charles-Quint, prieur-général de 
l’Ordre de Saint-Dominique, et commissaire aposto- 
lique de la Sainte-Croisade. La durée de son minis- 
térc fut si coarte, qu’il n’eut pas le temps de rien 
faite de remarquable. II avait- cependant proposé á 
l’empereur de ramener l’Inquisition á ce qu’elle était 
avant l’avénement au troné du roi Ferdinand-le-Ca- 
tholique; mais sa mort, qui eut lieu au commence- 
ment de l’année i546 , fit oublier ce projet.

Cette méme année, Charles-Quint, alarmé des pro
gres que le luthéranisme faisait en Allemagne, et 
craignant qu’il ne pénétrát dans le midi de l’Eu- 
rope , voulut de nouveau introduire l’Inquisition 
dans le royaume de Naples. II n’ignorait pas que son 
aieul avait échoué dans cette tentativo ; mais , se
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fiant á sa dignité d’empereur et aux événemens glo- 
rieux de son régne, il crut pouvoir compter sur la 
docilité des Napolitains.

Don Fierre de Toléde, son vice-roi, recut l’ordre 
de nommer des inquisiteurs et des officiers pris 
parmi les habitans; de faire Choix d’hommes capa- 
bles de remplir l’objet qu’on se proposait; d’en- 
voyer au gouvernement la liste des personnes qui 
auraient été nommées , et tous les documens néces- 
saires, afín que l’inquisiteur-général fíit en état 
d’expédier les provisions et de déléguer les pouvoirs 
aux nouveaux inquisiteurs.

Ces mesures étant prises, l’inquisiteur doyen de 
Sicile devait se rendre á Naples avcc le secrétaire et 
les autres officiers de l’Inquisition, et y établir le 
tribunal et toutes les formes de juridiction inquisi- 
toriale , pour que les membres du nouvel établisse- 
ment fussent promptement en état d’entrer en fonc- 
tions.

Ces ordres de l’empereur s’exécutérent d’abord 
sans difficulté; mais á peine eut-on appris que plu- 
sieurs personnes avaient été arrétées par les algua
zas de la nouvelle Inquisition, que les Napolitains 
coururent aux armes, massacrérent une partie des 
troupes espagnoles, et contraignirent le reste á se 
réfugier dans les forts. Charles-Quint, craignantque 
la révoltene devint générale, fut obligé de capitu-
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ler avcc le peuple, qui rentra dans 1’ordre , sous la 
condition que l’empereur abandonnerait le projet 
d’établir l’Inquisition moderne á Naples.

Cette lutte nous offre une circonstance digne 
d’attention : c’est que le pape Paul III protégeait 
ouvertement les Napolitains révoltés pour repous- 
ser l’Inquisition espagnole. Ce pape était déjá tres 
mécontent de voir que les inquisiteurs de Sicile et 
de Sardaigne dépendaient de l’Inquisition d’Es- 
pagne. II employa tousles moyenspour exciter l’irri- 
tabilité des Napolitains. C’est ainsi que l’Inquisition 
de Rome, établie á Naples depuis plus de trois ans, 
sans avoir excité aucun murmure, l’emporta dans ce 
royaume sur le Saint-Olfíce espagnol. On voit ici 
combien la religión avait peu de part á ces luttes 
politiques, dont les peuplcs étaient toujours les vic
times.

Loaisa mourut le 22 avril i546. Sept cent quatre- 
vingts individua furent condamnés par le Saint-Of- 
fice d’Espagne pendant les dix mois de son minis- 
tére : cent vingt subirent la peine du feu, ct une 
soixantaine furent brúlés en efligie. Ainsi les exécu- 
tions semblaient se ralentir; mais le grand-inquisi- 
teur Valdés parut aussitót á la tete de l’Inquisition 
pouraviver les buchers, et son long ministére, que 
je vais parcourir, rappela trop souvent celui de 
l’exécrable Torquemada.
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CHAPITRE VI.

Ilint premieres années du ministére de rinquisiteur-gcnéral Valdés, 
Mort de Charles Quint.

Us vieillard presque septuagénaire, rempli d’or- 
gueil et de fiel, aussi dur et aussi cruel que Torque- 
mada, succéda au cardinal Loaisa, tant á 1’arche- 
véché de Séville qu’aux fonctions d’inquisiteur- 
général d’Espagne : ce vieillard était Ferdinand 
Valdés. Le ciel dans sa colóre permit que la vie de 
ce fanatique se prolongeát au-delá des limites ordi- 
naires. "Valdés eut encore le temps d’exercerson mi- 
nistére pendant vingt années.

Ce huitiéme inquisiteur-général manifesta les dis- 
positions les plus sanguinaires pendant toute la du- 
rée de son administiation; et, comme les procés 
pour cause de juda'isme, qui avaient alimenté les bú- 
cliers du Saint-Office avant sa nomination, étaient 
devenus beaucoup moins nombreux, Valdez trouva
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une grande compensation dans ceux intentés aux lu- 
thériens.

Pcndand que le pape Paul III déclarait les Maures 
de Grenade habiles á tous les emplois civils et aux 
bénéfíces ecclésiastiques, et que Charles-Quint re- 
nouvelait les dispositions de son ordonnance de i538 
en faveur des Américains et des Indiens convertis, 
l’inquisiteur-général Valdés sollicitait auprés de ce 
méme pontife la permission de condamner les luthé- 
riens á la peine du feu, lors méme qu’iis ne seraient 
point relaps et qu’iis demanderaient á étre recon
cilies. Ce systéme fit couler des torrens de sang, et 
porta la terreur dans toute l’Espagne, tant par le 
nombre que par la qualité des victimes qui succom- 
bérent ou qui furent impitoyablement persécutées 
par les inquisiteurs. Valdés fut aussi la premiére et. 
la véritable cause du mauvais goüt qui s’établit dans 
les Sciences ecclésiastiques , dont l’invasion fut si 
générale , qu’á l’exception du petit nombre d’esprits 
qui surent s’en garantir, 011 l’a vu dominer en Es- 
pagne depuis l’établissement des jésuites jusqu’á 
leur expulsión. Les búchers de Valladolid, de Sé- 
ville, deToléde, de Murcie et de plusieurs villes 
avaient fait triompher le systéme d’ignorance qui 
soutenait l’Inquisition. Plusieurs des savans théolo- 
giens qui avaient assisté au concile de Trente furent 
poursuivis par l’Inquisition, parce qu’il suífisait de 
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savoir les langues orientales pour étre suspecté de 
luthérianisme.

Valdés s’occupa beaucoup de la prohibition des 
livres, et mit le plus grand soin á empécher l’intro- 
duction de tous ceux qui pouvaient répandre les 
erreurs de Luther et de ses commentateurs protes- 
tans. Le eonseil de la Supreme et Charles-Quint 
secondaient merveilieusement les vues de l’inquisi- 
teur-général; plüsieurs index, ctablis par l’univer- 
sité de Louvain et par une commission espagnole, 
furent publiés par ordre de l’empereur, et les per- 
quisitions les plus exactes eurent lieu une seconde 
fois dans toute l’Espagne.

Parmi les savans qui furent persécutés par Valdés 
avant la mort de Charles-Quint, on remarque Bar- 
thélemy Carranza, archevéque deToléde, contre 
lequel l’inquisiteur-général a montré un acharne- 
ment dont ¡a jalousie était bien plus le véritable 
motif que le zéle pour la fot. Saint Jean de Dieu, 
fondateur d’un ordre hospitalier consacré au soin et 
a l’assistance des pauvres malades, fut en niéme 
temps arrété comme suspect de magie et de nécro- 
mancie, et sa pieuse philantropie l’éút probable- 
ment conduit dans les cachots du Saint-Office, si 
le pape ne s’y fut vivement opposé. Un prédicateur 
aragonais, aussi persuasif qu’éloquent, surnommé le 
docteur Egidius, á cause de ses grandes connaissan- 
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ccs, fut d’abord condamné á subir une pénitence 
comme violcmment suspect de luthérianisme. L’em- 
pereur l’ayant ensuite nommé á l’évéché de Tortose , 
la liaine des inquisiteurs s’accrut encore contre ce 
docteur : il fut enfermé dans les prisons du Saint- 
Office. La conduite et les mceurs ÜEgidius étaient 
si purés, que l’empereur lui-méme prit sa défense et 
écrivit en sa faveur; il fut mis en liberté et mourut 
nresque aussitót. Néanmoins, les inquisiteurs n’a- 
bandonnérent point Jeur proie; un troisiéme procés 
s’intruisit contre sa mémoire; le Saint-Office déclara 
qu’il était mort hérétique : son cadavre fut exhumé 
et brillé avcc son effigie dans un auio-da-fé solen- 
ilel, et ses biens confisqués. Egidius était disciple 
de Rodríguez de Valero , dont la conduite, d’abord 
tres dér.églée, avait tout-á-coup changó au point 
qu’ayant quitté le monde, il consacrait toutes les 
henres du jour et une partie des nuits á la lee- 
ture et á la méditation de l’Éeriture-Sainte. Par- 
tout oh il rencontrait des moines et des prétres, 
il leur reprochait de s’étre éloignés de la puré 
doctrine de l’Evangile, et finit par devenir un des 
apotres des opinions de Luther et des autres ré- 
formateurs. Valero poussa le zéle si loin que Tln- 
quisition, qui l’avait d’abord regardé comme un 
fou, á cause de la malpropreté deses habita, finit 
par le faire arréter. On le jugea comme hérétique 
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luthérien, apostat et faux apótre; en conséquence, 
il fut dépouillé de ses biens et eondamné á une pri- 
son perpétuelle.

Ii me serait impossible d’achever cet Abrégé, si 
je voulais entren dans des détails sur tous les proces 
célebres qui ont occnpé 1’Inquisition, seulement 
pendant la dqmination de Valdés: je me reserve de 
faire 1’analyse des plus rcmarquables , lorsque 1’His- 
toire de 1’Inquisition sera terminée. Cependant, je 
ne puis me dispenser de rapporter ici les cruáutés 
exercées par le Saint-Office envers Marie de Bour- 
gogne. Cette femme avait quatre-vingt-cinq ans 
lorsqu’elle fut dénoncée par un esclave qui préten- 
dait lui avoir entendí! dire : Les clirétiens n’óntrú 
Joi ni loi; on Barreta aussitót comme suspecte de 
judaisme; et, faute de preuves suffisantes, lesinqui- 
siteurs la gardérent en prison, en attendant qu’il 
leur arrivát de nouve^ux éclaircissemens. Aprés les 
avoir inutilement attendus pendant cinq ans, Máfie, 
qui en avait alórs quatre-vingt-dix, fut appliquée 
a la question, malgré les dispositioris précises du 
conseil de la Suprime, qui défendáient d’employer 
ce moyen envers des personnes trop ágées. Maris 
supporta avec courage toutes les cruellés épreuves 
qu on lui fit subir; mais elle mourut dans sa prison 
quelques jours aprés, protestant toujours de son 
innocence. Cependant les inquisiteurs, qui nevón- 
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laientjamais avoir eu tort, continuérent le procés 
contre la mémoire de cette infortunée, et la con- 
damnérent comme hérétique judaisante. Scs osse- 
mens et son effigie furent jetes au feu; ses biens, 
qui étaient tres considerables, devinrent la proie 
du fisc, et ses enfans et ses descendans voués á 1 in- 
famie. Ce meurtre fut commis par les inquisiteurs 
de Murcie la meme année de l’abdication de Charles-
Quint.

Ce monarqne, par des motifs difficiles a expli- 
quer, abdiqua la couronne en faveur de son fils 
Philippe II, le 16 janvier i556, api es un régne de 
quarante ans; il se retira dans un couvent de moines 
hiéronimites de Yuste , dans la province d’Estrama- 
dure, oü il mourut le 21 septembre iñ58, dans sa 
cinquante-huitiéme année. Quelques historiens ont 
avancé que Cliarles-Quint adopta dans sa retraite 
les opinions des protestans d’Allemagne : cette as- 
sertion est entiérement fausse et dénuée de vrai- 
semblance ; car non-seulement il mourut catholique, 
inais il laissa des instructions á son fils pour l’en- 
gager á imiter sa conduite , en travaillant avec zéle 
á Péxtirpation et au chátiment des herétiques, sans 
excepter aucun coupable, quel que fut son rang. 
Ce monarqne exigea encore de son fils qu’il proté- 
gerait partout le Saint-Office de l’Inquisition. Les 
quarante années de son régne donnérent a ce tri-
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banal une corisistance. qu’il eut été bien difficile de 
prévoir á l’époque de son avénement au troné, 
lorsque les Espagnois et les Flamands conspiraient 
ensemble pour faite réformer la procédure. Non- 
seulement Charles-Quint ne tint pas la parole qu’il 
avait donnée aux rcprésentans de Castillo et d’Ara- 
gon, mais il persista a ne vouloir admettre aucun 
plan de reforme, malgré toas les abus qu’il avait 
reeonnus lui-méme. Plusieurs fois on offrit á ce 
prince d’énormes sommes d’argent, s’il consentait á 
détruire, par une ordonnance formelle, l’horrible 
secret del’Inquisition , et jamaisil ne voulut se pro
curer á ce prix les fonds dont il avait si souvent be- 
soin pour ses voyages et pour ses entreprises.Tant de 
zéle pour le Saint-Office et une si opiniátre persé- 
vérance ont fait dire qu’il était le Don Quichotte de 
la Joi, le redresseur des torts et le vengeur des 
injures que les hérétiques faisaient a la religión 
catholique.

Malgré la conduite tenue par Charles-Quint, le 
pape Paul IV fit commencer une procédure contre 
lui et contre son fils Philippe, qu’il accusait d’étre 
schismatiques et de favoriser l’hérésie de Luther. 
Le premier travail de cette affaire ayant été adressé 
au promoteur fiscal de la chambre apostolique, 
celui-ci requit que Sa Sainteté déclarát Charles- 
Quint déchu de la couronne impériale et de cello 
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d’Espagne avec ses dépendances; qu’il fut lancé des 
bulles d’excommunlealion contre 1c pero.elle fils ; 
et que les peuples d’Allemagne!, d’Espagne, d’ltalie, 
et particuliérement les Napolitains, fussent déliés 
du serment de fidélité et d’obéissance qn’ils avaiént 
prété. Quelque invétérée que futía haine de Paul IV 
pour Charles-Quint et pour son fils, sa politique ne 
luí permit pas d’adhérer au réquisitoire du promo- 
teur fiscal. Le vieux póntife se boma á suspendre la 
procédure dans l’état oñ elle se trouvait, pour la 
continuer lorsqu’il le jugerait convenable. Par ce 
moyen , il obligeait ses ennemis a agir avec défé- 
rence, et les contint long-temps par* la crainte de 
l’excommunication.

Dans les premieres années de son régne, Charles- 
Quint établit l’Inquisition au milieu de ses sujets 
du cointé de Flandre.; cette Inquisition se montra 
tres sévére au cominencement; elle imposait les 
mémes peines que celle d’Espagne, et Ies multi- 
pliait beaucoup plus, en les appliquant á un plus 
grand nombre de cas. Le Saint-Office de Lou- 
vain célébra á lui seul plusieurs auto - da-Jé en 
l’année 1627, dans lesquels figurérent un grand 
nombre de personnes. Deux ans aprés, Charles- 
Quint fit publier des édits terribles contre. les héré- 
tiques; il les renouvela en i53*, mais avec quelques 
adoucissemens qui furent maintenus dans la suite.
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Ainsi, en parcotirant le régne de Charles-Quint, 
on voit á chaqué époque qu’il a constamment pro- 
tégé l’inquisition et les inquisiteurs, et que sa solli- 
citude pour le salut de scs sujets a été portée si 
loin, qu il ne resta, dans les deux hémisphéres, 
aucun cantón soumis á la monarchie espagnole oü 
il n eut établi ou tenté d’établir le Saint-Office avec 
ses codes barbares. Philippe II et Finquisiteur-géné- 
ral Valdés trouvérent ncamnoins que Charles-Quint 
n’avait pas encore fait assez pour l’inquisition, et 
se disposérent a completen son ouvrage.
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CINQUIÉME PARTIE.

HISTORIQUE DE L’iNQUISITION d’bSPAGNE DERMIS LA 

MORI DE CHARLES-QUINT JUSQu’a LA RlívOLUTION 

DE 182O,

CHAPITRE PREMIER.

Fio du ministére du huitiéme ipquisiteur-général Valúes. llegue 
de Philippe II.

Un roi que Fon peni regarder comme un des 
fléaux de l’humanlté, succéda á Charles-Quint. Ce 
roi était Philippe II, depuis long-temps associé au 
gouvernement du royanme d’Espagne par l’effet des 
absences prolongées et des guerrea lointaines entre- 
prises par l’empereur.

Beaucoup plus intolérant et aussi superstitieux 
que son pére , Philippe II, au lien de proteger son 
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peuple contre 1’Inquisition et de proiiter de ses dis- 
sensions avec Rome pour secouer le joug des papes, 
voulut encore étendre l’autorité du Saint-Office et 
en faire supporter le joug á ceux de ses sujets hors 
de PEspagne, qui avaient toujours opposé la plus 
énergique résistance á l’établissement de ce tri
bunal.

Philippe ne fut pas plutót place sur le troné, qu’il 
rendit plusieurs ordonnances conformes á ses ppi- 
nions religieuses et an systéme adopté par l’inquisi- 
teur-général Valdés. La premiére de ces ordon
nances encourageait les délateurs,en leur promet- 
tant le quart des biens de l’accusé, s’il était con- 
damné; et la seconde, qui est du 7 septembre 1558, 
portait peine de morí contre les vendeurs, achetenrs 
ou seulement lecteurs des livrcs défendus, dont le 
catalogue était considérablement augmenté toutes 
les années. On se figure aisément quels dürcnt étre 
les resultáis de ces cruellcs dispositions diez un 
peuple corrompu , qui regardait les auto-da-Jé 
comme un divertissement, qui croyait faire une ac- 
tion méritoire devant son dicu en dénoncant les 
hommes dont l’esprit cherchait á s’éclaircr, et qui 
employait impunément les raoyens les plus vils pour 
faite condamner les acenses dont il convoitait les ri- 
chesses.

Les inquisiteurs jugeant, parla faveur que Pbi- 
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lippe II leur accordait, qu’ils pourraient obtenir de 
lui tout ce qu’ils voudraient, formérent le projet d’é- 
tablir un ordre militaire du Saint-Office, sous le 
nom de Sainte-Marie-de-l’Epée-Blanche , lequel au- 
rait eu pour grand-maitre l’inquisiteur-général d’Es- 
pagne, et n’aurait compté parmi ses membres que 
ceux des Espagnols qui ne descendaient ni de juifs, 
ni de Maures , ni d’hérétiques, ni d’aucun chrétien 
condamné et puni par l’Inquisition. Le but apparent 
de cette institution était de défendre la religión ca- 
tholique , d’empécher l’entrée du royanme aux juifs, 
aux Maures et aux hérétiques quelconques.

Ce projet fut adopté par les représentans des 
églises de presque toute l’Espagne, et par quarante 
familles nobles. L’inquisiteur-général et le conseil 
de la Supréme en approuvérent les statuts; il ne res- 
tait plus que la sanction du roi. On la sollicita en 
lui rcprésentant quel’Ordre de l’Epée-Blanche of- 
frirait á l’Espagne les plus grands avantages , princi- 
palement en procurant á l’armée une augmentation 
considérable de forces sans ríen coúter au trésor. 
Philippe chargea son conseil d’examiner le plan de 
cette institution, et il l’aurait probablcment sanc- 
tionnée, si un gentilhomme castillan ne lui eút fait 
observer que l’Ordre de l’Epée-Blanche pourrait un 
jour porter la plus grave atteinte a l’autorilé du 
souverain si l’inquisiteur-général faisait un mauvais 



29.8 histoire

cmploi des troupes fanatiques dont il se trouverait 
etre le clief absolu; que d’ailleurs , la puissance de 
1’Inquisition était deja trop grande, et qu’il serait 
aussi imprudent qn’impolitique de l’augmenter en
coré en sanctionnant l’organisation de l’Ordre mili- 
taire projeté. Philippe II, jaloux de conserver son 
autorilé , réfléchit et reconnut bientót tous les dan- 
gers qu’il y avait a mettre une armée á la disposi- 
tion des inquisiteurs-genéraux; en conséquence, il 
déclara qu’il n’avait pas reconnu la nécessité de 
créer ce nouvel Ordre, et qu’il croyait devoir ren- 
voyer cette affaire a une autre époque.

S’il est possible de calculer toutes les conséquen- 
ces qui seraient résultées de cette organisation mi- 
litaire, ayant pour chef l’inquisiteur-général, et 
composée d’une. multitude d’hommes engagés par 
un sermént religieux á lui obéir aveuglément, on 
ne peut pourtánt pas douter qu’avec ces nouveaux 
auxiliaires , l’Inquisition d’Espagne ne fut parvenue 
en peu de temps á placer l’Europe entiére sous son 
joug: heureusement la voix de la raison et d’une 
sainé politique futécoutée pour cette fois au moins, 
et l’Europe put continuer, sans rétrograder, sa 
marche lente vers le siécle de la philosophie.

Cependant, malgré le refus de Philippe, la séve- 
rité cxercée contre les hérétiques allait toujours 
en augmentarit. Le pape Paul IV venait d’autonser 
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Pinquisitcur-général Valdcs a iivrcr au bras séculicr 
tous les lutliériens, non relaps, qui seraient cen- 
vaincus d’avoir dogmatisé.

Une seconde bulle du pape révoquait toutes les 
permissions accordées pour la lecture des livres dé- 
fendus, et cliargeait l’inquisiteur-général de pour- 
suivre les personnes qui en liraient ou qui en au
raient dans leurs maisons. La bulle prescrivait aux 
confesseurs de faire déclarer á leurs pénitens s’ils 
ne connaissaient personne qui en eút. entre les mains 
pour s’en servir , ou qui les eút fait lire et contribué 
á les répandre; ils devaient aussi leur imposer l’o- 
bligation de donner connaissance au Saint-Oflice de 
tout ce qu’ils savaient á cet égard , sous peine d’ex- 
communication majeure réservée á Sa Sainteté et á 
l’inquisiteur-général d’Espagne. Les confesseurs qui 
auraient omis de remplir le devoir qui leur était 
imposé devaient étre punis comme les coupables, 
méme dans le cas oü celui de leurs pénitens qu’ils 
auraient absous du crime dont il s’agit serait évé- 
que ou archevéque , patriarche ou cardinal. Cette 
nouvclle mesure devait nécessairement multiplici' 
les délations, faire arréter et mettre en jugement un 
grand nombre de personnes, et mulliplier les auto- 
da-fc.

Ce lut surtout á Valladolid et á Séville que ces 
exécutions présentérent de l’éclat. On célébra dans 
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cette prendere ville un aulo-da-fé general en i55g , 
sous les yeux du prince D. Carlos et de la princesse 
Jeanne. Les autorités civiles , un nombre considera
ble de grands d’Espagne, une multitude de marquis, 
de comtes, de vicomtes, de barons, de gentilshom- 
mes et de dames de condition occupaient les premie
res places á cette barbare cérémonie. On y vit parai- 
tre quatorze personnes pour étrebrúlées, etun grand 
nombre y fut admis a la réconciliation avec péni- 
tence; les os et la statue d’une femme y furent aussi 
livrés aux flammes.

Dona Éléonore de Vibero, épouse de Fierre Ci
zalla, chefde la comptabilité des finances du roí, 
était propriétaire d’une chapelle sépulcrale dans l’é- 
glise du couvent de Saint-Benóít-le-Royal, de Val- 
ladolid; elle y avait été enterrée comme catholique, 
sans qu’il se fut jamais elevé de soupcon contre son 
orthodoxie : cependant elle fut accusée par le fiscal 
de l’Inquisition pour cause de luthérianisme, et 
comme étant morte dans l’hérésie, quoiqu’ellc eut 
recu les sacremens avant sa mort. Le fiscal appuya 
son accusation sur les dépositions des témoins pn- 
sonniers qu’on avait mis á la torture ou menacés de 
les y soumettre : il resulta de leurs déclarations que 
la maison d’Eléonore de Vibero avait servi de tem
ple aux luthériens de Valladolid; on la declara morte 
dans l’hérésie; sa mémoire fut condamnée á I’infa- 
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mié jusque dans sa postcrité, et ses biens confisques 
il fut ordonné que son cadavre serait exhumé et li- 
vré au feu ; que sa maison serait rasée, avec défense 
de la reconstruiré , et qu’il serait élevé sur la place 
un monument avec une inscription relative á cet 
événement. Toutes ces dispositions s’exécutérent.

Parmi les victimes qui périrent dans cet auto-da- 
f¿ se trouvait le docteur Augustin Cazalla (fils d’É- 
léonore de Vibero), prétre et chanoine de Salaman- 
que, aumónier et prédicateur de l’empereur. On 
l’accusa de professer l’hérésie luthérienne, d’avoir 
dogmatisé hautement dans le conventicule lutbérien 
de Valladolid , et entretenu des correspendances 
avec celui de Séville. Cazalla nia tous les faits qui 
lui étaient imputes dans plusieurs déclarations qu’il 
confirma par son serment, et dans d’autres qu’il pré
senla lorsque la publication des preuves eut lieu. 
On decreta la question : le chanoine de Salamanque 
fut conduit dans le cachot oii il devait la subir. On 
n’eut pas besoin d’en venir á cette mesure, l’accusé 
ayant promis de faire une confession; il la donna 
par écrit et la ratifia en avouant qu’il était luthérien, 
mais non dogmatisant, comme on le lui imputait, 
puisqu’il n’avait enseigné sa doctrine a personne. II 
exposa les motifs qui l’avaient empéché jusqu’alors 
de faire cette déclaration, ct promit d’étre á l’avenir 
bon catholique, si on lui accordait sa reconciliaron
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mais les inquisiteurs ne jugerent pas qu’on dut lui 
faire gráce de la peine capitale, parce qué les té- 
moins soutenaient qu’il avait dogmatisé : le con- 
damné continua cependant a donner tous les signes 
possibles de conversión jusqu’au moment du sup
plice. Sa qualité de repentant lui valut la faveur 
d’étre étranglé avant que son corps fút livré aux 
flammes. X

Francois Cazalla, frece d’Augustin, curé du lieu 
de Hormigos, nia d’abord Ies charges qui lui étaient 
imputées, avoua tout dans la question, rátifia ses 
aveux , et demanda a étre admis á la réconciliation. 
Cette gráce lui fut refusée, et on le condamna á étre 
livré au bras séculier, quoiqu’il ne fút ni relaps, ni 
dogmatisant, parce qu’on aiina mieux snpposer que 
son repentir n’aváit pour cause que la crainte de la 
mort. En effet, lorsqu’il fut sur l’échafaud, voyant 
son frére si repentant et si zélé pour la doctrine ca- 
tholique, il se moqua de ses exhortations : lui fit un 
geste de mépris pour lui témoigner qu’il n’était qu’un 
lache, et expira au milieu des flammes, fort tran
quille , et sans donner un seul signe de douleur ni 
de repentir.

Dona Béatrix de Vibero Cazalla, soeur des deux 
victimes précédentes, se renferma d’abord dans un 
systéme de dénégation, declara tout dansla torture, 
et demanda a étre réconciliée; mais elle ne put oh- 
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teñir que deux voix conlre dix; on eut recours au 
conscii de Ia Supreme, qui déeida qu’elle subirait la 
peine de mort. Béatrix se confessa, fut étranglée et 
livrée ensuite aux flammes.

Alphonse Perez, prétre de Falencia, docteur en 
théologie, niales faits qu’on luí imputait. Soumis 
á la question, la violence des tourmens lui arracha 
l’aveu des charges; il témoigna du repenlir, et 
aprés avoir été degradé et étranglé , il fut brñlé 
comme les antros.

Le licencié Antoine Herrezuelo, avocat de la 
ville de Toro , condamné comme luthérien , mourut 
dans les flammes sans montrer aucun repentir. Pen
dant qu’on le menait au supplice, le docteur Cazalla 
lui adressa en particulier quelques exhortations et 
rcdoubla d’cfforts au pied de l’échafaud ; mais ce 
fut inutilement: Antoine se moqua de ses discours , 
quoiqu’on l’eút déjá attaché au poteau au milieu du 
bois qui commencait á s’alluiner. Un des archers 
qui entouraient le bücher , furieux de voir tant de 
courage , plongea sa lance dans le corps de Herre
zuelo, dont le sang coulait encore lorsqu’il fut at- 
teint par les flammes. II mourut sans proférer une 
seule parole.

Enfin , aucunc des quatorze victimes n’avait dog- 
matisé ; aucunc n’était retombéc dans l’hcrésie ; ce- 
pendant Ies inquisiteurs ne purent croire que leur 
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repentir eüt une autre cause que la crainte de la 
morí, parce qu’elles n’avouérent leur prétendu 
crime qu’aprés avoir été mises a la question.

Parmi les personnes réconciliées dans Yauto- 
da-fé, on distinguait encore deux membres de la 
famille d’Augustin Cazalla : Jean Vibero Cazalla, 
puni comme luthérien, condamné á perdre sos biens 
et sa liberté, et á porter le san-benito perpétuel; et 
dona Constance de Vibero Cazalla , qui devait subir 
la meme peine. Cette dame laissa quatorze enfans 
orphelins.

Un second aulo-da-fé cut lien á Valladolid au 
mois d’octobre de la méme année. Les inquisiteurs, 
voulant faite honneur de cette féte á Philippe II, 
avaient attendu son retour des Pays-Bas, de sorte 
que cette cérémonie íut encore plus solennelle que» 
la prendere. Treize personnes, un cadavre et une 
statue furent livrés aux flammes, et plusieurs autres 
admises á la réconciliation et á la pénitence. On dé- 
grada les pretres qui étaient du nombre des con- 
damnés, et l’inquisiteur-général, archevéque de 
Séville, demanda ensuite au roi le méme serment 
qu avaient preté dans la premicre cérémonie D. Car
los et la princesse gouvernante du royanme, c’est-a- 
dire de soutenir et défendre l’Inquisition, et de lui 
révéler tout ce qui aurait été dit contre la foi, par 
quelque personne que ce fút. Philippe remplit cette 
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formalité, ct signa sa promesse, qui fut lúe par un 
employé de l’Inquisition au milieu de l’assemblée.

On remarquait parmi les condamnés D. Carlos de 
Seso, noble de Vérone, fds de l’évéque de Plai- 
sance en Italie, l’une des premieres familles du 
pays. II passait pour un homme habile et savant, 
qui avait rendu de grands serviees á l’empereur 
Charles-Quint. Arreté á Logroño, il fut conduit 
dans les prisons secretes de Valladolid, et, un an 
aprés, on l’avertit de se préparer á la mort pour le 
lendemain.

Don Carlos de Seso ayant demandé de l’encre et 
du papier, écrivit sa confession, qui fut toute luthé- 
rienne. II y soutenait que cette doctrine était la vé- 
ritable foi de l’évangile , et non celle qu’enseignait 
l’Eglise, laquelle doctrine avait été corrompue de- 
puis queiques siécles, et qu’il voulait mourir dans 
cette croyance. De Seso fut exhorté toute la nuit 
sans suceés ; on lui mil le báillon , qu’il porta tout 
le temps de Y auto-da-Jé, et en se rendant au lieu 
du supplice, afin qu’il fiit dans l’impuissance de pré- 
cher sa doctrine. Lorsqu’il eut été attaché au po- 
teau, on lui ota le báillon, et on recommenca á 
I’exhorter á faire une confession ; mais il ne voulut 
écouter aucun prétre, et demanda á grands cris 
qu’on allumát le bois qui devait le consumor. Les 
bourreaux l’entendirent.
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Fierre de Cazalla , f'rére du doctcur Augustin Ca
zalla qui avait péri dans le premier auto-da-fé, fut 
arre té, á cause de ses opinions luthériennes, dans 
la paroisse de Pedresa dont il était curé. II avena 
ce qu’on lui demandad, et témoigna le désir d’étre 
réconcilié. Le conseil de la Supréme ayant pris con- 
naissance de l’affaire, se prononca pour la relaxa
tio n , parce que Cazalla était accusé d’avoir préché 
l’hérésie. On lui notifia son jugement afín qu’il se 
disposát á mourir; mais il refusa de se confesser. II 
partit pour Y auto-da-fé avec le báillon. Lorsqu’il se 
vit attaehé au poteau, il demanda un confesseur, et 
fut ensuite étranglé avant d’étre brúlé.

Dominique Sánchez , prétre de Villa-Mediana, 
prés de Logroño , adopta l’hérésie de Luther, aprés 
avoir entendu Seso et lu ses livrcs. Condamné á 
étre brúlé vif, il suivit l’exemple de Fierre Cazalla, 
et mourut comme lui.

Francois Dominique de Boxas, prétre don.ini- 
cain , fit sa prendere déclaration devant le Saint- 
OÍIice de Valladolid, le i3 mai i558. On l’obligea 
d’en faite plusieurs, parce qu’il rétraetait dansl’une 
ce qu’il avait avancé dans l’autre , afín de défendre 
le caléchisme et les différens sermons qu’il avait 
composés. Condamné a la torture pour ses rétrac- 
tations, Dominique pria qu’on lui épargnát les hor- 
reurs de la question qu’il craignait plus que la mort. 
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On luí répondit que cette gráce lui serait accordée 
s’il promettait de declarer ce qu’il avait caché jus- 
qu’alorsjil y consentit, ajouta quelques nouvelles 
déclarations aux premieres, et demanda ensuite á 
étre réconcilié. On l’engagea á se préparer á la morí 
pour le lendemain. II fit alors des révélations beau- 
coup plus importantes en faveur de quelques per- 
sonnes contre lesquelles il avait parlé dans les inter- 
rogatoires précédens, et qu’il avait pu compro- 
mettre. Cependant il refusa de se confesser, et lors- 
qu’il fut descendu de l’échafaud de Y auto-da-Jé 
pour étre conduit au búcher, il se tourna vcrs le 
roí, et luj' cria qu’il allait mourir pour la défense de 
la vraie foi de l’Évangile, qui était celle de Luther. 
Philippe ordonna qu’on lui mit le báillon ; il l’avait 
encore lorsqu’il fut attaché au poteau ; mais au ino
rnent oh le feu allait étre mis au búcher, le courage 
luí ayant manqué, il demanda un eonfesseur , recut 
l’absolution , et fut ensuite étranglé.

ün domestique du curé Cazalla fut aussi con- 
damné á la relaxation, comme luthérien dogmati- 
sant et impénitent. On le conduisit au supplice avec 
le báillon, qu’il garda jusqu’au moment oh il fut at
taché au poteau. Comme il ne demandait pas de 
eonfesseur, 1c búcher fut allumé, et lorsque les 
cordes dont il était lié curent été brülécs, il s’é- 
lanca sur l’échafaud, d’oü il pul voir que plusieurs 
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des condamnés se confessaient pour ne pas mentir 
dans le feu. Les prétres l’exhortérent de nouveau; 
iríais cet homme voyant que Seso restait ferme dans 
sa résolution , quoiqu’il fút deja enveloppé par les 
flammes, revint se placer sur le búcher, et cria 
qu’on y ajoutát du bois, parce qu’il voulait mourir 
comme D. Carlos de Seso. Les archers et les bour- 
reaux exécutérent a l’envisa derniére volonté.

Dona Catherine de Reinoso, religieuse de l’Ordre 
de Citeaux, avait vingt - un ans lorsqu’elle fut arré- 
tée. Elle était alliée á la famille du docteur Cazalla. 
II fut prouvé qu’elle était luthérienne. Catherine fut 
condamnée au feu, se confessa, et fut, suivant l’u- 
sage, étrangiée avant d’étre brúlée.

Jeanne Sánchez, de la classe des femmes que l’on 
nomme béates, fut condamnee comme luthérienne. 
Lorsqu’elle connut son jugement, elle se coupa la 
gorge avec des ciseaux, et mourut impenitente dans 
sa prison. Son cadavre fut brillé avec les autres 
victimes.

Presque toutes les personnes bríilées dans cet 
auto-da-fé, ou condamnées a des pénitences, ap- 
partenaient á des familles riches et recommandables. 
On y remarquait plusieurs religieux et religieuses, 
ce qui fait supposer que les opinions de Luther pe- 
nétraient jusque dans les couvens, et qu’on s’en oc- 
cupait beaucoup plus dans ce séjour de l’oisivete 
que dans l’intérieur des ménages.
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Pendant que Fon célébraitcet auto-da-fé, le pape 
Paul IV mourut á Rome; et le peuple, á qui sa 
mémoire était odíense, á cause de la protection qu’il 
avait constamment accordée á l’Inquisition, brisa sa 
statue au Capitole , et incendia son palais ainsi que 
celui du Saint-OÍIice et ses archives ; tous les pr;- 
sonniers furent mis en liberté : la révolte fut com
plete. Néanmoins cette catastrophe n’effraya point 
les inquisiteurs d’Espagne : de nombreux auto-da- 
fé continuérent á avoir lieu dans toutes les villes oü 
il y avait des inquisiteurs établis, et ceux de Valla- 
dolid firent de grands préparatifs pour en célébrcr 
un troisiéme qui devait étre honoré de la présence 
de Philippe 11. Ce monarque ne put y assister; il 
exercait alors sa philantropie dans une autre pro- 
vince: Yauto-da-fé n’en eut pas moins lieu. On y 
brilla quatorze personnes et les os de trois docteurs, 
parmi lesquels se trouvaient ceux de cet Egidius, 
dont il a déjá été question^ et ceux de Constantin 
Perez, qui avait été l’ami de Charles-Quint. Cons
tantin Perez était mort dans les prisons du Saint- 
Office, aprés avoir subi la plus cruelle question.

La cérémonie commenca par la réhabilitation de 
la mémoire de dona Jeanne Bohorques , qui avait 
été arrétée par le Saint-Office pour n’avoir pas com- 
battu les sentimens luthériens de sa soeur: ce qui la 
fit soupgonner de les partager. Les inquisiteurs pous- 
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sérent la férocité á un excés inoui. Sans attendre 
que celte malheureuse dame fut délivrée du far- 
deau qu’elle portait dans son sein depuis plus de six 
mois, iis l’enfermérent dans leurs cachots infecís; 
des qu’elle fut accouchée , on lui enleva son enfant, 
et avant qu’elle ne fút rétablie, les inquisitcurs lui 
appliquérent la question d’une maniere si violente, 
que ses membres, encore faibles , furent coupés jus- 
qu’aux os par les cordes , et que plusieurs vaisseaux 
s’étant rompus pendant qu’on lui faisait subir la 
question de l’eau, elle, vomit des fiots de sang. On 
la porta ensuite dans son cachot, oü elle niourut 
quelques jours apres. Comme elle avait toujours 
nié, méme au milieu de ses souffrances, Ies mons
tres qui l’avaient assassinée crurent faire assez pour 
reparer leur crime , en declarant innocente cette 

victime de leur barbarie.
Au surplus , les inquisitcurs convenaient eux- 

memes que la question pouvait faire périr autant 
d’innocens que de coupables; mais, loin de s’ef- 
fraycr de cette vérité terrible, iis soutenaient au 
contraire qu’on devait moins déplorer la mort de 
cent catholiques irreprochables, parce qu’ils allaient 
droit en paradis, que de laisser échapper un héréti- 
que qui pouvait corrompre et perdre un nombre de 
fideles plus grand encore. Sons quelle accablante 
responsabilité ces juges, chargcs du poids de leurs 
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iniqui tés, devaient paraitre un jour eux-mémes au 
tribunal de l’Éternel 1

Paimiles penitenciéis qui figurérent dans un autre 
auto-da-fé celebré á Séville la mime année, se 
trouvait Guillaume Franco de Séville, homme d’une 
grande probité et d’un esprit aussi droit que jovial. 
Un prétre avait suborné sa femme et troublé son 
bonheur domestique ; Franco, ne pouvant empécher 
la continuation de celte scandaleuse intrigue, se 
plaignait souvent de son malheur á ses amis, et dit 
un jour dans une réunion ou Fon parlait du purga- 
toire : Qu’ll en avait bien assez de celui qu’ll trou
vait dans la société de sa femme, et qu’ll n’en 
fallait pas d’autre pour luí. Cette phrase fut rap- 
portée aux inquisiteurs , qui firent enfermer Franco 
dans les prisons secretes du Saint-Office, comme 
suspect de luthérianisme’, et qui le condamnerent 
pour ce scul propos á une réclusion dont eux seuls 
pouvaient fixer le terme.

Mais pendant que les inquisiteurs de Séville trai- 
taient avec autant de sévérité l’honnéte Franco, ils 
ne condamnaient qu’á cent coups de fouet l’étre le 
plus viletle plus méprisable de toutes les Espagnes, 
Antoine Sánchez. Convaincu de faux témoignage 
contre son pére, qu’il accusait d’avoir circoncis un 
enfant, il avoua qu’il avait dicté cette déposition 
afín de le faire brúler. Quel contraste effrayant en- 
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tre la cruautc exercée contre le pauvre mari Franco 
et le parricide Sánchez! L’histoire de l’Ihquisition 
offre mille exemples de cette indulgence des inqui
siteurs en faveur de gens contre lesquels la loi pro- 
noncait la peine du talion. D’oñ vient cette scanda- 
leuse protection, si ce n’est qu’il fallait encourager 
les délateurs ?

Les inquisiteurs de Toléde , Saragosse, Valence, 
Murcie, Logroño , Grenade, Cuenca et toutes celles 
des Indes semblaient rivaliser de férocité avec celles 
de Séville et de Valladolid. II faudrait plusieurs vo- 
lumes pour faite connaitre tous les procés intentés á 
cette époque. Non-seulement le Saint-Oífice pour- 
suivait sans reláche les personnes soupconnées de 
luthérianisme , mais 11 avait repris toute sa fureur 
contre les juifs et les mahométans. On vit alors ce 
tribunal, altére de sang, usurper la connaissance 
d’un grand nombre de délits qui devaient naturel- 
lement étre du ressort des juges civils.. C’est ainsi 
que les inquisiteurs de Saragosse condamnérent plu
sieurs personny á étre fouettées et á rester cinq ans 
aux galéres, pour avoir fait passer des chevaux en 
France, ou pour avoir fait la contrebande du soufre, 
du salpétre et de la pondré.

Ceux de Valence s’occupaient de punir des indi
vidua accusés de pédérasterie, et des femmes qu1 
avaient un commerce obscéne entre elles, quoiqne 
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la punition de ces crimes appartínt aux organes des 
lois civiles.

Parmi les personnes condamnées et punies par l’In- 
quisition sous le ministére de Valdés, on trouve:

i° Des geóliers qui furent fouettés et envoyés aux 
galéres pour dix ans, parce qu’ils avaient permis á 
quelques accusés de communiquer entre eux, et 
parce qu’ils les avaient traites avec quelque douceur.

2o Des fdles publiques, pour avoir dit que la for
nicaron n’était pas un peché mortel.

3o Un fabricant de draps qui fut brülé pour avoir 
conspiré contreTalcade des prisons du Saint-Office.

4o Plusieurs malheureux qui, aprés étre sortis des 
prisons de l’Inquisition, avaient divulgué les hor- 
reurs qui s’y commettaient, tant envcrs les hommes 
qu’envers les femmes.

5o Un membre de la municipalité de Séville, pour 
avoir dit que les sommes immenses employées au re- 
posoir du jeudi-saint auraient pu soulager un grand 
nombre de familles qui manquaient de pain , et que 
cet emploi serait plus agréable á Dieu.

Enfin, on compte au nombre des victimes de cette 
époque, des archevcques, desévcques, des chanoi- 
nes, des prétres et des moines; les généraux des 
jésuites , beaucoup de religieuses, une immense 
quantité de juifs et de Maures, qui étaient revenus 
d Afrique dans l’espoir de mourir en paix sur leur
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terre natale, et presque tous les hommes instruits 
et véritablement pieux qui n’approuvaient pas les 
rigueurs de l’lnquisition. Des fámilles cutieres pé- 
rirent le meme jour sur les buchers; et il ne se pas- 
sait point d’année oit chaqué Inquisition ne célébrát 
avec pompe un ou deux auto-da-fé généraux , sans 
compter les exécutions et les réconciliations qui 
avaient lien aux époques fixes.

C’est encoré sous l’inquisiteur - general Valdés 
qu’au mépris du droit des gens et des traites exis- 
tans entre le roi d’Espagne et les autres cours de 
l’Europe, le Saint-OfBce fit arréter, juger et con- 
damner a mort, comme luthériens, des négoeians 
ungíais , francais et génois qui étaient venus en Es- 
pagne avec de riches cargaisons, dont l’lnquisition 
ne se fit aucun scrupule de s’emparer.

Malgrc toutes les confiscations et les amendes im- 
posées aux réconciliés, le trésor du Saint-Office 
était toujours vide ; l’on fut obligó de solliciter un 
bref du pape pour établir un impót sur le produit 
des évéchés et des canonicats; impót que les évé- 
ques et les chanoines ne voulaient nullement sup
porter, et qui n’a jumáis pu étre entiérement percu.

Philippe II et l’inquisiteur-general Valdés n’en 
usérent pas avec moins de rigueur enversles autres 
pcuples soumis á leur monstrueux pouvoir. Les ha
bitans du comte de Flandre , qui avaient toleré les
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inquisiteurs envoyés par Charles-Quinl, parce qu’ils 
les considéraicnt comme de simples agens tempo- 
raires, s’effrayerent lorsqu’ils apprirent que Phi
lippe avait formé le projet d’organiser les dix-huit 
inquisitions diocésaines de Flandre sur le mente 
plan que celles d’Espagne, et repoussérent ce tri
bunal sanguinaire. Cctte résistance révolta le des
potismo de Philippe , et son obstination í'ut la cause 
de ces guerres.longues et sanglantes qui épuisérent 
les trésors et les torces de l’Espagne, et dont le ré- 
sultat fut l’affranchissemeht de ces provinces et la 
fondation de la republique de Hollando.

Philippe réussit á soumcttre File de Sardaigne a 
l’Inquisition d’Espagne; mais ¡1 échoua encore com- 
plétement dans les tentatives qu’il fit pour intro- 
duire le systéme espagnol dans le duché de Milán. 
Le peuple, la noblesse , les évéques et tous les ma
gistrali se déclarérent ouvertement contre l’établis- 
sement d’un tribunal odieux á-tóate l’Europe; des 
émeutes curent lieu jusqu’au nioment oú le gouver- 
neur, qui prévoyait la mauvaise issue de l’entre- 
prise de son souyerain , le supplia de calmer l’effer- 
vescence des Milanais en abandonnant son projet.

Philippe s’occupa aussi de l’Inquisition d’Aniéri- 
que , flxa á trois le nombre des tribunaux de cctte 
partie de la monarchie espagnole, ct en grátiiia les 
•villes de Lima, México et Carthagéne. Ces tribunaux
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étaient soumis á la juridiction du grand-inquisiteur 
d’Espagne. Le premier auto-da-fé célébré á México 
eut lien la méme année dans laquelle mourut Fer- 
nand Cortez, le conquérant de ce vaste empire: on 
y brula un Francais et un Anglais, et plus de quatre- 
vingts personnes y furent condamnées á differentes 
peines.

Enfin la sollicitude de Philippe II pour le salut de 
ses peuples fit naitre dans l’esprit de ce monarque 
l’idée de creer un tribunal ambulant de l’Inquisi- 
tion, chargé de découvrir et de poursuivre les héré- 
tiques sur les navires. Ge tribunal fut organisé sous 
le nom Inquisition des galerna d’abord, et en
suite sous celui <Y’ Inquis ilion des flotees et des ar- 
mées ; mais son existence au milieu des marins fut 
de courte durée, parce qu’on ne tarda pas a s’aper- 
cevoir qu’elle mettait des entraves ala nayigation.

Pendant fort long-temps les navires expédiés de 
Callao (port de la capitale du Pérou) pour la Gon- 
ception (au Chili), n’avaient osé perdre les terres 
de vue, et les navigateurs de ces mers paisibles met- 
taient ordinairement une année cutiere á faire ce 
voyage. Un pilote européen, qui avait observé les 
venís, n'y employa qu’un mois: il passa pour sor- 
cier; et l’Inquisition, toujours ridicule par son igno- 
rance lorsqu’elle n’est pas odieuse par ses fureurs, 
fit arréter et plonger dans les cachots ce hardi ma-
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rin. Sa justificaron fut facile: il lui suffit de pré
sente! son Journal; on reconnut que pour avoir le 
méme succés, il ne fallait que s’éloigner des cotes, 
et cette méthode fut généralement suivie.

A cette Inquisition des ílottes succéda l’Inquisi- 
tion des douanes, dont l’objet était d’empécher Pin- 
troduction des livres défendus ; des commissaires da 
Saint-Office furent nomines dans tous lesports, et 
leurs vexations contribuerent beaucoup á paralyser 
le commerce maritime de l’Espagne.

Philippe eut encore une nouvelle occasion de si- 
gnaler son zéle pour le Saint-Office. La couronne 
de Portugal lui étant échue en i58o, par droit de 
succession, il voulut soumettre l’Inquisition de ce 
royaume á celle d’Espagne, afín qu’il y eút plus d’en- 
semble et d’unité dans les affaires de la foi; mais 
cette tentativo fut infructueuse , parce que Philippe 
n'avait été reconnu roi de Portugal que sous la con- 
dition expresse que cette couronne coutinuerait 
d’étre complétement indépendante de celle d’Espa
gne, et que le royaume serait administré par les au- 
torités ordinaires et par les conseils établis á Lis- 
bonne, sans qu’aucune circonstatice put obliger la 
nation d’avoir recours á Madrid et d’en atlendre des 
résolutions.

Pendant que Philippe II cherchait, a la lueur ho- 
micide des auto - da-fé qui éclairaicnt toutes les 
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provinces del’Espagne, unecompensation auxéchecs 
que l’Inquisition éprouvait a Milán , en ['landre el 
en Portugal, le Saint-Oflice se trouvait dans la né- 
cessité de prendre des mesures promptes el sévéres 
centre un grand nombre de prétres catholiques ro- 
mains qui abusaient de leur ministére de confesseurs 
pour séduire et suborner leurs pénilentes. Ce scan
dalo élait devenu si grand , que le pape adressa un 
bref aux inquisiteurs d’Espagne , dans lequel il leur 
ordonnait de poursuivre tous les prétres el les moi- 
nes que la voix publique accusd.it.

Comme il élait dangereux dans ce moment d’é- 
venter ces sortes d’affaire.s, parce que les luthériens 
n’auraient pas manqué d’en tirer des armes terribles 
contre la confession auriculaire , 1c Saint-Oílice les 
traita avec la plus grande circonspection, el il luí 
ful d’autant plus facile de ne pas donner de la pu- 
blicité aux procédures, que la plupart de ces crimes 
se commettaient dans le silence des couvens el des 
autres retraites religieuses. Les annales de l’Inqui- 
sition nous offrent á ce sujet le procés fait á un 
capucin, dontje vais rapporterles principales cir- 
constances.

Ce capucin élait le confesseur de toriles les femmes 
réunies dans une communauté de la ville de Caí 
thagéne , au nombre de dix-sept; il avait su .-ai 
inspirer une si grande confiancc, qu’elles le regar 
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daient comme ün saint homme et comme un Oracle 
du cid. Lorsqne le dévot personnage vit que sa 
réputation était suffisamment établíe, il profita de 
ses frequentes entrcvues au confessionnal pour in
sinuer sa doctrine aux jeunes béguines. "Voici le dis- 
cours qu’il tint á chacune d’elles :

« Notre Seigneur Jésus-Christ a eu la bonté de se 
« laisser voir á moi dans l’hostie consacrée au mo
te ment de l’élévation , et il m’a dit: Presque toutes 
« les ames que tu diriges dans ce béguinage me 
« sont agréables, paree qu’elles ont un véritable 
« amour pour la vertu, et qu’elles s’efforcent de 
« marcher vers la perfection; mais surtout une telle 
« (zci le directeur nommait celle a qui il parlait) ; 
« son ame cst si parfaite qu’elle a deja vaincu toutes 
« ses affections terrestres, á l’exception d’une seule : 
i la sensualité, qui la tourmente beaucoup , parce 
« que l’ennemi de la chair est tres puissant sur elle 
« á cause de sa jeunesse, de sa forcé et des gráces 
* naturelles qui l’excitent vivement au plaisir; c’est 
« pourquoi afín de récompenser sa vertu, et pour 
« qu’elle s’unisse parfaitement a mon amour et me 
« serve avec une tranquillité dont elle ne jouit pas, 
« et qu’elle mérite cependant par ses vertus, je te 
« charge de lui accorder en mon nom la dispense

dont elle a besoin pour son repos, en lui disant 
« qu’elle peut satisfaire sapassion, pourvu que ce
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« soit expressément avec toi, et qu’afin d’éviter 
« tout scandale, elle garde sur ce point le secret le 
i plus rigoureux avec tout le monde sans en par- 
« ler á personne, pas méme á un autre confesseur, 
e parce qu’elle ne péchera point avec la dispense 
« du précepte que je lui accorde a cette condition 
« pour la sainte fin de voir cesser toutes ses inquié- 
« tudes, et pour qu’elle fasse tous les jours denou- 
« veaux progrés dans les voies de la sainteté. »

Une de ces femmes, ágée de vingt-cinq ans, étant 
tombée dangereusement malade, demanda un autre 
confesseur, et aprés lui avoir fait une révélation 
entiére de ce qui s'était passé , elle s’engagea á 
tout déclarer au Saint-Office , dans la crainte , 
comme elle le soupconnait fortement, que pareille 
chose ne fut arrivée aux autres femmes de la com- 
munauté. Ayant ensuite recouvré sa santé , elle 
alia se dénoncer á l’Inquisition, et raconta qu’elle 
avait eu pendant trois ans un commerce criminel 
avec son confesseur; qu’elle n’avait jamais pu croire 
en son ame et conscience que la révélation fút 
véritable; mais qu’elle avait fait semblant d’ajouter 
foi á ses diseours, afin de pouvoir se livrer sans 
honte á ses désirs.

L’Inquisition s’assura que ce commerce avait eu 
lien avec douze autres béates de la méme commu- 
nauté. Les autres quatre étaient ou tres ágées ou 
tres laidos..
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On dispersa aussitót toutes ces béguines dans plu- 
sieurs couvens; mais on craignit de commetire une 
imprudence en faisant arréter le confcsseur et en 
le traduisant dans les prisons secretes, parce que le 
peuple ne manquerait pas de croire que son affaire 
était liée avec ces dévotes, destinées dés-lors á de
venir religieuses malgré elles, sans que l’Inquisition 
parút s’en méler.

On en écrivit au conseil de la Supreme, et on 
obtint que le coupable serait envoyéá Madrid. Trois 
audiences ordinaires Y admonitions lui furent ac- 
cordées : il réponait que sa conscience ne lui repro
chad aucun crime sur ce qui regardait l’Inquisition, 
et qu’il était extpémement surpris de se voir son 
prisonnier.

On lui fit sentir qu’il était incroyable que Jésus- 
Christ lui eút apparu dans l’hostie pour le dispenser 
d’un des premiers préceptes négatifs du décalogue, 
qui oblige toujours et pour toujours. II répondit 
qu il en etait aussi de mime du cinquiéme , et que 
Dieu en avart cependant dispensé le patriarche Abra - 
ham, lorsqu'un ange lui commanda d’óter la vie á 
son fds; qu’il fallait en dire autant du septiéme 
pmsqu’il ayait pennis aux Hébreux de dérober les 
cffets des Egypticns. On lui fit remarquer que dans 
ccs deux cas il s’agissait de mystéres favorables á la 
religión, et il répliqua que dans ce qui s’était passc
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entre lui et ses penitentes, Dieu avait eu aussi le 
meme dessein, c’est-á-dire eelui de tranquilliser la 
conscience de treize ames vertueuses, et de les con- 
duire á la parfaite unión avec son essence divine. 
Un des interrogateurs lui ayant objecté qu’il é.tait 
bien singulier qn’une aussi grande vertu se soit 
trouvée dans treize femmes jeunes et belles, et nul- 
lement dans les trois vieilles ni dans la laide , il ré- 
pondit encore, sans se déconcerter, par ce passage 
de 1’ÉcTÍture sainte: Le Saint-Esprit soujjle oh il 
veut.

II ne reslait plus au moine qn’une seule audience 
avant d’étre condamné , et il persista d’abord dans 
ses premieres déclarations. Cependant, comme il ne 
s’agissait de rien moins que d’étre brillé vif, il sol- 
licita une nouvelle entrevue avec les inquisiteurs, 
et declara d’abord qu’il était coupable de s’étre aveu- 
glé au point de regarder comme certaine l’appari- 
tion de Jésus-Christ dans l’eucharistie , qui n’avait 
été qu’une illusion; mais s’apercevánt que les inqui
siteurs n’étaient point ses dupes, et qu’ils étaient 
disposés á le sauver de la relaxation , s’il convenait 
de son hypocrisie et de ses crimes, il avoua tout, et 
se sournit á toutes les pénitences qu’on lui impo- 
serait.

Les inquisiteurs firent prendre á cette affaire une 
íournure favorable á l’accusé, et le capucin, qui
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avait encouru la peine de morí comme sacrilége, 
hypocrite , luxurieux , séductcur et parjure , fut con- 
damné seulement a faire abjuration de levi et á 
subir un emprisonnement de cinq années dans un 
couvent de son Ordre. II y mourut au bout de trois

Telle est en abrégé l’histoire du capucin de Car
tilágine; je pourrais en ajouter plusieurs autres de 
méme nature; mais je crois qu’elle suffit pour don- 
ner une juste idee des mceurs espagnoles du temps 
oü l’Ihquisition était á l’apogée de sa rigueur et de 
sa puissance.

Apres avoir pris les mesures les plus secretes cen
tre les moines etles prétres qui subornaient les fem- 
mes, l’inquisiteur general Valdes, s’apercevant que 
le temps avait presque entiérement fait oublier les 
anciennes lois du Saint-Office, et que les inquisi- 
teurs r»e suivaient plus qu’une sorte de routine dans 
la poursuite des affaires de leur compétence , re- 
connut la nécessité de réformer cet ordre de dioses. 
11 aurait pu se contenter de faire reimprime! les ré- 
glemens qu’avait publiés Torquemada, et ceux de 
son successeur Deza; mais comme depuis lors il 
s’était presenté une multitude de cas extraordinaires 
qui avaient obiigé les inquisiteurs d’ajouter succes- 
sivement de nouveaux árdeles, Valdes jugea qu’il 
serait plus convenable de réunir les constitutions 
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qui devaient í-tre m.aintenues, en ne faisant qu’ime 
seule loi de toutes celles dont l’expérience avait 
prouvé l’utilité.En conséquence, le 2 septembrc i56i, 
aprés un grand nombre de conferences auxquelles 
assisterent les membres du conseil de la Supreme, 
l’inquisitcur-général publia á Madrid un édit com
posé de quatre-vingt-un articles , qui sont devenus 
le Code de l’Inquisition pour la formation des pro
ces et pour leur jugement définitif.

Le désir d’épargner aux lectcurs Pennui insepa
rable de la lecture du texte littéral de cette loi or- 
ganique du Saint-OÍIice, m’oblige de les renvoyer 
aux lois anciennes , dont le code de Valdés n’élait 
qu une combinaison nouvelle légérement modifiée. 
Valdés se garda bien d’y régler la maniere dont il 
íallait agir dans les procés entrepris par Ies familles 
pour réhabiliter l’honneur et la mémoire de ceux de 
leurs parens injustement condamnés ou.mortsdans 
les prisons secretes. La crainte d’étre forcé de res- 
tituer les biens immenses dont l’Inquisition s’était 
emparée depuis quelques années, fut sans doute la 
cause de cette importante omission. L’esprit de cette 
loi ne devait elre favorable á personne, mérae dans 
ceux de ses articles qm semblaient destinés á dé- 
fendre les accusés. Ainsi l’arbitraire et la cruauté 
continuérent á régner dans les tribunaux du Saint- 
OÍIice.
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Valdés mil ensuile tous ses soins a continuer ses 
poursuiles conlrc ce méme Carranza dont j’ai deja 
parlé. Ríen ne scrait plus capable de montrer les 
vices el l’odieux du tribunal de rinquisition, que le 
procés intenté centre cel archeveque, si cette fú
mense procédure, dont les pifeces forment vingt- 
quatre volumes in-folio, chacun de onze á douze 
cents pages, pouvaitétre analysée dans cet abrege.

B'arthélemi Carranza, professeur de théologic, 
était consideré comme l’homme le plus vertueux de 
I’Eápagné. Ses vertus , ses moeurs , sa piété et sa cha- 
rité envers les pauvres l’avaient rendo l’objet de la 
vénéralion des peuples et des faveurs du roi. Char- 
les-Ouint le députa au coneile de I rente en qualité 
de théologien , et Philippe II, aprés l’avoir nomme 
son confesseur, luí confia l’archevéché de Toléde. 
Le pape Paul IV, qui avait beaucoup connu et ap- 
précié Carranza au concile , le dispensa des infor- 
mations auxquelles la cour de Rome était dans 1 u- 
sage d’assujettir les évéques nommés , et lui expédia 
ses bulles sans autres formalités.

Le grand-inquisiteur, dont la haine et la jalousie 
ne. connaissaient point de bornes, intrigua si bien 
auprés de quelques évéques , qu’il parvint a taire 
dénoneer Carranza comme suspect de favoriser les 
opinions de Luther. Carranza fut aírete, au grand 
étonnement de toute l’Europe qui le révérait. On hu 



H1ST01RE7.56

donna pour prison un appartement occupé en partie 
par des inquisiteurs chargés de le gardcr á vue. L’ar- 
cheveque declina d’abord la compétence de l’inqui- 
siteur-général; mais comme celui-ci avait déjá oh- 
tenu un bref du pape qui l’autorisait á poursuivre 
Carranza,,il se declara lui-méme compétent. L’ar- 
chevéque le recusa par un grand nombre de motifs 
qui furent admis par Ies arbitres. II fut alors ques- 
tion d’envoyer la proeédure á Home. Mais on ne 
le fit pas, parce que cette affaire pouvait couvrir 
de honte le chef du Saint-Oflice et plusieurs autres 
personnages qui parvinrent par la suite aux plus 
hautes dignités de l’Église.

Valdés ayant réussí a faire accroire a Philippe 11 
et au pape Sixte IV que Carranza était véritablement 
hérétique, continua de le garder en prison et d’ins- 
ti aire son procés; mais comme il ne pouvait acqué- 
lii les preuves dont il avait besoin pour le condam- 
ner, il fit trainer l’aftaire en longueur, et lint cet 
archeveque enfermé pendant prés de huit années. 
II 1 y aurait sans doute retenu jusqu’á sa morí , si 
une circonstance imprévue n’avait mis entre les 
mains du roi un grand nombre de piéces favorables 
a 1 archeveque , que l’inquisiteur-général avait sous- 
tiaites du dosier. loutes les intrigues de Valdés se 
découvrirent alors , et le pape le destitua. Carranza 
sortit des prisons pour se remire á Rome , oii Sixte V
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ct les Peres du conc-ile te réclamaient. II y fut ab- 
sous dans la méme année de la destitution de Valdes, 
c’est-á-dire en iñ66, et y mourut deux ans aprés.

Fier du pouvoir extraordinaire que Paul IV luí 
avait accordé, Valdes sortit de la route qui luí était 
tracée, et, au licu de s’attacher á poursuivre tes 
luthériens et tes autres hérétiques, il dirigea ses 
coups contre ces hommes célebres qui mentércnt, 
par leurs connaissances profondcs en theologie ct 
leurs eminentes vertus, d’étre appelés tes docteurs 
du concite de Trente et les Peres de la.fot. Ces pre- 
lats venerables, qui avaient fortement combattu 
tes opinions de Luther, tant dans leurs écrits que 
dans leurs discours , furent accusés d’étre tes parti- 
sans du luthéranisme , et l’Inquisition eut la har- 
diesse de í'aire arréter plusieurs d’entre eux. Ileu- 
reusement quelques circonstances tout-á-fait indé- 
pendantes de la volonté de Valdes mirent un terme 
á ces scandaleuses procédures, dont l’entreprise sul- 
firait seute pour déshonorer á jamais te saint tri
bunal.

Valdes, qu’aucune considération n’arrétait dans 
son zéle, fit également poursuivre par les inquisi- 
teurs de Murcie le fils de l’empereur de Maroc , qui , 
étant venu tres jeunc en Espagne, s’y était fait bap- 
tiser. On l’accusait de s’étre adonné a la inagie noire 
et a la sorcellcric. Le Saint-Office le fit paraitre
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dans un auto-da-fé avec le carosa de cartón, orné 
de cornos ct de diablos sur la tete; on l’enferma 
pour trois ans dans un couvent, ct on l’exila ensuite 
des royaumes de Valence, d’Aragón et de Murcie.
. On trouve encoré, parmi les victimes dusystéme 
inquisitorial de Valdés, plusieurs saints et autres 
personnages révérés par l’Église espagnole. De ce 
nombre sont le vertueux Barthélemi de Las Casas, 
eveque de Clnappa en Amérique, et les trois pre
míeos generaux de la compagnie de Jesús, saint 
Ignace de Loyola, Laynez ct saint Francois Borgia. 
Saint Ignace fut mis en prison, et ses deux suc- 
cesseurs furent persécutés comme fanatiques illu- 
mines.

Voici comment s’exprimait á cette époque Mel- 
chior Cano, évéque des Canaries, sur le compte 
des jesuites, dans une letlre écrite á Jean de Regla, 
ancien confesseur de Charles-Quint:

« Je soutiens done (et avec vérité) que ce sont 
« la de ces illumines, de ces hommes de perditio» 
' que le démon a tant de fois introduits dans les 

champs de 1 Eglise , depuis le temps des gnostiqnes 
' jusqu’a nos jours; qui ont commencé avec elle, 

doivent subsistet jusqu’aux derniers temps.
lout le monde sait que Dieu daigna éclairer sur 
cette grande affaire sa majesté l’empcrcur. Quand 
nutre souverain se rappellera con.ment Luther a
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« commencé en Allemagne, el qu’il considérela
* qu’une. étincelle qu’on a eru pouvoir négliger a 
» causé un incendie contre lequel tous les efforts
* ont été impuissans, il reconnaitra que ce qui se 
« passe maintenant parmi les hommes nouveaux (les 
« jésuites) peut devenir un si grand mal pour l’Es- 
n pagne, qu’il sera impossible á notre roi d’y re
tí médier quand il le voudra. »

Si l’événement a prouvé que l’évéque des Canaries 
avait raison, il ne peut pas néanmoins justifier le 
Saint-Ofíice des perséeutions qu’il fit éprouver aux 
chefs de cet Ordre, dont la politique astucieuse 
contrebalanca si long-temps le pouvoir des rois ; car 
les jésuites ne s’annoncérent d’abord que par des 
vertus.

Valdés poursuivit en outre un grand nombre de 
savans qui n’avaientpas voulu se soumettre aux opi- 
nions erronées des scolastiques ; et, pour achever 
de rendre fameux son régne inquisitorial , il ne res
pecta pas plus l’autorité des magistrats que la liberté 
des gens de lettres.

Valdés exérca pendant plus de vingt.ans les fonc- 
tions d'inquisiteur - général d’Espagne , et fit con- 
damner dix-neuf mille six cents victimes , dont deux 
mille quatre cents furent brúlées en personne, douze 
cents en effigie, et seize mille emprisonnées ou en- 
voyées aux galéres.
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CHAPITRE II.

Neuviéme, dixiéme , onziémc » douziéme el treizieme inquisiteurs- 
généraux. Fin du régne de Philippe II.

Aprés avoir exilé le huitiéme inquisiteur-général 
Valdés , Philippe II en conféra les fonctions au car
dinal D. Diégue Espinosa, évéque de Siguenza et 
président du conseil de Castillo.

Espinosa fut le favori du roi; mais cela ne l’em- 
pécha pas d’étre disgracié et exilé comme son prédé- 
cesseur, au bout de six années d’exercice, et aprés 
avoir pris part á la catastrophe du prince des Astu- 
ries, si connu dans l’histoire d’Espagne et dans plu- 
sieurs romans, sous le nom de D. Carlos.

La mort tragique de ce prince a donné lieu á tant 
de fables et de contes merveillcux, qu’il me parait 
nécessaire de rapporter ici cet événement, parce 
qn’on croit encore en Europe qu’il fut une des vic-
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times de l’Inquisition et de l’amour. Je suis taché 
d’étre obligó de renverser le superbe échafaudage 
elevé par quelques historiens et par un grand nom
bre de romanciers, pour rendre D. Carlos un héros 
intéressant. La vérité est qu’il n’a jamais existé de 
procédure de l’Inquisition, ni de jugement rendu 
centre cet héritier de la couronne d’Espagne: an
cune passion, aucune intrigue amoureuse n’a non 
plus contribué á le rendre l’objet de l’inexorable ri- 
gueur de son pére et de ses juges. D. Carlos fut un 
monstre, et son pére un hypocrite froidement bar-

Dés sa plus tendre enfanee, D. Carlos avait décélé 
un cceur cruel et une opiniátreté qui tenait presque 
toujours déla fnreur. Son pére avait concu dés-lors 
la plus mauvaise idée de son caractérc, car il con- 
naissait ses emportemens , et il n’ignorait pas que 
ce royal enfant s’amusait á égorger lui-méme les 
petits lapins et les oiseaux qu’on lui apportait de la 
chasse, et qu’il paraissait jouir en les voyant palpi
ter et mourir. D. Carlos traitait indignement ses 
gens, et méme son gouverneur, le redoutable due 
d’Albc; il s’ensuivit que son éducation fut des plus 
mauvaises, et qu’il ne possédait aucune de ces qua- 
lités du cceur qui attachent les peuples á leurs rois.

A l’áge de dix-neuf ans, D Carlos fit une chute 
qui nécessita l’ouverture de son crine. II en guérit,



IIISTOIKE262

mais il resta sujet á des douleurs de tete qui l’empé- 
ehaient de se livrer á aucrrne espece de travail, 
paree qu’elles lui causaient un Certain désordrc 
dans ses idees, qui rendait son caractere encare 
plus insupportable. Si Pon ajoute á tous ces dc- 
sávaritages un physique désagréable, une figure 
pale et décharnée, et des craintes fondees sur son 
inaptitude au mariage, on sera bientot convaincu 
que D. Carlos était l’homme du monde le moins 
propre á faire naitre de tendres sentimens dans le 
cceur de sa belle-mére, córame l’ont supposé les 
romanciers , et á entretenir une correspondancc 
amoureuse; car il savait a peine écrire, et n’avait 
jamáis pu parvenir á lier deux phrases ensemble, 
ainsi qu’on en jugera par le texte d’une de ses let- 
tres a l’évéque D. Juan, que je transcris mot i

« A mon maitre l’évéque : Mon maitre : J’ai recu 
« voire lettre dans le bois. Je me porte bien. Dieu
* sait combien je serais charmé d’aíler vous voir 
« avec la reine : faites-moi savoir comment vous 
« vous étes porté en cela, et s’il y a eu beaucoup de 
« frais. Je suis alié d’Alameda á Buitrago, et cela 
« m’a parir tres-bien. J’allais au bois en deux jours, 
« oír je suis depuis mercredi jusqu’á aujourd’hui. Je 
« ine porte bien. Je finis. De la carnpagne, le 2 juin.
* Mon meilleur ami que j’ai dans ce monde. Votrc
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« tres grand qui fera tout ce que vous me deman- 
« derez. moi i.e prince. »

Tel était le style de l’héritier présomptif de la 
cpnronne d’Espagne, de ce prince feroce qui était 
appelé, par le droit de naissance, á gouverner ce 
royanme dans le siccle de la renaissance des let- 
tres.

Son crime ne fut done pas un amour incestueux , 
ni ses opinions religieuses; inais bien une tenta- 
tive d’assassinat préméditée et long-temps múrié 
sur son proprc pére Philippe II, et un projet de 
rébellion contre son autorité royale; projet qui 
avait pour but de soulever les provinces des Pays- 
Bas, et de se faire placer á la tete de leur gou- 
vernement. D. Carlos avait préludé á cette pré- 
méditation de parrieide par des coups de poignard 
donnés a plusicurs personnages de la cour, et entre 
nutres á l’inquisiteur-général Espinosa, qui était 
alors le favori du roi. D. Carlos fut condamné á 
perdre la vie en vertu d’un jugement verbal pro- 
noncé par des conseillers d’Etat, que présidait l’in
quisiteur-général , lequel jugement fut approuvé 
par Philippe II. II est done constant que le Saint- 
Oflice n’y eut aucune parí, puisque l’inquisiteur- 
général n’a agi dans cette affaire que comme pré- 
sident du conscii d’Etat.

Don Carlos ne périt ni étouffé sous des mate-
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las, ni dans un bain chaud avec les artéres ou- 
vertes, comme on l’a écrit. 11 rnourut dans son 
lit aprés une maladie de six mois, occasionée par 
des excés. Quelqucs historiens ont assuré qu’il 
avait été achevé par une potion que le roi ordonna 
á son níédecin de lui administrer; mais ce point, 
le plus difficile á vérifier, pourrait bien etre aussi 
peu vrai que les nutres. Ce qui est constant, c’est 
que durant la maladie de D. Carlos et l’aliénation 
de son esprit, Philippe ne voulut jamais ni le voir, 
ni lui pardonner, malgré toutes les ambassades 
qu’il recut, á cet égard , de presque toriles Ies cours 
de l’Europe ; sa colóre ne fut désarmée qu’aprés 
la mort de son fils.

Telle est l’histoire fidéle de D. Carlos. Quoique 
dépouiilée de tout le merveilleux que lui ont prété 
des historiens peu véridiques, elle mérite encore 
de trouver une place dans Ies fastes del’Inquisition, 
sous le régnede Philippe II. Tant de scélératesse 
de la parí du fils', et de barbarie de la part da 
pére, étaienl dignes des siécles de Torqucmada ct 
de Valdés.

Espinosa, disciple et successeur de ces deux 
fanatiques , rnourut dans l’exil , le 5 septembre 
1672, aprés avoir permis la condamnation de qua- 
tre mille six cent quatre-vingts personnes des 
deux sexes, dont sept cent vingt furent brúlces 
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en personne , et trois cent soixante en effigie. 
Trois mille six cents pénitenciés achevércnt leur 
triste existence aux galéres, en prison, ou daos 
l’opprobre et la misére.

La disgráce qu’éprouva cet inquisiteur - général 
parait lui avoir été attirée par l’abus que les autres 
inquisiteurs firent de l’excommunicatión pendant 
son ministére. lis s’en servirent contre un grand 
nombre de magistrats, et principalement contre la 
municipalité de Barcelone. Mais ce qui indisposa 
plus particuliércment encore Philippe contre Es
pinosa , fut l’excommunication lancee contre la 
députation d’Aragón en l’année 1571. L’indignation 
devint générale dans ce royanme, et le roi ne crut 
pouvoir la calmer qu’en sacrifiant son favori.

Aprcs la mort d’Espinosa, la place d’inquisiteur- 
général d’Espagne fut confiée á D. Pédre Ponce 
de Léon, évéque de Plasencia. Ses bulles lui furent 
expédiées par le pape, le 29 décembre de la méme 

' année ; mais la mort de ce dixiéme inquisiteur- 
général fut si prompte, qu’il n’eut pas le temps de 
se rendre á Madrid, ni de commencer a exerccr ses 
fonctions.

Le cardinal Gaspard de Quiroga, arehevéque 
de Toléde, fut le onaieme inquisiteur-général d’Es
pagne : il succéda a Ponce de Léon au commence- 
ment de l’anné 1678.
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Les premiers actes de Quiroga furent l’établisse- 
ment d’un tribunal de 1’Inquisition en Galice, oii 
il n en existait point, et la publication d’un index 
contre les livres.

Le ministere de Quiroga est encore fameux dans 
les annales de 1’Inquisition, par les proces scanda- 
leux qu’il fit intenter á un grand nombre de person- 
nages de la plus haute distinction, et principale- 
ment par celui d’Antoine Perez, premier ministre 
de Philippe II, dont le résultat fut la destruction 
Aes fueros d’Aragon (constitutions de ce royanme), 
et Iíi decapita tion du graiid-justicier.

En 1676, l’inquisiteur-général Quiroga fit intenter 
un procos au grand-maitre des chevaliers de Saint- 
Jean de Jérusalem , qui venait d’établir son gon- 
vernement á Malte, aprés la perte de File de Rho- 
des. Ce grand-maitre, dont l’autorité était absolue, 
i elusa de soumettre son íle á l’exercice d’une juri- 
diction étrangére, et ne voulut avoir rien de com- 
mun avec 1 Inquisition d’Espagne , qui prétendait 
établir un de ses tribunaux á Malte, par suite de 
son systeme d envahissement. Le grand-maitre de
fendit ses droits avec toute la vigueur possible, et 
cette atíaire n’eut d’autre résultat pour 1’Inquisition 
d Espagne, que de montrer qu’elie ne craignait pas 
mente d’attaquer des souverains.

Elle le prouva encore plusieurs autres íois á Ja 
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méme époque, en faisant excominunier la reine 
Jeanne de Navarre et ses enfans Henri et Catherine 
de Bourbon. Les intrigues de Philippe et des inqui- 
siteurs auprés du pape centre cette reine furent la 
cause de cette excommunication, dans laquelle le 
pape déclarait Jeanne hérétique obstinée, et la dé- 
pouillait de ses Etats, qu’il offrait au premier prince 
catholique, pourvu qu’aprés s’en étre emparé, il en 
chassát tous les herétiques.

L'Inquisition d’Espagne mit aussi en jugement 
Pierre-Louis deBorgia, grand-maitre de l’Ordre de 
Montesa, acensé de sodomie, et le prince Farnése, 
duc de Parme, qui furent tous deux acquittés.

Ge qui distingue encore cette époque, ce fut le 
procés intenté an pape Sixtc-Quint, comme fanteur 
d'hérésie. Ce pontife avait fait publier une traduc- 
tion de la Bible en italien, et en avait recommandé 
la lecture comme devant produire les plus grands 
avantages pour les fidéles. Cette conduite du pape 
était contraire a tout ce qu’avaient statué les bulles 
de ses prédécesseurs, depuis Léon X, époque á la
quelle on avait vu paraitre un si grand nombre de 
traductions de la Bible faites par Luther et par d’au- 
tres protestans. L’Inquisition d’Espagne fit inutile- 
ment tout ce qu’elle put pour empécher la publica
ción de cette traduction. Mais á peine ce redoutable 
pontile eut cessé de vivre, que le Saint-OÍIice con- 
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damna la Bible Sextiae, et par conséquent le pape, 
Oracle infaillible de la foi. On croit méme que 
Sixte-Quint mourut empoisonné, et que Philippe II 
et les inquisiteurs ne furent pas étrangers á cette 
mort.

Le proces d’Antoine Perez seul forme une partie 
de 1’histoire d’Aragón sous le régne de Philippe II, 
et ne peut étre étranger ñ celle de l’Inquisition, dont 
ce ministre fut une des plus illustres victimes.

Lorsque le cruel Philippe eut fait mourir Jean 
Escobedo , secrétaire de D. Juan d’Autriche, il fit 
emprisonner son ministre , premier secrétaire d’E- 
tat, Antoine Perez, dont il croyait avoir á se plain- 
dre pour cause d’infidélité, ou plutót parce qu’il 
éprouvait le besoin de s’en débarrasser. Perez resta 
douze ans dans les prisons de Madrid; á la fin il par- 
vint á s’échapp'er, encoré souffrant des suites de la 
torture. II se refugia en Aragón, espérant d’y vivre 
tranquillement sous la protection de la constitution 
politique (/«ero) de ce royaume, qui n’accordait 
au monarque d’autre droit dans les tribunaux que 
celui d’y avoir un fiscal ou commissaire-accusateur.

Perez s’étant retiré en Aragón, Philippe fit expé- 
dier l’ordre de l’arréter ; on se saisit de sa personne 
a Calatayud, mais il protesta contre cette violence; 
et.ayant réclamé le privilége des manifestados, 
fut conduit a Saragosse et enfermé dans la prison 
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du Royanme ou de ia Liberté, appcléc également 
prison du Fuero. Les prisonniers y étaient á Fabri 
de l’autoiité immediate du roi, et ne dépendaient 
que du juge intermédiaire appelé le grand-justicier 
d’Aragón : on n’y recevait que ceux qui se présen- 
taient ou qui demandaient á y entrer pour ne pas 
etre enfermés dans la prison royale, Parmi les pri- 
viléges accordés aux prisonniers du Fuero étaient 
ceux de ne pouvoir étre mis á la question ; d’obtenir 
la liberté sur parole, et d’appeler au grand-justicier 
de toute condamnation par quelque juge que ce fut. 
Le tribunal du grand-justicier avait le droit d’exa- 
miner si l’exécution du jugement n’était point con
traire á aucun fuero du royaume : cc qui lui don- 
nait quelque ressemblance avec la Cour de cassation 
francaise.

Mais ce n’était pas la le seul droit de ce tribunal. 
Le juge investi de cette magistrature était autorisé 
par la constitution du royaume á déclarer, sur 
la demande de quelque habitant que ce fut, que le 
roi, ou ses juges, ou ses magistrats, abusaient de la 
forcé en violant la constitution et les priviléges du 
royaume. Dans ce cas, le grand-justicier pouvait 
défendre les opprimés á forcé armée contre le roi, 
et, á plus forte raison, contre ses lieutenans et ses 
agens.

Phihppc ii fit d’abord un grand nombre de ten- 
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tatives anprés de Ia députation permanente du 
royanme pour obtenir Pextradition de Perez : elle 
s’y opposa constamment, et le rol fut obligó d’en- 
voyer en Aragón la procédure commencée en Cas- 
tille. Perez mil bienio t Philippe dans la nécessité 
de renoncer a le poursuivre: Philippe se desista par 
un acte public, et afín d’échapper a la honte de le 
voir acquitté par un jugement définitif; mais avant 
que Perez füt mis en liberté, l’Inquisition , qui vou- 
lait seconder la volonté du roi, commenca un nou- 
veau procés contre l’ex-ministre, qu’on accusait 
d’hérésie. Ainsi la religión servit de pretexte á ce 
procés que les intrigues de la cour dirigeaient. Le 
conseil de la Supréme ordonna que Perez el un de 
ses amis seraient traduits secrétement dans les pri- 
sons du Saint-Office. Cet ordre éprouva une vive 
résistance de la part du concierge de la prison cons- 
titutionnelle , qui ne voulut les livrer que sur un© 
autorisation du grancl-justicier. Les inquisiteurs 
forcérent ce magistral á la délivrer, et deja Perez 
était sorti de sa premiérc prison pour étre conduit 
dans celle du Saint-Office, lorsque plusieurs gen- 
tilshommes de Saragosse , qui ne voulaient pas qu’on 
portal, la moindre atteinte á leursjCueros, excitérent 
le peuple : aussitót les cris de trah-ison! vive la 
nailon', vive la liberté.' vivent les fueros ! morí 
aux traltres ! se firent cntendre; plusieurs milliers
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d'hommes armes se porterent chez le vice-roi, et 
l’assassinérent; au inéme instant d’autres attroupe- 
mens armes mirent le feu au palais de l’Inquisition, 
et cette révolte ne se calma que lorsque Perez lut 
replacé dans la prison constitutionnelle.

Les inquisiteurs se trouverent dans une situation 
d’autant plus critique, qu’il leur était impossible de 
faire arréter personne; mais ils n’étaient pomt dans 
l’habitude de ceder; et des que le calme fut rétabh 
dans la ville, ils formérent une commission de ju
risconsultos , destinéc á examiner cette affaire et á 
donner son avis. Ces avocats, corromnus parla com
et par l’Inquisition , déclarérent que les inquisiteurs 
avaient excede leurs pouvoirs en faisant violer les 
priviléges du royanme, et qu’il n’y avait pas de puis- 
sance qui eút le droit de le faire, excepté le roí et 
les députés reunís en Cortes; mais que si les in
quisiteurs demandaicnt au grand-justicier que le 
prisonnier leur fút livré, et que la jouissance du 
privilége füt seulement suspendue pendant que l’In- 
quisition poursuivrait, et jusqu’á ce qu’elle eút ter
miné son procés, on pouvait livrer le prisonnier 
sans que cette mesure offrit rien de contraire aux 
droits du royaume.

Les amis de Perez soutinrent que la suspensión 
ne violait pas moins le privilége que son annula- 
tion, et ils n’eurent pas heaucoup de peine á le 
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prouver. Neanmoins, les intrigans de la couretlei 
inquisiteurs l’emportérent, et 011 prepara en secret 
1 extradición de Perez. Un grand nombre de fami- 
hcrs du Samt-Office, et plus de trois mille soldáis 
furent reunís á Saragossse; mais au moment oú le 
détenu allait sortir de la prison constitutionnelle 
pour étre renfermé dans celle de l’Inquisition, les 
habitans se prceipitérent sur les soldáis et sur les 
íamiliers qui bordaient les rúes , en tuérent un 
hrand nombre, mirent en fuite le reste, ainsi que 
les magistrats corrompus, et délivrerent Perez des 
mains des inquisiteurs : il se sauva en France.

Cette aííaire, qui prouve combien les Aragonais 
ont toujours detesté le despotismo de leurs rois el 
les hireurs de 1 Inqujsition, devint néanmoins fu
neste aux habitans de Saragosse; car Philippe II ct 
1c Saint-Oflice curent bientót le dessus. Les écha- 
fauds et les buchers décimérent cette généreuse po
pulación, dont CouC le crime consistait a avoir voulu 
maintenir ses droits. Presque toute la noblessc de 
Saragosse hit immolée á la fureur de Philippe. Perez 
iut lui-méme brillé en effigie, et le grand-justicier 
luí decapité. C’est ce magistral qui, avanl de préter 
serment au roí, lui disait au nom de la nation : 
'< Noiis qui valons autant que vous, et qui pouvon» 
« plus que vous, nous vous faisons notre roi , a

< oudition que vous respecterez nos/iieros , sinon, 
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« non ». Philippe II osa les détruire, et ne craignit 
point de teindre les armes de ses troupes du sang de 
ses sujeta.

L’insurrection des Aragonais lui offrit le pretexte 
qu’il cherchait depuis long-temps pour abolir la ma
gistra ture intermedia iré du grand-justicier de ce 
royanme, ct tous les fueros de la constitution pri
mitive qui bornait sa puissance. Philippe II voulut 
se rendre souverain absolu de 1’Aragón, et l’Inqui- 
sition fut son auxiliaire dans cette entreprise liber- 
tieide.

Ce qu’il y a de plus remarquable dans cette af
luiré oii l’ínquisition servit si bien le despotismo 
de Philippe II, c’est que Philippe III, son succes- 
seur, non-seulement rehabilita la mémoire de Perez, 
ainsi que celle de toutes les autres victimes de cette 
époque, mais encore qu’il publia un édit dans le- 
quel « il déclarait que pcrsonne ne s’ctait rendu 
« coupable envers l’Etat, et qu’il reconnaissait que 
« chacun s’était cru obligó de défendre les droits 
« de sa patrie. »

Le onzieme inquisiteur - général, Quiroga , qui 
avait pris une part si active á tous ces événemens, 
mourut le 20 novembre i5g4. J’ai cru inutile de 
repeler á chaqué instant que des aulo-da-fé avaient 
eu lieu sur les divers points de l’Espagne oü il exis- 
tait un tribunal du Saint-Office; je me borne á 
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présenter la cécapitulation des victimes condamnées 
durant le ministére de cet archevéque. Deux mille 
huit cent seize individus furent brúlés en personne, 
et quatorze cent huit en effigie. Quatorze mille 
quatre-vingts subirent diverses peines; ce qui fait 
en tout dix-huit mille trois cent quatre condamnés, 

Don Jetóme Manrique de Lata, douzieme inqui- 
siteur-général, succéda á Gaspard de Quiroga; il 
était íils du cardinal Manrique, qui avait occupé 
le méme emploi sous l’empereur Charles - Quint. 
L’h.stoire de l’Inquisition n’offre ríen de remar- 
quable sous son ministére, qui fut d’ailleurs tres 
court; car il mourut en i5<)5, dix mois aprés Qui
roga.

L’Inquisition d’Espagne eut ensuite pour chef 
l’évéque de Cordoue, D. Fierre Porto-Carrero. Ce 
treiziéme inquisiíeur-général se retira bientót dans 
le diocése de Cuenca, pour obéir a un ordre du

C’est á cette époque, c’est-á-dire dans l’année 
1698, que Philippe II mourut.

La morí de ce roi fournit á la cité de Séville, 
qui s’était toujours distinguée par sa magnifícente, 
une grande et race occasion de déployer son faste 
pour célébrer la pompe fúnebre ordonnée par Phi
lippe III. Le corps de la ville fit élever le plus 
enorme et le plus somplueux catafalque qu’il fut 
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possible d’imaginer. Le a4 novembre on commenca 
les préliminaires des obséques en présence des au- 
torités et du tribunal de l’Inquisition. Le lendemain 
était le jour destiné á la célébration de la messe 
solennelle; mais á peine était-elle commencée, qu’il 
s’éleva une violente altercation entre le corps de 
1’audience royale et celui de l’Inquisition, au sujet 
du droit que s’était arrogé le président de 1’audience 
de faire draper en noir son siége particulier. Ce 
magistral n’ayant pas cru devoir ceder aux premieres 
réclamations, la dispute s’aigrit; on s’échauffa de 
part et d’autre, au point que le Saint-OíFice, sans 
avoir égard ni au lien, ni á la solennité et a l’objet 
de la cérémonie, lanca sur ses adversaires une ex- 
communication si terrible, si fulminante, que le 
célébrant, effrayé et contraint, fut forcé de des
cendre précipitamment de l’autel, et d’aller achever 
sa messe dans Ia sacristie, pendant que les deux 
Corps irrites verbalisaient, protestaient, requé- 
raient et prenaicnt acle sur acte l’un contre l’autre. 
Cctte scéne bruyante et scandaleuse, aprés avoir 
diñé une partie de la journée, fut enfin calmee par 
la médiation du marquis de Guzman, qui, au milieu 
<lu tumulto, eut le bonheur de trouver un terapé- 
rament qu’il parvint a faire agréer. Les inquisiteurs 
consentirent á révoquer l’excommunication, le pré
sident a suspendre sa prétention, et le Corps de la 
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ville á différer la cérémonie jusqu’á ce que le roi 
eút prononcé sur les raisons que, suivant la capi
tulatiori , chaeun se reserva de faire valoir en cour. 
Malgré 1’extréme activité que les deux partis mirent á 
poursuivre cette affaire, la decisión de Philippe III 
n’arriva qu’á la fin de décembre ; ensórte quede 
catafalque resta sur pied cinq semaines, ce qui mil 
tous les Andalous á méme de s’cnivrer de l’éclat de 
cette fastueuse merveille.

Les hyperboles vaniteuses auxquelles elle donm 
lien provoquérent I’enjouement de Cervantes, et 
firent éclore son fameux sonnet, dans lequel ii feti
che si finement sur la puérilité de la rixe, que Piró
me pouvait, en cas de besoin, étre reniable. Cer
vantes n’en Pulpas moins sur le point d’étre poursuivi 
par les inquisiteurs qu’il s’était pennis de ridiculiser 
dans cette affaire.

Le régne de Philippe II fut une des périodes les 
plus sanglantes de l’histoire de l’Inquisition i le 
Saint-Ollice y commit les plus grandes cruautés; 
et pourtant un roi contemporain de Philippe II, 
Charles IX de Francc, Finíame Charles IX, les 
surpassa toutes dans une seule journée : il ordonna 
la Saint-Barthélemi, dont ii fut lui-méme un des 
sanglans exécuteurs.
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CHAPITRE III.

Quatorziéme , quinzicme , seizicme , dix-septiémc ct dix-huiticme 
inquisiteurs-généraux. Regno de Philippe III.

Philippe III, fils de la quatriéme fennne de 
Philippe II, succéda á son pcre á la fin de i5gS. 
Son éducation l’avait rendu beancoup plus propre 
á vivre sous le froc de saint Dominique, que digne 
de gouverner une grande nation. L’Inquisition était 
alors aussi redoutable et aussi puissante qu’avant les 
constitutions de Valdés de l’année iñ6i.

Le nouveau monarque vouiant avoir un inquisi- 
teur-général de son choix , se prévalut d’une bulle 
de Clément ¥111 qui obligeait tous les évéques á re- 
sider dans leurs diocéses, pour inviter l’inquisitéur- 
général Porto-Carrero á se retirer dans son évéché 
de Cuenca; et il désigna pour son successeur I). Fer- 
dinand Nigno de Guevara, cardinal et ensuite ar- 
cheveque de Séville.
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Le ministére de ce quatorzieme inquisiteur-ge
neral hit de courte durée, et n’offre ríen de remar- 
qnable, si ce n’est quelques démeles de chaire entre 
les jésuitesd Aléala et une partiedu clergé espagnol; 
il s agissait de savoir s’il était de foi ou non, que 
Clément VIII fut le véritable vicaire de Jésus-Christ. 
Les inquisiteurs se mélérent aussi de cette dispute; 
les esprits s échaufíérent, et il en serait résulté pro- 
bablemcnt quelque scandalé,si le pape n’eiit écrit 
a 1 inquisiteur-général d’interdire de pareilles dis- 
cussions. Cette affaire fut cause que le pape ct le 
roi destituerent le cardinal Nigno de ses fonctions 
d inquisiteur-général, et qu’iis l'envoyérent gouver- 
ner son diocése au conuuencement de l’année 1602. 
II mourut.en 1609, aprés avoir été á la tete del’In- 
quisition d’Espagne pendant trois ans, durant les- 
quels le Saint Office fit brúler deux cent quarante 
individus en personne, et quatre-vingt-seize en 
effigie. Dix-sept cent vingt-huit malheureux furent 
aussi condamnés á diverses peines, avec coníisea- 
tion de leurs biens : en tout deux mille soixante- 
quatre victimes; ce qui prouve que les ctulo-da-fe 
étaient tpujours aussi fréquens que sous le régne 
de Philippe 11.

Le quinziéme inquisiteur-général qui succéda au 
cardinal Njgno fut D. Juan de Zugniga, commis- 
saire-gcnéral apostolique de la Sainte-Croisade, et 
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évéque de Carthagéne. II mourut aprés quelques 
mois d’exercice; mais il eut encore le temps de faire 
brúler vifs quatre-vingts hérétiques , et de jeter 
dans les flammes les os de trente-deux malheureux, 
presque tous morís dans les prisons du Saint-Office. 
II y eut en cutre cinq cent soixante-seize personnes 
condamnées á la prison oti aux galéres, avec con- 
fiscation de leurs bienS : en tout, six cent quatre- 
vingt-huit victimes.

Don Juan Baptiste d’Acebedo , archevéqüe in 
partibus infidelium, gouverneur du conseil de Cas- 
tille, patriarche des Indes et commissaire-général 
apostolique de la Sainte-Croisade, succéda á Zu- 
gniga.

Ce seiziéme inqiiisiteur-général fut confirmé par 
le pape dans son nonvel emploi au commencement 
de l’année i6o3, et l’exerca jusqu’en juillet 1607 , 
époque de sa mort. La durée de son mihistére fut 
par conséquent de cinq années, pendant lesquelles 
les seize Inquisitions du royanme firent périr dans 
les flammes quatre cents personnes; cent seize fu
rent brúlées en effigie, et deux mille huit cent 
quatre-vingts condamnées á des peines diverses : en 
tout, trois mille quatre cent quarante victimes.

Le dix-septieme inquisiteur-général, D. Bernard 
de Sandoval y Pioxas, cardinal-archevéque de To- 
léde et conseiller d’Etat, re<;ut ses bulles de confir- 
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malion le ia septembre tó‘o8. A cette époque, Phi
lippe III avait assemblé les cortés du royanme á 
Madrid , oii elles restérent réunies pendant prés 
d’un an.

Comme les inquisiteurs devenaient de jour en 
jour plus insolens, etqu’ils continuaient a répandre 
la terreur en remplissant les prisons de victimes 
et en distribuant á leur gré l’infamie, les députés 
représentérent au roi : « Qu’en 1679 et 1586 ils 
« avaient demandé la reforme des abus qui se com- 
« mettaient dans le tribunal de l’lnquisition, pour 
« meltre fin aux torts considerables el continuéis 
« que causait á ses sujets le droit que les inquisi- 
« teurs avaient usurpé de connaitre de certains cri- 
« mes étrangers a celui d’hérésie ; que Philippe II 
« son pére avait promis d’appliquer le remede au 
« mal dont on se plaignait; mais qu’ayant été sur- 
« pris par la morí , sa promesse était restée sans 
« effet. lín conséquence, ils renouvelaient auprés 
« de sa majesté la méme priére, attendu que le 
« désordre avait augmenté, et qu’il était temps que 
« personne ne put étre arreté et mis dans les pri- 
« sons secretes de l’lnquisition pour d’autres crimes 
« que pour l’hérésie; car le plus grand nombre des 
« Espagnols n’étant pas en élat de distinguer les 
« motifs des arrestations, regardaient tous les pri- 
« sonniers comme hérétiques, et cette préventiou 
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« exposait. ceux qui avaient eu le malheur d’étre ar- 
« retés parle Saint-Oílice, á ne pouvoir contractor 
« de mariage, parce qu’on les croyait déshonorés 
« comme les autres; que le moyen de remedier á 
« la confusión qui s’était introduite dans les lois 
« était de statuer que Ies prévenus de crimes autres 
« que l’hérésie seraient détenus dans les prisons or- 
« dinaires pour y attendre leur jugement, »

Philippe III répondit aux Cortés qu’il prendrait 
Ies mesures les plus convenables pour faite droit á 
leurs plaintes; mais cette promessc no fut suivie 
d’aucun résultat satisfaisant, et les abus que le 
Saint-Oílice commettait continuérent impunément.

L’année suivante, D. Juan de. Ribera , archevéque 
de Valonee, á qui le pape a ensuite accordé les 
honneurs de la béatification, representa á Phi
lippe III qu’il était impossible d’opérer la véritable 
conversión des Mauresqucs du royanme de Valonee, 
á cause de leur opiniatreté á persévérer dans l’er- 
reur; que leur adresse dans les arts et leur utilité 
dans les travaux de Fagriculture étaient de justes 
motifs de craindre qu’ils ne troublassent un jour la 
tranquillité du royanme, secourus des Maures 
d’Alger et des autres peuples do 1’Afrique , avcc. 
lesquels iis étaient en bonne iutelligence el en. re- 
lalion contipuelle; en conséquence, cet archevéque 
proposa au rolde lesbannir entiéremcntdu royanme, 
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afin d’y conserver la pureté de la foi et la paix.
Philippe prit cette proposition en considération : 

il convoqua aussitót nne assemblée de conseillers 
d’Etat, dont l’inquisiteur-général Sandoval était le 
président, et á laquelle il soumit cette affaire. Les 
gentilshommes espagnols, qui comptaient un grand 
nombre de Mauresques parmi leurs vassaux, expo- 
sérent au roí et au conseíl d’Etat le tort immense 
que cette mesure leur causerait, en leur enlevant 
les sujets qui faisaient la forcé et la richesse de 
leurs domaines, parce qu’ils en étaient les hommes 
les plus utiles ; et que cette émigration, si elle avait 
lieu, ne laisserait presque plus d’habitans ni de 
cultivateurs sur leurs terres. Ces gentilshommes 
démentrérent en outre que la représentation de 
l’archevéque était exagérée sous le rapport de la 
religión, puisque le Saint - Office n’avait jamais 
manqué de punir les Mauresques qui tombaient dans 
l’hérésie, aprés les avoir découverts par le moyen 
de ses prisonniers ou de ses espions , continuellement 
occupés á surprendre les coupables.

De leur cóté les inquisiteurs intriguérent si bien 
á la cour et dans le conseil d’Etat, que ce corps 
opina pour l’expulsion totale des Mauresques. L’in
quisiteur-général eut la plus grande part á cette 
mesure : il vota lui-méme le premier, et fit noter 
comme suspeets dans la foi tous ceux qui s’y étaient 
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opposés , entre autres le duc d’Ossuna, qu’il mit en 
jugement. Philippe confirma et fit exécuter cette 
expulsión aussi injuste qu’impolitique. Les Maures- 
ques de la province de Valence furent forcés de 
s'expatrier avant la fin de septembre 1609, et ceux 
des autres provinces avant le 10 janvier 1610. Cette 
émigration, a laquelle l’Inquisition eut la plus grande 
part , fit encore perdre á l’Espagne et a l’Europe 
plus d’un million d’habitans utiles et laborieux, 
qui passérent tous en Afrique; car, quoiqu’ils eussent 
demandé á étre recus en France pour y peupler les 
Landes, Henri IV y ayant mis pour condition qu’ils 
professeraient la religión catholique, ils n’osérent 
le promettre, dans la crainte d’étre un jour persé- 
cutés en France comme ils l’avaicnt été dans leur 
patrie. Ainsi les Landes, qui auraiént été fertilisées 
par cette colonie, sont encore un stérile désert.

J’ai déjá dit plus d’une fois que chaqué tribunal 
de l’Inquisition célébrait tous les ans au moins un 
auto-da-fé composé d’un nombre plus ou moins 
considérable de victimes. Je pourrais done me dis
penser de le répéter encore, si celui qui eut lien á 
Logrogno, en 1610, ne méritait une mention toute 
particuliére par la nature des prétendus crimes de la 
majeure partie des personnes qui y figurérent.

Deja, á deux autres époques, 1607 et 1627, i’In- 
quisition avait condamné un grand nombre de sor- 
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cicrs, dont les proces offrent des inepties et des 
turpitudes si étonnantes á lire au dix-neuviéme sie- 
cle , que l’on aurait de la peine á croire á ces con- 
damnations, si la France elle-méme ne nous eút 
offert, dans ce temps-lá, á peu prés le méme spec- 
tacle, et s’il n’existait encore plusieurs ouvrages qui 
ont traité sérieusement de la sorcellerie.

Les sorciers brúlés ou penitencies á Logrogno, 
en 1610, étaient de la méme secte que ceux dti 
seiziéme siécle, et habitaient la vallée de Bastan, 
dansla Navarre. Presque tous les habitans dubourg 
de Vera et de celui de Zugarramurdi furent impli
ques dans laprocédure, dont on trouvera les détails 
dans la sixiéme partie de cet Abrégé. Onze de ces 
sorciers furent brúlés, et dix-neuf autres condamnés 
á diverses pénitences. lis figurérent tous ensemble 
dans le méme auto-dci-Jé.

Cette affaire fut portée deyant le conseil de l’In- 
quisition, oú elle subit une longue discussion. Bien- 
tót aprés il adressa une instruction aux inquisiteurs, 
dans laquelle il leur était recommandé de prendre 
beaucoup de précautions dans Pexamen des témoins, 
et dans la confession et les déclarations des acenses. 
Ces mesures ne furent pas inutiles : elles calmérenl 
l’ardcur que Fon mettait á dénoncer et á poursuivre 
les sorciersct diminuerent le goút qu’on avaitpour 
la sorcellerie. Aussi, depuis cette époque, il n’a plus 
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élé celebré aucun autorda-Jé de cette espéce. Les 
lamieres se sont insensiblement accrues, et le nom
bre de soreiers a successivement diminué avec celui 
des dupes qui croyaient á leurs miracles. On s'esV 
enfin convaincu que si le prétendu art que 1 on 
noriimait sorcellerie avait offert quelques phéno- 
ménes certaius, ils étaient purement naturcls, et 
que ses autres effets étaient imagmaires, ou Condes 
sur l’imposture. Aujourd’hui les soreiers ont entiére- 
ment disparu; mais il reste encore beaueoup de 
dupes et de visioñnaires.

Un an aprés l’exécution des soreiers, les Cortés 
du royanme tinrent une nouvelle assemblée, et 
renouvelérent leurs instances auprés du roi pour 
Caire cesser les abus que le Saint-Office commeltail 
sans cesse; mais cette nouvelle tentative ne Cut 
pas plus heureuse que les précédentes, et llnquisi- 
sition poursuivil paisiblcment le cours de ses persé- 
cutions et son effroyable systéme.

L’Inquisiteur-général Sandoval , auquel on dul 
quelques dispositions raisonnables relativement aux 
soreiers, mourut en 1618. II avait exercé son minis- 
tére pendant dixans, dans lesquels huit cent qua- 
tre-vingts hérétiques, soreiers, etc., furent brulés 
vifs, trois cent cinquante-deux en effigie, et six 
mille trois cent trente-six condamnés á diverses pé 
nitenccs.
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Sandoval eut pour siiccesseur don Francois-Louis 
de Aliaga , dominicain et cOnfesseur de Philippe III, 
La favear dont jouissait ce dix - huitieme inquisi- 
teür-généTal auprés da roí fut tres grande ; mais elle 
dura attssi peu que toutes celles qu’on acquiertála 
cour: car aussitó t que Philippe fut mort, Aliaga perdit 
non-seulement son emploi, mais encore sa liberté. 
La durée de son ministére fut d’environ trois ans, 
pendant lesquels deux mille soixante-quatre indi- 
vidus furent condámnés par le Saint-Office. Deux 
cent quarante subirent la peine du feu en personne, 
et quatre-vingt-seize en effigie; dix-sept cent vingt- 
huit íurent emprisonnés ou envoyés aux galéres 
avec confiscation de leurs biens.

Philippe III mourut au commencement de l’an- 
née 1621, aprés un regne de vingt-trois ans, durant 
lesquels il protégea constamment le Saint-Office 
centre les attaques des Cortés de son royanme et 
centre la haine de son peuple.

Jai lu dans plusieurs histoires de l’Inquisition, et 
notamment dans celle imprimée á Cologne en 17691 
la íable d une pénitence imposée á Philippe III par 
les inquisiteurs, paree qu’il avait témoigné de la 
pitié dans un auto-da-fé en faveur d’un condamné. 
Ce fait, ainsi que plusieurs autres anecdotcs pu- 
bliées par des romanciers afin d’amuser leurs lec- 
teurs, sont dcnués de fondcnient. Philippe n’a point 
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témoigné de la pitié dans aucun au.t.o-da-fé, et par 
conséquent le Saint-Oñice ne l'a point condair.né á 
étre saigné pour jeter ensuite son sang au fea; mais 
la fausseté de cette circonstance ne prouve pas que 
l’Inquisition n’eut été cápidile de prpnoncer un pa
red jugement, puisque, plusieurs fois deja, on l’a 
vue condamner au fouet et á dix ans de galéres des 
geóliers qui avaient en quelque accés d’humanité 
pour des prisonniers. Le cas aurait été le méme, et 
comme l’Inquisition ne respectait rien, si Phi
lippe III avait pu s’attendrir sur le sort des vic
times que Fon immolait, le Saint-Oñice aurait pro- 
bablement sévi contre lui, comme il sévit contre 
plusieurs autres souverains. ,

Pendant la durce du régne de Philippe III et des 
cinq inquisiteurs-généraux qui furent successivement 
a la tele de l’Inquisition, les seize tribunaux du 
Saint-Oñice établis en Espagne sculement, condam- 
ncrent treize mille deux cent quarante-huit indi
vidua, dont dix-huit cent quarante furent brúlés en 
personne, et six cent quaíre-vingt-douze en effigie. 
L’Espagnc perdit aussi plus d’un million d’habitans 
par la derniére expulsión des Mauresques.
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CHAPITRE IV.

Dix-npuviémo , vingtieme , vingt-uniéme et vingt-deuxiéme inqui- 
sitcurs-généraux. Regne de Philippe IV.

Philippe IV monta sur le troné le 3i mai 1621, 
et ordonna aussitót á l’inquisiteur - général Aliaga 
de se démettre de ses fonctions. Elles furent con- 
fiées á don André Pacheco, archevéque et conseiller 
d’État.

L’Inquisition, voulant céléhrer á sa maniere l’a- 
vénement de Philippe IV a a troné, lui offrit, 
comme un spectacle digne de l’amuser, un auto-da- 
fé, célebre par la pénitence qui y fut imposée á 
Marie-dé-la- Conception, Léate et fameuse hypo
crite du régne précédent. Cette femme avait d’abord 
trompé beaucoup de monde par ses prétendues ré- 
vélations , sa sainteté simulée , ses fréquentes com- 
munions et ses Hombreases extases. Elle fimt par 
livrer á la laxare la plus effrénée avcc ses con- 
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fesseurs et quelques nutres prctres. O11 I’accusa d’a- 
voir fait un pacte avec le démon. , d’étre tombée 
dans les hérésies de toutes les sectes, dans le roaté- 
rialisme et dans l’athéisme. Elle parut á Yauto-da-fé 
avec le san-benito complet, la mitre sur la tete et 
le báillon dans la bouche. Les bourreaux lui donné- 
rent deux cents coups de fouet; elle fut ensuite en- 
icrmée dans une prison pour toute sa vie. J’avoue 
que s’il était possible d’approuver l’existence d’un 
tribunal comme le Saint-Office, ce ne serait que 
dans le seul cas oü il aurait á punir les faux dévots 
et les hypocrites, qui ont plus fait de mal á la reli
gión catholiquc que tous les héréliques anciens et 
nouveaux.
. Aussitót aprés son installation, le dioc-neuvieme 
inqmsiteur-général, Pacheco, commenca l’instruc- 
tion du procos de son prédécesseur Aliaga. II était 
acensé d’avoir avancé quelques propositions sus
pectes de matérialisme et de luthéranisme. Cette 
procédure ne fut point achevée, parce que l’ex-in- 
quisiteur mourut pendant qu’on instruisait l’affaire. 
Aliaga dut probablement cette persécution á quel
ques mtrigans qui trompaient le roi; mais comme 
pendant sa vie il avait été lui-méme un intrigant 
plem de bassesse et de períidie, personne ne le plai- 
gmt. II mourut détesté, quoiqu’il ne fut plus inqui- 
siteur-général depuis prés de cinq ans.



200 HISTOIRE

S’il était impossible aux inquisiteurs d’étre plus 
cruels sous le ministére de Pacheco qu’ils ne l’avaient 
élé précédemment, iis furent au moins beaucoup 
plus insolens encore. En 1622 , ceux de Murcie ayant 
eu quelques démeles avec le juge de Lorca, et 
n’ayantpu le faire arréter a cause du refus du corre
gidor de Murcie, ils lancérentleur excommunication 
contre l’évéque, et mirent l’interdit sur toutes les 
cglises de la ville. L’évéque ayant publié un mande- 
ment pour annoncer au peuple qu’il n’était pas 
obligé de se soumettre á cet interdit,les inquisi
teurs lui imposérent une forte amende , et 1 assigue- 
rent á comparaitre devant l’inquisiteur-general á 
Madrid. Plusieurs chanoines du chapitre de Murcie 
et quelques curés furent enfermés dans les prisons 
du Saint-Oíficc pour celte affaire. Le roí et le pape 
s’en mélérent, afín de faire cesser ce scandale, et 
l’évéque fut rétabli dans ses droits; mais cet acte 
de justice ne détruisit pas la cause du mal dont on 
se plaignait. . -

La méme ann<*e , les inquisiteurs de Toléde excom- 
muniérent le sous-préfet de celte ville pour avoir , 
fait saisir et juger un boucher convaincu de vendré 
á faux poids. Comme ce boucher était le fournisseur 
du Saint-Ofíice, ils prétendirent qu’on ne pouvait 
pas le poursuivre. Cette inisérable affaire devint 
tres grave par suite des emportemens des inquisi- 
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teurs. Le peuple s’en méla et se souleva contre Pin- 
quisilion. L’insurrection ne fut apaisée que lorsque 
le roí eut creé une commission extraordinaire, char- 
gée de prendre des résolutions sur les inquisiteurs.

Ccs résolutions ne produisirent qu’un effet mo- 
mentané; car Pannée suivante, le Saint-OÍFice de 
Grenade se livra á de nonveaux excés. Un juge et 
le procureur du roí de la cour royale de cette ville 
furent excommuniés á cause de deux excellens ou- 
vrages que ces jurisconsultes avaient publiés, dans 
lesquels ils défendaient les droits de la juridiction 
royale contre les usurpations de l’Inquisition. Pour 
remédier á ces abus, on créa un comité appelé des 
compétences, qui fut chargé de prononcer sur toutes 
les difficultés qui s’éléveraient entre l’Inquisition et 
les magistrats civils ; mais les inquisiteurs ne tarde- 
rent pas á faire supprimor ce comité.

Pendant que ces dioses se passaicnt á Murcie , á 
Grenade et dans presque toutes les autres Inquisi- 
tions du royanme, Pin quisiteur-général Pacheco fai- 
sait poursuivre á Madrid le comte de Francos, 
instituteur de Charles II. Ce seigneur avait composé 
quelques traités sur la politique, dans lesquels il sou- 
tenait les droits et l’indépendance des souverains 
contre le pouvoir indirect des papes , contre les abus 
de la cour de Borne, des juges ecclésiastiques et du 
Saint-Office. Ces traités luí valurent de grandes
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persécutions de la parí de l’inquisiteur-general, 
et si Philippe IV n’avait pris sa défense , le comte 
de Francos aurait éte arrété et plongé dans les 
cachots du Saint-Office.

La fin du minislére de Pacheco fut remarquable 
par un anto-da-Jé général célébré dans la ville de 
Cordoue, oh figurérent quatre-vingts condamnés, 
sans compter les ossemens de onze victimes mortes 
de souffrance, de misere ou de désespoir dans les 
cachots.

Pacheco mourut le 7 avrii 162G. II fut le chefdu 
Saint-Office pendant quatre ans, et fit brúler en 
réalité deux cent-cinquante-six personnes. Cent 
vingt-huit le furent en effigie, et douze cent quatre- 
vingts subirent diverses peines; ce qui offre un to
tal de seize cent soixante-quatre victimes.

Don Antonio de Zapata y Mendosa, cardinal, 
archevéque de Burgos et patriadle des Indes, fut 
le vingtieme inquisiteur-général d’Espagne. II entra 
en fonctions au commencement de l’annéé 1627. Peu 
de temps aprés, le Saint-Office de Madrid eut á 
s’occuper d’une affaire aussi curieuse que ridicule. 
Trente religieuses, qui passaient toutes pour ver- 
tueuses, vivaient en communauté dans un couvent 
de cctte ville qui jouissait de la plus grande répu- 
tation. Tout-a-coup plpsieurs d’entre elles se trou- 
vérent dans un état surnaturel. La contagión se 
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repandit promptement, et sur trente filies , vingt- 
cinq furent atteintes d’une espéce de furéur qui leur 
faisait faire les dioses les plus extraordinaires. On 
declara qu’elles étaient possédées du démon, etleur 
confesseur restait souvent les nuits entiéres dans le 
couvent pour les exorciser. II est difficile de se faire 
une juste idée de ce qui dut se passer au milieu 
d’une comniunauté de femmes enfermées dans une 
seule maison, avec vingt-cinq démons en possession 
de leur corps: et ily aurait peut-etre de l’indécence 
a souleverle voile qui couvre la vérité.

L’Inquisition, informée de ce qui avait lieu dans 
ce couvent, fit arréter le confesseur, l’abhesse et 
quelques-unes des rcligieuses, et entreprit de leur 
faire un procos comme hérétiques illumines. Le con
fesseur et les rcligieuses furent déclarés fortement 
suspeets d’étre tombés dans l’hérésie des allumbra- 
dos , et condamnés á diverses pénitences. bes con- 
sultations furent faites sur l’état de ces filies, et un 
grand nombre de savans dusiécle opinérent qu’elles 
étaient réellement possédées du démon. Le confes
seur en savait probablement plus que ces savans.

Aprés s’étre débarrassée des possédées, l’Inquisi- 
tion se mit á poursuivre les allumbrados, dont la 
secte faisait quelques progres en Espagne; et Pon 
vit un grand nombre de ces extravagans figurer dans 
les auto-da-fé qui eurent licu a cettc époque, prin-
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cipaleinenl á celui qui fut celebré á Séville eu Pan-, 
née 163o , dans lequel une douzaine d’illuminés 
furent bríilés, et plus de cinquante penitencies comme 
su.spects.

La méme année, l’inquisiteur-général Zapata pu- 
blia un nouvel index des livres prohíbes. Cct index 
contenait non-seulement tous les ouvrages suspects 
d’hérésie , mais encore un grand nombre d’autres 
imprimes en Espagne, et principalcment ceux des 
jurisconsultes Salgado et Séze , dans lesquels ils 
avaient défendu l’autorité séculiére et la juridiction 
royale contre les usurpations du Saint-Oífice.

A la méme époque, plusieurs jésuites, et particu- 
liétement Jean-Baptiste Poza, occupaient avec leurs 
écrits l’Inquisition d’Espagne et méme celle de Home. 
Poza défendaitles prétentions de ses contretes : ses 
ouvrages furent, condamnés par l’Inquisition de 
Pióme. Les ennemis des jésuites désiraient que celle 
d’Espagne prit la méme mesure ; mais la craintc de 
déplaire au duc d’Olivarés, qui ctait tout-puissant 
et qui protégeait vivement les disciplcs de Loyola, 
l’en empéchérent pendant long-temps. Le pape Ur- 
bain VIII voulait bien aussi déclarer Poza hérétique; 
ncanmoins les mémes motifs l’obligérent de se bor
nee á luí défendre d’enseigner sa doctrine. Quelque 
temps aprés, le duc d’Olivarés étant mort, l’Inquisi- 
tion d’Espagne ne balanza plus á proscrire les ou- 
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vrages des jésuites, el Poza ful lui-méme condamné 
á abjurer les hérésies que l’on crut reconnaítre dans 
sa doctrine. La religión catholique n’était ici que le 
pretexte de toutes ces dissensions scandaleuses : l’a- 
mour-propre des inquisitéurs et des jésuites cu était 
la véritable cause, et l’on vit de parí et d’autre des 
exces d autant plus violens que chacun des partis 
tenait plus aux intéréts particuliers qu’il voulait dé- 
fendre, qu’á ceux de la foi.

D’autres démeles, relatifs aux préséances, rem- 
plirent le reste du ministére de Zapata. 11 se démit 
de son emploi d’inquisiteur général en i63a , aprés 
l’avoir exercé pendant six années. Durant cette pé- 
riode, il y eut en Espagne trois cent quatre-vingt- 
quatre individus brúles en personne, cent quatre- 
vingt-douze en effigie, et dix-neuf centvingt péni- 
tcnciés : en tout, deux mille quatre cent quatre- 
vingl-seize condamnés.

D. Fr.-Antonio de Sotomayor, religieux doini- 
nicain et confesseur du roi, prit la place de Zapata 
le 17 juillet i63a.

Ce ■vingt-unieme inquisiteur-général débuta dans 
son ministére par offrir au roi un grand auto-da-Jé 
anqueí Philippe IV assista accompagné de toute sa 
royale famille et de toute sa cour. Cette cérémonie 
ne fut pourtant pas une des plus divertissantes de 
ce genre, car 011 n’y brilla que sept pauvr.es diables

pauvr.es
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hérétiques judaisant, nés de parens portugais, juifs 
d’originé.

II n’ert fot pas de méme d’un autre grand auto- 
cla-fé qui eut lien á Valladolid dans 1 année 1636, 
puisque, indépendamment des malheureux qu on y 
livra aux flammeson y vit figurer dix hérétiques 
judaisant, auquel le Saint-Office infligea un eháti- 
roent tout-á-fait nouveau : on leur clona une inain 
sur une grande croix de bois, et ce fut dans cet 
ctat qu’ils entendirent, au milieu de Y auto-dci-fé, 
le rapport el le jugement qui les condamnaient á 
une prison perpétuelle. Une béate parut aussi dans 
cette exécution ; cette femme, qui depuis long-temps 
se faisait passcr pour une sainte, en supposant des 
apparitions, n’était qu’une dcvergondée se hvrant 
au libertinage le plus eftréné, et cachant sa man 
vaise conduite sous l’apparence de la plus grande 
dévotion. On voyait souvent en Espagne des hypo
crites de cette espéce, et prcsquc toujours ellos 
avaieñt des moines pour complices.

La ville de Lima, capitale du Perón , dont Hn- 
quisition ctait dépendante de celle d’Espagne, eut 
aussi ses auto-da-fé sous le ministeré de Sotoraayor. 
Le premier fut célébré en iG3q : onze personnes y 
furent brúlées. Panni celles auxquelles les inquisi- 
teurs imposérent d’autres peines, on remarquait trois 
geóliers du Saint-Office, convaincus d’av.oir facilité 
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aux prisonniers les moyens de communiquer les uns 
avec les autres.

Sons le régne inquisitorial de Sotomayor, comme 
sous celui de ses prédécesseurs, l’Inquisition eut un 
grand nombre de démélés avec les autorités civiles, 
principalement á Tolode, á Séville et á Valladolid. 
loutes ces disputes n’avaient d’autre résultat que 
d’entretenir la discorde dans le royanme, et d’aug- 
menter le nombre des victimes du Saint-Office.

C’est deux ou trois ans avant la retraite de l’in- 
quisiteur-général Sotomayor que les historicus pla
cent l’origine de la franc-maconneric, qui, par la 
suite, devait donner tant d’occupation au Saint- 
Ofiice. Quoi qu’il en soit des premiers travaux de 
cette société, il est constant que ses initiations mys- 
térieuses ont commencc á étre remarquées en An- 
gleterre sous le régne de Charles b", qui périt sur 
1 échafaud en iG4g. II parait que les ennemis de 
Cromwel et du systéme républicain établirent alors 
le grade de grand-maitre des loges d’Angleterre , 
pour préparer les esprits au rétablissemenl de la 
monarchie.

Antoine de Sotomayor fut forcé par Philippe IV 
á se démettre de ses fonctions d'inquisitcur-général: 
il le íit dans l’année i643, aprés avoir exercé son 
terrible pouvoir pendant onze ans. Sept cent quatre- 
vingls individus furent brilles en personne; trois 
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cent cinquante-deux lé furent en effigie, et trois 
mille cinq cent vjngt subirent diverses peines sons 
son ministére : ce qui présente un total de quatre 
mille cinq cent soixante-seize condamnés.

Don Diégue de Arce y Reynoso, vingt-deuxiéme 
inquisiteur-général, remplaca Sotomayor le 8 Sep
tembre i643. A la méme époque, le duc ¿'Olivares, 
premier ministre de Philippe IV, fut disgracié. 
Aussitót un grand nombre de plaintes contre cet ex
ministre furent adressées au roí et á i’Inquisition. 
Olivares y était acensé des plus grands crimes po- 
litiques et religieux : il fut dénoncé á I’Inquisition 
comme croyant á l’astrologie judiciaire, comme en- 
nemi de l’Église eatholique, et comme ayant vouln 
faire empoisonner le pape Urbain VIII. Le Saiiit- 
Office fit commencer la procédure; mais l’inqui- 
siteur-général Diégue, qui avait été p.rotégé long- 
temps par Olivares, le protégea á son tour, en 
mettant la plus grande lenteur dans l’instruction ; 
de sorte que l’ex-ministre mourut de mort naturelle 
avant que I’Inquisition l’eút fait emprisonner.

D. Jéróme de Villanueva, protonotaire d’Aragón, 
c’est-á-dire secrétaire d’Etat du roi pour ce royanme, 
fut aussi mis enjugement par i’Inquisition á l’époque 
de la disgráce d’Olivarés, dont il avait été l’ami et 
le confident. On lui imputa des propositioris here- 
tiques. II fut enfermé dans les prisons secretes du 
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Saint-Office, et condamné á faire abjurado» ; inais 
des qu’il eut sa liberté il appela au pape de ce ju- 
gement. La cour de Borne évoqua cette affaire, se 
fit transmettre la procédure, et acquitta Villanueva. 
Le pape reconnut un si grand nombre d’injustices 
et d’irrégularités dans le procés du protonotaire , 
qu’il expédia un bref á l’inquisiteur-général pour 
luí en faire des reproches et pour le charger de 
veiller á ce que les regles fussent plus fidélement 
observées, et a ce que Pon mit plus de justicc et 
de circonspection dans les jugemens.-

Le procés de Villanueva prouve que sous Phi
lippe IV l’esprit de l’Inquisition était leméme que sous 
Philippe II; que le tribunal de la foi n’était qu’un 
instrument entre les mains de ceux qui conduisaient 
les intrigues de la cour, et que les inquisitcurs 
n’avaient pas perdu l’habitude de falsifier ou de 
changer les piéces autheñtiques, lorsque cetle ma- 
noeuvre convenait á leurs vues, quelles que fussent 
d ailleurs les incohérences qui pouvaient en resulter, 
comme on s’en apere ut dans les causes de Carranza 
et autres victimes.

Le régne de l’inquisiteur-général Diégue fut fé- 
cond en procés de ce gente, dont quelques - uns 
mériteraient d’étre cités, si je pouvais étendre les 
bornes de cet Abrégé : je dois les passer sous silence 
et m’en teñir aux principaux événemens.
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Le dernier que nous présente le régne de Phi
lippe IV ful la béátifieation de l’inquisiteur Fierre 
Arbués, assassiné á Saragosse en i485. Cette héa- 
tification futl’ouvrage des inquisiteurs, á une ¿pe
que oii l’on avait deja perdu le souvemr des justes 
motifs qui avaient fait repousser par la hation l’éta- 
blissement du Saint-Office. Six générations s’étaient 
deja écoulées, et le peuple qui leur avait succédé, 
imbu des l’enfance d’idées opposées á cellés des 
hommes du quinziéme siécle, révcrait comme saint 
tout ce qui appartenait a l’Inquisition : personne 
alors n’aurait eu ni assez de coürage pour com
batiré une disposition devenue genérale, ni assez 
d’autorité pour contester ce que les inquisiteurs 
pubiiaient, saris s’exposer aux plus grandes perse- 
cutions.

Cette cérémonie, a laquelle le ror et le Saint- 
Office consacrérent des sommes immenses, eut lieti 
le 17 avril i664, sous le régne pontifical d’Alexan- 
dre VIII. Les inquisiteurs espagnols se crurent 
couverts d’une gloire iromortelie pour avoir place 
sur l’autel de Dieu un moine de leur pays et de 
leur institution.

L’inquisiteur-général don Diégue de Arce et Phi
lippe IV moururent tous les deux le méme jour, 
vers la fin de 1665. Plusieurs événemens auraient 
du faire sentir 'á une sage administration la neces- 
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sité de supprimet le tribunal du Saint - Office , 
comme impolitique, attcntatoire et Opposé á l’ordre 
judiciaire et méme á la tranquillité publique , ou 
au moins de réduire son pouvoir et de soumettre 
ses jugemens aux formes ordinaires, afin de détruire 
les grands abus du secret de la procédure ; mais 
l’indolence de Philippe IV opposa la forcé del’inertie 
<i ces utiles réformes. Ainsi sous le ministere de don 
Diégue il y eut encore neuf mille cinq cent soixante 
victimes, dont quatorze cent soixante-douze furent 
brúlées en personne, et sept cent trente-six en 
effigie.

En recapitulan! le nombre de condamnations 
portees par l’Inquisition depuis le dix - neuviéme 
inquisiteur-général Pacheco jusqu’á la rnort de don 
Diégue , ce qui forme les quarantc-cinq années du 
régne de Philippe IV, on trouve que dcux mille 
huit cent cinquante-deux individua ont été brilles 
en personne, quatorze cent vingt-huit en effigie, 
et quatorze mille quatre-vingts condamnés a l’ein- 
prisónnement, aux galéres , ou á d’nutres peines 
infamantes , avec confiscation de leurs biens. Le 
tablean des horrcurs de l’Inquisition ne pálit done 
pas encore.
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CHAPITRE V.

Vingt-troisieme, vingt-quatrieme , vingt-cinquieme , vingt-sixieme, 
vingt-septiemc , vingt - buiticme , vingt - neuvieme, trentieme, 
trente-uniéme, trente-deuxieme , trente-troisiemc , trenle-qua- 
tríeme 5 trente • cinquicme , trente • sixiéme et trente - sepíleme 
inquisiteurs-généraux. Régnes de Charles II et de Philippe V.

LonsQ.uE Philippe IV mourut, celui de ses enfans 
qui lui succéda sur le troné d’Espagne n’avait en
core que quatre ans. Sa mere, Marie-Anne d’Au- 
triche , devint régeiite du royanme.

Celte princesse nomma pour vingt-troisieme in- 
quisiteur-général D. Pascal d’Aragon , cardinal, 
archevéque de Toléde; mais il ne resta que tres 
peu de temps en place, la reine lui ayant demandé 
sa démission , pour donner son emploi au jésuite 
allemand Jean Everard de Mtardo, son confesseur.

Ce vingl-q-Lialrieme inquisiteur-général entra en 
fonctions veis la íin de l’annéé 1GG6; il renonca a
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ce poste éminent trois ans aprés, par ordre de la 
reine-mére. Nitardo était Pennemi mortel de don 
Juan d’Autriche , fdsnaturel de Philippe IV et frére 
de Charles II. Ne pouvant se venger ouvertemcnt, 
il fit intenter au frére de son roi un procés secret 
par le Saint-Oflice, dans lequel il se proposait de 
le faire declarer suspect d’hérésie; mais des événe- 
mens politiques ayant obligé la reine de lui deman
der sa démission, Nitardo eut le regret de laisser 
cette procédure imparíaite, et de voir son successeur 
faire suspehdre toutes les poursuites dirigées contre 
D. Juan d’Autriche.

On compte septeent soixante-huit condamnés pen
dant le minislére de Nitardo, dont cent quarante- 
quatre furent brülés en personne, et quarante-huit 
en effigie. Ainsi le nombre des victimes de l’Inqui- 
sition commenca a diminucr d’un tiers, comparali- 
vement á celui que Pon a trouvé sous les précédens 
inquisiteurs-généraux.

L’Espagne eut pour son mngt-cinquieme inquisi- 
teur-général D. Diégue Sarmiento de Valladares, ar- 
chevéque, et gouverneur du conseil de Castillo, dont 
le long régne inquisitorial n’offre presque aucun évé- 
nement remarquable, si cen’estungrand auto-da-fé 
qui fut célebre a Madrid en Pannée 1680, lorsque 
Charles II épousa Marie-Louise de Bourbon, tille 
du duc d’Orléans et niéce de Louis XIV. Le goút
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de la nation était alors si depravé, et sa cruauté 
se trouyait tellement a 1’ordre du jour, qtielacour 
et les inquisiteurs s’imaginérent flatter la nouvelle 
reine et lui rendre un hommage digne d’elle en 
ajoutant aux réjouissances de son mariage le spec- 
tacle d’un grand auto-da-fé composé de cent dix- 
huit victimes, dont la majeure partie devait périr 
dans les flammes.

Sarmiento mourut en l’année i6g5, aprés avoir 
exercé ses fonctions pendant vingt-six ans. Dans 
eette période de l’histoire de l’Inquisition, il y ent 
encore douze cent quarante-huit malheureux brilles 
en personne; quatre cent seize en effigie, et quatre 
mille neuf cent quatre-vingt-douze condamnés á di
verses peines : total, six mille six cent cinquante- 
six victimes.

Jean-Thomas de Roeaberti, général des domini- 
cains et archevéque de Valence , succéda á Sar
miento et fut le T'ingt- sixiéme inquisitcur-général 
d’Espagne.

Sous son ministére, Charles II convoqua une 
grande-junte pour établir une régle dans les alter- 
eations entre les inquisiteurs et les juges royaux. 
Ces altercations étaient devenues tres fréquentes, 
et il en était deja résulté de graves inconveniens 
qui avaient troublé la tranquillité des peuples et 
empéché i’administration de la justice. La grande-
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junte rédigea une consultation qui ar.rait été propre 
ñ ramener les choses aux víais principes, dont les 
inquisiteurs s’écartaient si souvent; mais tous les 
lions moyens indiqués dans cette consultation res- 
terent sans eí'fet, parce que l’inquisiteur-general 
Rocaberti vint á bout de changer les bonnes dis- 
positions du roi. Toutes les intrigues imaginables 
furent employées dans cette circonstance, tant par 
Piocaberti que par le confesseur du roi, Froilan 
Díaz, pour détruire l’ouvrage de la grande-junte, 
lequel faisait le plus grand honneur aux savans el 
aux jurisconsultos qui y coopéiérent.

Je me permettrai de faire remarquer ici que, 
dans tous les temps et sous tous les gouvernemens, 
méme sous le despotismo des rois et de Tlnquisition 
reunís, toutes les fois que des assetnblées nationales 
ont cu lieu librement, il est sorti, du sein des peu- 
ples les plus abrutis et les plus superstitieux, des 
hommes qui, débarrassés des entraves dont on sur- 
chargeait leur bon sens et leur philosophie naturelle, 
s’élevaient aussitót áu-dessus de leur siécle , écar- 
taient d’une main hardie le voile qui cóu.vrait les 
erreurs et les préjugés, et faisaient entendre au 
roí et aux peuples étonnés, le langage de la raison 
et de l’éternelle vérité. Les consultations de la 
grande-junte contenaient des principes tellement 
philosophiques, qu’on ne pourrait les émettre au dix- 
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neuviéme siécle, sans étre taxé de pcrvcrsilc. Ro- 
caberti, qui employa les cinq années de son régne 
inquisitorial a intriguen pour empécher les effets des 
résolutions de la grande-junte, mourut en 1699, 
aprés avoir laissé condamner douze cent quatre- 
vingts personnes, dont deux cent quarante furent 
brúlées en réalité, et quatre-vingts en effigie.

D. Alphonse Fernandez de Cordova y Aguilar lui 
succéda aussitot, mais ce vingt-septiéme inquisiteur- 
général d’Espagne mourut avant d'avoir pris posses- 
sion de son emploi. Fernandez fut remplacé, le 3o 
octobre 1699, Par don Balthasar de Mandoza y San- 
doval, évéque de Ségovie.

Ce vingt-huitiéme inquisiteur-général avait pris 
possession de son emploi depuis quelques mois seu- 
lement, lorsque Charles II mourut, aprés un régne. 
d’environ trente-cinq ans. Son gouvernement, aussi 
faible que sa santé, fut loin de réprimer l’insolence 
des inquisiteurs et les abus qu’ils ne cessaient de 
commettre, tant en Espagne qu’en Amérique.

Le procés le plus célebre que l’Inquisition ait 
jugé sous Charles II, est celui de son propre con- 
fesseur Fr. Froilan Diaz. On en trouvera l’analyse i 
la fin de ce volume; mais il est nécessaire de se re
porter á l’époque oü il cut lieu, pour ajouter foiaux 
turpitudes dont il est rempli. C’est pourtant cu s’oc- 
cupant de ces inepties, que l’Inquisition remplissait 
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ses prisons ct alimcntait ses buchcrs depuis plusieurs 
siécles.

Huit mille sept cent quatre victimes furent con- 
damnées durant le regne de Charles II; seize cent 
trente-deux subirent la peine du feu en personne, 
et cinq cent quarante-quatre en effigie. Le surplus 
fut emprisonné ou envoyé aux galéres avec confis- 
cation de biens.

Charles II n’ayant point laissé d’enfans, la cou- 
ronne d’Espagne passa, le icr novembrc 1700, sul
la tete de son neveu Philippe de Bourbon, petit-fils 
de sa soeur Marie-Thérése et de Louis XIV, roi de 
Franee.

Le vingt-huitiéme inquisitenr - général Mendoza 
exercait ses fonctions lorsque Philippe V monta sur 
le troné, ctles opinions de la cour d’Espagne étaient 
aloes si dépravécs, qu’on s’imagina faite une cliosc 
agréable au roi,. en célébrant son avénement par 
un auto-da-fé solennel. Philippe ne voulut point 
suivre l’exemple de ses quatre prédécesseurs , qui 
s’étaient deshonores par leur fanatisme : il refusa 
de se montrer au milieu d’une cérémonie aussi bar
bare. Cependant ce méme roi qui débutait d’une 
maniere si philantropique ne laissa pas de proteger 
l’inquisition , et il resta fidéle a la maxime que son 
aieul, Louis XIV, luí avait inculquée. G’est ce mo- 
narque franqais qui aváit conseillé au nouveau roi
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d’Espagne de soutenirl’Inquisition commeun moyen 
de maintenir la tranquillité dans son royanme. Des 
considérations politiques donnérent une nouvelle 
importance au Saint-Office : il s’agissait du serment 
de fidélité prété á Philippe de Bourbon par les Es- 
pagnols. Les partisans de la niáison d’Autriche pré- 
tendaient que ce serment n’était point obligatoire, 
et quclques prédicateurs avaient méme préché qu’il 
était permis de se révolter contre ce prinee étranger.

L’Inquisition se niela de cette affaire : elle fit pu- 
blier un acte qui obligeait tous les Espagnóls, sous 
peine de péehé mortel et d’excommunication réser- 
vée, de dénoncer les personnes qni auraient dit 
qu’il était permis de violer le serment prété au roi 
Philippe; les confesseurs étaient tenus de s’assurer 
si leurs pénitens s’étaient conformes á ce qu’on ieur 
prescrivait, et de ne point Ies absoudre avant qu’ils 
n’eussent obéi. Cette disposition donna lien á un 
grand nombre de procés intentés par le Saint-Office 
pour cause de parjure; niais jon n’osa pousser les 
choses plus loin, surtout en Aragón, oh tous les 
habitans s’étaient prononcés contre cette nouvelle 
mesure.

L’inquisiteur-général Mendoza faisait un si grand 
abus de son pouvoir, que le conseil de la Supreme 
crut devoir refuser de sanctionner quelques-uns de 
ses actes. Mendoza irrité íit arréter et charger de 
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fers les trois conseillers qui s’étaient distingues par 
leur opposition, et fórmale dessein téméraire d'óter 
au conscii de 1 Inquisition le droit d’intervenir dans 
les procés soumis á sa décision, et aux conseillers 
la faculté de voter en definitive. Ce coup de des
potismo inquisitorial obligea Philippe V á prendre 
une résolution violente centre Mendoza; il le forca 
de renoncer a son emploi et de s’éloigner de Madrid. 
Le conseil de l’Inquisition fut rétabli dans la pos- 
session de ses droits. Le pape, dont le nonce en Es- 
pagne avait soutenu Mendoza, se plaignit au roí de 
la maniere dont il avait traite un de ses subdelegues 
d’un si haut rang, et lui fit parvenir des réclama- 
tions dictées par l’esprit ultramontain le plus in
compatible avec les droits de la souveraineté; mais 
Philippe soutint avec fermeté la résolution qu’il 
avait pnse, et nomma l’évéque de Cuenca, Vidal 
Marin, á la place de Mendoza.

Ce vingt-neuviéme chef de l’Inquisition fut con
firmé par le pape le ?.4 mars 1706. II mourut en 
1709, aprés avoir exercé ses fonctions pendant qua- « 
tre ans. Son ministére n’offre rien de remarquable, 
si ce n est l’ctabhssement d’un dix-septiéme tribunal 
du Saint-Ofiice, qu’on appela YInquisition. de la 
cour. Depuis le régne'de Philippe IV il y avait á 
Madrid un inquisiteur et un tribunal; mais ils dé- 
pendaient de celui de Toléde. Vidal Marin opera 
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cette división, afin d’alléger les travaux des inqui- 
siteurs de Toléde, toujours surchargés de procé- 
dures; car le nombre de personnes mises en juge- 
ment a cette époque était encore plus grand que 
sous l’inquisíteur-général Mendoza', á cause des dis- 
sensions entre les cours de Pióme et de Vienne et 
celle de Madrid. Les opinions politiques étaient 
alors des délits dont l’Inquisition avait su s’em- 
parer.

D. Antonio Ibagncz de la Riva-Herrera, arche- 
véque de Saragosse, fut le trentiéme inquisiteur- 
général. Le pape confirma sa nomination en avril 
1709, et il exerca ses fonctions jusqu’au mois de 
septembre 1710, époque de sa mort.

Un cardinal italien, D. Francois Judice , reffl- 
placa Ibagnez. La durée des fonctions de ce trente- 
uniéme inquisiteur-général fut de six années, pen
dant lesquelles le Saint-Óffice a été sur le point 
d’étre supprimé.

Le procureur fiscal Macanaz, qui avait défendu 
avec courage les droits de la couronne contre les 
prétentions insupportables de la cour de Rome, fut 
jugé et condamné par l’Inquisition pour le hvre 
qu’il avait composé d’ordre du roi, et ne dut son 
salut qu’á la fuite. Philippe s’en plaignit au conseil 
de l’Inquisition, qui osa insulter son autorité. Scan- 
dalisé de cet outrage et de la conduite des inqui-
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siteurs, le roí trouva des raisons déeisives poitr 
décréter la suppression du Saint-OIFice. L’ordon- 
nance qui devait l’anéantir fut préparée en 1716 ; 
et le coup mortcl aurait été porté a ce tribunal 
sanguinaire, sans Ies intrigues de la reine , de son 
confesseur le jésuite Daubenton, et du cardinal 
Albéroni, ami de l’inquisiteur Judice. Ces intrigues 
changérent la situation des affaires, en sorte que 
la conduite de Macanaz, remplie de zéle et de íidé- 
lité , fut présentée comme criminelle. Philippe con
tinua á procéder suivant la maxime de Louis XIV. 
Une nouvelle ordonnance annula les dispositions 
de la premiére, et Macanaz fut la victime de la 
faiblesse du gouvernement espagnol jusqu’á ce que, 
Philippe V étant mort, Ferdinand VI le fit revenir 
en Espagne.

Le cardinal Judice ahsent de ce royanme se dé- 
mit de ses fonctions en 1716, apres avoir été a la 
tete de l’Inquisition pendant six années. Le résultat 
des condamnations durant son ministére fut á peu 
prés le méme que celui observé sous ses prédéces- 
seurs du méme régne de Philippe V.

I). Joseph de Molines, auditeur de Rote a Rome, 
fut nommé par Philippe V en 1717 , pour remplacer 
le cardinal Judice; mais ce trente-deuxieme inqui- 
siteur-général fut fait prisonnier de guerre par les 
Autrichiens, qui le retinrent á Milán, oii il mourut.
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Ainsi l’Inquisition d’Espágne resta sans chef jiis- 
qu’en 1720 , époque á laquelle Philippe nomina pour 
trente-troisiéme inquisiteur-général un conseiller 
de la Supreme, D. Jcan d’Arzamendi, qui mourut 
yresque aussitót.

11 eut pour successeur 'D. Diégue d’Astorga y 
Cespedes, évéque de Barcclonc, et trente-quatrieme 
inquisiteur-général d’Espágne, iequel renohea á sa 
place la niénie année pour aller prendre possession 
de l’archevéché de Toléde.

I). Jean de Camargo , évéque de Pampehme, 
remplaca 1). Diégue le 18 juillet 1720. Ce trente- 
cinquieme chef de l’Inquisition fournit une assez 
longue carriére, durant laquelle la franc-maconne- 
rie s’étendit sur une grande partie de l’Europe ct 
jusqu’en Amérique.

Cette association pénétra en France en l’année 
’.7‘2-3 ; la république de Hollande, la Russie, l’Al- 
lemagne et l’Italie la recurent huit ans aprés; et 
en 1733 011 comptait déja plusieurs loges de francs- 
inacons dans 1’Amérique septentrionale.

La premiére mesure de sévérité employée en Eu
rope centre les francs-macons fut cclle décrétée, 
le i4 septembre 1782, paria chambre de pólice du 
Chátelet de Paris; elle leur défendait de se réunir, 
et condamnait un M. Chapelot á 1000 livres pour 
avoir souffert une assemblée maconique dans son 
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domieile á la Rapée : sa maison fut murée pour six 
mois. Louis XIV fit de grandes menaces contro les 
francs-macons, mais elles n’eurent anean effet; car 
sous son régne deux princes du sang ne craignirent 
point d’accepter le grade de grand-orient.

En 1787, le gouvernémcnt de Hollande défendit 
les asseznblées de francs-macons par mesure de pré- 
caution; mais cette mesure fut hientót révoquée, 
et la franc - maconnerie recut protection en Hol
lande.

L éléctenr palatiu du Rhitila défendait en méme 
temps dans ses domaines : il éprouva une vive ré- 
sistance qui fut suivie d’un grand nomi're d’ar- 
restations.

Le duc de Toscane fit aussi publier un décret de 
proscription centre les loges, et le pape Clément XII, 
qui venait de défendre les réunions maconniques á 
Rome, sous peine de morí, établit un inquisiteur á 
Florence pour poursuivre les francs-macons. Eran- 
cois de Lorraine étant devenu grand-duc de ce pays, 
chassa l’inquisiteur, fit mettre en liberté les person- 
nes qu il avait fait arreter, et se déclara le protecteur 
de l’institut maconnique.

Jusque-lá la seule Inquisition de Rome s’ctait 
rnélée de la franc-maconnerie, en provoquant la 
bulle lancee par Clément XII, et en poursuivant les 
loges d’Italic. Nous verrons hientót le Saint-Office

27
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d’Espagne appliquer les memes mesares á la pénin- 
sule, et sévir rigoureusement contre les francs- 
macons.

Ce fut sous le ministére de Finquisiteur-général 
Camargo que la secte de Molinos íit de grands pro
gres en Espagne, et qu’elle fournit au Saint-Ofliee 
l’occasion de déployer toute son activité. Avant 
d’aller se fixer á Pióme, Molinos avait formé en Espa- 
gnc un certain nombre de disciples qui y répandirent 
sa doctrine. Les appatences d’une perfection spiri- 
tuelle, associées a un systéme qui laissait un libre 
essor aux désordres de l’ame, séduisirent beaueoup 
de personnes qui n’auraient jamais embrassé aucune 
hérésie sans le prestí ge dont Molinos avait en- 
touré ses erreurs. L’évéque d’Oviédo fut dépose 
et emprisonné par l’Inquisition comme molinosiste; 
Joan de Causada, le disciple le plus intime de Mo
linos , périt sur les búchers, et les inquisiteurs de 
Logrogno condamnérent á deux cents coups de fouet 
et á une prison perpetúenle le carme Jean de Longas, 
le plus zélé Champion de cette doctrine.

Elle se repandit promptement dans les couvens, 
ce qui donna beaueoup d’occupation aux Inquisi 
tions , et particuliérement á celles de Valladolid et 
de Logrogno ; car il se passait des dioses si scanda- 
leuses et si horribles dans les communautés entre 
les religieuses et leurs directeurs, qu on ne pon* 



rait les rapporter sans faire frémir. Le liberti- 
nage le plus effréné, les avortemens forcés et les 
infanticides y ctaient si frequens , que chaqué cou- 
vent en fournissait un grand nombre d’exemples; 
mais ce qu’il y a de plus remarquable, c’est que ces 
horreurs s’y commettaient avec une sorte de bonne 
foi apparente, qui ne peut etre justifice que par le 
íanatisme. C’est ce fanatisme pour les sectes qui fai- 
sa.t croire aux esprits faibles que tout ce qui était 
autonse par les confesscurs pouvait étre fait sans 
crime; c’est ainsi qu’on vit dans le couvent de Co- 
rella, en Mayarte, une supéricure qui avait deja eu 
P usieurs enfansd’un provincial de carmes déchaus- 
ses , teñir elle-meme sa niéce pendant que ce méme 
provincial faisait le premier outrage a la pudeur de 
cettejeune personne , afin que cette oeuvre füt plus 
mentoire aux yeux de Dieu. C’est ainsi qu’on voyait 
des religieuses et des moines assister sans honte aux 
accouchemens des autres religieuses dont les enfans 
etment anssitót étranglés; et tout cela se faisait avee 
des jeunes et mille autres signes extéricurs de dévo-

Llnqaisiuou scvit, il est vrai, contre les reli
gieuses de ces repaires du crime; mais, á quelques 
exceptions pros, les punitions qu’tlle leur iníligea 
se borna.ent á les disperse, dans plusicurs couvens. 
II est surprcnant qu’aprés tant de désordrcs de ce
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genre, dont les archives sont remplies, l’lnquisition 
n’ait pas pris le parti d’óter aux moines la dircction 
des couvens de femmcs.

L’inquisiteur-général Camargo, qui avait été si 
indulgent pour les religieuses et les moines , mourut 
le a4 inai 1788, aprés avoir exercé ses fonction pen
dant treize années.

Philippe V les confia á D. Andró de Orbe y Lar- 
reategui, archevéque de Valence et gouverueur du 
conseil de Castillo, trente-si.riéme inquisiteur gé- 
néral.

Son ministére ne présente d’autrc événement re- 
marquable que la séparation de l’lnquisition de 
Sicile avec celle d’Espagne. Cette ile avait cessé 
d’appartenir á la couronne castillane depuis 1718. 
Le roi Charles obtint une bulle du pape qui créait 
pour ce pays un inquisiteur-general indépendant, 
et son successeur, Ferdinand IV, supprima totale- 
ment cet odieux tribunal l’an 1782.

De Orbe mourut en lyío, la méme année dans 
laquclle Philippe V fit publier une ordonnance 
royale contre les francs-macons, dont un grand 
nombre furent arrétés et condamnés aux galéres. 
Les inquisiteurs profitérent de cet exemple donné 
par le monarque, pour traiter aussi sévérement les 
membres d’une loge qu’ils découvrirent á Madrid.

Philippe ne reinplaca de Orbe que deux ans aprés
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sa niort, c’est-a-dire qu’en i742.C’está l’archeveque 
de Santiago, D. Manuel Isidore Manrique de Lata , 
qu’il confia ces fonctions.

Manrique, trente-sepíleme inquisiteur-general 
d Espagne, mit un acharneméht ineroyable contre 
le franciscain Bellando, qui avait écrit VHistoire 
civile <1 Espagne, dans laqtielle il retracait tous les 
piincipaux événemens arrivés dans ce royanme de- 
puis Favénement au troné de Philippe V, jusqu’en 
1733. Le roí avait permis l’impression de cet ouvrage 
apres 1 avoir fait examiner deux fois ; mais l’Inquisi- 
tion crut devoir en défendre la lecture, parce que 
cet auteur avait prouvé que les inquisiteur» ne pro- 
cédaient pas toujours bien réguliérement. Bellando 
fui jeté dans les cachots du Saint-Offiee, oú il souffrit 
les plus indignes traitemens, et il n’en sortit que 
pour étre enfermé dans un couvent oii il devait 
passer sa vie, avec défense d’écrire aucun ouvrage. 
C est ainsi que leSaint-Office se débarrassait toujours 
de tous les écrivains courageux qui cherchaient á 
cclairer le roi et le peuple.

Manrique mourut en i745. A cette époquc, il y 
avait encore en Espagne dix-sept tribunaux de l’In- 
quisition , dont chacun faisait eélébrer au moins un 
auto-da-fé chaqué année.

Philippe V nomma pour trente-huiliéme inquisi- 
teur-général D. Frán^is Perez de Prado y Cuesta, 
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évéque de Teruel, lequel n’avait pas encore recu 
ses bulles de confirmation lorsque Philippe mouriit.

Ce premier roi d’Espagne de la maison de Bom
bón régna quarante-six ans. Vers le milieu de son 
régne, il avait abdiqué la couronne en faveur de 
son fds Louis Ier; mais ce jeune prince étant mort 
presque aussitót, son pére reprit les renes du gou- 
vernement jusqu’au g juillet 1746, jour de sa mort.

On croit généralement en Europe que l’Inquisition 
commenca á sévir avec moins de rigueur des l’ins- 
tant oü les princes de la maison de Bourbon furent 
montes sur le troné d’Espagne; mais cetle opinión 
est erronée. Ces princes ne donnérent aucune loi 
nouvelle a l’Inquisition; ils ne firent non plus aucune 
suppression dans son anclen Code, et par consé- 
quent ils n’empéchérent point la condamnation des 
victimes de cet odieux tribunal; car le nombre en 
fut encore tres considerable sous le régne de Phi
lippe V : l’on y compte sept cent quatre-vingt-deux 
auto-da-fé, dans lesqnels figurérent onze mille 
quatre cent quatre-vingts individus des deuxsexes, 
dont seize cents furent brúlés vifs, et sept cent 
soixante en effigie.

Les véritables causes de la grande diminution des 
auto-da-fé et des condamnations que l’on va re
marquen sous les successeurs de Philippe V, furent 
l’extinction presque totale en Espagne des cuites
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juda'ique et mahometan; les progrés des lumiéres 
et de la philosophie, la naissancc du bou goíit en 
littérature dans ce royaume , l’établissement des 
feuilles hebdomadaires et des académies, et enfin 
les dispositions du concordat de 1787. On commenca 
alors á admettre comme raisonnables un grand nom
bre d’idécs que l’ignorance et la superstition avaient 
présentées autrefois comme anti-religieuses et favo
rables á I’impiété. Ainsi l’opinion de Galilée, na- 
guére frappée d’anathéme avec son auteur, étaif 
alors soutenue á Rome, sans qu’on craignít de man
quee de respect pour l’Écriture sainte ; phisieurs 
bons ouvrages, et les résolutions de quelques princes 
étrangers, qu’un peu plus tót on aurait pris pour 
des attentats contre l’Inquisition, commencérent á 
etre connus en Espagne, et les inquisiteurs eux- 
mémes acquirent des lumiéres par l’effet des cir- 
constances.

Cette eévolution fut préparée vers le milieu du 
dix-huitiéme siécle; mais ses heureux resultáis ne 
s’annoncérent que sous le régne de Ferdinand VI.
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CHAPURE VI.

líente ■ neuvieme , quarantiéhie , quarante - unióme , quinante 
deuxiéme , quarante-troisiéme , quarante-quatríeme et quarante- 
cinquieme inquisiteurs - généraux. llegues de Ferdinaud VI, de 
Charles III et de Charles IV.

Fe rd uva n» VI, l’aíné des fils de Philippe V, 
succéda á son pére en i74G. Perez del Prado était 
alors inquisiteur-général, et il en rcmplit les fonc- 
tions jusqu’en i758. II fut remplacé á cette époque 
par D. Manuel Quintano Bonifaz, archevéque de 
Pharsale. Ce trente-neuvieme inquisiteur-général 
d’Espagne était encore á la tete de l’Inquisition en 
*7d9> loisque Ferdinand mourut. La couronne échut 
a Charles III, second fils de Philippe V : il était 
alois sur le troné de Naples, qu’il quitta aussitót 
pour montee sur celui d’Espagne. Son régne fut 
d’environ vingt-neuf ánnées, durant lesquelles il. 
n y eut que trois inquisiteurs-généraux , Quintano 
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Bonifaz, qui ful exilé en 1761 ; Philippe Bertrand, 
évéque de Salamanque, quaranúeme chcf de l’In- 
quisition, rnort en 1788 , et Augustin Rubin de Ce- 
vallos, évéque de Jaén, quaranie-uniéme inquisi- 
teur-général, et qui l’élait encore en 1788, époque 
de la morí de Charles III.

Les heureux changemens survenus dans les idées 
et les progrés toujours croissans des lumiéres et de 
la philosophie, forcérent le Saint-Office á se rela- 
cher de son antique sévérité. II était bien toujours 
régi par les mémes iois, mais leur application de- 
venait rare; et quoique le nombre de procos hit 
presque toujours le méme, parce que le Saint-Office 
continuait á admettre toutes les dénonciations , néan- 
moins, sur six cents affaires commencées il y en 
avait á peine dix de jugées; car les prejugés qui 
faisaient considerer comme graves des charges le
geres , étaient presque totalement détruits.

Les inquisiteurs de cés deux régnes avaient tout- 
á-coup adopté un systéme de modération inconnu 
dans l’histoire de l’lnquisition. Presque tous les ac- 
cusés étaient renvoyés aprés avoir subi une légére 
pénitence secrete; et si quelques-uns furent encore 
condamnés a la relaxa tion ou á des pénitcnces pu
bliques, le nombre en est si petit, proportionnelle- 
ment aux précédentes périodes, que si on compare 
les régnes de Ferdinand VI et de Charles III avec 
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celui de Philippe V leur pére, il semble qu’ilsaient 
¿té separes par un intervalle de plusieurs siécles.

Les auto-da-fé dcvinrent tares pendant les qua- 
rante-trois années que vécurent les deux fils de Phi
lippe, et 1 on ne compte en tout que deux cent qua- 
rante-cinq condamnations, dont quatorze seulement 
á la morí, et le reste á un emprisonnement. Ainsi 
le Saint-Oílice n’était plus que l’ombre de ce mons- 
trueux tribunal qui faisait encorc trembler les grands 
et le peuple au commencement du méme siéclc.

La fcanc-maconnerie et le jansénisme occupérent 
presque totalement Jes inquisiteurs de cette époque. 
Le pape Clément XIV lauca une nouvelle bulle d’ex- 
communication contre les francs-macons; et les jé- 
suites, qui étaient alors tres puissans en Espagne, 
íiient persecutor tous ceux qui ne suivaient pas l’o- 
pinion de Molina sur la grace et le libre arbitre: 
on les désignait sous le nom de jansénistes. La haine 
que ces deux partis avaient l’un pour l’autre les 
portait a s’accuser réciproquement de défcndre des 
propositions errouées; l’Inquisition jugeait ces pro- 
positions, et elle se bornait souvent á condamner 
leurs livres. Cette guérre scolastique durajusqu’au 
moment de 1 expulsión des jésuites du royanme 
d Espagne, qui eut lieu en 176'9, sous le régne de 
Charles III.

En méme temps, et par l’effet de ce changemeut 
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de systéme, on commenca par admettre en Es- 
pague une doctrine opposée aux máximes nltramon- 
taines, et par conséquent favorable aux droits du 
monarque. C’étaient cependant ces inemes opinions 
qui avaient fait condamner comme hérétiques et 
comme impies tant de juriscultes et tant de savans 
distingues. Ce qu’on considérait comme un crime au 
commencement du di.x-huitiérne siécle devint une 
vertu cinquante ans aprés.

Quelque brusque que cette transition ait été, on 
concoit aisément qu’elle n’a pu se faire sans passer, 
au moins rapidement, par quelques gradations. 
Ainsi, par exemple, l’expulsion des jésuites laissa 
aprés elle une faction tres puissantc dans l’Inqui- 
sition , qui accueillait avidement toutes les dénon- 
ciations contre ceux qui avaient provoqué cette 
expulsión ou qui en avaient été seulement les par- 
tisans. Un grand nombre de proces furent com- 
mencés contre de grands personnages qui éprouvé- 
rent des persécutions pendant quelque temps, ou 
comme jansénistes, ou comme philosophes. Dans 
ce nombre se trouvaient.le comte de Roda, ministre 
ct secrétaire d’Etat, qui avait demandé l’expulsion 
de la compagnie de Jésus; deux archevéques et trois 
évéques, membres du conseil extraordinaire, qui 
avaient opiné pour cette expulsión; Campomanes, 
savant littérateur et philosophe; le comte de Florida- 
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Blanca, ministre et secrétaire d’État; le eomte 
d’Aranda, ambassadeur en Franee; Paul Olivadé, 
préfet de Séville; le comte de Riela, ministre de 
la guerre; Clavijosavant naturaliste; Benoit Bayle, 
grand mathématicien ; Thomas Iriate, littérateur 
profond , ct tant d’autres, accusés de professer des 
opinions philosophiques, qu’on qualifiait d’impies. 
Plusieurs personnages furent aussi persécutés comme 
jansénistes; mais toutes ces procédures n’eurent ain 
cun résultat; car la faction jésuitique ayant bientót 
perdu son influence, elle se trouva dans l’impossi- 
bilité de faite juger toutes ces affaires, et dut se 
calmee.

Un prétre francais , Clément, qui devint ensuite 
évéque de Versátiles, fut également persécuté par 
l’Inquisition d’Espagne , sous le régne de Charles III. 
Se trouvant á Madrid, son zéle pour la pureté de 
la doctrine lui fit penser que Fon devait profiter 
des borníes dispositions de la cour pour réaliser des 
espérances si souvent décues. II rédigea un projet 
qui tendait á mettre l’Inquisition sous la. dépendance 
de chaqué évéque diocésain; á obliger tous les 
moines et toutes les religieuses á reconnaitre pour 
leur chef 1’évéque diocésain et á lui obéir, et a ne 
pius permettre aucune distinction d’écoles de théo- 
logie.

Si ce Frangais eút bien connu l’Espagne et l’état 
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des moínes de ce temps-lii, il aurait, sans doute, 
prévu les persécntions dont il allait étre l’objet, 
puisqu’il avait armé centre lui deux corporations 
aussi puissantes que relies des inquisiteurs et des 
religicux; en effet, son plan ayant été connu par 
les espions du Saint-Oífice, Clément fut dénoncé 
comme hérétique, calvinistc et ennemi de tous 
les ordres réguliers. Ccpcndant l’Inquisition , autre- 
fois si hardie, n’osa point faite arréter Clément, 
parce que la cour le prolégeait, et il en fut quitte 
pour se réfugier en France.

Malgré les abus qui existaient encore, il est juste 
de dire que les inquisiteurs des régnes de Ferdi- 
nand VI et de Charles III ont été des hommes doués 
d’une grande modération, si on les compare á ceux 
dn temps de Philippe V, et surtoutá ceux des regnes 
précédens.

Charles IV monta sur le troné le 17 novembre 
1788, pendant que le qtcarante-uniéme inquisiteur- 
général Cevallos exercait ses fonctions. Cevallos 
mourut en 1792 , et fut remplacé par D. Manuel 
Abad-y-la-Sierra, archevéque de Selimhria. La cour 
forca ce quarante-deuxiéme inquisiteur-général á 
donner sa démission : il le fit en 1794. Le roi nomma 
alors pour quarante-troisieme inquisiteur-général 
le cardinal-archevéque de Tolédc, D. Francois Lo- 
renzana, qu’il obligea encoré á se démettre dans 

28 
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l’année 1797, pour donner sa place á l’archevéqne 
D. Ramón Joseph de Arce, patriarche des Indes. 
De Arce, quarante-quatriéme inquisiteur-général, 
ctait encore á la tete des inquisiteurs d’Espagne lors- 
que Charles IV abdiqua en faveur de son fds.

Les lumiéres, qui avaient commencé á pénétrer 
en Espagne depuis le milieu du dix-huitiéme siécle, 
lirent des progrés remarquables sous le régne de 
Charles IV. Les deux obstaeles qui avaient empéché 
leur propagation n’existaient plus depuis la reforme 
des six grands colléges de Castillo et l’expulsion des 
jésuites. Le marquis de la Ronda , principal auteur 
de cette doublc mesure politique, avait su exciter 
l’émulation genérale , ct répandre dans toutes les 
classes l’instruction et le gout des Sciences. Une 
multitude d’hommes de mérite se formérent pen
dant les vingt années qui précédérent le régne de 
ce prince , et apparurent au milieu de l’Espagne 
étonnée.

Mais l’événement le plus influent et le plus dccisif 
pour l’affranchissement des peuples et pour le re- 
tour de la société aux principes du droit naturel, 
produisit un effet tout contraire en Espagne, et vint 
arréter l’impulsion donnee aux Espagnols par Ies 
philosophes et les savans de cette nation : je veux 
parler de la révolution francaise. Une foule d’ou- 
vrages sur les droits de l’homme et du citoyen, sur 
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ceux du peuple et des nations, parut en ce moment 
en France, et inonda l’Espagne. Charles IV, 1110- 
narque absolu, fut alarmé par les principes qu’on 
professáit a ses frontiéres. II savait .que ses suiets 
lisaient avec avidité toutes les productions eni'an- 
técs par l’esprit de liberté , et que ccs nouvelles 
Mées se répandaient rapidement dans toutes les pro. 
vinces. Voulant conserver le pouvoir despoliquc, 
le ministére espagnol, qui craignait la contagión, 
ne sut trouvcr d’autre moye.n pour arréter la doc
trine politique francaise, que celui de faire rétro- 
grader l’esprit humain. L’inquisiteur-général fut 
chargé de faire saisir tous les livres et journaux 
francais, et chaqué inquisite.ur mil alors tous ses 
soins á en empécher l’introduction clandestine dans 
le royanme d’Espagne. Le comte Florida - Blanca , 
premier ministre , ne se borna pas á cette mesure : 
il ordonna, comme une conséquence du systéme 
qu’il adoptait, la suppression des chaires d’ensei- 
gnement du droit nalurel et du droit des gens dans 
toutes les universités et dans tous les autres éta- 
blissemens d’instruction publique. Entin le gouver- 
neinent adressa aux inquisiteurs l’ordre formel de 
s’opposer á l’introduction et á la circulation des 
livres composés par les partisans de la philosophie 
moderne, comme contraires á l’autorité souvcrainc 
et réprouvées par l’Ecriture sainte-, et de faire dé- 
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noncer au Saint-Ollicc toutes les personnes corlnues 
pour leur attachement aux príncipes de la révolution 
francaise.

Le nombre des dénonciations qui furent le resultat 
de cette mesure du gouyernement de Charles IV, 
est incalculable. Presque tous les jeunes étudians 
des universités de FEspagne, et beaucoup de per- 
sonnages des premiéis rangs de la société monar- 
chique se trouvérent dénoncés ; mais la sévérité du 
gouvernement et le zéle des inquisiteurs n’eurent 
d’autre effet que de donner naissance á une prodi- 
gieuse quantité de proces, dont Pinstruction élait 
presque toujours suspendue faute de preuves, et 
d’imprimer une loree nouvelle aux idees libérales 
qu’on voulait detruire.

Panni les nombreux proces entrepris á cette opa
que, il en est quelques-uns qui iixent 1’attention. 
Gelui du Marseillais Michel des Rieux, connn en 
Espagne sous le nom de 1’Homine de la nature, 
présente une catastrophe effrayante et qui révolte 
Fame contre Faffreux secret de. FInquisition. Michel 
des Piieux fut arrété en 1791 comme herétique, et 
jeté dans les prisons du Saint - Office. C’était un 
homme tres instruit, qui declara de bonne foi aux 
inquisiteurs que la lecture des ouvrages de Voltaire, 
de Rousseau et des autres philosophes lui avait 
fait croire qu’il n’y avait de religión sure que la 
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religión naturclle, et que toutes les antros n étaient 
que des inventions des hommes ; qu’il ne s était 
jamais proposé dans ses études que la reclicrchc de 
la vérité, ct qu’il était disposé a quitter la religión 
de la nature pour revenir á cello de l’Église catho- 
lique, si quelqu’un voulait lui prouver qu’il était 
dans l’errcut.

Un evoque entreprit cette conversión: comme il 
était tres éloquent, il réussit, et VHomme de la 
nature se montra alors disposé á se réconcilier á 
l’Église; le Saint-Oflicc y avait consenti secrétement, 
puisque des Rieux n’était point hérétique obstiné : 
il devait done comparaitrc á un auto-da-je parti 
culier pour y otro penitencié ; mais comme 011 lui 
laissait ignorer le résultat de son procés, il fut l'ort 
étonné de voir entrer, un matin , dans son cachot 
plusieurs familiers qui lui signiíiércnt de se revetir 
du san-benito, de se laisser attacher une corde de 
genét au cou, et d’aller, avec un ílambeau de cire 
verte á la main, entendre la lecture de son juge- 
ment dans la salle des audiences. Le malheureux 
s’el'fraie, s’irrite, et ne vcut cédcr qu’á la forcé ; 
h peine a-t-il paru á la porte de la salle qu’il aper- 
coit une nómbrense assembléc accouruc pour otro 
témoin de Yauto-da-fé; il n’est plus maitre de lui; 
il s’emporte contrc la barbarie des inquisiteurs, et 
on luí cntend prononccr ces paroles : « S’il est vrai 
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« que la religión catholique commande de faite ce 
« que vous faites, je 1’abhorre encore une fois , 
« parce qu’il est impossible qu’une religión qui dé- 
« shonore les liommes sinceres soit véritable ». Aus- 
sitdt on le raméne en prison , oü il ne cessa de 
demander á étre conduit au bíicher qu’au moinent 
oü, fatigué d’attendre ses bourreaux , il se pendit, 
aprés avoir avalé un morceau de linge pour étre 
plus promptement étouffé. Telle fut la fin deplo
rable de VHomme de la natare ; s’il eut connu le 
sort qu’on lui réservait, il ne se serait probable- 
inent pas donné la mort.

Le procos intenté a don Louis de Urquijo prouve 
encore que le Saint-Office avait repris, sous les pre
mieres aniiées du régne de Charles IV, une attitude 
menacante. Le chevalier Urquijo, avant d’étre mi
nistre, était connu par son grand savoir, par son 
goút pour la philosophie, ct par l’indépendance de 
sesidées. L’Inquisition se disposait á le faire arréter, 
lorsque le comte d’Aranda, premier ministre, pro
posa au roi d’associer ce jetóte homme aux affaires 
publiques, et le fit nommer, en 1792, premier offi- 
cier de la premíete sécrétairerie d’Etat. En voyant 
l’élévation de l’homme qu’ils avaient désigné pour 
]eur victime, les inquisiteurs le laissérent tranquille. 
Urquijo ctant arrivé par degres au premier minis- 
tere , íit voir qu’il possédait l’art d’apprécier les 
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tcmps et de connaitrc les hommcs; il employa tous 
ses efforls á extirper les abus et á dctruire tuul ce 
qui s’opposait aux progrés des lamieres; en eonsé- 
quence il profita de la morí de Pie VI pour arracher 
l’Espagne á la dépcndance du Vatican, et fit signer 
un décret qui rendit aux évéques les facultes usur- 
pées sur eux par la cour de Rome. Un pas aussi 
hardi devait conduire a la reforme de l’Inquisítion ; 
Je ministre voulait méme qu’on Ia supprimat entié- 
rement, et que ses biens fussent appliqués aux éta- 
blissemens de bienfaisance et d’utilité publique : il 
en rédigea le décret et le présenla á la signature du 
roí; mais bientót, victime d’une miserable intrigue, 
ce ministre philantrope fut disgracié. Ce fut aloes 
que le Saint-Ofílce chercha á ressaisir sa proie. Ur- 
quijo fut enfermé dans des cachots humides , et tenu 
au secret le plus rigoureux ¡usqn’au moment de l’ab- 
dication de Charles IV. Urquijo mourut á París 
en 1817.

Plusieurs autres procés remarquables, tant pour 
cause de jansénisme que pour les principes qui 
avaient servi de base á la constitution civile du 
clergé de Franco sous l’assemblée constituante, oc- 
cupérent encoré les inquisiteurs d’Espagne; les jan- 
sénistes surtout furent Fobjet d’une nouvelle persé- 
ciition, car les jésuites ayant obtenu, en 1798, la 
pérmission de revenir en Espagne, leur présence 
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troubla la tranquillité dont on avait joui depuis leur 
expulsión , et leur conduilc fut si impolitique que 
Je gouvernemcnt dut les bannir une seconde fois du 
royanme.

Ce qui prouve encore que l’Inquisition relevait sa 
tete orgueillcuse , ce iut le procés intenté contre le 
fameux prince de la Paix, cousin du roí et de la 
reine par sa femme dona Marie-Thérese deBourbon. 
On concoit tout ce qu’il fallut d’adresse et d’intn- 
gues pone altaquer un personnage dont la faveur 
était si bien établie. Godoí, prince de la Paix, iut 
dénoncé au Saint-Office, par suite des intrigues du 
confesseur de Ja reine et de quelques autres ecclé- 
siastiques, comme suspect d’athé'isme, parce que 
depuis huit ans il ne s’était pas confessé, et parce 
que la vie qu’il menait avec beaucoup de femmes 
était un sujet de scandale.

L’inquisiteur-gcnéral Lorenzana, qui se trouvait 
a la tete de l’Inquisition , était un homme simple et 
timide ; il n’osa pas décréter l’arrestation du prince. 
Les grands meneurs de cette affaire s’adressérent se- 
crétement au pape pour qu’il déclarát que le prince 
devait étre arrété, ce qui aurait cté exécnté alors 
par Lorenzana; mais Napoléon Bonaparte, général 
de la république francaise, intercepta á Genes un 
courrier du pape qui portait la Icttre dont on avait 
hesoin a Madrid. Le général francais crut utile á la 
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bonne intelligcncc qui venait de s’établir entre la 
natior, francaisc etlc gouvernement espagnole, d’in- 
former le prince de la Paix de l’intriguc dont il était 
l’obiet, et il chargea le général Pérignon, alors am- 
bassadeur á Madrid , de remettre la correspondance 
interceptes au prince de la Paix. Ce favori se trouva 
ainsi a meme de faire échoucr les projets de ses en- 
nemis ct d’éloigner l’inquisiteur-général Lorenzana. 
Dans cette. circonstance, le Saint-Ollice courut le 
danger de ne plus pouvoir faire arréter personne 
sans I’autorisation du roi.

Suivant l’exemple d’Urquijo, le ministre secré- 
taire d’Etat, Melchior de Jovanellos, entreprit de 
réformer le mode deprdeédure du Saint-Office, sur- 
tout á l’égard de la prohibition des livres ; niais 
ayant perdn sa place, il ful anssitót dénoncé comme 
ennemi de l’lnquisition, ce qui le fit exiler á Ma- 
jorque.

Depuisplusieurs années, les inquisiteurs n’avaient 
plus prononcé aucune sentence portant relaxation 
du condamné; cependant en i8o5 , le Saint-Office 
de Saragosse ayant mis en jugement un curé qui 
nvait avancé et soutenn des propositions condam- 
nées par l’Eglise, les charges devinrent si graves par 
l’obstination de l’accusé , que les inquisiteurs nc 
crurent pas pouvoir se dispenser de le condamner 
á la relaxation. Ce cure lomba dangereusement ma- 
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lade, et mourut dans les prisons. Le conscii de la 
Supreme defendit de continuer la procédure contre 
le mort, afín d’empecher qu’il ne fút brúlé en 
effigie.

Ce fut lá la derniére personne condamnée á mort 
par le Saint-Oífice, ct cette peine aurait probable- 
ment été commuée, si ce curé ne fút mort au mo- 
ment oii le conscii de la Supréme allait reviser son 
procés.

Un an aprés cette derniére condamnation á la 
peine capitale, des troubles politiques tres sérieux 
eurent lien á Aranjuez. Charles IV en fut tellement 
effrayé qu’il préféra abdiquer la couronne en faveur 
de son fils ainé, le prince des Asturies, que d’ex- 
poser ses propres jours, ceux de la reine, et surtout 
ceux ‘du favori Godoi, qui avait couru les plus 
grarids dangers, et qui se trouvait alors le prison- 
nier de Fcrdinand.
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CIIAPITRE VIL

viudos.—Récapitulation genérale.

Rígne de Ferdinand VIL — Domination des Francais.—Abolilion 
de I’Inquisition.—Restauratio» de Ferdinand.— Gouvernemerrt
constitutionneL—L’armée de la foi; les Apostoliques; les Agi-a-

Le nouveau roí prit les renes du gouvernement 
le 19 mars 1808, sous le nom de Ferdinand VII, 
avant qu’aucun acte public eíit eonslaté l’abdication 
de son pére. Charles IV ne larda pas á protester 
centre cette abdication, en Jéclarant qu’elle n’avait 
pas cté libre. Ferdinand n’eut aucun égard á cette 
protestation , et la discorde agita ses torchos au 
milieu de la famille royale.

On sait commcnt Napoleón proíita de cette cir- 
constance pour détróner les Bourbons de la pénin- 
sule, et pour donner la couronne d’Espagne á son 
frére Joseph; mais ce que tout le monde ne sait 
peut-etre pas, c’est que Ferdinand VII écrivit alors 
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de Valenccy au roí Joseph pour le feliciter el pour 
lui demander son amitié, el qu’il ordonna en nwme 
temps á toas les Espagnols de reconnaitre le nou- 
veau roi.

Ce peuple , qu’un maitre si complaisant cédait á 
un autre maitre étranger comme on cede un vil 
troupeau, refusa d’obéir au roi qui lui était imposé 
par les baionnettes francaises, se souleva, battitle 
general Dupont á Baylen, et forca la nouvelle cour 
a repasser l’Ebre. Ces événemens obligérent Napo
león á entrer lui-méme en Espagne avec une puis- 
santc armée; il gágna les batailles de Burgos et de 
Guadarrama, et Madrid se rendit par capitulation.

Quoiquc l’Inquisition fút presque anéantie par 
l’effet de l’occupation de ce royanme par les troupes 
francaises, et que le quarante-qualriéme inquisi- 
teur-général eút cessé ses fonctions , Napoleón, qui 
voulait se creer des partisans en Espagne, decreta 
le 4 décembre 1808, á Chamartin, village prés de 
Madrid, la suppression du Saint-Office, comme 
attentatoire a la souveraineté ; il fit faire un aulo- 
cla-fé de presque toutes les procédures qui se trou- 
vaient dans les archives du conseil de la Supreme. 
Les registres des résolutions du conseil, les ordon- 
nances royales, les bulles et les brefs de Borne fu
rent néanmoins conserves, parce qu’ils pouvaient 
étre utiles.
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Toas Ies Espagnols auraicnt satis doute applaudi 
á ectle supprcssion, si elle n’avait pas été décrétée 
par un étranger ; mais cette circonstance blessa 
l’amour-propre castillan, et peu s’en fallut que ie 
Saint-Oílice ne fut aussitót réorganisé en baine de 
l’étranger. Les serviles, partisans de l’Inquisition, 
s’étaient deja fait un pretexte de cet acte de Na
poleón pour demander le maintien de ce tribunal. 
Heurcusement les libéraux espagnols furent d’un 
autre avis, et ne laissérent échapper aucune occa- 
sion de préparer les esprits á voir solennellement 
abolir cette institution.

Bientót les députés espagnols, réunis á Cadix et 
munis de pouvoirs illimités pour la discussion et la 
résolution des points indiques dans leurs lettres de 
convocation, furent installés en Assemblée natio- 
nale, ct annulcrcnt toutes les renonciations et tran- 
sactions de Bayonne, ainsi que tout acte qui éma- 
nerait du roi, tañí qu’il serait au pouvoir de Na
poleón.

La liberté de la pfesse fut proclamée, aprés une 
discussion des plus lumineuses. Les droits seigneu- 
riaux, les nombreux priviléges et les aulrés reliques 
du régime féodal disparurent en mane temps, et la 
constitution d’Espagne fut solennellement promul- 
guée á Cadix au commencement de 1812. Tous les 
Espagnols l’accueillirent avec enthousiasme.

29
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L’Inquision se trouvait indirectement détruite par 
la constitución; néanmoins les Cortés générales cru- 
rentdevoir á la nation espagnolc de supprimer d’une 
maniere expresse et forradle une barbare institución 
qui avait si puissamment contribué á tous les maux 
de ce pays, en mettant des obstaclcs insurmontables 
au développement de l’esprit humain, en poursui- 
vant jusqu’a la pensée, et en retenant la civilisation 
captive dans les limites étroites qu’elle iui avait 
constamment imposées.

Cette suppression fut décrétée á la majorité des 
deux tiers des voix, et presque tous ceux qui s’y 
opposérent ne défendaient l’Inquisition qu’en de
mandant la modiíication des formes. De toutes parts 
on bénit les représentans de l’Espagne d’avoir abolí 
cet odieux tribunal; de toutes parts on leur rendit 
grfices de la victoire qu’ils venaient de remporter 
sur l’ignorance, le fanatisme, la superstición et les 
préjugés; en un mot, telle fut la disposition des 
espriCs a la nouvelle d’une abolición si long-temps 
désirée, qu’il eút éCé impossible de ne pas recon- 
naitre qu’elle était sanctionnée par l’opinion ge
nérale.

Aprés avoir détruit l’Inquisition, les Cortés s’oc- 
cupérent de la réforme des moines. Elles réduisirent 
le nombre des couvens et mirent des bornes á la 
faculté d’admettre des novices'. Les députés prirent
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aussi des mesures pour diminuer la masse des biens 
du clergé, qu’ils appliquerent en partie á 1’extinc- 
tion de la dette publique; mais en tout iis usérent 
de grandes précautions et s’interdirent toute réso- 
luiion extreme. On ménagea aux moines la faculté 
de rentrer dans la vie séculiére ; on assigna des 
pensions a ceux qui sortaient du cloitre; et quant 
aux chapitres ecclésiastiques , on se boma á sus- 
pendre les prebendes sans fonctions.

Malheureusement, toutes ces reformes salutáires 
devinrent inutiles. Ferdinand VII rentra en Espagne 
dans le mois de mars i8i4. H fui hientót entouré 
d’hommes imbus de préjugés et d’idées gothiques, 
sans talens, étrangers aux lumiéres du siécíe, et ne 
prenant pour guide que leurs passions. Ges liommes 
s’emparérent du pouvoir. Un des premiers antes du 
gouvernement de Ferdinand VII fut le rétablisse- 
ment de l’Inquisition, qui eut aloes pour chef don 
Francois Mier y Campillo, évéque d’Almeira.

Ge qiiarante-cinquieme inquisiteur-général publia 
un édit au commencement de i8i5 qui, tout en con- 
tenant des máximes absurdes, aurait fait honneur 
au Saint-Oñice; mais l’expérience avait prouvé que 
la douccur et la modération, recommandées dans 
les édits des inquisiteurs, sont immédiatcment sui- 
vies des résultats les plus deplorables. Effective- 
ment, les dénonciations, enfantées par la haine, 
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l’envie, la vengeance ct l’espritde parti, n’avaient 
jamais produit en Espagne autant d’effets désastreux 
qu’á cette époque Heureusement le pape Pie VII 
venait d’abolir la torture; mais les prisons secretes 
et, les tagnes se remplirent de nouvelles victimes 
de l’Inquisition, et les lies se peuplérent d’iliustrcs 
proscrits.

L’atrocité des traitemens que l’on fit endurer aux 
membres des deux assemblées des Cortés, et á tous 
les bommes qui, pendant la guerre, avaient le mieux 
servi l’Espagne, faisait justement craindre de voir 
renailre pour ce royanme ces siécles d’ignorance 
et de barbarie oii l’on décimait sa population. 
Mais l’irresistible forcé de l’opinion ne ccssa de 
lutter contre le despotismo armé et contre le Saint- 
OÍIiee. Un cri libéraleur se íit entendre dans File 
de Léon , ct ces mémes troupes que l’on y avait 
rassemblées pour aller river les fers des peuples de 
l’Amérique, proclamérent de nouveau, en janvier 
1820 , cette méme constitution que les Espagnols 
avaient cimentce de leur sang huit ans plus tót. 
Joules les provinces se déclarérent prompteinent 
pour le régime constitutionnel. Le gothique édificc 
sur lequel reposad le pouvoir absolu ne trouvaiit 
aueun appui dans la nailon, s’écroula de lui-méme, 
el l’Inquisition, ses familiers et sos biíchers dispa- 
rurent du sol eastiilan. Partout ob il y avait un 



DE 1,’lNQÜISUION. 34l

tribunal du Saint-OÍIicc le peuple en enfonca les 
portes, délivra les victimes qui y gémissaient, de
molit les palais des inquisiteurs et leurs affrcux 
cachots, brisa les cruels instrumens des tortures, 
et érigea des trophées á la constitutioni sur l’em- 
placenient qu’avaient si long-temps souillés ees 
odieux monumens.

II ne fut plus question de l’Inquisition durant le 
régime constitutionnel; mais des l’instant oú les 
congrés de Laybach et de "Verone eurent arrété de 
l'orcer les Cortés á modifier la constitution de Cadix , 
im vil se former dans les provínoos espagnoles li- 
niitrophes de la France, ees bandos connues sous 
le nom «Y armée ele la foi, qui avaient á leur tele 
un trapiste. Ccs bordes, levées et soidées par le 
clergé espagnol, qui les faisait agir, se battirent 
contretes troupes constitutionnelles, non-seulement 
pour replacer Ferdinand dans l’exercice du pouvoir 
absolu , mais encore pour rétablir l’Inquisition. 
Comme toutes les troupes guidées par le fanatismo 
religieux, cellos de la foi ne commirent partout 
que des desondres et des crimes. Les Francais, qui 
envaliissaient l’Espagnc, furent honteux d’avoir de 
nareils auxiliados, et se virent dans la ncecssité 
d’exiger leur liecnciemcnt.

Ce fut alors que ces satellites du despotismo et 
de l’Inquisition prirent 1c masque du royalisme. 
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Soldés par le clergé et les moines , arnés ct ha- 
billés par les juntes dites apostoliques, iis perte
rent la terreur dans toute l’Espagne sous le nom 
de volontaires voy alistes. C’était toujours les fa- 
miliers de l’Inquisition, ou plutót cette milice clu 
Christ que l’Inquisition avait jadis voulu créer en 
Espagne, ct que Philippe II repoussa comme dan- 
gercuse.

Les excés graves auxquels se portérent ces fana- 
tiques furent long-temps toleres , parce que ces 
miserables étaient appuyés par la junte apostolique, 
devenue plus puissante que le gouvernemfent de 
Ferdinand. Mais á la fin, ces prétendus royalistes 
furent tellement méprisés, qüe les ministres purent 
enfin sévir centre quelques-uns des chefs de ces 
bandos, et ordonnérent leur désarmement. Ce fot 
alors que l'on vit élever des conflits de juridiction 
ecclésiastique par plusieurs évéques protecteurs des 
moines qui avaient commandé ou fait partie de ces 
bandos, et I’autorité séculiére fut assez faible pour 
admettre ces conflits.

Les troubles excites par les volontaires royalistes, 
ou plutót par Ies bandes qui avaient pour mot de 
ralliement: Vive l’Inquisition 1 étaient a peine apai- 
sés, lorsqu’une rebellion des plus étonnantes mit 
la Catalogue á leu et á sang.

Sous le nom <1’agraviados {mécontens), on vit
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sc former simultanément dans tontos les parties de 
la Catalogne des corps nombreux qui , sous pre
texte de rétablir la couronne dans la plénitude de 
ses prérogatives , dont les agraviados la suppo- 
saicnt en partie dépouillée, prirent les armes centre 
le roi, et brisérent tous les liens de l’obéissanec, 
afin de fortiíier et agrandir la puissance royale.

Mais il n’était pas difficile de voir que derriére 
ees faux semhians d’un royalisme outré se cachaient 
les espérances et les complots d’un parti qui veut 
a tout prix ressaisir sa domination exclusive , et 
révoquer le peu de concessions que la nécessité luí 
avait arrachées. On sut bientót que le foyer des 
machinations occultes qui venaient de mettre la 
Catalogne en révolte ouverte ctait dans quelques 
cloitres , oñ se cachaient les plus ardens instiga- 
teurs , et dont tontos les manoeuvres tendaient á 
reconquérir l’Inquisition.

Je laisse ici parier M. Dehesa , fiscal de Pan- 
diente de Barcelone, á qui l’on attribue le í'ameux 
exposé des véritablcs causes de I’insnrrection de la 
Catalogne, presenté a Ferdinand VII lors de san 
arrivée á Tarragonc.

« La séditión de la Catalogne, dit ce fiscal, est 
1c résultat d’un plan vaste et profond , concerté 
avec calme , medité et amendé á plnsienrs reprises , 
et exécuté avec résolution. C’est l’ceuvre d’une 
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conjuration implacable et sanguinaire ; elle a des 
ramifications chcz des puissanccs etrangeres; elle 
exerce une influencc rcdoutablc sur toutes les classes 
de l’Etat; elle, a des appuis respectables á Fabri 
desquels elle a impunément attente aux droits du 
monarque légitime , aux institutions de l’État, á 
notre sainte religión : elle marche avec audace á 
J’extermination genérale de ceux qui n’en font point 
partie, dut-il en coíiter la moitié de la génération- 
présente.

« Une partie nómbrense du clergé espagnol est 
á la tete du complot odieux qui cnsanglante le 
royanme. Le clergé ( faut-il le dire?), uni á des 
courtisans ambitieux, á des militaires sans honneur, 
á des nobles, á des miserables de la derníére con- 
dition, le clergé, dis-je, soutenu par l’inaction 
d’unc multitude opprimée et ignorante, et par la 
coopération de la plus vile populace ; appuyé par 
ses immenses richesses, par ses moyens d’iníluence 
et de séduction, protégé par les prétres des autres 
nations, a levé l’étendart de la rebellion qui me
naee de couvrir de deuil la terre des Pélages.

« dandis qu’on attribue sans contróle la révoltc 
des pcuples contre leur souverain aux progrés du 
libertinage, au mépris de la religión ct á la cor
ruptiori des moeurs, ii l'allait qu’au grand scandale 
de l’univers ce fút du sein mérnc du clergé , du
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foyer presume de la piété, de la gloire et de Imites 
les vertus , que naquit la désastreuse révolution 
qui nous tourmente; il fallait que les ministres des 
autels donnassent le signal de renouveler avec une 
fureur inouie les scénes sanglantes de la guerré 
civile, qu’ils avaient ñétrie avec tant de ferveur á 
la face de Dieu et des hommes. C’est du fond des 
cloitres qu’est dirigée et poussée la foule aveugle 
qui demande, les armes á la main, des réformes 
auxquelles elle n’entend ríen , et qui séme la déso- 
iation et la ruine dans son propre pays. C’est du 
fond du sanctuaire que partent les appcls á l’in- 
cendie, que viennent les recompenses accordécs au 
crime et a l’astuce, les encouragemens au fanatisme 
ct á la superstition. Ce fait est á peine croyable, 
et pourtant rien n’est plus certain. Voyez les mem- 
bres du clergé espagnol s’organisant en associations 
secretes, se lier par des sermens épouvantables, 
et dépasser les crimes qu’ils avaient maudits. íls 
marchent tranquillement á l’exécution de leurs pro
jets, sans étre arietes ni par l’infamie, ni par la 
bassesse des moyens qu’il faut employer ; ils se 
pe.rmettent tout: 1c mensonge, l’assassinat, la ca- 
lomnie, en un mot, la viohtion de toutes les lois 
divines et humaines , ainsi que les préceptes les 
plus simples de notre sainte religión. Ici des mo- 
nasteres se changent en arsenaux, la des couvens
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en casfirnes. Le poignard se cache sous la robe de 
l’anachoréte; l’écho des temples lépete des vrenx 
execrables de sang ct d’exterminátion. Les moines 
les plus hardis deviennent chefs de bandes; le fer 
meurtrier brille sur les insignes sacetdótaux. Le 
lévite impudique prend l’épée pour chátier sur les 
enfans le crime des peres qui ont voulu le réduire 
aux regles de son instituí; et les nobles sans pu- 
deur, inútiles á la société, ont offert leurs Services 
pour le soutien de cette idole, sous lejpouvoirde 
laquelle ils succomberont quelque jour. Enfin on 
voit partout les enfans d’Israél dévorés par leurs 
pasteurs; le sang des victimes ruisselle sur les an
teis du Dieu de misericorde, et la foule imbécille 
des fanatiques se prosterne et obéit á la voix du 
pretre sacrilege, qui dresse l’échafaud pour son frére 
a cote de la croix de Jésus-Ghrist.

« Lorsqu’on ose sonder les abimes de l’avenir, 
la pcrspective paraít terrible. Si la main du sou- 
verain légitime ne parvient pas á détruire la con- 
juration ; si le gouvernement est faible ; si ses 
émployés tremblent, et si l’on n'est point entiére- 
ment convamcu que dans une révolution comme 
celle-ci il fiaut vaincre ou mourir, ct qu’il vaut 
mieux succomber en essayant de l’étouffer, quede 
périr lentenient dans les cachots ou daiis les tor
tures d un insolent et implacable vainqueur; en 



de l’inquisition. 34y

un mot, si le plan atroce dont l’exécution a com
meneé en Catalogne doit se consommer, malheu- 
reuse Espagne , il ne Testera de toi qu’un triste 
souvenir destiné a effrayer l’étranger; tes peuples 
dociles, plongés dans la misére la plus profonde, 
deviendront le patrimoine des cloitres et des cou- 
vens, et finiront par disparaitre, en ne laissant que 
des ruines et des cadavres! Le deuil, les échafauds, 
les cris des victimes, le sang innocent marqueront 
la route qui doit conduiré un jour ces hardis hy
pocrites jusqu’au troné lui-méme; et pour derniére 
conséquence de notre dissolution sociale, nos en- 
fans seront réduits á recevoir leur appui des mains 
souillées du sang de leurs peres, 011 bien ils de
viendront la prole du premier conquérant ctranger 
qui daignera prendre en pitié notre dégradation. »

Tel est le langage que le fiscal de BarCelone tint 
á Ferdinand VII lorsque ce prince, effrayé des 
progrés et de la nature de l’insurrection fomentée 
en Catalogne, se rendit dans cette province, pré- 
cédé de vingt á vingt-cinq millo hommes de ses 
mcilleures troupes, pour étouffer cette révolte." 
Ferdinand n’avait pas méconnn l’iníluence occulte 
qui a provoqué les tentatives menacantes de guerre 
civile, et paraissait disposé ,i s’armer d’une juste 
sévérité coutre les hommes pour lesquels sa con- 
descendance avait été jusqu’á la faiblesse. II ne 
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s’était point trompé sur les véritables fautéíns de 
Finsurrection; mais ccs fautcurs étaient des cou- 
pables difficiles á atteindre, parce qu’ils se tenaient 
enveloppés du mantean de la religión. Le roí se vit 
done forcé de recourir á des amnistíes pour taire 
déposer les armes aux rebelles, et á des circuiaires 
pour prier les évéques d'exhorter les fidéles a obéir 
aux autorités. Ces faibles moyens n’ayant produit 
aucun résultat définitif, Ferdinand crut devoir 
ordonner á tous les archevéques et évéques de la 
Catalogne de se rendre á Tarragone.

La réponse qu’il recut alors de l’évéque de Vicb. 
dut lui prouver que le rétablissement de i’Inquisi- 
tion était le but que le clergé et les moines s’étaient 
proposé en provoquant la guerre civile.

« Sire, lui dit cet évéque, Votre Majeslé avait 
ordonné la formation d’une junte de sages catho- 
liques chargés d’examiner tous les ouvrages actnel- 
lement existans; loin déla, nous voyons circuler 
des productions empoisonnées, telles que eelles de 
Kempis, d? Silguen, et plusieurs autres livres ca- 
tholiques manifestement entachés d’hérésie.

« Votre Majesté a ordonné qu’on rétablitles af- 
fairesdans l’état oü elles étaient avant la révolution 
du 7 mars 1820, et l’on n’a point rctabh le tribunal 
de la sainte Inquisition , qui avait deja recueilh 
les écrits aíiti-religieux et anti-monarchiques. »
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L’évéquc de Vich se fondait sur ces motifs pour 
ne pas obéir aux ordres des ministres « dans un 
moment, disait-il auroi, oii vos sujets combattent 
pour une cause juste. »

Ni la présence du roi, ni celle des troupes nom- 
breuses qui parcourent la Catalogne n’ont pu, jus- 
qu’au moment oii nous écrivons ee dernier chapitre, 
taire rentrer dans l’obéissance les bandos ¿'agra
viados qui crient : Five l’Inquisition! mort aux 
negros', (libéraux). Quelques chefs avaient daboid 
déposé les armes; mais voyant qu’au mépris de 1 am
nistíe proclamée on les retenait en prison, ceux 
qui n’avaient pas encoré fait leur soumission se sont 
retires dans les montagnes , oii les soldáis du comte 
d’Espagne les poursuivent sans reluche. Ceux qui 
sont faits prisonniers sont mis á mort; et pendant 
plus d’un mois la ville de Tarragone a été le théátre 
des plus sanglantes exécutions, qui ne se sont ra- 
lenties que par l’effet d’un conflit qui s’est elevé 
cutre l’autorité ecclésiastique et l’autorité civile. 
Tant qu’on n’avait exéeuté que des chefs militaires 
qui s’étjdent compromis pour le clergé, les prétres 
avaient laissé faire la justice; mais lorsqu’on en est 
venu a ceux des chefs des agraviados qui apparte- 
naient aux cloitres, le clergé a remué le ciel et la 
terre pour empécher leur mise a mort. C’est ainsi 
que le supplice du chanoine Corrons et du Pére 
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Pugnal (Poignard, nom de guerre que ce moine 
avait pris d’aprés la nature de ses exploits) a été 
suspenda. II en est resulté au moins quelque chose 
de bou : on a cessé de répandre le sang, et on n’a 
pas osé attaeher d’autres gens au gibet, tandis que 
ces deux chefs restent impunis.

Toutefois, laprison du fort Pioyal de Tarragone, 
oii sont enfermés les agraviados, a recu de ces fa- 
natiques le surnom de Chemin du ciel. Ce chemin 
du ciel n’est pourtant autre chose qu’un antro comme 
ceux de l’Inquisition, oü un grand nombre d’indi- 
vidus sont exécutés sans jugement.

leí est en ce moment le résultat de la révolte 
des agraviados; révolte qui est loin d’étre étouffée, 
puisqu’on crie encore dans plusieurs prOvincés de 
la malheureuse Espagne : Five l’Inquisitioni



Totaux. .

De i48t á i4g8, 
Sons le ministere de l’in- 

quisiteur - général Tor- 
quemada

De i4g8 á 1007 , 
Sons le ministere de Deza.

De 1607 á 1617 , 
Sons celui de Cisneros. .

De 1817 a i5ai, 
Sons celui d’Adrien. . .

De 1621 a i5z3 ,
(Interregno)  

De i52.3 a i538 ,
Sons le ministere de Man

rique............................
De 1538 á i545, 

Sons celui de Tabera. •
De 1545 á i556, 

Sous celui de Loaisa el 
sons le régne de Char
les V......................

DE l’inquisition.
PtÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Des Kictim.es de V Inquisition d’Esyagne deputs 

l’année i48i 7'1 isqu'en 1808.

Brüles

vifs.

Brülés 

elligie.

^ondamnés 
aux galcres

á la prison.

10,2 20 6,84o 97>37í

2,5q2 829 82,1)62

3,564 2,282 4S,o5g

I .G20 56o 21,835

324 112 4,481

2.280 1,126 11,200

84o 420 6,520

1,320 660 6,600

22,78c 12,778 229,068

Kictim.es
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D’autre parí. . . ,

De iñ56 á 1697 > 
Sons le régne de Phi

lippe II
De 1697 á 1621 , 

Sons celui de Philippe III.
De 1621 á i665, 

Sons celui de Philippe IV.
De i665 á 1700, 

Sous celui de Charles II.
De 1700 á 1746, 

Sous celui de Philippe V.
De 1746 á 1769, 

Sous celuideFerdinand VI.
De 1769 á 1788, 

Sous celui de Charles III.
De 1788 á 1808 , 

Sous celui de Charles IV.

Totaux. .

Brülés 

vifs.

Bt’fdés 

effigie.

Condamnés 
aux galércs

á la prison.

22,780 12,778 229,068

3,99° i,845 18,45o

i,84o 692 10,716

2,852 1,428 14,080

1,682 54o 6,512

1,600 760 9,120

10 5 170

4 » 56

» I 42

34,658j i8,o4g 288,214

Ainsi le total general des victimes de l’Inquisition 
d’Espagne, sculement depuis i48i jusqu’cn 1S0S, 
s eléve á 340,921, non compris celles qui ont subí 
1 emprisonnement, les galércs ou l’exil sous le régne
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de Feidinand Vil, dont le nombre est encore tres 
considerable.

Si l’on ajoutait aux condamnations qui ont en 
lien dans la péninsule cellos des autres pays soumis 
á l’Inquisition d’Espagne , tels que. la Sicile , la 
Sardaigne, la Flandre , l’Amériquc, les Indes, etc., 
on serait effrayé de la quantité de malheureux que 
le Saint-Office a condamnés pour les rendre meilleurs 
catholiques.

Non-seulement l’Inquisition a déciraé la population 
espagnole par ses auto-dci-fé, mais encore elle la 
considérablement réduite en provoquant et des 
guerres civiles et des ¿mentes, et 1 expulsión des 
Juifs et celle des Maures. Plus de cinq millions 
d’habitans ont dispara du beau sol de l’Espagne 
pendant que le Saint-Office y a exercé son terrible 
ministére, et l’on peut dire de cettc barbare insti- 
tution ec que Montesquieu a dit d’un empereur 
d’Orient : « Justinien, qui détruisit les sectcs par 
« l’cpée 011 par ses lois, et qui, les obligeant á se 
« révolter, s’obligea á les exterminer, rendit in
te cuites plusieurs provinccs. II crut avoir augmente 
« le nombre des fidelesil n’avait fait que diminuer 
« celui des hommes. »
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SIMEME PARTIE

TROCES CUBIEUX ET EXTRAORDIN AIRES JUGES PAR 

l’inquisition d’espagjse.

Les innombrables procés jugés par le Saint-Office 
pour cause d’hérésie^ ne differant entre eux que par 
de légéres nuances de cruauté, ou par la qualité 
et le rahg des personnespersécutées et qui devinrent 
les victimes de ce redoutable tribunal, il me parait 
inutile d’entrer ici dans d’autres détails que ceux 
que j’ai deja ddnnés. Je ne reviendrai pas non plus 
sur les autres procés pour cause de bigamie, de 
pédérasterie, d’usure, de contrebande , et de cent 
autres crimes ou délits víais oú réputés véritables, 
doht l’Inquisition s’est emparée, et contre lesquels 
elle a prononcé desjugemens plus ou moins sévéres, 
plus ou moins absurdes.

Mais parmi ces délits, il en est d’une classe parti- 
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cutiere, dont les procédures offrent des circons- 
tances tellement incroyabtes aujourd’hui, queje ne 
puis me dispenser de les rapporter en entier. Je 
veux partee des prétendus sorciers et magiciens que 
le Saint-Office fit griller en Espagne á differentes 
époques, et particuliérement dans le commence- 
ment du seiziéme et du dix-septiéme siécles. Ces 
procédures donneront une juste idee de la supersti- 
tieuse ignorance des inquisiteurs, et démontreront 
combien ces moines ont retardé la civilisation et 
condensé les ténébres qui enveloppaient les pópu- 
lations entiéres, en condamnant, comme convaincus 
de sorcellerie ou de magie, des imbecilles et des 
fous qu’il eút été bien plus liumain d’éclairer, et des 
hypocrites et des jongleurs qu’il fallait démasquer 
pour les couvrir de honte.

II est assez naturel que les inquisiteurs aient acensé 
de magie les hommes qui s’étaient élevés beaucoup 
au-dessus de tous les théologiens de l’époque par 
leur savoir et leur Science profonde, et je ne suis 
pás étonné que des moines ignares aient regardé 
comme des étres surnaturels les Pie de la Mirándole 
et les Galilée , dont les systémes furent condamnés 
á Home; mais comment croire, méme en se repor
tant á ces temps d’ignorance, que les papes et les 
inquisiteurs aient pu se persuader que des paysans 
grossiers, sans esprit, sans instruction, sans aucune 
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connaissancc des effets naturels de la physique, ni 
de ceux de Ia chimic, I assent de vrais sorciersou de 
redoutables magiciens ? Ces pauvrcs gens n’étaient 
pourlant que les dupes des illusions provoquées par 
quelque boisson, ainsi qu’on va en juger par les 
faits que je vais rapportcr, et qui sont extraits litté- 
ralement de ¡'historien espagnol Sandoval, et des 
archives de l’Inquisition.

Deja, en l’année 1607, l’Inquisition de Calahorra 
avait íait bruler plus de trente femmes comme sor- 
ciéres et magiciennes. Cettc secte était alors extré- 
mement nómbrense ; elle reconnaissait le diable pour 
soa maitrc et patrón, lui promettait obéissance et 
1 honorait d un cuite particulier. De son cote, le 
diable était censé rionner á ses adorateurs le pouvoir 
d envoyer des maladies aux animaux, de nuircaux 
fruits de la terre, de lire dans l’avenir, de découvrir 
les dioses les plus cachées, etc.

ingt ans aprés, on découvrit dans la Navarro 
un grand nombre de personnes qui se livraient aux 
pratiques de la sorcellerie : ce qui donna lien au 
proces queje transeris ici, en rappclant au lecteur 
que ce sont les historíeos espagnols qui parient.

“ Deux hiles, l’une de onze ans, 1'antre de neuf, 
s acc.usérent clics-mimes d’ctrc sorcicres, devant 
¡es membres du conscii royal de Navarro : ellos 
avouérenl qu ellos s’étaicnt íait reccvoir dans la 
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sccte des Jorguinas, c’est-á-dire des sorciers, et 
s’engagércnt a découvrir toutes les femines qui en 
étaient, si l’on consentait á leur faire gráce. Les 
juges l’ayant promis, ces deux enfans déclarérent 
qu’en voyant l’eeil gauche d’une personne , elles 
pourraient dire si elle était sorciére ou non ; clics 
indiquerent l’endroit oii l’on devait trouver un grand 
nombre de ces femmes , et 1c lien oii elles tenaient 
leurs assemblées. Le conseil chargea un commissaire 
de s’y transporter aveo ces deux enfans et cinquante 
cavaliers. En arrivant dans chaqué bourg ou village, 
il devait y faire enfermer les deux filies dans deux 
maisons séparées, s’informer auprés des magistrats 
s’il y avait des personnes suspectes de magie, les 
faire conduire dans ces maisons, et les présente!" 
aux deux enfans, afín de faire l’cpreuve du moyen 
qu’elles avaient indiqué. II resulta de l’expérience , 
que celles de ces femmes qui avaient été signalées 
par les deux filies comme sorciéres, l’étaient réelle- 
nient; lorsqu’elles se virent en prison, elles décla
rérent qu’elles étaient plus de cent cinquante; que 
lorsqu’une femme se présentait pour étre recite dans 
leur société, on lui donnait, si elle était nubile , un 
jeune homme bien fait et robuste, avec qui elle 
avait un commerce charnel. On lui faisait renier Jé- 
sus-Christ et sa religión. Le jour oii cctte cérémonie 
avait lien , on voyait paraitre au milicu d’un cercle 
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un bouc tout noir, qui cn faisait plusieurs fois le 
tour; á peine avait-il fait entendre sa voix rauque, 
que toutes les sorciéres accouraient et se mettaient 
a danser á ee bruti semblable au son d’une trom- 
pette; elles venaient toutes baiser le bouc au fon- 
dement, et faisaient ensuite un repas avec du pain, 
du vin et du fromage. Lorsque le festín était fini, 
chaqué sorciére chevauchait avec son voisin, meta
morphose en bouc; et aprés s’étre frotté le corps 
avec les excrémens d’un crapaud, et de plusieurs 
reptiles, elles s’envolaient dans les airs, pour se 
rendre aux lieux oh clics voulaient faire du mal. 
Ellos avaient des assemblées genérales la nuit avant 
Paques et les grandes fétes de l’année. Lorsqu’elles 
assistaient a la messe, elles voyaient l’hostie noire; 
mais si elles avaient envie de renoncer á leurs pla
tiques diaboliques, elle leur paraissait dans sa cou- 
leur naturelle.

« Le commissaire, voulant s’assurér de la vérité 
des faits par sa propre expériencc, fit venir une 
vieille sorciére, lui promit sa gráce á condilion 
qu’elle ferait devant lui toutes ses opérations de 
sorcellerie, et lui perroit de s’échapper pendant son 
travail si elle cn avait le pouvoir. La vieille ayant 
accepté la proposition, demanda la boite d’onguent 
qu’on avait trouvé sur elle, et monta avec le com
missaire dans une tour, oii elle se placa avec lui 
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devantunc fenétre. Elle commenca, á la vue d un 
grand nombre de personaos, par se mettre de son 
onguentdans la paumedelamain gauche, au poignet, 
au nffiud du conde, sous le bras , dans 1 aine et au 
cote gauche ; ensuite elle dit d’une voix tres forte : 
Es-tu la ? Tous les spectateurs entendirent dans les 
airs une voix qui répondit : Oui, me "voici. La 
femme alors se mit á descendre le long de la teur, 
la tete en has, en se servant de ses pieds et de ses 
mains á la maniere des lézards. Arrivée au milieu 
de la hauteur, elle prit son vol dans l’air , devant 
les assistatis, qui ne cessérent de la voir que lors- 
qu’elle eut dépassé l’horison.

« Dans l’étonnement oh ce prodige avait plongé 
tout le monde, le commissaire fit publier qu’il ac- 
corderait une somiae d’argent considerable a qui- 
conque luí raménerait la sorciere. Elle fut arretée 
par des bergers qui la lui présentérent au bout de 
deux jours. Le commissaire lui demanda pourquoi 
elle n’avait pas volé assez loin pour échapper a ceux 
qui la cherchaient. A quoi elle répondit que son 
maitre n’avait voulu la transporter qu’á la distanee 
de trois licúes, et qu’il 1’avait laissée dans le champ 
oh les bergers l’avaient rencontréc.

« Cette expérience ayant convaincu le commissaire 
que cette malheureuse était récllcment une sorciere, 
ii fit livrer á llnquisition plus de cent cinquante 
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autres femmes de la méine secte, que le Saint-Oíficc 
condamna s'é'rieusément comme magicieunes. Elles 
recurent deux cents coups de fouets et furent em- 
prisonnées pour long-temps. »

L’Inquisitíón de Saragosse jugca aussi plusieurs 
sorciéres qui avaient fait partie de l’association de 
celles de Navarre, ou qui avaient été envoyées en 
Aragón pour y faite des disciples. Elles furent con- 
vaincues de sorcellerie et de magie sur de simples 
soupcons, et sur les dépositions des téinoins qui 
n avaient point vu les sorciéres, mais seulement en
tendí! parler de leurs opérations. Ces malheureuscs 
n ayant point voulu avouer les crimes dont on les 
accusait, perirent dans les flammes, comme sorciéres 
obstinées, et comme ayant un pacte avec le démon.

Le curé du village de Bargota, diocése de Cala
horra , fut également mis en jugement par Ies in- 
quisiteurs de Logrogno. Parmi les dioses extraordi- 
riaires contenues dans son prócés on y trouve que 
« pendant qu’il se livrait aux plus grandes opéra
tions de la sorcellerie dans le pays de Rioja et de 
Navarre , il lui prit envíe d’exécuter de grands 
voyages en peu de minutes; qu’il vit les fameuses 
guerres de Ferdinand V en Italie, ainsi que plu
sieurs de celles de Charles-Quint, et qu’il ne man- 
qua jamais d’annoncer á Logrogno et á Viana les 
victoires qui venaient d’étre temporices le méme



T>E l/lKQüISITtOlS'. ¿Oí

jour ou la veilie ; ce qui était toujours confirmé 
‘ dans les rapports arrivés ensuite par les courners.

On ajoute cpi’il trompa un jour son dcmon pour 
sauver la vie au pape Alexandre "VI ou á Jules II. 
Suivant les Mémoires particuliers de sa vie, le pape 
entretenait un commerce scandaleux avec une dame 
dont le mari occupait un emploi considerable au- 
prés de lui, et n’osait par conséquent se plaindre 
ouvertement; mais il n’en conservait pas moins le 
désir de venger son honneur, et il forma un com
plot contrc la vie du pape. Le diable apprit au 
curé que le pape mourráit cette nuit méme d’une 
mort violente. Le prétre de Bargota prend la ré- 
solution d’empécher cet attentat, et sans en ins
truiré son esprit familier, il lui proposc de le trans
porter :i Pióme pour y entendre l’annonce de cette 
mort, assister aux funérailles du pape, et étre té- 
moin de ce qu’on dirá de la conspiration. II arrive 
avec son démon dans la capitale du monde chré- 
tien, ct se rend tout seul au palais pontifical, ou 
il raconte au pape tout ce qui s’cst passé entre lui 
et le diablo , et obtient pour recompense de sa 
bonne action l’absolution des censures qu’il avait 
eneourues. Le curé de Bargota fut mis entre les 
manas des inquisiteurs de Logrogno, qui l’acquit- 
térent en vertu de l’absolution du pape, aprés lui
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avoir fait prométtre de romprc pour jamáis toüt 
commerce avec 1c démon. »

Quelque singulior que soit le procos du curé de 
Bargota, il l’est encore bien moins que celui du 
docteur Eugéne Torralba, dont Cervantes-a parlé 
dans la deuxiéme partie des Aventures de don Qui- 
chotte. Voici son histoire telle qu’elle est rapportée 
dans les auteurs espagnols.

« Torralba naquit dans la ville de Cuenca. A 
l’áge de quinze ans il alia á Borne, oú il fut atta- 
ché en qualité de page á D. Francois Solderini, 
évéque de Volterre, nominé cardinal en i5o3. II y 
étudia la philosophie et la médecine. Parvenú au 
grade de docteur, il eut plus d’une fois de vives 
discussions avec des savans sur l’immortalité de 
l’áme et la divinité de Jésus-Christ, qu’ils atta- 
quaient par des raisons si fortes, que, quoiqu’il ne 
put étouffer dans son ame les principes de religión 
qu’on lui avait inculques pendant son cnfance, il 
lomba néanmoins dans le pyrrhonisme, et com
menea á mettre tout en doute, ne sachant plus de 
que! cóté était la vérité.

« Parmi les amis qii’il s’éíait faits á Borne se trou- 
vait un certain moine de Saint-Dominique, appelc 
írére Fierre ; celui-ci lui dit un jour qn’il avait á 
son service tín ange de l’Ordre des bous esprits, 
dont le nom était Zequiel, si puissant dans la con-
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naissance de l’avenir et des choses cachees, qu’au- 
cun autre ne l’cgalait, mais d’unc nature si parti- 
culiére, qu’au lien d’obliger les hommes á un pacte 
avant de leur communiquer ses connaissances , il 
avait en horreur ce moyen; qu’il voulait rester ton- 
jours libre, et servir seulement par amitié celui qui 
mettait en luí sa confiance ; qu’il lui permettait 
memo de faite part aux autres de ses secrets; mais 
que toute contrahite employée pour obtenir de lui 
des réponses l’éloignerait á jamais de la société de 
ITi.omme auquel il se se.rait attaché. Frece Fierre luí 
avait aloes demandé s’ii seraitbien aise d’avoir pour 
serviteur et pour ami Zequiel, ajoutant qu’il pou- 
vait lui procurer cet avantage, a cause de l’amitié 
qu’ils avaient l’un pour l’autre. Torralba témoigna 
le plus grand empressement pour faite eonnaissance 
avec l’esprit de frére Fierre.

« Zequiel parut bientót sous la figure d’un jeune 
homme, vétu d’un habit couleur de chair et d’un 
surtout noir ; il dit a Torralba : Je serai a toi pour 
tout le temps que tu vivras, el te suivrai partout 
oü tu seras obligó ¿Taller. Depuis cette promesse, 
Zequiel se montrait á Torralba aux différens car- 
tiers de la lune , et toutes les fois qu’il avait á se 
transporter d’un endroit a un autre, tantót sous la 
figure d’un voyageur, tantót sous cello d’un ermitc. 
Zequiel ne parlait jamais contre la religión ehre- 
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tienne ; jamais il ne lui insinua aucun principe ni 
ne lui coneeilla aucune action criminelle ; il lui fai- 
sait, au contraire, des reproches lorsqu’il lui ar- 
rivait de commetire quelque faute, et il assistait 
avec lui, dans l’église, á l’office divin. Toutes ces 
circonstanees avaient fait croire á Torralba que Ze- 
quiel était un bon ange, puisque s’il ne 1’avait pas 
été, sa conduite eút été bien differente.

« Torralba vint en Espagne vers l’année i5os. 
Quelque temps aprés il visita toute l’Italie; et s’étant 
fixé á Rome, sous ia protection du cardinal de Vol- 
terre, il s’acquit la réputation d’un habile médecin, 
et jouit de la laveur de plusieurs cardinaux. La 
plupart des annonces faites par Zequiel étaient re
lativos aux affaires politiquea. Aussi Torralba étant 
retourné en Espagne en i5io, et se trouvant á la 
cour du roi Ferdinand-le-Catholique, ZequieZ lui 
dit que ce prince recevrait bientót une ncuvelle 
désagréable. Torralba se háta d’en fairc part a l’ar- 
cheveque de foléde, Ximenés de Cisneros (qui fut 
ensuite cardinal inquisiteur-général) , et au grand 
capitaine Gonzale Fernandez de Cordoue , et le 
inéme jour un courrier apporta des lettres d'Afrique 
qui annoncaient le mauvais succes de l’expédition 
entreprise contre les Maures, et la morí de don 
Garcie de Toléde, fils du duc d’Albe, qui la com- 
mandait.
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« Ximenés de Cisneros ayant appris que le cardi

nal de Volterre avait vu Zequíel, désira le voir 
aussi, et connaitre la nature et les quahtes de cet 
esprit. Torralba, pour plaire a l’archev fique, sup
pila l’ange de se montrer á luí sous la figure húmame 
qui luí conviendraít le micux; mais Zequíel ne jugea 
pointá propos de paraltre; seulement, pour adou- 
cir la rigueur de son refus, 11 chargea Torralba de 
dire á Ximenés de Cisneros qu’il parvicndrait a 
fitre rol, ce qui se vérifia, au moins quand au fait, 
puisqu’il fut gouvcrneur absolu de toutes les E.spa- 

gnes et des Indes.
« Une autre fois , étant toujours á Home,, l’ange 

lui dit que Fierre Margano perdrait la vie s’il sortait 
de la ville. Torralba, n’ayant pu avertir á temps son 
ami, celui-ci sortit de Home et fut assassiné-

« Zequíel lui annonca que le cardinal de Sienne 
ferait une fin tragique, ce qui se vérifia en 1617, 
aprés le jugement que Léon X fit porter centre luí.

« De retour a Home en ioi3, Torralba cut une 
extreme envié de voir son intime ami, Thomas de 
Secara, qui était aloes a Venisc. Zequíel, qui con- 
nut son désir, le mena dans cette ville, et le ramena 
á Home en si peu de temps, que les personnes qui 
faisaicnt sa soeiélé ordinaire' ne s’aper5urcnt point 

qu’il se fut absenté.
« En 1620, l’ange luí dit qu’il ferait bien de re-



bistoirb366

tourncr en Espagne, parce qu’il obtiendrait la place 
demédecien de Finíante Éléonore, reine veuvede 
Portugal, et depuis femme de Francois Ier, ro¡ <]c 
France. Notre docteur fit part de cette affaire au 
duc de Dejar et á D. Étienne-Manuel Merino, arche- 
veque de Barí : ils sollicitérent pour lui la place 
qu d amhitionnait, et elle lui fut accordée l’année 
suivante.

« Enfin, le 5 mai de la méme année, Zequiel dit 
au docteur que le lendemain la ville de Borne serait 
pnse par les troupes de l’empereur. Torralba pria 
son ange de le conduire á Borne pour en étre témoin. 
Zequiel l’ayant promis, ils sortirent emsemble de 
Valladohd á onze heures du soir, comme pour se pro- 
mener : ils n’étaient pas encore fort loin de la ville, 
lorsque l’ange remit á Torralba un báton pleiñ de 
noeuds, en luz disant : « Forme les yeux, ne t’effraie 
pas; prends ceei dans ta main; et il ne t’arrivera ríe» 
de facheux ». Lorsque le moment de les ouvrir fut 
arnve, 11 se vit si prés de la mer, qu’il pouvait la 
toucher avec la main; la nuée noire qui l’environnait 
•t place aussitot á une vive lamiere, qui fit craindre 

a torra ba d’en étre consumé; Zequiel s’en étant 
aperen luí dit: « Bassure-toi, grosse hete ». Torralba 
lerma de nouveau les yeux , el crut au bout de quel- 
que temps qu’ils étaient arriy.és a terre. Zequiel

lomrir Ies yeux, et lui demanda ensuite
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s’il savait oii 11 ctait. Le docteur ayant regardé au- 
tovr de luí, reconnut qu’il était á Romc dans la tout 
<le Nana. Hs entendirent alorsl’horloge du chutean, 
qui sonnait cinq heures de la nuit (c’est-a-dire an
nuit, d’aprés la maniere dont comptent les Espa
rcís ): d’oh il résultait qu’ils n’avaient mis qu une 
heure a faite ce voyage. Torralba parcourut Rome 
avec Zequiel, et vit ensuite le sac de cette ville et 
toas les autres événemens de cette terrible journee 
En une heure et demie, il fut de retour a Vallado- 
lid , olí Zequiel le quitta en lui disant: Desormais, 
tu devras croire tout ce que je te dirai.

« Torralba publia tout ce qu’il venait de voir; et, 
comme on ne parlait plus de lui sans le qualifier de 
grand et véritable nécromancien, sorcier, enchan- 
teur et magicien, llnquisition ne tarda pas á se 
méler de cette affaire, et le fit arreter. Le docteur 
avoua d’abord tout ce qui regardait l’ange Zec/uteZ 
et les merveilles qu’il avait opérées , persuade qu il 
ne serait pas question d’autre chose , comme le 
commencement semblait l’annoncer, et qu’on ne 
s’occuperait point de la dispute qu’il avait eue , ni des 
doutes qu’il avait exprimés toucliant l’immortahte. 
de l’ame et la divinité de Jésus-Chi-íst. Lorsque les 
¡uges se crurent assez instruits , ils se réunirent pour 
donncr leurs voix ; mais ayant opiné diversement, 
le tribunal s’adressa au conseil de la Sapréme, qui 
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aécréta que Torralba serait appliqué á la question, 
autant que son age et sa qualitó le permettaient, afín 
de savoir qu’elle avait été son intention en recevant 
et en gardant auprés de luí i’esprit Zequiel; s’il 
croyait fermement que ce fút un mauvais ange, 
comme un témoin avait assuré l’avoir cntendu dire; 
s’il avait faitun pacte pour se le pendre favorable; 
quel avait été ce pacte ; comment s’était passée la 
ptemiére entrevue, et si alors ou depuis ce jour,' il 
avait employé les conjurations pour l’invoquer. 
Aussitót que cette mesure aurait été prise, le tribu
nal devait voter et prononcer la sentence definitive.

« Torralba n avait jamais varié jusqu’á ce jour 
sur ce qu’il avait dit de son esprit familier, qu’il 
avait assuré appartenir á l’ordre des bons auges; 
mais lorsqu’il se vit entre les mains des bourreaux, 
íes doulcurs de la question lui firent dire qu’il 
voyait bien que Zequiel était un mauvais ange, puis- 
qu il était la cause de son malheur présent. On lui 
demanda s il lui avait prédit qu’il serait arrété par 
1 ínquisition; il répondit qu’il l’en avait averti plus 
u une fois, en le détournant d’aller á Cuenca oü un 
malheur 1 attendait; mais qu’il avait cru pouvoir 
mépriser cc conseil. Sur tout le reste.il declara 
qu il n y avait aucune espéce de pacte, et que les 
1 hoses s étaient passées comme il l’avait rapporté.

« Les inquisiteurs admirent comme vrais tous les

reste.il
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détails que Torralba avait donnés; et, aprés hu avo.r 
fait faite une nouvcllc déclaration, ils suspendire.nl 
son proces par un motil' de compassion, et avee le 
désir de voir un si l'ameux nécromancien so convertir 
et avouer les pactes et les sortílegos qu’il avait tou- 
ioursniés.

« Enfin, aprés avoir passé plus de trois ans dans 
les prisons du Saint-Office, Torralba fut comíanme • 
á faite abjuration genérale ordinaire des hérésies, 
et a subir la peine de la prison et du san-benito pour 
toutletcmps qu’il plairait á l’inquisiteur - general; 
a ne plus avoir ni entretien ni communication avee 
l’esprit Zequiel, et á ne jamais pretor l’oreillc a 
aucune de ses propositions; ces conditions luí étaient 
imposées pour la súreté de sa conscience et le bien
de son ame. »

Vers la fin de l’année 1610, les inquisiteurs de 
Logrogno célébrérent un aulo-da-fé des plus solen- 
nels, dans lequel figurérent encore vingt-neuf sor- 
ciers. Leurs procos contiennent des déclarations si 
singuliéres, que, malgré tout ce que je vietis de 
rapporter sur celte secte , je crois devoir les consi
gner ici.

Ces vingt-neuf sorciers étaicnt tous des bourgs 
de Vera et de Zuggarramurdi, dans la vallée de 
Bastan, en Navarre. Leurs assemblées avaicnt lien 
dans un endroit appelé Pré du Bouc. C’est lá, suivant

suspendire.nl
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leurs confessions, que le diablo so présentait á eux 
sous la figure d’un gros bouc. Voici 1’analyse de ees 
confessions :

« Les lundi, mercredi et vendredi de chaqué se- 
maine étaient les jours marqués pour les assemblées, 
outre les grandes fétes de l’Église, comme Paques, 
la Pentecóte, Noel, etc. Dans chaqué séance, et 
surtout lorsqu’il y a quclque réception á faite, le 
diable prend la figure d’un homme triste, colóre, 
non et laid; il est assis sur un siego elevé, tantót 
doré, tantót noir comme l’ébéne : il porte une cou- 
ronne de petites cernes, denx autres grandes comes 
sont sur le derriere de la tete, et une troisiéme qui 
est parodie, au milieu du front; c’est avec celle-ci 
qu il éclaire le lieu de l’assemblée. Sa lumiére est 
plus brillante que cello de la lune et moindre que 
cello du soleil. Sos yeux sont grands, ronds et bien 
ouverts, lumineux, effrayans; sabarbeestsemldablc 
á celle d une chévre : il est moitié homme et moitié 
bouc. Ses pieds et ses mains sont ceux d’un homme, 
ses doigts égaux sont terminés par des ongles deme- 
surés, qui s’allongent et finissent en pointe. Le bout 
de ses mains est recourbé á la maniere des serres 
d’un oiseau de proie , et celui de ses pieds imite les 
patos d’une oie. Sa voix est comme cello de l’áne, 
rauque , discordante et formidable. Ses paroles sont 
mal articulées, prononcécs sur un ton bas, fáché et
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irrégxilier, et d’unc maniere grave, severe et arro
gante. Sa physionomie exprime la mauvaise humear 
et la mélahcolie.

« A l’ouverture de l’asscmbléc, tout le monde se 
prosterne et adore le démon, enl’anpelant son maitre 
et son dieu, et en répétant l’apostasie qui a etc pro- 
noncée lorsqu’on a été recu dans la secte; chacun 
luí baise le pied, la main ct le cote gauches, l’anus 
et la verge. C’est á neuf heures du soir que la séance 
commence; elle finit ordinairemet á minuit, et ne 
peut ctre prolongée que jusqu’au chant du coq.

« A cettc cérémonic en succede une autre qui est 
une imitation diabolique de la messe, oñ des diables 
subalternes dressent l’autel, et servent leur chef 
córame les enfans de chorar servent la mcsse des 
chrétiens. Le diable interrompt la célébration pour 
exhorter les assistaris á ne jamais retourner au chris
tianisme , et il leur promet un paradis bien préférable 
á celui destiné aux chrétiens.

« Lorsque la messe est finie, le diable s’unit char- 
nellement avee tous les hommes ct toutes lesfemmes, 
et leur ordonne ensuite de l’imiter; ce commerce 
finit par le mélange des deux sexes , sans distinction 
de mariage ni de parenté. Les prosélytes du démon 
tiennent á honneur d’étre appelés les premiers aux 
eeuvrcs qui se font, et c’est 1c privilége du roí des 
sorciers d’avertir sos élus, comme c’est celui déla 
reine d’appeler les femmes qu’elle préfére.
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« Satan renvoie tout son monde aprés la cérémo- 
nie, en ordonnant a ch'acun de faite autant de mal 
qu’il pourra aux chrétiens,.et á tous les fruits de la 
Ierre, aprés s’étre transformé ponr cela en chien, 
en chat, en loup, en renard , en oiseau de prole, ou 
en d’autres animaux suivant le besoin, comme aussi 
en employant des pendres et des liqueurs empoison- 
nées, quise préparent avec l’eau tirée dn crapaud 
que chaqué sorcier porte avec lui ct qui est le diable. 
lui-méme obéissant á son commandement sous cette 
métamorphose, depuis le moment oh il a été recu 
dans la secte.

« Cette réception ou affiliation a licu dans l’assem- 
blée : le candidat renonce au culte de Dieu , et pro
met au démon obéissance et fidélité jusqu’á la morí. 
Satan marque alors l’initié avec les ongles de sa main 
gauche, ct lui imprime la figure d’un trés-peti cra
paud sur la prunelle de l’ceil gauche, sans lui causer 
la moindre douleur. C’est cette figure de crapaud 
qui sert á tous les sorciers de signe de reconnaissance. 
On livre ensuite au nouveau sorcier un petit crapaud 
habillé, qui posséde la vertu de rendre invisible son 
nouveau maitre, de le transporter en peu de temps 
ct sans fatigue aux lieux les plus éloigriés, et de le 
métamorphoser en toute sorte d’animaux.

« Avant de se rendre á l’assemblée, les sorciers 
ont Fattention de s’oindrc le corps avec une liqueur 
qui a été vomie par le crapaud, et qui s’obtient en 
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le fíáppant á coups de petites verges , jusqu’á ce que 
le démon qui est logó dans le reptile dise: C’cst assez. 
Ce n’est qu’aprés s’étre frotté de eette Lave , que le 
sorcier peut s’envoler et voyager aussi vite que l’é- 
elaiv; inais ces courses ne peuvent avoir lieu que 
durant la nuit; car des que le coq annonce l’aube., le 
crapaud disparait, ct le sorcier se trouve réduit á 
son état naturel.

« Le diablo accorde aussi aux profés le talent de 
composer des poisons mortels, en y employant des 
reptiles, des insectes, des cervelles d’hommes morts 
et des sucs de diverses plantes. Les sorciers se servent 
de ces poisons de differentes manieres, et peuvent 
méme les rendre mortelsauné tres grande distance.

« De toutes les superstitions qui plaisent au de
mon , aucune ne le flatte autant que de voir ses ado- 
rateurs enlever des tombeaux des églises les corps 
des chrétiens, en manger les petits ossemens et la 
cervelle prepares-avec l’eau vomie par les crapauds.

« La tendance au rnal est si naturelle au démon, 
que si. un sorcier reste long-temps sans nuire, soit 
aux hommcs, soit aux animaux, soit aux fruits de 
la terre, i 1 le fait fustiger en pleinc asscmblée. »

Tous ces détails, ainsi que beaucoup d’autres de 
la méme nature, furent donnés aux inquisiteurs par 
dix-neuf sorciers repentans, qui évitérent le feu en 
révélant tout. Le Saint-oltice se contenta de leur

3a
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faire porter ie san benito pendant Vauto-da-Je (¡ni 
suivit leur jugement. Quant aux autres dix sorciers 
qui turent condamnés á la relaxalion, comme ayant 
dogmatisé ou préside les asscmblees, voici á peu prés 
les déclarations que les inquisiteurs en obtinrent, 
soit par les tortures, soit par l’adresse.

« Marie de Zuzayaavoua qu’elle avait causé beau- 
coup de mala un grand nombre depersonnesqu’elle 
nomma, en leur faisant éprouver par enchantement 
de vives douleurs, et en leur occasionant de longues 
maladies; qu’elle avait fait mourir un hoinme au 
moyen d’un oeuf empoisonné qui lui avait donné des 
coliques atroces; qu’elle était visitée toutesles nuits 
par le diable, qui lui lint lien de mari pendant plu- 
sieurs années, et enfin qu’elle s’était souvent mo
quee d’un prétre qui aimait á cbasser le liévre, en 
prenant la figure de cet animal et en fatiguant le 
chasseur par les longues courses qu’elle lui faisait 
faire ». Le Saint-Offiee admit tous cos faits comme 
vérifables, et condamna Marie de Zuzaya á la rela- 
xation, quoiqu’elle parut reponíante : elle fut étran- 
glée et brúléc aprés sa inort.

« Michel Goiburu, roi des sorciers de Zugarra- 
murdi, avoua tout ce qui se passait dans les as- 
semblées de la secte ; quant á ce qui le conceruait 
particuliérement, ii confessa qu’il était tombé tres 
fréquemment dans 1c péché le plus familier au día-
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ble; tantót comme passif avec lui, tantót d’une 
maniere active avec d’autres sorciers; qu’il avait plu- 
sieurs fois profané les églises en arrachant les morís 
de leurs tombcaux, pour faire au diablo son of írande 
d’os humains ct de cerveiles. II declara en cutre 
qu’il s’était plusieurs fois réuni au démon pour jeter 
un sort sur des champs et sur des hommes, et qu’en 
sa qualité de roí des sorciers, ii portait le bénitier 
rempli de bave de erapaud, dont le diablo se servait 
pour faire ses opérations. Goiburu convint qu’il avait 
fait mourir beaucoup d’enfans dont il nomina les 
familles, et memo son propre noven , en leur sucant 
le sang par le fondement ou par les parties natu- 
relles; et tout cela pour complaire au démon, qui 
aimait beaucoup á voir les sorciers commettre tous 
eos crimes

« Jean de Goiburu, frére du roí ct mari de la 
reine des sorciers, avoua les raimes choses que les 
antros sorciers , sur Ies circonstances générales , ct 
déclara que c’était lui qui faisait danser les sorciers 
et les sorciércs au son du tambourin. II avait éga- 
lement commis plusieurs crimes dans ses voyages 
aériens ct nocturnes, et n’avait pas memo épargné 
son propre fds, dont les ossemens lui avaient serví 
pour donner un repas a plusieurs sorciers. II ajouta 
qu’ayant un jour prolongó sa rnusique jusqu’au-delit 
du chant du coq, son erapaud disparut aussitót, et«
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qu’il fui obligó de faire plusieurs licúes a pied pour 
rctourner chcz lui.

« La femme de Jean Goiburu était la reine des 
sorciéres : elle confessa qu’ayant etc jalouse d’une 
autre femme, á cause de l’amour que le diable avait 
pour sa rivale, elle la fit mourir avec du poison 
qu’elle avait prepare; qu’elle avait aussi causé la 
mort violente de plusieurs enfans dont elle haissait 
les méres, et qu’elle avait souvent preparé des repas 
d’ossemens et de cervelles de morts déterrés.

« Sa filie declara qu’elle avait vu souvent le de
mon; que Satan avait joui d’elle comme il avait 
voulu, et qu’elle avait éprouvc de grandes douleurs 
dans son commerce avec son maitre. Elle ajouta 
qu’elle avait fait mourir neuf petits enfans en leur 
sucant le sang par les parties naturelles, et que neuf 
autres personnes étaient mortes par l’effet du poison 
et des breuvages qu’elle leur avait administres.

« Sa soeur confessa les mémes crimes.
« Un cousin du roi des sorciers raconta aussi tout 

ce qui se passait dans lenes asscmblées nocturnos, et 
il declara que c’était lui qui jouait de la ilute pen
dant que le démon abusait des hommes et des fem- 
mes, car ce passe-temps lui faisait hcaucoup de 
plaisir.

« Une autre sorciére raconta aux inquisiteurs 
comme elle avait fait périr beaucoup de personnes 
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en les frotlanl avec l’onguent mortel que le diable 
lui avait appris apréparer; elle avait ausst empoi- 
sonné une de ses petites filies.

« La sceur de cettc femme assura que Salan Lavati 
i'ait fustiger, pavee qu’elle avait manqué á une ren

te Le bourreau secret des assemblées du Piédu 
Bouc confessa que, lorsqu’il ful recu novice, le 
diable lui imprima sa marque sur l’estomae , et que 
ce point devint impenetrable. Les inquisileurs or- 
donnerent qu’on y enfoncál de fortes cpingles; mais, 
quoiqu’clles pénétrassent aisément dans toutes les 
anlres parties du corps, il ful impossible de les faite 
enlrer dans le point invulnerable.

« Quelques autres sorciéres déclarcrent que, dans 
plusieurs circonstances, des personnes étonnées de 
voir cc qui se passait dans leurs assemblées, ayanl 
prononcé 1c nom de Jésus, tout le monde avait aus- 
sitót dispara, et le pré s’était trouvé attssi déscrt 
que s’il n’y avait jamais en aucunc reunión.

« Enfin une autre sorciére apprit attx inquisileurs 
que, pottr punir des enfans qui avaient divulgue le 
secret de ce qui se passait au Pré du Bouc, elle et 
plusieurs de ses compagues avaient élé chargécs de 
les fustiger, et que toutes les nuils d’asscmblée riles 
les cnlcvaicnl ¿le leurs litset les emportaienl dans 
les airs , jusqu’au lien destiné au supplice qu’on leu r
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destinait, qui était celui de les fouetter cruellement. 
Ces cnfans déposérent devant les inquisiteurs, et 
confirmérent la déclaration de la sorciére. »

Telle est 1’analyse des circonstances constatées 
dans la procédure du Saint-Ofiice de Logrogno. 
V auto-da-fé eut lien, et malgré les crapauds, et les 
poudres, et les onguens, les sorciers et les sorciéres 
subirent les peines qui leur furent infligées.

Rien n’est plus extraordinaire, dans ces mons- 
treux proces, que la conviction des inquisiteurs, qui, 
au lien de chercher á soulever le voile superstitieux 
dont s’environnaient ces prétendus sorciers, en re- 
montant aux causes, préléraient croire á leur poti- 
voir et a leurs enchanlemens, et donnaient ainsi une 
consistance á de simples illusions produites sans 
doute par des boissons narcotiques ct assoupissantes. 
Plusieurs auteurs de cette époque écrivirent des vo
luntes contre la sorcellerie, mais aucun d’eux n’osa 
la mettre en doute.

A une autre époque beaucoup plus rapprochée du 
siécle de la philosophie, c’est-á-dire vers la fin du 
dix-septiéme siécle, l’Inquisition d’Espagnc s’occupa 
d’un procés non moins extraordinaire. C’est celui du 
dominicain Froilan Diaz , évéque d’Avila et conles- 
seur de Charles II.

La faiblcsse habituelle de la santé de Charles fit 
naitre le soupcon que ce monarquc était hors d’état
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d’user du mariage, par l’effet surnaturel de quelque 
malefice. Le cardinal Portocarrero, l’inquisiteur-gé- 
néral Rocaberti et le confesseur Díaz crurent au 
sortilege, et, aprés avoir persuadé au roí qu’il était 
maleficié, ils le priérent de permetire qn’on l’exor- 
cisát. Charles y consentit et se soumit aux exorcismos 
de son confesseur. Quelques autres pretres se inirent 
á exorciser. Un dominicain employait en ce temps-la 
le méme moyen pour délivrer une religieuse du de
molí dont elle se disait obséclée. Le confesseur du 
roi, d’accord avec l’inquisiteur-général, chargea ce 
dominicain de commander au démon de la religieuse 
energumene de declarer s’il était vrai que Charles II 
füt maleficié, et, dans ce cas, quelle était <a nature 
du sortilége , et les moyens d’en détruire les íaits.

Le dominicain exécuta les ordres de l’inquisiteur- 
général , et parvint, dit-on, a découvrir par l’organe 
du démon de la possédée, qu’il y avait eu en effet 
un sort jeté sur le roi par une personne qui fut dé- 
signée. Le confesseur se mit alors á faite des conju- 
rations pour détruire le prétendu maléfice ; et il au- 
rait sans doute exorcisé long-temps , si l’inquisi
teur-général Rocaberti ne fut mort pendant qu’on se 
livrait á cette opération sur le roi.

Mendoza, qui succéda á Piocaberti, fit mettre le con
fesseur du roi en jugemént comme suspect d’hérésie 
par sa superstition, et comme coupable d’avoir em-
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brassé une doctrine eondamnée par l’Eglise, en ac- 
cordant sa confiance aux démons et en se servant 
d’eux pour découvrir des dioses cachees. Mais tclle 
était l’opiniondes théologiens de cette époque, qu’ils 
déclarerent á l’unanimité que la conduitc duconfes- 
scur Díaz n’offrait aucunc proposition ni aucun fait 
qui méritát la censure théologique. Le consolide la 
Supreme decreta que Diaz serait mis en liberté ethors 
d’instance, attendu qu’il n’avait rien fait qui fút 
contraire á la religión catholique.

Que de sujets de réílexions dans la conduite du 
confesseur du roí, et dans cello des qualificateurs et 
des inquisiteursl

Je termine ici l’analyse de ces sortes de proces, 
car je crois qu’un seul doit suffire pour donner une 
juste idee de la superstitieuse ignorance des inquisi- 
teurs d’Espagne, et de tous les obstacles qu’ils ont 
constamment opposés aux progrés de la civilisation. 
Quand on voudra replonger ce beau pays dans la 
barbarie et les ténéhres, et corrompre de nouveau 
les moeurs de ce péuple héro'ique, le plus sur moyen 
d’y parvenú sera de rétablir dans la péninsule le 
Saint-Officc et ses familiers.

FIN.
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